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SPECIFICATIONS: 
 
Section 
Numéro Titre No. de Pages 
 
DIVISION 1 Exigences générales 
 
01 11 00 Sommaire des travaux 3 
01 14 00 Restrictions visant les travaux 3 
01 31 19 Réunions de projet 3 
01 33 00 Documents/Échantillons à soumettre 5 
01 35 29.06 Santé et sécurité 4 
01 35 43 Protection de l’environnement 4 
01 41 00 Exigences règlementaires 1 
01 45 00 Contrôle de la qualité 3 
01 51 00 Services d'utilités temporaires 3 
01 52 00 Installations de chantier 3 
01 56 00 Ouvrages d'accès et de protection temporaires 2 
01 61 00 Exigences générales concernant les produits 5 
01 71 00 Examen et and préparation 2 
01 73 00 Exécution des travaux 3 
01 74 11 Nettoyage 2 
01 74 21 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition 6 
01 77 00 Achèvement des travaux 2 
01 78 00 Documents/éléments à remettre à l'achèvement des travaux 9 
01 79 00 Démonstration et formation 2 
01 91 13 Mise en service (ms) - exigences générales 11 
01 91 31 Plan de mise en service (ms) 7 
 
DIVISION 21  Lutte contre les incendies 
 
21 05 01 Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux 5 
21 13 13 Systèmes d’extincteurs automatiques sous eau 6 
 
DIVISION 22 Plomberie 
 
22 05 23 Robinetterie - bronze 8 
22 05 29 Supports et suspensions pour tuyauteries et appareils de cvca 4 
22 05 53 Identification des réseaux et des appareils mécaniques 5 
22 07 19 Calorifuges pour tuyauteries 5 
22 10 10 Plomberie - pompes 8 
22 13 17 Tuyauterie d’évacuation et de ventilation – fonte et cuivre 3 
22 13 18 Tuyauterie d’évacuation et de ventilation - plastique 2 
22 14 13 Installation de la tuyauterie 4 
22 42 01 Plomberie – appareils spéciaux 11 
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DIVISION 23 Chauffage, ventilation et conditionnement d’air (CVCA) 
 
23 05 17 Soudage de la tuyauterie 3 
 
 
DIVISION 25 Automatisation intégroée 
 
25 01 11  SGE – Démarrage, vérification et mise en service 5 
25 01 12 SGE - Formation  2 
25 05 01 SGE – Prescriptions générales 4 
25 05 02 SGE – Documents et échantillons à soumettre et processus d’examen 5 
25 05 03 SGE – Dossier de projet 3  
25 05 54 SGE – Identification du matériel 2 
25 05 60 SGE - Installation 7 
25 08 20 SGE – Garantie et maintenance 2 
25 10 01 SGE – Réseaux locaux (LAN) 2 
25 10 02 SGE – Poste de travail 1 
25 30 01 SGE – Contrôleurs de bâtiments 4 
25 30 02 SGE – Instrumentation locale 2 
25 90 01 SGE – Exigences particulières au site et séquences de fonctionnement des systèmes 1 
 
DIVISION 26 Électricité 
 
26 05 00  Électricité - exigences générales concernant les résultats des travaux 6 
26 05 20 Connecteurs pour câbles et (0-1000V)  2 
26 05 21 Fils et câbles (0 - 1000 v) 2 
26 05 31 Armoires et boîtes de jonction, de tirage et de répartition 2 
26 05 34 Conduits, fixations et raccords de conduits 3 
26 28 16.02 Moulded Case Circuit Breakers  2 
 
 
FIN 
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 
 

1.1 TRAVAUX VISÉS PAR LES DOCUMENTS CONTRACTUELS 

.1 Les travaux faisant l'objet du présent contrat comprennent le remplacement des pompes de 
puisard, selon les do1cuments du contrat.  

 

1.2   TYPE DE CONTRAT  
 

.1 Les travaux doivent faire l'objet d'un contrat à prix forfaitaire.  
 

1.3 TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR DES TIERS 

.1 Travailler en collaboration avec les autres entrepreneurs et exécuter les instructions de 
l’Ingénieur.  

.2 Coordonner les travaux avec ceux des autres entrepreneurs. Si l'exécution ou le résultat 
d'une partie quelconque des travaux faisant l'objet du présent contrat dépendent des 
travaux d'un autre entrepreneur, signaler sans délai, par écrit, à l’Ingénieur, toute anomalie 
ou tout défaut susceptible de nuire à la bonne exécution des travaux.  

 

1.4 ORDRE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Exécuter les travaux par étapes, de manière que le Maître de l'ouvrage puisse utiliser les 
lieux par intermittence pendant les travaux.  

.2 Coordonner le calendrier d'avancement des travaux en fonction de l'occupation des lieux par 
le Maître de l'ouvrage pendant les travaux de construction.  

.3 Maintenir l'accès aux fins de la lutte contre l'incendie; prévoir également les moyens de lutte 
contre l'incendie.  

 

1.5 UTILISATION DES LIEUX PAR L'ENTREPRENEUR 

.1 L'utilisation des lieux est restreinte aux zones nécessaires à l'exécution des travaux 
d'entreposage et d'accès afin de permettre :  
.1 l'occupation des lieux par le Maître de l'ouvrage;  
.2 l'occupation partielle des lieux par le Maître de l'ouvrage;  
.3 l'exécution de travaux par d'autres entrepreneurs;  
.4 l'utilisation des lieux par le public;  

.2 Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives de l’Ingénieur.  

.3 Trouver les zones de travail ou d'entreposage supplémentaires nécessaires à l'exécution des 
travaux aux termes du présent contrat et en payer le coût.  

.4 Enlever ou modifier l'ouvrage existant afin d'éviter d'en endommager les parties devant 
rester en place.  
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.5 Réparer ou remplacer selon les directives de l’Ingénieur, aux fins de raccordement à 
l'ouvrage existant ou à un ouvrage adjacent, ou aux fins d'harmonisation avec ceux-ci, les 
parties de l'ouvrage existant qui ont été modifiées durant les travaux de construction.  

.6 Une fois les travaux achevés, l'ouvrage existant doit être dans un état équivalent ou 
supérieur à l'état qu'il présentait avant le début des travaux.  

 

1.6 OCCUPATION DES LIEUX PAR LE MAITRE DE L'OUVRAGE 

.1 Le Maître de l'ouvrage occupera les lieux pendant toute la durée des travaux de construction 
et poursuivra ses activités normales durant cette période.  

.2 Collaborer avec le Maître de l'ouvrage à l'établissement du calendrier des travaux, de 
manière à réduire les conflits et à faciliter l'utilisation des lieux par ce dernier.  

 

1.7 MODIFICATIONS, AJOUTS OU RÉPARATIONS AU BATIMENT EXISTANT 

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'exploitation du bâtiment, aux occupants  
et à l'utilisation normale des lieux. Prendre les arrangements nécessaires avec l’Ingénieur 
pour faciliter l'exécution des travaux.  

.2 Pour le transport des travailleurs, des matériaux et des matériels, n'utiliser que les 
ascenseurs existants du bâtiment.  
.1 Protéger à la satisfaction de l’Ingénieur les parois des ascenseurs avant d'utiliser ces 

derniers.  
.2 Assumer la sécurité des équipements ainsi que la responsabilité des dommages causés 

par les travaux et des surcharges imposées aux équipements existants.  
 

1.8 SERVICES D'UTILITÉS EXISTANTS 

.1 Avant d'interrompre des services d'utilités, en informer l’Ingénieur ainsi que les entreprises 
d'utilités concernées, et obtenir les autorisations nécessaires.  

.2 S'il faut exécuter des piquages sur les canalisations d'utilités existantes ou des 
raccordements à ces canalisations, donner au Ingénieur un avis préalable de 48 heures avant 
le moment prévu d'interruption des services électriques ou mécaniques correspondants. 
Veiller à ce que la durée des interruptions soit aussi courte que possible. Exécuter les 
travaux aux heures fixées par les autorités locales compétentes, en gênant le moins possible 
les activités des locataires.  

.3 Prévoir des itinéraires de rechange pour la circulation du personnel et des véhicules.  

.4 Avant le début des travaux, définir l'étendue et l'emplacement des canalisations d'utilités 
qui se trouvent dans la zone des travaux et en informer l’Ingénieur.  

.5 Soumettre à l'approbation de l’Ingénieur un calendrier relatif à l'arrêt ou à la fermeture 
d'installations ou d'ouvrages actifs, y compris l'interruption de services de communications 
ou de l'alimentation électrique. Respecter le calendrier approuvé et informer les parties 
touchées par ces inconvénients.  

.6 Fournir des services d'utilités temporaires selon les directives de l’Ingénieur afin que soient 
maintenus les systèmes critiques du bâtiment et des locataires.  
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.7 Lorsque des canalisations d'utilités non répertoriées sont découvertes, en informer 
immédiatement l’Ingénieur et les consigner par écrit.  

.8 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont 
fonctionnelles. Si des canalisations non fonctionnelles sont découvertes durant les travaux, 
les obturer d'une manière autorisée par les autorités compétentes.  

.9 Consigner l'emplacement des canalisations d'utilités qui sont maintenues, déplacées ou 
abandonnées.  

.10 Construire des barrières conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de 
protection temporaires.  

 

1.9 DOCUMENTS REQUIS 

.1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants.  
.1 Dessins contractuels.  
.2 Devis.  
.3 Addenda.  
.4 Dessins d'atelier revus.  
.5 Liste des dessins d'atelier non revus.  
.6 Ordres de modification.  
.7 Autres modifications apportées au contrat.  
.8 Rapports des essais effectués sur place.  
.9 Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé.  
.10 Plan de santé et de sécurité, formulaires SIDMT et autres documents relatifs à la 
sécurité.  
.11 Autres documents indiqués. 
.12 rapport hebdomadaire d'avancement et les formulaires de rapport de santé et 
sécurité 

 
 

PARTIE 2 - PRODUITS 
 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 
  

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN 
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 
 

1.1 ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Concevoir et construire des moyens temporaires d'accès au chantier, notamment des 
escaliers, des voies de circulation, des rampes ou des échelles ainsi que des échafaudages, 
distincts des ouvrages finis et conformes à la réglementation municipale, provinciale ou 
autre, et en assurer l'entretien.  

 

1.2 UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS 

.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible l'utilisation normale des lieux. A cet 
égard, prendre les dispositions nécessaires avec l’Ingénieur   pour faciliter l'exécution des 
travaux prescrits.  

.2 Maintenir en fonction les services publics existants et assurer l'accès au chantier au 
personnel et aux véhicules.  

.3 Lorsque la sécurité a été réduite en raison des travaux, prévoir d'autres moyens temporaires 
pour assurer la sécurité des biens et des personnes sur les lieux.  

.4 Ingénieur   mettra des installations sanitaires à la disposition du personnel de 
l'Entrepreneur et ce dernier devra en assurer l'entretien.  

.5 Utiliser seulement les ascenseurs, les monte-charge, les transporteurs dont est doté le 
bâtiment pour assurer le déplacement des travailleurs, des matériels et des matériaux.  

.6 Avant d'utiliser les ascenseurs, en protéger les parois intérieures par des moyens acceptés 
par Ingénieur.  

.7 Protéger les installations contre tout dommage, prévoir des moyens de sécurité et éviter de 
les soumettre à des surcharges.  

.8 Protéger les ouvrages par des moyens temporaires jusqu'à ce que les fermetures 
permanentes soient installées.  

 

1.3 MODIFICATIONS, RÉPARATIONS OU AJOUTS AU BATIMENT EXISTANT 

.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible l'exploitation du bâtiment, les 
occupants, le public ainsi que l'utilisation normale des lieux. A cet égard, prendre les 
dispositions nécessaires avec Ingénieur pour faciliter l'exécution des travaux prescrits. 

 

1.4 SERVICES EXISTANTS  

.1 Informer Ingénieur   et les entreprises de services publics de l'interruption prévue des 
services et obtenir les autorisations requises.  
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.2 S'il faut exécuter des piquages sur les réseaux existants ou des raccordements à ces réseaux, 
aviser l’Ingénieur 48 heures avant le moment prévu d'interruption des services électriques 
ou des systèmes mécaniques. Veiller à ce que la durée des interruptions soit aussi courte que 
possible. Faire les interruptions après les heures normales de travail des occupants, de 
préférence la fin de semaine.  

.3 Assurer la circulation du personnel, des piétons et des véhicules.  

.4 Construire des barrières de protection conformément à la section 01 56 00  - Ouvrages 
d'accès et de protection temporaires.  

 

1.5 EXIGENCES PARTICULIÈRES 
 

.1 Les travaux de peinturage dans les aires publiques ou dans celles occupées par Ingénieur 
doivent être exécutés du lundi au vendredi, entre 18 h et 7 h seulement, ou encore le 
samedi, le dimanche et les jours fériés.  

.2 Les travaux bruyants doivent être exécutés du lundi au vendredi, entre 18 h et 7 h, ou 
encore le samedi, le dimanche et les jours fériés.  

.3 Soumettre l'horaire des travaux conformément à la section 01 32 16.06  - Ordonnancement 
des travaux - Méthode du chemin critique 01 32 16.07  - Ordonnancement des travaux - 
Diagrammes à barres (GANTT).  

.4 S'assurer que les membres du personnel de l'Entrepreneur qui travaillent sur le chantier 
connaissent les règlements et les respectent, notamment les règlements sur la sécurité 
incendie, la circulation routière et la sécurité au travail.  

.5 Demeurer dans les limites des travaux et des voies d'accès.  

.6 L'accès au chantier des véhicules de l'Entrepreneur est limité au Stationnement P-10 
adjacent au Bâtiment #65.  

.7 Veiller à ce que les matériaux/matériels soient livrés en dehors des heures de pointe, entre 
17 h et 7 h et entre 13 h et 15 h , sauf indication contraire de la part de l’Ingénieur.  

 

1.6 SÉCURITÉ 

.1 Prévoir des moyens temporaires pour maintenir la sécurité si celle-ci a été réduite en raison 
des travaux faisant l'objet du présent contrat.  

.2 Autorisations de sécurité  
.1 Tous les membres du personnel affectés aux présents travaux seront soumis à des contrôles 

de sécurité. Obtenir les autorisations requises, selon les exigences, pour toutes les 
personnes qui doivent se présenter sur les lieux des travaux.  

.2 Obtenir les autorisations requises, selon les exigences, pour toutes les personnes qui doivent 
se présenter sur les lieux des travaux.  

.3 Les ouvriers et membres du personnel seront contrôlés tous les jours, au début de la période 
de travail, et on leur remettra un laissez-passer qu'ils devront porter sur eux en tout temps 
et remettre à la fin de la période de travail, après le contrôle de sortie.  

.4 Le personnel de l'Entrepreneur doit satisfaire à un contrôle de sécurité demandé par la GRC 
avant de pouvoir se rendre sur le chantier pour effectuer les travaux.  
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.3 Escorte de sécurité  
.1 Les membres du personnel affectés aux présents travaux doivent être accompagnés d'un 

agent de sécurité lorsqu'ils exécutent des tâches dans des secteurs non publics pendant les 
heures normales de travail. Ils doivent l'être partout, en tout temps, après les heures 
normales de travail.  

.2 Soumettre toute demande d'escorte à l’Ingénieur au moins 14 jours d'avance. Dans le cas des 
demandes soumises dans les délais prescrits, le coût de l'escorte sera payé par Ingénieur. 
Dans le cas des demandes tardives, le coût sera imputé à l'Entrepreneur.  

.3 Toute demande d'escorte peut être annulée sans frais si l'avis est donné au moins quatre 
(4) heures avant le moment prévu. Si l'avis d'annulation est reçu trop tard, le coût de 
l'escorte sera imputé à l'Entrepreneur.  

.4 Le coût sera calculé selon le taux horaire moyen d'un agent de sécurité, pour une période 
d'au moins huit (8) heures dans le cas d'une demande tardive, et d'au moins quatre 
(4) heures dans le cas d'un avis d'annulation donné trop tard.  

 

1.7 ENVIRONNEMENT SANS FUMÉE 

.1 Il est interdit de fumer dans ou au voisinage de l'immeuble pour une distance de 9m. 
Respecter les consignes d'interdiction de fumer. 

 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN 
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 
 

1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Prévoir la tenue de réunions de projet tout au long du déroulement des travaux, à la 
demande de l’Ingénieur, et assurer la gestion de celles-ci.  

.2 Préparer l'ordre du jour des réunions.  

.3 Aviser par écrit l’Ingénieur de la tenue d'une réunion quatre (4) jours avant la date prévue.  

.4 Prévoir un local ou autre espace pour la tenue des réunions et prendre les arrangements 
nécessaires.  

.5 Présider les réunions de projet.  

.6 Rédiger le procès-verbal des réunions. Y indiquer toutes les questions et les décisions 
importantes. Préciser les actions entreprises par les différentes parties.  

.7 Faire des copies du procès-verbal et les distribuer aux participants et aux parties concernées 
absentes de la réunion à l’Ingénieur dans les  trois (3) jours suivant la tenue de la réunion.  

.8 Les représentants de l'Entrepreneur, des sous-traitants et des fournisseurs qui assistent aux 
réunions de projet sont habilités et autorisés à intervenir au nom des parties qu'ils 
représentent.  

 
 

1.2 RÉUNION PRÉALABLE AUX TRAVAUX  

.1 Dans les 10 jours suivant l'attribution du contrat, organiser une réunion des parties au 
contrat afin de discuter des procédures administratives et de définir les responsabilités de 
chacune.  

.2 Doivent être présents à cette réunion le Consultant ou leurs représentants principaux, 
l'Entrepreneur, les sous-traitants principaux, les inspecteurs de chantier et les surveillants.  

.3 Déterminer le moment et l'emplacement de la réunion et aviser les parties concernées au 
moins cinq (5) jours avant la tenue de celle-ci.  

.4 Avant la signature de la convention, incorporer à celle-ci les modifications aux documents 
contractuels sur lesquelles les parties se sont entendues.  

.5 Points devant figurer à l'ordre du jour  
.1 Désignation des représentants officiels des participants aux travaux.  
.2 Calendrier des travaux, selon la section 01 32 16.06 - Ordonnancement des travaux - 

Méthode du chemin critique section 01 32 16.07 - Ordonnancement des travaux - 
Diagrammes à barres (GANTT).  

.3 Calendrier de soumission des dessins d'atelier, des échantillons de produits et des 
échantillons de couleurs, selon la section01 33 00 - Documents et échantillons à 
soumettre.  
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.4 Exigences concernant les installations temporaires, la signalisation de chantier, les 
bureaux, les remises et installations d'entreposage, les services d'utilités et les 
clôtures, selon la section 01 52 00 - Installations de chantier.  

.5 Sécurité sur le chantier, selon la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection 
temporaires.  

.6 Modifications proposées, ordres de modification, procédures, approbations requises, 
pourcentages de marge permis, prolongations de délais, heures supplémentaires et 
autres modalités administratives.  

.7 Dessins à verser au dossier du projet, selon la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre.  

.8 Manuels d'entretien, selon la section 01 78 00 - Documents et éléments à remettre à 
l'achèvement de travaux.  

.9 Procédures de remise et de réception des travaux, et garanties, selon la section 
01 78 00 - Documents et éléments à remettre à l'achèvement de travaux.  

.10 Demandes d'acomptes mensuels, procédures administratives, photos, retenues.  

.11 Désignation des organismes et des firmes d'inspection et d'essai.  

.12 Assurances, relevés des polices. 

.13 Indications des dates et heures de livraison des équipements. 
 

1.3 RÉUNIONS SUR L'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

.1 Établir un calendrier de réunions qui se tiendront tous les mois durant le déroulement des 
travaux et deux (2) semaines avant l'achèvement de ces derniers.  

.2 Doivent être présents à ces réunions les principaux sous-traitants participant aux travaux 
ainsi que le Consultant et le Maître de l'ouvrage.  

.3 Aviser les parties au moins quatre (4) jours avant la tenue des réunions.  

.4 Rédiger le procès-verbal de ces réunions et les transmettre aux participants ainsi qu'aux 
parties concernées absentes de celles-ci, dans les trois (3) jours suivant la tenue de 
chacune.  

.5 Points devant figurer à l'ordre du jour  
.1 Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion précédente.  
.2 Examen de l'avancement des travaux depuis la réunion précédente.  
.3 Observations sur place; problèmes et conflits.  
.4 Problèmes ayant des répercussions sur le calendrier des travaux.  
.5 Examen des calendriers de livraison des produits fabriqués hors chantier.  
.6 Procédures et mesures correctives visant à rattraper les retards pour permettre le 

respect du calendrier établi.  
.7 Révision du calendrier des travaux.  
.8 Examen du calendrier d'avancement, aux cours des étapes successives des travaux.  
.9 Révision du calendrier de soumission des documents et des échantillons requis; 

accélération du processus au besoin.  
.10 Maintien des normes de qualité.  
.11 Examen des modifications proposées et de leurs possibles répercussions sur le 

calendrier des travaux et sur la date d'achèvement de ceux-ci.  
.12 Divers.  

 

PARTIE 2 - PRODUITS 
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2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
 
 
FIN  
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PARTIE 1- GÉNÉRALITÉS 
 

1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES  

.1 Dans les plus brefs délais et selon un ordre prédéterminé afin de ne pas retarder l'exécution 
des travaux, soumettre les documents et les échantillons requis à l’Ingénieur, aux fins 
d'examen. Un retard à cet égard ne saurait constituer une raison suffisante pour obtenir une 
prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune demande en ce sens ne sera 
acceptée.  

.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et 
d'échantillons avant que l'examen de l'ensemble des pièces soumises soit complètement 
terminé.  

.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches techniques et les 
échantillons de produits et d'ouvrages doivent être exprimées en unités métriques (SI).  

.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques (SI) ou encore 
que les caractéristiques ne sont pas données en unités métriques (SI), des valeurs converties 
peuvent être acceptées.  

.5 Examiner les documents et les échantillons avant de les remettre à l’Ingénieur. Par cette 
vérification préalable, l'Entrepreneur confirme que les exigences applicables aux travaux 
ont été ou seront déterminées et vérifiées, et que chacun des documents et des échantillons 
soumis a été examiné et trouvé conforme aux exigences des travaux et des documents 
contractuels. Les documents et les échantillons qui ne seront pas estampillés, signés, datés 
et identifiés en rapport avec le projet particulier seront retournés sans être examinés et 
seront considérés comme rejetés.  

.6 Aviser par écrit l’Ingénieur, au moment du dépôt des documents et des échantillons, des 
écarts que ceux-ci présentent par rapport aux exigences des documents contractuels, et en 
exposer les motifs.  

.7 S'assurer de l'exactitude des mesures prises sur place par rapport aux ouvrages adjacents 
touchés par les travaux.  

.8 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par l’Ingénieur ne 
dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces complètes et 
exactes.  

.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le l’Ingénieur ne 
dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces conformes aux 
exigences des documents contractuels.  

.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis.  
 

1.2 DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES 

.1 L'expression « dessins d'atelier » désigne les dessins, schémas, illustrations, tableaux, 
graphiques de rendement ou de performance, dépliants et autre documentation que doit 
fournir l'Entrepreneur pour montrer en détail une partie de l'ouvrage visé.  



Agence spatiale canadienne  01 33 00 
Laboratoire David-Florida DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 
Remplacement des  pompes de puisard   
3701 Carling Avenue Ottawa, ON Page 2 
 

 
  

.2 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou 
détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la province le Territoire.  

.3 Les dessins d'atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les méthodes de 
construction, de fixation ou d'ancrage à employer, et ils doivent contenir les schémas de 
montage, les détails des raccordements, les notes explicatives pertinentes et tout autre 
renseignement nécessaire à l'exécution des travaux. Lorsque des ouvrages ou des éléments 
sont reliés ou raccordés à d'autres ouvrages ou à d'autres éléments, indiquer sur les dessins 
qu'il y eu coordination des prescriptions, quelle que soit la section aux termes de laquelle les 
ouvrages ou les éléments adjacents seront fournis et installés. Faire des renvois au devis et 
aux dessins d'avant-projet.  

.4 Laisser quatre (4) jours à l’Ingénieur pour examiner chaque lot de documents soumis.  

.5 Les modifications apportées aux dessins d'atelier par l’Ingénieur ne sont pas censées faire 
varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser l’Ingénieur par écrit avant 
d'entreprendre les travaux.  

.6 Apporter aux dessins d'atelier les changements qui sont demandés par l’Ingénieur en 
conformité avec les exigences des documents contractuels. Au moment de soumettre les 
dessins de nouveau, aviser le l’Ingénieur par écrit des modifications qui ont été apportées en 
sus de celles exigées.  

.7 Les documents soumis doivent être accompagnés d'une lettre d'envoi , en deux (2) 
exemplaires, contenant les renseignements suivants :  
.1 la date;  
.2 la désignation et le numéro du projet;  
.3 le nom et l'adresse de l'Entrepreneur;  
.4 la désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi que le nombre 

soumis;  
.5 toute autre donnée pertinente.  

.8 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit :  
.1 la date de préparation et les dates de révision;  
.2 la désignation et le numéro du projet;  
.3 le nom et l'adresse des personnes suivantes :  

.1 le sous-traitant;  

.2 le fournisseur;  

.3 le fabricant;  
.4 l'estampille de l'Entrepreneur, signée par le représentant autorisé de ce dernier, 

certifiant que les documents soumis sont approuvés, que les mesures prises sur place 
ont été vérifiées et que l'ensemble est conforme aux exigences des documents 
contractuels;  

.5 les détails pertinents visant les portions de travaux concernées :  
.1 les matériaux et les détails de fabrication;  
.2 la disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles prises 

sur place, ainsi que les jeux et les dégagements;  
.3 les détails concernant le montage ou le réglage;  
.4 les caractéristiques telles que la puissance, le débit ou la contenance;  
.5 les caractéristiques de performance;  
.6 les normes de référence;  
.7 la masse opérationnelle;  
.8 les schémas de câblage;  
.9 les schémas unifilaires et les schémas de principe;  



Agence spatiale canadienne  01 33 00 
Laboratoire David-Florida DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 
Remplacement des  pompes de puisard   
3701 Carling Avenue Ottawa, ON Page 3 
 

 
  

.10 les liens avec les ouvrages adjacents.  

.9 Distribuer des exemplaires des dessins d'atelier et des fiches techniques une fois que le 
l’Ingénieur en a terminé la vérification.  

.10 Soumettre une (1) copie électronique des dessins d'atelier prescrits dans les sections 
techniques du devis et selon les exigences raisonnables de l’ingénieur.  

.11 Si aucun dessin d'atelier n'est exigé en raison de l'utilisation d'un produit de fabrication 
standard, soumettre une (1) copie électronique des fiches techniques ou de la 
documentation du fabricant prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par 
l’Ingénieur.  

.12 Soumettre une (1) copie électronique des rapports des essais prescrits dans les sections 
techniques du devis et exigés par l’Ingénieur.  
.1 Le rapport signé par le représentant officiel du laboratoire d'essai doit attester que 

des matériaux, produits ou systèmes identiques à ceux proposés dans le cadre des 
travaux ont été éprouvés conformément aux exigences prescrites.  

.2 Les essais doivent avoir été effectués dans les trois (3) années précédant la date 
d'attribution du contrat.  

.13 Soumettre une (1) copie électronique des certificats prescrits dans les sections techniques 
du devis et exigés par l’Ingénieur.  
.1 Les documents, imprimés sur du papier de correspondance officielle du fabricant et 

signés par un représentant de ce dernier, doivent attester que les produits, 
matériaux, matériels et systèmes fournis sont conformes aux prescriptions du devis.  

.2 Les certificats doivent porter une date postérieure à l'attribution du contrat et 
indiquer la désignation du projet.  

.14 Soumettre une (1) copie électronique des instructions du fabricant prescrites dans les 
sections techniques du devis et exigées par l’Ingénieur.  
.1 Documents préimprimés décrivant la méthode d'installation des produits, matériels et 

systèmes, y compris des notices particulières et des fiches signalétiques indiquant les 
impédances, les risques ainsi que les mesures de sécurité à mettre en place.  

.15 Soumettre une (1) copie électronique des rapports des contrôles effectués sur place par le 
fabricant, prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par l’Ingénieur.  

.16 Rapports des essais et des vérifications ayant été effectués par le représentant du fabricant 
dans le but de confirmer la conformité des produits, matériaux, matériels ou systèmes 
installés aux instructions du fabricant.  

.17 Soumettre une (1) copie électronique des fiches d'exploitation et d'entretien prescrites dans 
les sections techniques du devis et exigées par ’Ingénieur.  

.18 Supprimer les renseignements qui ne s'appliquent pas aux travaux.  

.19 En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui 
s'appliquent aux travaux.  
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.20 Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés par l’Ingénieur et qu'aucune erreur ou omission 
n'a été décelée ou que seules des corrections mineures ont été apportées, le transparent les 
imprimés est sont retournés, et les travaux de façonnage et d'installation peuvent alors être 
entrepris. Si les dessins d'atelier sont rejetés, la ou les copies annotées sont retournées et 
les dessins d'atelier corrigés doivent de nouveau être soumis selon les indications précitées 
avant que les travaux de façonnage et d'installation puissent être entrepris.  

.21 L'examen des dessins d'atelier par TPSGS vise uniquement à vérifier la conformité au 
concept général des données indiquées sur ces derniers.  
.1 Cet examen ne signifie pas que le Ministère approuve l'avant-projet détaillé présenté 

dans les dessins d'atelier, responsabilité qui incombe à l'Entrepreneur qui les soumet, 
et ne dégage pas non plus ce dernier de l'obligation de transmettre des dessins 
d'atelier complets et exacts, et de se conformer à toutes les exigences des travaux et 
des documents contractuels.  

.2 Sans que la portée générale de ce qui précède en soit restreinte, il importe de 
préciser que l'Entrepreneur est responsable de l'exactitude des dimensions confirmées 
sur place, de la fourniture des renseignements visant les méthodes de façonnage ou 
les techniques de construction et d'installation et de la coordination des travaux 
exécutés par tous les corps des métiers.  

 

1.3 ÉCHANTILLONS 

.1 Soumettre deux (2) trois (3) échantillons de produits aux fins d'examen, selon les 
prescriptions des sections techniques du devis. Étiqueter les échantillons en indiquant leur 
origine et leur destination prévue.  

.2 Expédier les échantillons port payé au bureau de chantier.  

.3 Aviser l’Ingénieur par écrit, au moment de la présentation des échantillons de produits, des 
écarts qu'ils présentent par rapport aux exigences des documents contractuels.  

.4 Lorsque la couleur, le motif ou la texture fait l'objet d'une prescription, soumettre toute la 
gamme d'échantillons nécessaires.  

.5 Les modifications apportées aux échantillons par l’Ingénieur ne sont pas censées faire varier 
le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser l’Ingénieur par écrit avant 
d'entreprendre les travaux.  

.6 Apporter aux échantillons les modifications qui peuvent être demandées par l’Ingénieur tout 
en respectant les exigences des documents contractuels.  

.7 Les échantillons examinés et approuvés deviendront la norme de référence à partir de 
laquelle la qualité des matériaux et la qualité d'exécution des ouvrages finis et installés 
seront évaluées.  

 

1.4 ÉCHANTILLONS DE L'OUVRAGE 

.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle 
de la qualité.  
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1.5 DOCUMENTATION PHOTOGRAPHIQUE 

.1 Soumettre, une (1) copie du dossier de photographies numériques en couleurs, de résolution 
standard, en format JPG, ou TIFF, présenté sur support électronique et selon  les directives 
de à l’Ingénieur.  

.2 Identification du projet : désignation et numéro du projet et date de prise de la photo.  

.3 Nombre de points de vue : six (6) endroits).  
.1 Les points de vue et leur emplacement seront déterminés par à l’Ingénieur.  

.4 Fréquence de soumission des photos : toutes les semaines  et selon les directives de 
l’Ingénieur.  

 

1.6 CERTIFICATS ET PROCES-VERBAUX  

.1 Soumettre les documents exigés par la commission de la santé et de la sécurité au travail 
pertinent immédiatement après l'attribution du contrat.  

 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN 
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 
 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Office des normes générales du Canada (ONCG) 

 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Code canadien du travail, partie II, Règlement canadien sur la sécurité et la santé au travail  

.2 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT)  
.1 Fiches signalétiques (FS).  

.3 Province de l’Ontario  
.1 Loi sur la santé et la sécurité au travail, L.R.O. 1990, mise à jour 2005.  

 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS A SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2 Soumettre, au plus tard sept (7) jours après la date de signification de l'ordre d'exécution et 
avant la mobilisation de la main-d’œuvre,  un plan de santé et de sécurité établi 
expressément pour le chantier et regroupant les éléments ci-après.  
.1 Résultats de l'évaluation des risques/dangers pour la sécurité propres au chantier.  
.2 Résultats de l'analyse des risques ou des dangers pour la santé et la sécurité associés à 

chaque tâche et à chaque activité figurant dans le plan des travaux.  

.3 Soumettre à l’ingénieur et à l'autorité compétente, une fois par semaine, trois (3) 
exemplaires des rapports de l'inspection de santé et de sécurité effectuée sur le chantier par 
le représentant autorisé de l'Entrepreneur.  

.4 Soumettre des exemplaires des directives ou des rapports préparés par les inspecteurs de 
santé et sécurité du gouvernement fédéral et/ou provincial.  

.5 Soumettre des exemplaires des rapports d'incidents et d'accidents.  

.6 Soumettre les fiches signalétiques (FS) du SIMDUT conformément à la section 01 47 15 - 
Développement durable - Construction et à la section 02 81 01 - Matières dangereuses.  

.7 L’Ingénieur examinera le plan de santé et de sécurité préparé par l'Entrepreneur pour le 
chantier et lui remettra ses observations dans les cinq (5) jours suivant la réception de ce 
document. Au besoin, l'Entrepreneur révisera son plan de santé et de sécurité et le 
soumettra de nouveau à l’Ingénieur au plus tard cinq (5) jours après réception des 
observations de l’Ingénieur.  

.8 L'examen par l’Ingénieur du plan final de santé et de sécurité préparé par l'Entrepreneur 
pour le chantier ne doit pas être interprété comme une approbation de ce plan et ne limite 
aucunement  la responsabilité globale de l'Entrepreneur en matière de santé et de sécurité 
durant les travaux de construction.  
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.9 Surveillance médicale : Là où une loi, un règlement ou un programme de sécurité le prescrit, 
soumettre, avant de commencer les travaux, la certification de la surveillance médicale du 
personnel travaillant sur le chantier. Demander à l’Ingénieur une certification additionnelle 
pour tout nouvel employé travaillant sur le chantier.  

.10 Plan d'intervention en cas d'urgence : énoncer les procédures et les marches à suivre en cas 
de situation d'urgence sur le chantier. 

.11 L’Entrepreneur doit soumettre les rapports de santé et de sécurité à l’ingénieur pour 
approbation. 

.12 L’Entrepreneur doit soumettre des copies d’entraînement du personnel pour les espaces 
confinées, et ceci, avant le début des travaux. 

 

1.4 PRODUCTION DE L'AVIS DE PROJET 

.1 Avant le début des travaux, envoyer l'avis de projet aux autorités provinciales compétentes.  
 

1.5 ÉVALUATION DES RISQUES/DANGERS 

.1 Faire une évaluation des risques/dangers pour la sécurité présents sur ce chantier en ce qui 
a trait à l'exécution des travaux.  

 

1.6 RÉUNIONS 

.1 Organiser une réunion de santé et sécurité avec l’ingénieur avant le début des travaux, et en 
assurer la direction.  

 

1.7 EXIGENCES DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION 

.1 Exécuter les travaux conformément à la section 01 41 00 - Exigences réglementaires.  
 

1.8 EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1 Rédiger un plan de santé et de sécurité propre au chantier, fondé sur l'évaluation préalable 
des risques/dangers, avant d'entreprendre les travaux. Mettre ce plan en application et en 
assurer le respect en tous points jusqu'à la démobilisation de tout le personnel du chantier. 
Le plan de santé et de sécurité doit tenir compte des particularités du projet.  

.2 L’Ingénieur peut transmettre ses observations par écrit si le plan comporte des anomalies ou 
s'il soulève des préoccupations, et il peut exiger la soumission d'un plan révisé qui permettra 
de corriger ces anomalies ou d'éliminer ces préoccupations.  

 

1.9 RESPONSABILITÉ 

.1 Assumer la responsabilité de la santé et de la sécurité des personnes présentes sur le 
chantier, de même que la protection des biens situés sur le chantier; assumer également, 
dans les zones contiguës au chantier, la protection des personnes et de l'environnement dans 
la mesure où ils sont touchés par les travaux.  



Agence spatiale canadienne  01 35 29.06 
Laboratoire David-Florida SANTÉ ET SÉCURITÉ 
Remplacement des  pompes de puisard   
3701 Carling Avenue Ottawa, ON Page 3 
 

 
  

.2 Respecter, et faire respecter par les employés, les exigences en matière de sécurité 
énoncées dans les documents contractuels, les ordonnances, les lois et les règlements 
locaux, territoriaux, provinciaux et fédéraux applicables, ainsi que dans le plan de santé et 
de sécurité préparé pour le chantier.  

 

1.10 EXIGENCES DE CONFORMITÉ 

.1 Se conformer à la Loi sur la santé et la sécurité au travail de l'Ontario, S.R.O.  
 

1.11 RISQUES/DANGERS IMPRÉVUS 

.1 En présence de conditions, de risques/dangers ou de facteurs particuliers ou imprévus 
influant sur la sécurité durant l'exécution des travaux, observer les procédures mises en 
place concernant le droit de l'employé de refuser d'effectuer un travail dangereux, 
conformément aux lois et aux règlements de la province et en informer l’Ingénieur de vive 
voix et par écrit.  

 

1.12 COORDONNATEUR DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ 

.1 Embaucher une personne compétente et autorisée à titre de coordonnateur de la santé et de 
la sécurité, et l'affecter aux travaux. Le coordonnateur de la santé et de la sécurité doit :  
.1 posséder d'expérience pratique sur un chantier où sont menées des activités associées 

aux hauteurs; 
.2 posséder une connaissance pratique des règlements sur la santé et la sécurité en 

milieu de travail;  
.3 assumer la responsabilité des séances de formation de l'Entrepreneur, en matière de 

santé et de sécurité au travail, et vérifier que seules les personnes qui ont complété 
avec succès la formation requise ont accès au chantier pour exécuter les travaux;  

.4 assumer la responsabilité de la mise en application, du respect dans le menu détail et 
du suivi du plan de santé et de sécurité préparé pour le chantier par l'Entrepreneur;  

.5 être présent sur le chantier durant l'exécution des travaux et rendre compte 
directement au superviseur du chantier, et agir selon ses directives.  

 

1.13 AFFICHAGE DES DOCUMENTS 

.1 S'assurer que les documents, les articles, les ordonnances et les avis pertinents sont 
affichés, bien en vue, sur le chantier, conformément aux lois et aux règlements de la 
province, et en consultation avec l’Ingénieur. 

 

1.14 CORRECTIF EN CAS DE NON-CONFORMITÉ 

.1 Prendre immédiatement les mesures nécessaires pour corriger les situations jugées non 
conformes, sur les plans de la santé et de la sécurité, par l'autorité compétente ou par 
l’Ingénieur.  

.2 Remettre à l’Ingénieur un rapport écrit des mesures prises pour corriger la situation en cas 
de non-conformité en matière de santé et de sécurité.  
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.3 L’Ingénieur peut ordonner l'arrêt des travaux si l'Entrepreneur n'apporte pas les correctifs 
nécessaires en ce qui concerne  les conditions jugées non conformes en matière de santé et 
de sécurité.  

 

1.15 DYNAMITAGE 

.1 Le dynamitage ou toute autre utilisation d'explosifs ne sont pas autorisés. 
 

1.16 DISPOSITIFS À CARTOUCHES 

.1 N'utiliser des dispositifs à cartouche qu'avec la permission écrite de l’Ingénieur.  
 

1.17 ARRÊT DES TRAVAUX 

.1 Accorder à la santé et à la sécurité du public ainsi que du personnel du chantier, et à la 
protection de l'environnement, la priorité sur les questions reliées au coût et au calendrier 
des travaux.  

 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN 
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PARTIE 1- GÉNÉRALITÉS 

 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Définitions  
.1 Pollution et dommages à l'environnement : présence d'éléments ou d'agents 

chimiques, physiques ou biologiques qui ont un effet nuisible sur la santé et le 
bien-être des personnes, qui altèrent les équilibres écologiques importants pour les 
humains et qui constituent une atteinte aux espèces jouant un rôle important pour ces 
derniers ou qui dégradent les caractères esthétique, culturel ou historique de 
l'environnement.  

.2 Protection de l'environnement : prévention/maîtrise de la pollution et de la 
perturbation de l'habitat et de l'environnement durant la construction. La prévention 
de la pollution et des dommages à l'environnement couvre la protection des sols, de 
l'eau, de l'air, des ressources biologiques et culturelles; elle comprend également la 
gestion de l'esthétique visuelle, du bruit, des déchets solides, chimiques, gazeux et 
liquides, de l'énergie rayonnante, des matières radioactives et des autres polluants.  

.2 Références  
.1 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa)  
.2 Comité canadien des documents de construction (CCDC)  

.1 CCDC 2-2008 Contrat à forfait.  
.3 U.S. Environmental Protection Agency (EPA)/Office of Water  

.1 EPA 832/R-92-005-92, Storm Water Management for Construction Activities, 
Chapter 3.  

 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS A SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2 Avant le début des activités de construction ou la livraison des matériaux et des matériels 
sur le chantier, soumettre un plan de protection de l'environnement à l’Ingénieur aux fins 
d'examen et d'approbation.  

.3 S'assurer que le plan présente un aperçu complet des problèmes environnementaux connus 
ou potentiels à résoudre durant la construction.  

.4 Les actions comprises dans le plan de protection de l'environnement doivent être présentées 
suivant un niveau de détail qui est en accord avec les problèmes environnementaux et avec 
les travaux de construction à exécuter.  

.5 Le plan de protection de l'environnement doit comprendre :  
.1 le nom des personnes devant veiller au respect du plan;  
.2 le nom et les compétences des personnes responsables des manifestes de sortie des 

déchets dangereux à évacuer du chantier;  
.3 le nom et les compétences des personnes responsables de la formation du personnel 

de chantier;  
.4 une description du programme de formation du personnel affecté à la protection de 

l'environnement;  
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.5 un plan de prévention de l'érosion et du transport de sédiments, indiquant les mesures 
qui seront mises en œuvre, y compris la surveillance des travaux et la production de 
rapports afin de vérifier la conformité des mesures avec les lois et les règlements 
fédéraux, provinciaux et municipaux , et avec les exigences du document EPA 
832/R-92-005, chapitre 3;  

.6 les dessins montrant l'emplacement des excavations temporaires ou des pistes de 
chantier aménagées en remblai, des franchissements de cours d'eau, des matériaux, 
des constructions, des installations sanitaires, des dépôts de matériaux en surplus ou 
de matériaux souillés; les dessins illustrant les méthodes qui seront employées pour 
maîtriser les eaux de ruissellement et pour confiner les matériaux sur le chantier;  

.7 les plans de régulation de la circulation, y compris les mesures pour réduire l'érosion 
des plates-formes routières temporaires par la circulation des véhicules de 
construction, particulièrement par temps de pluie; ces plans doivent comprendre des 
mesures de réduction du transport de boues sur les voies publiques par les véhicules 
ou par les eaux de ruissellement;  

.8 un plan de la zone des travaux, montrant les activités prévues dans chaque partie de 
la zone des travaux et indiquant les aires à utilisation restreinte ainsi que les aires 
interdites d'utilisation; ce plan doit comprendre des mesures pour marquer les limites 
des aires utilisables et des méthodes de protection des éléments se trouvant à 
l'intérieur des zones de travail autorisées et devant être préservés;  

.9 un plan d'urgence en cas de déversement, comprenant les procédures à mettre en 
œuvre, les consignes à observer et les rapports à produire en cas de déversement 
imprévisible de substance réglementée;  

.10 un plan d'élimination des déchets solides non dangereux, comprenant les méthodes et 
les lieux d'élimination de ces déchets solides et des débris provenant des travaux de 
déblaiement;  

.11 un plan de prévention de la pollution de l'air, précisant les mesures pour retenir la 
poussière, les débris, les matériaux et les déchets à l'intérieur du chantier;  

.12 un plan de prévention de la contamination, indiquant les substances potentiellement 
dangereuses qui seront utilisées sur le chantier, les mesures prévues pour empêcher 
que ces substances soient mises en suspension dans l'air ou soient introduites dans le 
sol, de même que les détails des mesures qui seront prises pour que l'entreposage et la 
manutention des ces substances soient conformes aux lois et aux règlements 
fédéraux, provinciaux et municipaux;  

.13 un plan de gestion des eaux usées, indiquant les méthodes et les procédures à mettre 
en œuvre pour la gestion ou l'évacuation des eaux usées provenant directement des 
activités de construction, par exemple les eaux employées pour la cure du béton, les 
eaux de lavage/nettoyage, de rabattement de la nappe, de désinfection, des essais 
hydrostatiques et de rinçage des canalisations;  

.14 un plan de traitement aux pesticides, à mettre en œuvre et à tenir à jour selon les 
besoins.  

 

1.3 FEUX 

.1 Les feux et le brûlage des déchets sur le chantier sont interdits.  

1.4 DRAINAGE 

.1 Prévoir un plan de mesures contre l'érosion et contre le transport de sédiments, indiquant 
les moyens qui seront mis en œuvre, y compris la surveillance des travaux et la production 
de rapports, afin de vérifier la conformité de ces mesures avec les lois et les règlements 
fédéraux, provinciaux et municipaux , et avec les exigences du document EPA 832/R-92-005, 
chapitre 3.  



Agence spatiale canadienne  01 35 43 
Laboratoire David-Florida PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
Remplacement des  pompes de puisard   
3701 Carling Avenue Ottawa, ON Page 3 
 

 
  

.2 Un plan de prévention de la pollution des eaux pluviales peut remplacer le plan de mesures 
contre l'érosion et contre le transport des sédiments.  

.3 Prévoir le drainage et le pompage temporaires nécessaires pour garder les excavations et le 
chantier à sec.  

.4 S'assurer que l'eau pompée vers un cours d'eau, un réseau d'égout ou un système 
d'évacuation ou de drainage ne contient pas de matières en suspension.  

.5 Assurer l'évacuation ou l'élimination des eaux contenant des matières en suspension ou des 
substances nocives conformément aux exigences des autorités locales.  

 

1.5 DÉFRICHEMENT DU CHANTIER ET PROTECTION DES PLANTES 

.1 Assurer la protection des arbres et des plantes sur le chantier et sur les propriétés 
adjacentes, selon les indications.  

.2 Envelopper de toile de jute les arbres et les arbustes adjacents au chantier de construction, 
aux aires d'entreposage et aux voies de camionnage. Entourer les arbres et les arbustes d'une 
cage protectrice en bois d'une hauteur d'au moins 2 m à partir du niveau du sol.  

.3 Durant les travaux d'excavation et de terrassement, protéger jusqu'à la ligne d'égouttement 
les racines des arbres désignés, afin qu'elles ne soient pas déplacées ni endommagées. Éviter 
de circuler et de décharger ou d'entreposer des matériaux inutilement au-dessus de la zone 
radiculaire des arbres protégés.  

.4 Réduire au minimum l'enlèvement de la terre végétale et de la végétation.  

.5 N'enlever des arbres que dans les zones désignées par l’Ingénieur.  
 

1.6 PRÉVENTION DE LA POLLUTION 

.1 Entretenir les installations temporaires destinées à prévenir l'érosion et la pollution, et 
mises en place en vertu du présent contrat.  

.2 Assurer le contrôle des émissions produites par l'équipement et l'outillage, conformément 
aux exigences des autorités locales.  

.3 Empêcher les matériaux de sablage et les autres matières étrangères de contaminer l'air et 
les voies d'eau au-delà de la zone d'application.  
.1 Prévoir des abris temporaires aux endroits indiqués selon les directives de l’Ingénieur.  

.4 Arroser les matériaux secs et recouvrir les déchets afin d'éviter que le vent soulève la 
poussière ou entraîne les débris. Supprimer la poussière sur les chemins temporaires.  

 

1.7 AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

.1 Un avis de non-conformité écrit sera émis à l'Entrepreneur par l’Ingénieur chaque fois que 
sera observée une non-conformité à une loi, un règlement ou un permis fédéral, provincial 
ou municipal, ou à tout autre élément du plan de protection de l'environnement mis en 
œuvre par l'Entrepreneur.  
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.2 Après réception d'un avis de non-conformité, l'Entrepreneur doit proposer des mesures 
correctives à l’Ingénieur, et il doit les mettre en œuvre avec l'approbation de ce dernier.  
.1 L'Entrepreneur doit attendre d'avoir obtenu l'approbation écrite de l’Ingénieur avant 

de procéder à la mise en œuvre des mesures proposées.  

.3 L’Ingénieur ordonnera l'arrêt des travaux jusqu'à ce que des mesures correctives 
satisfaisantes soient prises.  

.4 Aucun délai supplémentaire ni aucun ajustement ne seront accordés pour l'arrêt des 
travaux.  

 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.  

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition.  

.3 Enfouir les déchets et les matériaux de rebut sur le chantier seulement après avoir obtenu 
l'autorisation écrite de l’Ingénieur.  

.4 S'assurer que les cours d'eau et les égouts pluviaux et sanitaires publics demeurent exempts 
de déchets et de matériaux volatils éliminés.  

 
 
FIN  
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 
 

1.1 CODES, NORMES ET AUTRES DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

.1 Les travaux doivent être exécutés conformément aux exigences du Code national du 
bâtiment (CNB), y compris tous les modificatifs publiés jusqu'à la date limite de réception 
des soumissions, et des autres codes provinciaux ou locaux pertinents; en cas de divergence 
entre les exigences des différents documents, les plus rigoureuses prévaudront.  

.2 Les travaux doivent satisfaire aux exigences des documents mentionnés ci-après, ou les 
dépasser.  
.1 Les documents contractuels.  
.2 Les normes, les codes et les autres documents de référence prescrits.  

 

1.2 DÉCOUVERTE DE MATIERES DANGEREUSES 

.1 Amiante : La démolition d'ouvrages faits ou recouverts de matériaux contenant de l'amiante 
appliqués par projection ou à la truelle présente des dangers pour la santé. Si des matériaux 
présentant cet aspect sont découverts au cours de travaux de démolition, interrompre 
immédiatement ces derniers et aviser l’Ingénieur. 

.2 Moisissures : Si des moisissures sont découvertes au cours de travaux de démolition, 
interrompre immédiatement ces derniers et aviser l’Ingénieur].  

 

1.3 ENVIRONNEMENT SANS FUMÉE 

.1 Les restrictions concernant les fumeurs de même que les règlements municipaux doivent 
être respectés.  

 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN 
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PARTIE 1- GÉNÉRALITÉS 

1.1 INSPECTION 

.1 L’ingénieur doit avoir accès aux ouvrages. Si une partie des travaux ou des ouvrages est 
exécutée à l'extérieur du chantier, l'accès à cet endroit doit également lui être assuré 
pendant toute la durée de ces travaux.  

.2 Dans le cas où des ouvrages doivent être soumis à des inspections, à des approbations ou à 
des essais spéciaux commandés par l’Ingénieur ou exigés aux termes de règlements locaux 
visant le chantier, en faire la demande dans un délai raisonnable.  

.3 Si l'Entrepreneur a couvert ou a permis de couvrir un ouvrage avant qu'il ait été soumis aux 
inspections, aux approbations ou aux essais spéciaux requis, il doit découvrir l'ouvrage en 
question, voir à l'exécution des inspections ou des essais requis à la satisfaction des autorités 
compétentes, puis remettre l'ouvrage dans son état initial.  

.4 L’Ingénieur peut ordonner l'inspection de toute partie de l'ouvrage dont la conformité aux 
documents contractuels est mise en doute. Si, après examen, l'ouvrage en question est 
déclaré non conforme aux exigences des documents contractuels, l'Entrepreneur doit 
prendre les mesures nécessaires pour rendre l'ouvrage conforme aux exigences spécifiées, et 
assumer les frais d'inspection et de réparation. Si l'ouvrage en question est déclaré conforme 
aux exigences des documents contractuels, l’Ingénieur assumera les frais d'inspection et de 
remise en état ainsi engagés.  

 

1.2 ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Permettre aux organismes d'essai et d'inspection d'avoir accès au chantier ainsi qu'aux 
ateliers de fabrication et de façonnage situés à l'extérieur du chantier.  

.2 Collaborer avec ces organismes et prendre toutes les mesures raisonnables pour qu'ils 
disposent des moyens d'accès voulus.  

 

1.3 PROCÉDURES 

.1 Aviser d'avance l'organisme approprié l’Ingénieur lorsqu'il faut procéder à des essais afin que 
toutes les parties en cause puissent être présentes.  

.2 Soumettre les échantillons et/ou les matériaux/matériels nécessaires aux essais selon les 
prescriptions du devis, dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé afin de ne 
pas retarder l'exécution des travaux.  

.3 Fournir la main-d’œuvre et les installations nécessaires pour prélever et manipuler les 
échantillons et les matériaux/matériels sur le chantier. Prévoir également l'espace requis 
pour l'entreposage et la cure des échantillons.  
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1.4 OUVRAGES OU TRAVAUX REJETÉS 

.1 Enlever les éléments défectueux jugés non conformes aux documents contractuels et 
rejetés par l’Ingénieur, soit parce qu'ils n'ont pas été exécutés selon les règles de l'art, soit 
parce qu'ils ont été réalisés avec des matériaux ou des produits défectueux, et ce, même s'ils 
ont déjà été intégrés à l'ouvrage. Remplacer ou refaire les éléments en question selon les 
exigences des documents contractuels.  

.2 Le cas échéant, réparer sans délai les ouvrages des autres entrepreneurs qui ont été 
endommagés lors des travaux de réfection ou de remplacement susmentionnés.  

.3 Si, de l'avis l’Ingénieur, il n'est pas opportun de réparer les ouvrages défectueux ou jugés non 
conformes aux documents contractuels, le Maître de l'ouvrage déduira du prix contractuel la 
différence de valeur entre l'ouvrage exécuté et celui prescrit dans les documents 
contractuels, le montant de cette différence étant déterminé par l’Ingénieur.  

 

1.5 RAPPORTS 

.1 Fournir quatre (4) exemplaires des rapports des essais et des inspections à l’Ingénieur et au 
représentant du département pour leur revue et approbation. 

.2 Fournir des exemplaires de ces rapports aux sous-traitants responsables des ouvrages 
inspectés ou mis à l'essai  ou au fabricant ou au façonneur des matériels inspectés ou mis à 
l'essai.  

 

1.6 ESSAIS ET FORMULES DE DOSAGE 

.1 Fournir les rapports des essais et les formules de dosage exigés.  

.2 Le coût des essais et des formules de dosage qui n'ont pas été spécifiquement exigés aux 
termes des documents contractuels ou des règlements locaux visant le chantier sera soumis 
à l'approbation de l’Ingénieur et pourra ultérieurement faire l'objet d'un remboursement.  

 

1.7 ÉCHANTILLONS D'OUVRAGES 

.1 Préparer les échantillons d'ouvrages spécifiquement exigés dans le devis. Les exigences du 
présent article valent pour toutes les sections du devis dans lesquelles on demande de 
fournir des échantillons d'ouvrages.  

.2 Construire les échantillons d'ouvrages aux différents endroits approuvés par l’Ingénieur 
désignés dans la section visée.  

.3 Préparer les échantillons d'ouvrages aux fins d'approbation par l’Ingénieur dans un délai 
raisonnable et suivant un ordre prédéterminé, afin de ne pas retarder l'exécution des 
travaux.  

.4 Un retard dans la préparation des échantillons d'ouvrages ne saurait constituer une raison 
suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune 
demande en ce sens ne sera acceptée.  

.5 Au besoin, l’Ingénieur aidera l'Entrepreneur à établir un calendrier de préparation des 
échantillons d'ouvrages.  
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.6 Les échantillons d'ouvrages peuvent faire partie de l'ouvrage fini.  
 
 

1.8 ESSAIS EN USINE 

.1 Soumettre les certificats des essais effectués en usine qui sont exigés prescrits dans les 
différentes sections du devis.  

 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN 
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 
 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 U.S. Environmental Protection Agency (EPA) / Office of Water  
.1 EPA 832R92005, Storm Water Management for Construction Activities: Developing 

Pollution Prevention Plans and Best Management Practices.  
 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS A SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

 

1.3 MISE EN PLACE ET ENLEVEMENT DU MATÉRIEL 

.1 Prévoir les moyens d'utilisation nécessaires des services d'utilités temporaires pour 
permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais.  

.2 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin.  
 

1.4 ALIMENTATION EN EAU 

.1 Assurer l'alimentation continue en eau potable nécessaire à l'exécution des travaux.  

.2 Prendre les dispositions nécessaires pour raccorder le réseau à celui de l'entreprise d'utilité 
concernée, et assumer tous les frais d'installation, d'entretien et de débranchement.  

.3 Assumer le coût de ce service au tarif en vigueur.  
 

1.5 CHAUFFAGE ET VENTILATION 

.1 Prévoir les appareils de chauffage temporaires requis pour la période des travaux, en assurer 
l'exploitation et l'entretien et fournir le combustible nécessaire.  

.2 Assurer une régulation d'ambiance (chauffage et ventilation) appropriée dans les espaces 
fermés aux fins suivantes :  
.1 Favoriser l'avancement des travaux;  
.2 protéger les ouvrages et les produits contre l'humidité et le froid;  
.3 prévenir la formation de condensation sur les surfaces;  
.4 assurer les températures ambiantes et les degrés d'humidité appropriés pour le 

stockage, l'installation et le durcissement ou la cure des matériaux;  
.5 satisfaire aux exigences des règlements sur les mesures de sécurité au travail.  

.3 Là où des travaux sont en cours, maintenir la température à au moins 10 degrés Celsius.  

.4 Ventilation  
.1 Prévenir l'accumulation de poussière, de vapeurs et de gaz ainsi que la formation de 

buée dans les secteurs qui demeurent occupés pendant les travaux de construction.  
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.2 Prévoir un système local d'évacuation des gaz de combustion afin de prévenir 
l'accumulation, dans l'ambiance, de substances susceptibles de présenter des dangers 
pour la santé des occupants.  

.3 Veiller à ce que les gaz de combustion soient évacués d'une manière sûre et à un 
endroit où ils ne présenteront aucun danger pour la santé des personnes.  

.4 Assurer la ventilation des espaces de stockage des matières dangereuses ou volatiles.  

.5 Assurer la ventilation des installations sanitaires temporaires.  

.6 Faire fonctionner les appareils de ventilation et d'évacuation pendant un certain 
temps après l'achèvement des travaux afin de complètement éliminer de l'ambiance 
les contaminants qui auraient pu être générés au cours des différentes activités de 
construction.  

.5 Assurer en tout temps une surveillance rigoureuse du fonctionnement des appareils de 
chauffage et de ventilation, en veillant à ce que les exigences suivantes soient respectées.  
.1 Se conformer aux codes et aux normes en vigueur.  
.2 Mettre en pratique des méthodes sûres.  
.3 Prévenir tout gaspillage.  
.4 Prévenir tout dommage aux revêtements de finition.  
.5 Évacuer à l'extérieur les gaz de combustion des appareils à chauffe directe.  

.6 Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison de conditions 
inappropriées de chauffage ou de protection maintenues durant les travaux.  

 

1.6 ALIMENTATION EN ÉLECTRICITÉ ET ÉCLAIRAGE 

.1 Fournir le service et assumer les frais associés à l'alimentation temporaire en courant 
électrique nécessaire à l'éclairage et au fonctionnement des outils mécaniques et des 
pompes des de puisard en cours de travaux, jusqu'à un maximum de 600 V, 225 A.  

.2 Prendre les dispositions nécessaires pour raccorder le réseau à celui de l'entreprise d'utilité 
concernée, et assumer tous les frais d'installation, d'entretien et de débranchement.  

.3 Assurer l'éclairage temporaire des lieux pendant toute la durée des travaux et veiller à 
l'entretien du réseau. Les appareils doivent assurer un niveau d'éclairement d'au moins 162 
lux aux planchers et aux escaliers.  

.4 Un courant électrique peut être fourni gratuitement aux fins d'exécution des travaux de 
construction. L’Entrepreneur devra soumettre ses exigences d’alimentation une fois le 
contrat octroyé.  

.5 Les systèmes d'alimentation électrique et d'éclairage installés aux termes du présent contrat 
peuvent être utilisés aux fins des travaux de construction uniquement avec l'approbation et 
à la condition que cela ne contrevienne pas aux conditions des garanties. Le cas échéant, 
réparer tout dommage causé aux systèmes d'alimentation électrique et d'éclairage et 
remplacer les ampoules qui ont servi pendant plus de trois (3) mois.  

 

1.7 TÉLÉCOMMUNICATIONS 

.1 L'Entrepreneur doit fournir les installations temporaires de télécommunications, 
notamment les téléphones/ les télécopieurs/ les systèmes de traitement des données, y 
compris les lignes, et le matériel nécessaires, destinés à son propre usage; il doit assurer le 
raccordement de ces installations aux réseaux principaux et assumer les coûts de tous ces 
services.  
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1.8 PROTECTION INCENDIE 

.1 Fournir le matériel de protection incendie exigé par les compagnies d'assurance 
compétentes et par les codes et les règlements en vigueur, et en assurer l'entretien.  

.2 Il est interdit de brûler des matériaux de rebut et des déchets de construction sur le 
chantier.  

 

1.9 LES POMPES DE PUISARD TEMPORAIRES 

.1 Entrepreneur de fournir et de payer pour la location des pompes des de puisard 
d'assèchement temporaires lors de la démolition de la construction de l'équipement existant 
pour prévenir les risques d'inondation dans les zones adjacentes. 

.2 Entrepreneur de fournir des connexions temporaires aux services de construction existants, 
y compris mécanique, électrique et des contrôles. 

.3 Entrepreneur doit confirmer les emplacements des équipements temporaires sur le site 
avant de commencer la démolition et de nouvelles œuvres. 

 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 – EXÉCUTION 

3.1 LES FERMETURES 

.1 Entrepreneur de fournir un préavis de 72 heures à l'ASC afin d'organiser pour toutes les 
fermetures de services de bâtiment. 

 
  
FIN 
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1 RÉFÉRENCES   

.1 Office des normes générales du Canada (CGSB)  
.1 CAN/CGSB 1.189-00, Peinture d'impression, d'extérieur, aux résines alkydes, pour le 

bois.  
.2 CGSB 1.59-97, Peinture-émail d'extérieur, brillante, aux résines alkydes.  

.2 Association canadienne de normalisation (CSA International)  
.1 CSA-A23.1/A23.2-F04, Béton - Constituants et exécution des travaux/Essais et 

pratiques normalisées pour le béton.  
.2 CSA-0121-FM1978(C2003), Contre-plaqué en sapin de Douglas.  
.3 CAN/CSA-S269.2-FM1987(C2003), Échafaudages.  
.4 CAN/CSA-Z321-F96(C2001), Signaux et symboles en milieu de travail.  

.3 Travaux publics et Services gouvernementaux canada (TPSGC), Guide des clauses et 
conditions uniformisées d'achat (CCUA) - ID : R0202D, Titre : Conditions générales « C », en 
vigueur depuis le 14 mai 2004.  

.4 U.S. Environmental Protection Agency (EPA) / Office of Water  
.1 EPA 832R92005, Storm Water Management for Construction Activities: Developing 

Pollution Prevention Plans and Best Management Practices.  
 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS A SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

 

1.3 INSTALLATION ET ENLEVEMENT DU MATÉRIEL 

.1 Fournir, mettre en place ou aménager les installations de chantier nécessaires pour 
permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais.  

.2 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin.  
 

1.4 ÉCHAFAUDAGES 

.1 Échafaudages : conformes à la norme CAN/CSA-S269.2.  

.2 Fournir les échafaudages, les rampes d'accès, les échelles, les échafaudages volants, les 
plates-formes et les escaliers temporaires nécessaires à l'exécution des travaux, et en 
assurer l'entretien.  

 

1.5 MATÉRIEL DE LEVAGE 

.1 Fournir et installer les treuils et les grues nécessaires au déplacement des ouvriers, des 
matériaux/matériels et de l'équipement, et en assurer l'entretien et la manœuvre. Prendre 
les arrangements financiers nécessaires avec les sous-traitants pour l'utilisation du matériel 
de levage.  
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.2 La manœuvre des treuils et des grues doit être confiée à des ouvriers qualifiés.  
 

1.6 ASCENSEURS ET MONTE-CHARGES 

.1 Les ascenseurs et les monte-charges existants permanents peuvent être utilisés aux fins de 
déplacement des ouvriers ainsi que des matériaux/matériels. Le cas échéant, en coordonner 
l'utilisation avec l’Ingénieur.  

.2 Prévoir les revêtements destinés à protéger les surfaces finies des cabines et des portes des 
ascenseurs et des monte-charge.  

 

1.7 ENTREPOSAGE SUR PLACE/CHARGES ADMISSIBLES 

.1 S'assurer que les travaux sont exécutés dans les limites indiquées dans les documents 
contractuels. Ne pas encombrer les lieux de façon déraisonnable avec des matériaux et des 
matériels.  

.2 Ne pas surcharger ni permettre de surcharger aucune partie de l'ouvrage afin de ne pas en 
compromettre l'intégrité.  

 

1.8 STATIONNEMENT SUR LE CHANTIER 

.1 Il sera permis de stationner sur le chantier aux aires désignées par l’Ingénieur.  

.2 Aménager des voies convenables d'accès au chantier et en assurer l'entretien.  

.3 Nettoyer les pistes et les voies de circulation si on y a utilisé de l'équipement de chantier.  
 

1.9 MESURES DE SÉCURITÉ 

.1 Engager du personnel de sécurité fiable pour assurer, après les heures de travail et pendant 
les jours de congé, la surveillance du chantier et des matériaux/matériels qui s'y trouvent, 
et en assumer les frais.  

 

1.10 INSTALLATIONS SANITAIRES 

.1 Les installations sanitaires existantes pour les ouvriers conformément aux ordonnances et 
aux règlements pertinents. Coordonner l’utilisation avec l’Ingénieur. 

 

1.11 PROTECTION ET MAINTIEN DE LA CIRCULATION 

.1 Protéger le public voyageur contre les dommages aux personnes et aux biens.  

.2 Le matériel roulant de l'Entrepreneur servant au transport des matériaux/matériels qui 
entrent sur le chantier ou en sortent doit nuire le moins possible à la circulation routière.  
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1.12 NETTOYAGE 

.1 Évacuer quotidiennement du chantier de construction les débris, les déchets et les 
matériaux d'emballage.  

.2 Enlever la poussière et la boue des chaussées revêtues en dur.  

.3 Entreposer les matériaux/matériels récupérés au cours des travaux de démolition.  

.4 Ne pas entreposer dans les installations de chantier les matériaux/matériels neufs ni les 
matériaux/matériels récupérés.  

 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 – EXÉCUTION 

 
3.1 SANS OBJET 

 
.1 Sans objet.  

 
 
FIN 
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 
 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Office des normes générales du Canada (CGSB)  
.1 CGSB 1.59-97, Peinture-émail d'extérieur, brillante, aux résines alkydes.  
.2 CAN/CGSB 1.189-00, Peinture d'impression, d'extérieur, aux résines alkydes, pour le 

bois.  

.2 Association canadienne de normalisation (CSA International)  
.1 CSA-O121-FM1978(C2003), Contre-plaqué en sapin de Douglas.  

.3 Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), Guide des clauses et 
conditions uniformisées d'achat (CCUA) - ID : R2002D, Titre : Conditions générales « C », en 
vigueur depuis le 14 mai 2004.  

 

1.2 MISE EN PLACE ET ENLEVEMENT DU MATÉRIEL 

.1 Fournir, mettre en place ou aménager les ouvrages d'accès et de protection temporaires 
nécessaires pour permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais.  

.2 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin.  
 

1.3 ÉCRANS PARE-POUSSIERE 

.1 Prévoir des écrans pare-poussière ou des cloisons isolées pour fermer les espaces où sont 
exécutées des activités génératrices de poussière, afin de protéger les travailleurs, le public 
et les surfaces ou les secteurs finis de l'ouvrage.  

.2 Garder ces écrans et les déplacer au besoin jusqu'à ce que ces activités soient terminées.  
 

1.4 ACCES AU CHANTIER 

.1 Aménager les voies, les chemins, les rampes et les traverses piétonnes nécessaires pour 
accéder au chantier.  

1.5 VOIES D'ACCES POUR VÉHICULES D'URGENCE 

.1 Assurer un accès au chantier pour les véhicules d'urgence et prévoir à cet égard des 
dégagements en hauteur suffisants.  

 

1.6 ROTECTION DES PROPRIÉTÉS PUBLIQUES ET PRIVÉES AVOISINANTES 

.1 Protéger les propriétés publiques et privées avoisinantes contre tout dommage pouvant 
résulter de l'exécution des travaux.  

.2 Le cas échéant, assumer l'entière responsabilité des dommages causés.  
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1.7 PROTECTION DES SURFACES FINIES DU BATIMENT 

.1 Pendant toute la période d'exécution des travaux, protéger le matériel ainsi que les surfaces 
complètement ou partiellement finies de l'ouvrage.  

.2 Prévoir les écrans, les bâches et les barrières nécessaires.  

.3 Trois (3) jours avant l'installation des éléments de protection, confirmer avec le l’Ingénieur 
l'emplacement de chacun ainsi que le calendrier d'installation.  

.4 Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison d'un manque 
de protection ou d'une protection inappropriée.  

 

1.8 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément 
à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.  

 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET  

.1 Sans objet.  
 
 
FIN  
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Des références à des normes pertinentes peuvent être faites dans chaque section du devis. 
Une liste des organismes rédacteurs de normes est donnée aux sections individuelles.  

.2 Se conformer aux normes indiquées ci-dessus, en tout ou en partie, selon les prescriptions du 
devis.  

.3 Dans les cas où il subsiste un doute quant à la conformité de certains produits ou systèmes 
aux normes pertinentes, l’Ingénieur se réserve le droit de la vérifier par des essais.  

.4 Si les produits ou les systèmes sont conformes aux documents contractuels, les frais 
occasionnés par ces essais seront assumés par l’Ingénieur, sinon ils devront être assumés par 
l'Entrepreneur.  

 

1.2 QUALITÉ 

.1 Les produits, les matériaux, les matériels, les appareils et les pièces utilisés pour l'exécution 
des travaux doivent être neufs, en parfait état et de la meilleure qualité pour les fins 
auxquelles ils sont destinés. Au besoin, fournir une preuve établissant la nature, l'origine et 
la qualité des produits fournis.  

.2 La politique d'achat vise à acquérir, à un coût minimal, des articles contenant le plus grand 
pourcentage possible de matières recyclées et récupérées, tout en maintenant des niveaux 
satisfaisants de compétitivité. Faire des efforts raisonnables pour utiliser des 
matériaux/matériels recyclés aux fins à la fois de réalisation des ouvrages et d'exécution des 
travaux.  

.3 Les produits trouvés défectueux avant la fin des travaux seront refusés, quelles que soient 
les conclusions des inspections précédentes. Les inspections n'ont pas pour objet de dégager 
l'Entrepreneur de ses responsabilités, mais simplement de réduire les risques d'omission ou 
d'erreur. L'Entrepreneur devra assurer l'enlèvement et le remplacement des produits 
défectueux à ses propres frais, et il sera responsable des retards et des coûts qui en 
découlent.  

.4 En cas de conflit quant à la qualité ou à la convenance des produits, seul l’Ingénieur pourra 
trancher la question en se fondant sur les exigences des documents contractuels.  

.5 Sauf indication contraire dans le devis, favoriser une certaine uniformité en s'assurant que 
les matériaux ou les éléments d'un même type proviennent du même fabricant.  

.6 Les étiquettes, les marques de commerce et les plaques signalétiques permanentes posées 
en évidence sur les produits mis en œuvre ne sont pas acceptables, sauf si elles donnent une 
instruction de fonctionnement ou si elles sont posées sur du matériel installé dans des locaux 
d'installations mécaniques ou électriques.  
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1.3 FACILITÉ D'OBTENTION DES PRODUITS 

.1 Si l’Ingénieur n'a pas été avisé des retards de livraison prévisibles au début des travaux, et 
s'il semble probable que l'exécution des travaux s'en trouvera retardée, l’Ingénieur se 
réserve le droit de substituer aux produits prévus d'autres produits comparables qui peuvent 
être livrés plus rapidement, sans que le prix du contrat en soit pour autant augmenté.  

 

1.4 ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES PRODUITS 

.1 Manutentionner et entreposer les produits en évitant de les endommager, de les altérer ou 
de les salir, et en suivant les instructions du fabricant, le cas échéant.  

.2 Entreposer dans leur emballage d'origine les produits groupés ou en lots; laisser intacts 
l'emballage, l'étiquette et le sceau du fabricant. Ne pas déballer ou délier les produits avant 
le moment de les incorporer à l'ouvrage.  

.3 Les produits susceptibles d'être endommagés par les intempéries doivent être conservés 
sous une enceinte à l'épreuve de celles-ci.  

.4 Les liants hydrauliques ne doivent pas être déposés directement sur le sol ou sur un plancher 
en béton, ni être en contact avec les murs.  

.5 Le sable destiné à être incorporé dans les mortiers et les coulis doit demeurer sec et propre. 
Le stocker sur des plates-formes en bois et le couvrir de bâches étanches par mauvais temps.  

.6 Déposer le bois de construction ainsi que les matériaux en feuilles, en panneaux sur des 
supports rigides, plats, pour qu'ils ne reposent pas directement sur le sol. Donner une faible 
pente afin de favoriser l'écoulement de l'eau de condensation.  

.7 Entreposer et mélanger les produits de peinture dans un local chauffé et bien aéré. Tous les 
jours, enlever les chiffons huileux et les autres déchets inflammables des lieux de travail. 
Prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les risques de combustion spontanée.  

.8 Remplacer sans frais supplémentaires les produits endommagés, à la satisfaction de 
l’Ingénieur.  

.9 Retoucher à la satisfaction de l’Ingénieur les surfaces finies en usine qui ont été 
endommagées. Utiliser, pour les retouches, des produits identiques à ceux utilisés pour la 
finition d'origine. Il est interdit d'appliquer un produit de finition ou de retouche sur les 
plaques signalétiques.  

 

1.5 TRANSPORT 

.1 Payer les frais de transport des produits requis pour l'exécution des travaux.  
 

1.6 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Sauf prescription contraire dans le devis, installer ou mettre en place les produits selon les 
instructions du fabricant. Ne pas se fier aux indications inscrites sur les étiquettes et les 
contenants fournis avec les produits. Obtenir directement du fabricant un exemplaire de ses 
instructions écrites.  
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.2 Aviser par écrit l’Ingénieur de toute divergence entre les exigences du devis et les 
instructions du fabricant, de manière qu'il puisse prendre les mesures appropriées.  

.3 Si les instructions du fabricant n'ont pas été respectées, l’Ingénieur pourra exiger, sans que 
le prix contractuel soit augmenté, l'enlèvement et la repose des produits qui ont été mis en 
place ou installés incorrectement.  

 

1.7 QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 La mise en œuvre doit être de la meilleure qualité possible, et les travaux doivent être 
exécutés par des ouvriers de métier, qualifiés dans leurs disciplines respectives. Aviser 
l’Ingénieur si les travaux à exécuter sont tels qu'ils ne permettront vraisemblablement pas 
d'obtenir les résultats escomptés.  

.2 Ne pas embaucher de personnes non qualifiées ou n'ayant pas les dispositions requises pour 
exécuter les travaux qui leur sont confiés. l’Ingénieur se réserve le droit d'interdire l'accès 
au chantier de toute personne jugée incompétente ou négligente.  

.3 Seul l’Ingénieur peut régler les litiges concernant la qualité d'exécution des travaux et les 
compétences de la main-d’œuvre, et sa décision est irrévocable.  

 

1.8 COORDINATION 

.1 S'assurer que les ouvriers collaborent entre eux à la réalisation de l'ouvrage. Exercer une 
surveillance étroite et constante de leur travail.  

.2 Il incombe à l'Entrepreneur de veiller à la coordination des travaux et à la mise en place des 
traversées, des manchons et des accessoires.  

 

1.9 ÉLÉMENTS A DISSIMULER 

.1 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits et les câbles électriques 
dans les planchers, dans les murs et dans les plafonds des pièces et des aires finies.  

.2 Avant de dissimuler des éléments, informer l’Ingénieur de toute situation anormale. Faire 
l'installation selon les directives l’Ingénieur.  

 

1.10 REMISE EN ÉTAT 

.1 Exécuter les travaux de remise en état requis pour réparer ou pour remplacer les parties ou 
les éléments de l'ouvrage trouvés défectueux ou inacceptables. Coordonner les travaux à 
exécuter sur les ouvrages contigus touchés, selon les besoins.  

.2 Les travaux de remise en état doivent être réalisés par des spécialistes connaissant les 
matériaux et les matériels utilisés; ces travaux doivent être exécutés de manière qu'aucune 
partie de l'ouvrage soit endommagée ou risque de l'être.  
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1.11 EMPLACEMENT DES APPAREILS 

.1 L'emplacement indiqué pour les appareils, les prises de courant et les autres matériels 
électriques ou mécaniques doit être considéré comme approximatif.  

.2 Informer l’Ingénieur de tout problème pouvant être causé par le choix de l'emplacement 
d'un appareil et procéder à l'installation suivant ses directives.  

 

1.12 FIXATIONS – GÉNÉRALITÉS 

.1 Sauf indication contraire, fournir des accessoires et des pièces de fixation métalliques ayant 
les mêmes textures, couleur et fini que l'élément à assujettir.  

.2 Éviter toute action électrolytique entre des métaux ou des matériaux de nature différente.  

.3 Sauf si des pièces de fixation en acier inoxydable ou en un autre matériau sont prescrites 
dans la section pertinente du devis, utiliser, pour assujettir les ouvrages extérieurs, des 
attaches et des ancrages à l'épreuve de la corrosion, en acier galvanisé par immersion à 
chaud.  

.4 Il importe de déterminer l'espacement des ancrages en tenant compte des charges limites et 
de la résistance au cisaillement afin d'assurer un ancrage franc permanent. Les chevilles en 
bois ou en toute autre matière organique ne sont pas acceptées.  

.5 Utiliser le moins possible de fixations apparentes; les espacer de façon uniforme et les poser 
avec soin.  

.6 Les pièces de fixation qui pourraient causer l'effritement ou la fissuration de l'élément dans 
lequel elles sont ancrées seront refusées.  

 

1.13 FIXATIONS – MATÉRIELS 

.1 Utiliser des pièces de fixation de formes et de dimension commerciale standard, en 
matériau approprié, ayant un fini convenant à l'usage prévu.  

.2 Sauf indication contraire, utiliser des pièces de fixation robustes, de qualité demi-fine, à 
tête hexagonale. Utiliser des pièces en acier inoxydable de nuance 304 dans le cas des 
installations extérieures.  

.3 Les tiges des boulons ne doivent pas dépasser le dessus des écrous d'une longueur supérieure 
à leur diamètre.  

.4 Utiliser des rondelles ordinaires sur les appareils et les matériels et des rondelles de blocage 
en tôle avec garniture souple aux endroits où il y a des vibrations. Pour assujettir des 
appareils et des matériels sur des éléments en acier inoxydable, utiliser des rondelles 
résilientes.  

 

1.14 PROTECTION DES OUVRAGES EN COURS D'EXÉCUTION 

.1 Ne surcharger aucune partie du bâtiment. Sauf indication contraire, obtenir l'autorisation 
écrite l’Ingénieur avant de découper ou de percer un élément d'ossature ou d'y passer un 
manchon.  
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1.15 RÉSEAUX D'UTILITÉS EXISTANTS 

.1 Lorsqu'il s'agit de faire des raccordements à des réseaux existants, les exécuter aux heures 
fixées par les autorités locales compétentes en gênant le moins possible le déroulement des 
travaux, et/ou les occupants du bâtiment et la circulation des piétons et des véhicules.  

.2 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont 
fonctionnelles. Si des canalisations sont découvertes durant les travaux, les obturer de 
manière approuvée par les autorités responsables, repérer les points d'obturation et les 
consigner. 

1.16 MATIÈRES DANGEREUSES 

.1 L’utilisation de matières dangereuses est interdite aux installations fédérales selon les 
règlements courant de TPSGC. 

 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN  
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PARTIE 1- GÉNÉRALITÉS 

1.1 POINTS DE REPERE 

.1 Les principaux points de contrôle verticaux et horizontaux existants sont indiqués sur les 
dessins.  

.2 Avant d'entreprendre les travaux sur le terrain, déterminer et confirmer l'emplacement des 
points de contrôle, et assurer la protection de ces derniers. Préserver les points de repère 
permanents pendant toute la durée des travaux de construction.  

.3 Ne pas apporter de modifications et ne pas déplacer de repères sans en avoir préalablement 
informé l’Ingénieur par écrit.  

.4 Si un point de repère est perdu ou détruit, ou s'il doit être déplacé en raison de modifications 
des niveaux ou des emplacements, en aviser l’Ingénieur.  

.5 Demander à l'arpenteur de replacer les points de contrôle en conformité avec le plan 
d'arpentage original.  

 

1.2 EXIGENCES RELATIVES A L'ARPENTAGE 

.1 Établir les lignes et les niveaux, puis déterminer les emplacements et l'implantation à l'aide 
d'instruments d'arpentage.  

.2 Établir les lignes et les niveaux pour les systèmes et les installations mécaniques et 
électriques.  

 

1.3 RÉSEAUX EXISTANTS 

.1 Avant le début des travaux, définir l'étendue et l'emplacement des canalisations d'utilités 
qui se trouvent dans la zone des travaux et en informer l’Ingénieur.  

 

1.4 EMPLACEMENT DES MATÉRIELS ET DES APPAREILS 

.1 L'emplacement indiqué ou prescrit pour les matériels, les appareils et les points de 
raccordement aux utilités doit être considéré comme approximatif.  

.2 L'emplacement des matériels, des appareils et des réseaux de distribution doit être 
déterminé de manière à créer le moins d'obstruction possible et à libérer le maximum 
d'espace utile, en conformité avec les recommandations des fabricants en ce qui concerne 
l'accès, l'entretien et la sécurité.  

.3 Informer l’Ingénieur des travaux d'installation qui seront prochainement effectués et 
soumettre à son approbation l'emplacement prévu pour ces différents éléments.  

.4 Soumettre les dessins d'implantation précisant l'emplacement des divers réseaux et 
appareils, les uns par rapport aux autres, au moment indiqué par  l’Ingénieur.  
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1.5 REGISTRES 

.1 Tenir un registre détaillé et précis des travaux d'arpentage et de vérification au fur et à 
mesure de l'avancement de ceux-ci.  

 

1.6 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS A SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Transmettre l’Ingénieur le nom et l'adresse de l'arpenteur.  

.2 A la demande l’Ingénieur, soumettre les documents et les échantillons nécessaires à la 
vérification de l'exactitude des études géotechniques.  

.3 Soumettre un certificat signé par l'arpenteur où sont consignés et confirmés les 
emplacements et les cotes de niveau des ouvrages parachevés, qui sont conformes tant 
conformes que non conformes aux documents contractuels.  

 
 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN 
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PARTIE 1- GÉNÉRALITÉS 

1.1 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS A SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2 Soumettre une demande écrite avant de procéder à des travaux de découpage et de 
ragréage susceptibles d'avoir des répercussions sur ce qui suit :  
.1 l'intégrité structurale de tout élément de l'ouvrage;  
.2 l'intégrité des éléments exposés aux intempéries ou des éléments hydrofuges;  
.3 l'efficacité, l'entretien ou la sécurité des éléments fonctionnels;  
.4 les qualités esthétiques des éléments apparents;  
.5 les travaux du Maître de l'ouvrage ou d'un autre entrepreneur.  

.3 La demande doit préciser ou inclure ce qui suit :  
.1 la désignation du projet;  
.2 l'emplacement et la description des éléments touchés;  
.3 un énoncé expliquant pourquoi il est nécessaire d'effectuer les travaux de découpage 

et de ragréage demandés;  
.4 une description des travaux proposés et des produits qui seront utilisés;  
.5 des solutions de rechange aux travaux de découpage et de ragréage;  
.6 les répercussions des travaux de découpage et de ragréage sur ceux effectués par le 

Maître de l'ouvrage ou par un autre entrepreneur;  
.7 la permission écrite de l'entrepreneur concerné;  
.8 la date et l'heure où les travaux seront exécutés.  

 

1.2 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Matériaux/matériels permettant de réaliser une installation à l'identique.  

.2 Toute modification concernant les matériaux/matériels doit faire l'objet d'une demande de 
substitution conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.  

 

1.3 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Inspecter le chantier afin d'examiner les conditions existantes et de repérer les éléments 
susceptibles d'être endommagés ou déplacés au cours des travaux de découpage et de 
ragréage.  

.2 Après avoir mis les éléments à découvert, les inspecter afin de relever toute condition 
susceptible d'influer sur l'exécution des travaux.  

.3 Le fait de commencer les travaux de découpage et de ragréage signifie que les conditions 
existantes ont été acceptées.  

.4 Fournir et installer des supports en vue d'assurer l'intégrité structurale des éléments 
adjacents. Prévoir des dispositifs et envisager des méthodes destinés à protéger les autres 
éléments de l'ouvrage contre tout dommage.  

.5 Prévoir une protection pour les surfaces qui pourraient se trouver exposées aux intempéries 
par suite de la mise à découvert de l'ouvrage; garder les excavations exemptes d'eau. 
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.6 Obtenir de l’Ingénieur, un minimum de deux (2) jours préalables, un permis de chantier pour 
travaux chauds, pour tous travaux à chaud (travaux de soudure), incluant les travaux qui 
génèrent des étincelles, de la fumée ou un excès de poussière 

 

1.4 EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Exécuter les travaux de découpage, d'ajustement et de ragréage , y compris les travaux de 
creusage et de remblayage, nécessaires à la réalisation de l'ouvrage.  

.2 Ajuster les différents éléments entre eux de manière qu'ils s'intègrent bien au reste de 
l'ouvrage.  

.3 Mettre l'ouvrage à découvert de manière à permettre l'exécution des travaux qui, pour une 
raison ou pour une autre, auraient dû être effectués à un autre moment.  

.4 Enlever ou remplacer les éléments défectueux ou non conformes.  

.5 Prélever des échantillons de l'ouvrage mis en place afin de les soumettre à un essai.  

.6 Ménager des ouvertures dans les éléments non porteurs de l'ouvrage pour les traversées des 
installations mécaniques et électriques.  

.7 Recourir à des méthodes qui n'endommageront pas les autres éléments de l'ouvrage et qui 
permettront d'obtenir des surfaces se prêtant aux travaux de ragréage et de finition.  

.8 Retenir les services de l'installateur initial pour le découpage et le ragréage des éléments 
hydrofuges, des éléments exposés aux intempéries ainsi que des surfaces apparentes.  

.9 Découper les matériaux rigides au moyen d'une scie à maçonnerie ou d'un foret-aléseur. Sans 
autorisation préalable, il est interdit d'utiliser des outils pneumatiques ou à percussion sur 
des ouvrages en maçonnerie.  

.10 Remettre l'ouvrage en état avec des produits neufs, conformément aux exigences des 
documents contractuels.  

.11 Ajuster l'ouvrage de manière étanche autour des canalisations, des manchons, des conduits 
d'air et conduits électriques ainsi que des autres éléments traversants.  

.12 Aux traversées de murs, de plafonds ou de planchers coupe-feu, obturer complètement les 
vides autour des ouvertures avec un matériau coupe-feu, conformément à la section  
07 84 00 - Protection coupe-feu sur toute l'épaisseur de l'élément traversé.  

.13 Finir les surfaces de manière à assurer une uniformité avec les revêtements de finition 
adjacents. Dans le cas de surfaces continues, réaliser la finition jusqu'à la plus proche 
intersection entre deux éléments; dans le cas d'un assemblage d'éléments, refaire la finition 
au complet.  

.14 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits d'air et le câblage dans 
les murs, les plafonds et les planchers des pièces et des aires finies.  

 

1.5 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément 
à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.  
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PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN 
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1 PROPRETÉ DU CHANTIER 

.1 Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de 
rebut autres que ceux générés par le Maître de l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs.  

.2 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier quotidiennement, à des heures 
prédéterminées, ou les éliminer selon les directives de l’Ingénieur. Les matériaux de rebut 
ne doivent pas être brûlés sur le chantier, à moins que ce mode d'élimination ne soit autorisé 
par l’Ingénieur.  

.3 Garder les voies d'accès au bâtiment exemptes de glace et de neige. Entasser/empiler la 
neige aux endroits désignés seulement.  

.4 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue 
de l'élimination des débris et des matériaux de rebut.  

.5 Prévoir, sur le chantier, des conteneurs pour l'évacuation des débris et des matériaux de 
rebut.  

.6 Fournir et utiliser, pour le recyclage, des conteneurs séparés et identifiés. Se reporter à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.  

.7 Éliminer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier.  

.8 Nettoyer les surfaces intérieures avant le début des travaux de finition et garder ces zones 
exemptes de poussière et d'autres impuretés durant les travaux en question.  

.9 Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les évacuer hors du 
chantier à la fin de chaque période de travail.  

.10 Assurer une bonne ventilation des locaux pendant l'emploi de substances volatiles ou 
toxiques. Il est toutefois interdit d'utiliser le système de ventilation du bâtiment à cet effet.  

.11 Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le fabricant de la surface à 
nettoyer, et les employer selon les recommandations du fabricant des produits en question.  

.12 Établir l'horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les autres saletés 
soulevées ne retombent pas sur des surfaces humides fraîchement peintes et ne 
contaminent pas les systèmes du bâtiment.  

 

1.2 NETTOYAGE FINAL 

.1 A l'achèvement substantiel des travaux, enlever les matériaux en surplus, les outils ainsi que 
l'équipement et les matériels de construction qui ne sont plus nécessaires à l'exécution du 
reste des travaux.  

.2 Enlever les débris et les matériaux de rebut, à l'exception de ceux générés par les autres 
entrepreneurs, et laisser les lieux propres et prêts à occuper.  

.3 Avant l'inspection finale, enlever les matériaux en surplus, les outils, l'équipement et les 
matériels de construction.  
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.4 Enlever les débris et les matériaux de rebut autres que ceux générés par le Maître de 
l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs.  

.5 Évacuer les matériaux de rebut hors du chantier à des heures prédéterminées ou les éliminer 
selon les directives l’Ingénieur. Les matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le 
chantier.  

.6 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue 
de l'élimination des débris et des matériaux de rebut.  

.7 Nettoyer et polir les vitrages, les miroirs, les pièces de quincaillerie, les carrelages muraux, 
les surfaces chromées ou émaillées, les surfaces de stratifié, les éléments en acier 
inoxydable ou en émail-porcelaine ainsi que les appareils mécaniques et électriques. 
Remplacer tout vitrage brisé, égratigné ou endommagé.  

.8 Enlever la poussière, les taches, les marques et les égratignures relevées sur les ouvrages 
décoratifs, les appareils mécaniques et électriques, les éléments de mobilier, les murs et les 
planchers ainsi que les terrains au pourtour du bâtiment.  

.9 Nettoyer les réflecteurs, les diffuseurs et les autres surfaces d'éclairage.  

.10 Enlever les saletés et autres éléments qui déparent les surfaces extérieures.  

.11 Nettoyer soigneusement les matériels et les appareils, et nettoyer ou remplacer les filtres 
des systèmes mécaniques.  

 

1.3 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément 
à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.  

 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN  
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1 OBJECTIFS EN MATIERE DE GESTION DES DÉCHETS  

.1 Avant le début des travaux, rencontrer l’Ingénieur afin de passer en revue le plan et les 
objectifs de TPSGC en matière de gestion des déchets.  

.2 L'objectif de TPSGC en matière de gestion des déchets est de réduire de 75% le flux total de 
déchets de construction/démolition vers des décharges. Fournir à l’Ingénieur les documents 
certifiant que des mesures et des procédures exhaustives de gestion des déchets, de 
recyclage, de réutilisation/ réemploi de matériaux recyclables et réutilisables ont été mises 
en application.  

.3 Exercer un contrôle maximal des déchets de construction solides.  

.4 Protéger l'environnement et prévenir la pollution et les impacts environnementaux.  
 

1.2 DÉFINITIONS 

.1 Matières non dangereuses de classe III : Déchets de construction, de rénovation et de 
démolition.  

.2 Décharge - déchets inertes : matériaux bitumineux et béton exclusivement.  

.3 Programme de tri des déchets à la source (PTDS) : Activités de tri, sur le chantier même, des 
déchets réutilisables/réemployables et recyclables, destinées à assurer le classement de 
ceux-ci dans les catégories appropriées.  

.4 Recyclabilité : Caractère d'un produit ou d'un matériau pouvant être récupéré à la fin de son 
cycle de vie et transformé en un nouveau produit en vue de sa réutilisation ou de son 
réemploi.  

.5 Recycler : Processus de collecte ou de transformation de déchets et de matériaux usagés, 
destiné à permettre leur réintroduction dans un cycle de consommation en qualité de 
produits neufs.  

.6 Recyclage : Opérations englobant le tri, le nettoyage, le traitement et la reconstitution de 
déchets solides et autres matières ou matériaux mis au rebut, destinées à favoriser 
l'utilisation de ceux-ci sous une forme différente de leur état d'origine. Le recyclage ne 
comprend pas la combustion, l'incinération ou la destruction thermique des déchets.  

.7 Réutilisation/réemploi : Utilisation répétée d'un produit ou d'un matériau dans sa forme 
originale, en vue d'un usage différent dans le cas d'une réutilisation et d'un usage similaire 
dans le cas du réemploi. La réutilisation/le réemploi comprend ce qui suit :  
.1 La récupération des produits et des matériaux pouvant être réutilisés/réemployés, 

générés par des travaux de modernisation d'une structure ou d'un ouvrage, avant leur 
démolition, aux fins de leur revente, leur réutilisation, leur réemploi au sein du même 
projet ou encore leur entreposage en vue d'une utilisation ultérieure.  

.2 Le retour aux fournisseurs de produits et de matériaux pouvant être 
réutilisés/réemployés, les palettes et les produits inutilisés par exemple.  
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.8 Récupération : Enlèvement des composants et des matériaux de construction porteurs et 
non porteurs au cours de travaux de déconstruction ou de démontage de structures 
industrielles, commerciales ou institutionnelles, en vue de leur réutilisation/réemploi ou de 
leur recyclage.  

.9 Déchets triés : Déchets déjà classés par type.  

.10 Tri à la source : Séparation des différents types de produits et de matériaux de rebut dès le 
moment où ils deviennent des déchets.  

.11 Plan de réduction des déchets (PRD) : Document écrit dans lequel sont étudiées les 
opportunités de réduction, de réutilisation ou de recyclage des déchets (annexe B). Le PRD 
est fondé sur les données indiquées sur la fiche de contrôle des déchets (annexe A).  

 

1.3 DOCUMENTS 

.1 Conserver, sur le chantier, un exemplaire de chacun des documents ci-après :  
.1 audit des déchets;  
.2 plan de réduction des déchets;  
.3 plan de tri des déchets à la source;  

 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis, conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2 Préparer et soumettre ce qui suit avant le début des travaux.  
.1 Deux (2) exemplaires du plan de réduction des déchets (PRD, annexe B).  

.3 Soumettre, avant le paiement final, un sommaire des déchets récupérés aux fins de 
réutilisation/réemploi, recyclage ou élimination, appuyé par un audit de 
déconstruction/démontage.  
.1 La non-soumission du sommaire prescrit pourrait entraîner la retenue du paiement 

final.  
.2 Fournir les reçus, les billets de pesée, les lettres de voiture ainsi que les quantités et 

les types de matériaux de rebut réutilisés/réemployés, recueillis pêle-mêle et triés 
hors du chantier ou éliminés.  

.3 Pour chaque matériau de rebut généré par le projet et réutilisé/réemployé, vendu ou 
recyclé, indiquer le nombre, le type et la grosseur ainsi que la destination.  

.4 Pour chaque matériau de rebut généré par le projet et mis en décharge ou incinéré, 
indiquer la quantité ainsi que le nom de la décharge, de l'incinérateur ou de la station 
de transfert.  

 

1.5 PLAN DE RÉDUCTION DES DÉCHETS (PRD) 

.1 Préparer le PRD avant le début des travaux.  

.2 Le PRD doit comprendre ce qui suit, sans toutefois s'y limiter.  
.1 La destination des matériaux de rebut indiqués.  
.2 Les techniques et la séquence de déconstruction/démontage.  
.3 Le calendrier des travaux de déconstruction/démontage.  
.4 L'emplacement.  
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.5 Les mesures de sécurité.  

.6 Les mesures de protection.  

.7 L'indication précise des aires de stockage.  

.8 Les détails relatifs à la manutention et à l'enlèvement des matériaux de rebut.  

.9 Les quantités de matériaux de rebut qui seront récupérés en vue de leur 
réutilisation/réemploi et qui seront mis en décharge.  

.3 Organiser le plan de réduction des déchets de manière que les différentes actions soient 
assorties de priorités qui respectent la hiérarchie des 3R, c'est-à-dire, dans l'ordre 
décroissant d'importance, réduction, réutilisation/réemploi et recyclage.  

.4 Y décrire la méthode de gestion des déchets.  

.5 A partir des données indiquées sur l'AD, repérer les possibilités de réduction, de 
réutilisation/réemploi ou de recyclage des matériaux de rebut.  

.6 Afficher le PRD, ou un sommaire de celui-ci, sur le chantier, à un endroit où les travailleurs 
pourront en prendre connaissance.  

.7 Fixer des objectifs réalistes de réduction des déchets; déterminer les contraintes existantes 
et développer des stratégies qui permettront de les éliminer.  

.8 Faire un suivi de la réduction des déchets; produire un rapport; indiquer le volume total de 
matériaux de rebut effectivement retirés du chantier ainsi que le coût de l'opération.  

 

1.6 PROGRAMME DE TRI DES DÉCHETS À LA SOURCE (PTDS) 

.1 Préparer le PTDS avant le début des travaux.  

.2 Suivant les méthodes autorisées par l’Ingénieur et avec l'autorisation de ce dernier, mettre 
en œuvre le PTDS pour tous les déchets générés par les travaux.  

.3 Prévoir, sur le chantier, les installations nécessaires pour collecter, manutentionner et 
stocker les quantités anticipées de matériaux de rebut réutilisables/réemployables et 
recyclables.  

.4 Fournir les contenants dans lesquels seront déposés les matériaux de rebut 
réutilisables/réemployables et recyclables.  

.5 Placer les contenants dans des endroits où il sera facile d'y déposer les matériaux de rebut 
sans que cela nuise aux activités du chantier.  

.6 Placer les matériaux de rebut triés à un endroit où ils subiront le moins de dommage 
possible.  

.7 Les matériaux de rebut doivent être collectés, manutentionnés et stockés sur le chantier 
puis évacués à l'état trié.  
.1 Les matériaux de rebut récupérés doivent être transportés vers l'installation 

approuvée et autorisée de recyclage.  

.8 Les matériaux de rebut doivent être collectés, manutentionnés et stockés sur le chantier 
puis évacués à l'état non trié.  
.1 Les matériaux de rebut récupérés doivent être expédiés vers les lieux du Maître de 

l'ouvrage.  
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.2 Les matériaux de rebut doivent être triés en catégories pertinentes aux fins de 
réutilisation/réemploi ou de recyclage.  

 

1.7 STOCKAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES MATÉRIAUX  

.1 Stocker aux endroits indiqués par l’Ingénieur les matériaux de rebut récupérés en vue de 
leur réutilisation/réemploi ou de leur recyclage.  

.2 Sauf indication contraire, les matériaux de rebut qui doivent être évacués ne deviennent pas 
la propriété de l'Entrepreneur.  

.3 Séparer les éléments non récupérables des éléments récupérables. Transporter et livrer les 
éléments non récupérables à l'installation d'élimination autorisée.  

.4 Les éléments d'ossature laissés en place, non démolis, doivent être protégés contre les 
déplacements et les dommages.  

.5 Supporter les ouvrages touchés par les travaux. Si la sécurité du bâtiment risque d'être 
compromise, cesser les travaux puis en informer immédiatement le Représentant du 
Ministère le Représentant de CDC le Consultant.  

.6 Protéger les ouvrages d'évacuation des eaux superficielles pour éviter qu'ils soient 
endommagés ou obstrués; protéger les installations électriques et mécaniques.  

.7 Trier et stocker dans les aires désignées les matériaux de rebut générés par le démontage 
des structures.  

.8 Empêcher la contamination des matériaux de rebut destinés à être récupérés et recyclés, 
conformément aux conditions d'acceptation des installations désignées.  
.1 Il est recommandé de trier les matériaux de rebut à la source.  
.2 Évacuer les matériaux de rebut recueillis pêle-mêle vers une installation de 

traitement à l'extérieur du chantier afin qu'ils y soient triés.  
.3 Fournir une lettre de transport des matériaux de rebut triés.  

 

1.8 ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Il est interdit d'enfouir les rebuts ou les déchets.  

.2 Il est interdit de jeter des déchets, des matières volatiles, des essences minérales, des 
hydrocarbures, du diluant à peinture dans un cours d'eau ou dans un égout pluvial ou 
sanitaire.  

.3 Tenir un registre des déchets de construction, indiquant ce qui suit.  
.1 Le nombre de bacs et leur grosseur.  
.2 Le type de déchets placés dans chaque bac.  
.3 Le tonnage total de déchets générés.  
.4 Le tonnage total de déchets réutilisés/réemployés ou recyclés.  
.5 La destination des déchets qui seront réutilisés/réemployés ou recyclés.  

.4 Récupérer les matériaux de rebut au fur et à mesure de l'avancement des travaux de 
déconstruction/démontage.  
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.5 Préparer un sommaire du projet afin de contrôler la destination et les quantités de chaque 
type de matériau de rebut identifié dans l'audit préalable à la déconstruction.  

 

1.9 UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS 

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'utilisation normale des lieux.  

.2 Maintenir en vigueur les mesures de sécurité établies pour l'installation existante et mettre 
en œuvre les mesures de sécurité provisoires approuvées par l’ingénieur.  

 

1.10 CALENDRIER DES TRAVAUX 

.1 Coordonner la gestion des déchets avec les autres activités afin d'assurer un déroulement 
ordonné des travaux.  

 
 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 Effectuer les travaux conformément au PRD.  

.2 Manutentionner conformément aux codes et aux règlements pertinents les déchets qui ne 
sont ni réutilisés/réemployés, ni recyclés, ni récupérés.  

 

3.2 NETTOYAGE 

.1 Une fois les travaux terminés, enlever les outils puis évacuer les déchets. Laisser les lieux 
propres et en ordre.  

.2 Nettoyer la zone des travaux au fur et à mesure.  

.3 Trier à la source les matériaux de rebut qui doivent être réutilisés/réemployés ou recyclés 
et les placer aux endroits indiqués.  

 

3.3 VALORISATION DES DÉCHETS 

.1 En se fondant sur la liste ci-après, trier les matériaux de rebut du flux général de déchets et 
les mettre en tas séparés ou dans des contenants distincts, avec l'autorisation de l’Ingénieur 
et conformément aux règlements pertinents en matière de sécurité incendie.  
.1 Identifier les contenants ou les aires de mise en dépôt.  
.2 Fournir les instructions concernant les pratiques d'élimination.  
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.2 La vente sur place de matériaux de rebut récupérés aux fins de réutilisation/réemploi,  
récupérés aux fins de recyclage,  réutilisables/réemployables,  recyclables est interdite.  

.3 Déchets de démolition  
 

Type de matériaux de rebut % recommandé de valorisation   %réel de valorisation 
Matériels électriques   80 
Matériels mécaniques   100  
Éléments métalliques   100 
Éléments en bois (non contaminés) 100  

.4 Déchets de construction  
 

  Type de matériaux de rebut   % recommandé de valorisation % réel de valorisation 
  Carton    100 
  Emballages en plastique  100  
  Gravats    100  
  Éléments en acier   100  
  Éléments en bois (non contaminés) 100  

 
 

3.4 PRINCIPALES AUTORITÉS EN ENVIRONNEMENT AU SEIN DES GOUVERNEMENTS FÉDÉRAL ET 
PROVINCIAUX 

.1 http://www.energy.gov.on.ca/fr/renewable-energy-facilitation-office/resources-and-cont
acts-2/  

 

 
FIN 
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Procédure de réception des travaux  
.1 Inspection effectuée par l'Entrepreneur : L'Entrepreneur doit inspecter les travaux, 

repérer les défauts et les défaillances et faire les réparations nécessaires pour que 
tout soit conforme aux exigences des documents contractuels.  
.1 Aviser l’Ingénieur par écrit une fois l'inspection de l'Entrepreneur du terminée, 

et soumettre un document attestant que les corrections ont été apportées.  
.2 Présenter ensuite une demande pour que les travaux soient inspectés par 

l’Ingénieur.  
.2 Inspection effectuée par l’Ingénieur  

.1 l’Ingénieur effectuera avec l'Entrepreneur une inspection des travaux dans le 
but de repérer les défauts et les défaillances.  

.2 L'Entrepreneur devra apporter les corrections demandées.  
.3 Achèvement des tâches : soumettre un document rédigé  en anglais et en français 

certifiant que les tâches indiquées ci-après ont été effectuées.  
.1 Les travaux sont terminés et ils ont été inspectés et jugés conformes aux 

exigences des documents contractuels.  
.2 Les défaillances et les défauts décelés au cours des inspections ont été corrigés.  
.3 Les appareils, les matériels et les systèmes ont été soumis à des essais, réglés et 

équilibrés, et ils sont entièrement opérationnels.  
.4 Les certificats exigés par  le Commissaire des incendies et les compagnies 

d'utilités concernées ont été soumis.  
.5 La formation nécessaire quant au fonctionnement des appareils, des matériels 

et des systèmes a été donnée au personnel du Maître de l'ouvrage, 
conformément aux prescriptions de la section 01 78 00; soumis.  

.6 La mise en service des appareils, matériels et systèmes mécaniques a été 
effectué(e) conformément aux prescriptions de la section 01 91 13 - Mise en 
service (MS) - Exigences générales, et un exemplaire du rapport définitif de 
mise en service a été soumis à l’Ingénieur.  

.7 La documentation, les formulaires, de même que les modalités 
d'enregistrement, de mise hors service/déclassement et d'enlèvement des 
réservoirs de stockage souterrains hors sol sont conformes aux dispositions du 
règlement DORS/2008-197, pris en vertu de la LCPE.  

.8 Les travaux sont terminés et prêts à être soumis à l'inspection finale.  
.4 Inspection finale  

.1 Lorsque toutes les tâches mentionnées précédemment sont terminées, 
présenter une demande pour que les travaux soient soumis à l'inspection finale, 
laquelle sera effectuée conjointement par l’Ingénieur et l'Entrepreneur.  

Si les travaux sont jugés incomplets par l’Ingénieur, terminer les éléments qui n'ont 
pas été exécutés et présenter une nouvelle demande d'inspection. 

 

1.2 NETTOYAGE FINAL 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.  
.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 

l'équipement.  

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
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construction/démolition.  

PARTIE 2- PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN 
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Réunion sur les garanties, préalable à l'achèvement des travaux  
.1 Une (1) semaine avant l'achèvement des travaux, tenir une réunion avec le 

représentant de l'Entrepreneur et l’Ingénieur, conformément à la section 01 31 19 - 
Réunions de projet, au cours de laquelle seront examinés :  
.1 Les exigences des travaux;  
.2 Les instructions du fabricant concernant l'installation et les termes de la 

garantie offerte par ce dernier.  
.2 L’Ingénieur établira la procédure de communication à suivre dans les cas indiqués 

ci-après.  
.1 Avis de défaut pour des éléments, matériels ou systèmes couverts par une 

garantie.  
.2 Détermination des priorités relativement aux types de défaut.  
.3 Détermination d'un temps raisonnable d'intervention.  

.3 Fournir le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de l'entreprise cautionnée 
chargée d'effectuer le dépannage/les réparations sous garantie.  

.4 S'assurer que les bureaux de l'entreprise sont situés dans la zone de service local de 
l'élément/l'ouvrage garanti, que des personnes-ressources sont disponibles en tout 
temps et qu'elles sont en mesure de donner suite aux demandes de renseignements 
concernant le dépannage/les réparations sous garantie.  

 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS A SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2 Deux (2) semaines avant l'achèvement substantiel des travaux, soumettre à l’Ingénieur 
quatre (4) exemplaires définitifs des manuels d'exploitation et d'entretien , en anglais et en 
français.  

.3 Les matériaux et les matériels de remplacement, les outils spéciaux et les pièces de 
rechange fournis doivent être de la même qualité de fabrication que les produits utilisés 
pour l'exécution des travaux.  

.4 Sur demande, fournir les documents confirmant le type, la source d'approvisionnement et la 
qualité des produits fournis.  

 

1.3 PRÉSENTATION 

.1 Présenter les données sous la forme d'un manuel d'instructions.  

.2 Utiliser des reliures rigides, en vinyle, à trois (3) anneaux en D, à feuilles mobiles de 219 mm 
x 279 mm, avec dos et pochettes.  

.3 Lorsqu'il faut plusieurs reliures, regrouper les données selon un ordre logique.  
.1 Bien indiquer le contenu des reliures sur le dos de chacune.  
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.4 Sur la page couverture de chaque reliure doivent être indiqués la désignation du document, 
c'est-à-dire « Dossier de projet », dactylographiée ou marquée en lettres moulées, la 
désignation du projet ainsi que la table des matières.  

.5 Organiser le contenu par système, ordre logique des opérations, selon les numéros des 
sections du devis et l'ordre dans lequel ils paraissent dans la table des matières.  

.6 Prévoir, pour chaque produit et chaque système, un séparateur à onglet sur lequel devront 
être dactylographiées la description du produit et la liste des principales pièces 
d'équipement.  

.7 Le texte doit être constitué des données imprimées fournies par le fabricant ou de données 
dactylographiées.  

.8 Munir les dessins d'une languette renforcée et perforée.  
.1 Les insérer dans la reliure et replier les grands dessins selon le format des pages de 

texte.  

.9 Fournir des fichiers CAO à l'échelle 1:1, en format dwg, sur CD.  
 

1.4 CONTENU DU DOSSIER DE PROJET 

.1 Table des matières de chaque volume : indiquer la désignation du projet;  
.1 la date de dépôt des documents;  
.2 le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du Consultant et de l'Entrepreneur du 

Promoteur-constructeur ainsi que le nom de leurs représentants;  
.3 une liste des produits et des systèmes, indexée d'après le contenu du volume.  

.2 Pour chaque produit ou chaque système, indiquer ce qui suit :  
.1 le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des sous-traitants et des fournisseurs, 

ainsi que des distributeurs locaux de matériels et de pièces de rechange. 
.2 Les lettres de garanties 
.3 Les matériaux de rechange recommandés et une liste de tous les matériaux 

d’entretien. 
.4 Un calendrier d’entretien pour tout équipement, les lignes directrices pour 

l’entretien et les procédures de dépannage, en format de tableau. 
.5 Les informations SIDMUT et FSMD applicables, selon les exigences. 
.6 Dans le cas de multiples modèles d’équipements semblables, indiquer le type 

d’équipement installé. 
.7 Inclure les dessins tels-que-construits en mécanique et en électricité. Tout 

changements doivent être indiqués en rouge. 

.3 Fiches techniques : marquer chaque fiche de manière à identifier clairement les produits et 
les pièces spécifiques ainsi que les données relatives à l'installation; supprimer tous les 
renseignements non pertinents.  

.4 Dessins : les dessins servent à compléter les fiches techniques et à illustrer la relation entre 
les différents éléments des matériels et des systèmes; ils comprennent les schémas de 
commande et de principe.  

.5 Texte dactylographié : selon les besoins, pour compléter les fiches techniques.  
.1 Donner les instructions dans un ordre logique pour chaque intervention, en 

incorporant les instructions du fabricant prescrites dans la section 01 45 00 - Contrôle 
de la qualité.  
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.6 Formation : se reporter à la section 01 79 00 - Démonstration et formation.  
 

1.5 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS A VERSER AU DOSSIER DE PROJET 

.1 En plus des documents mentionnés dans les Conditions générales, conserver sur le chantier, 
à l'intention de l’Ingénieur, un exemplaire ou un jeu des documents suivants :  
.1 dessins contractuels;  
.2 devis;  
.3 addenda;  
.4 ordres de modification et autres avenants au contrat;  
.5 dessins d'atelier révisés, fiches techniques et échantillons;  
.6 registres des essais effectués sur place;  
.7 certificats d'inspection;  
.8 certificats délivrés par les fabricants.  

.2 Ranger les documents et les échantillons du dossier de projet dans le bureau de chantier, 
séparément des documents d'exécution des travaux.  
.1 Prévoir des classeurs et des tablettes ainsi qu'un endroit d'entreposage sûr.  

.3 Étiqueter les documents et les classer selon la liste des numéros de section indiqués dans la 
table des matières du cahier des charges.  
.1 Inscrire clairement « Dossier de projet », en lettres moulées, sur l'étiquette de chaque 

document.  

.4 Garder les documents du dossier de projet propres, secs et lisibles.  
.1 Ne pas les utiliser comme documents d'exécution des travaux.  

.5 L’Ingénieur doit avoir accès aux documents et aux échantillons du dossier de projet aux fins 
d'inspection.  

 

1.6 CONSIGNATION DES DONNÉES DANS LE DOSSIER DE PROJET 

.1 Consigner les renseignements sur un jeu de dessins opaques à traits noirs fournis par 
l’Ingénieur.  

.2 Consigner les renseignements à l'aide de marqueurs à pointe feutre en prévoyant une 
couleur différente pour chaque système important.  

.3 Consigner les renseignements au fur et à mesure que se déroulent les travaux.  
.1 Ne pas dissimuler les ouvrages avant que les renseignements requis aient été 

consignés.  

.4 Dessins contractuels et dessins d'atelier : indiquer chaque donnée de manière à montrer les 
ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit.  
.1 La profondeur mesurée des éléments de fondation par rapport au niveau du premier 

plancher fini.  
.2 L'emplacement, mesuré dans les plans horizontal et vertical, des canalisations 

d'utilités et des accessoires souterrains par rapport aux aménagements permanents en 
surface.  

.3 L'emplacement des canalisations d'utilités et des accessoires intérieurs, mesuré par 
rapport aux éléments de construction visibles et accessibles.  

.4 Les modifications apportées sur place quant aux dimensions et aux détails des 
ouvrages.  
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.5 Les changements apportés suite à des ordres de modification.  

.6 Les détails qui ne figurent pas sur les documents contractuels d'origine.  

.7 Les références aux dessins d'atelier et aux modifications connexes.  

.5 Devis : inscrire chaque donnée de manière à décrire les ouvrages tels qu'ils sont, y compris 
ce qui suit.  
.1 Le nom du fabricant, la marque de commerce et le numéro de catalogue de chaque 

produit effectivement installé, et en particulier des éléments facultatifs et des 
éléments de remplacement.  

.2 Les changements faisant l'objet d'addenda ou d'ordres de modification.  

.6 Autres documents : garder les certificats des fabricants les certificats d'inspection, les 
registres des essais effectués sur place prescrits dans chacune des sections techniques du 
devis.  

.7 Le cas échéant, fournir les photos numériques à verser au dossier du projet.  
 

1.7 MATÉRIELS ET SYSTEMES 

.1 Pour chaque pièce de matériel et pour chaque système, donner une description de 
l'ensemble et de ses pièces constitutives.  
.1 En indiquer la fonction, les caractéristiques normales d'exploitation ainsi que les 

contraintes.  
.2 Indiquer les courbes caractéristiques, avec les données techniques et les résultats des 

essais; donner également la liste complète ainsi que le numéro commercial des pièces 
pouvant être remplacées.  

.2 Fournir les listes des circuits d'alimentation (panneaux de distribution), avec indication des 
caractéristiques électriques, des circuits de commande et des circuits de 
télécommunications.  

.3 Fournir les schémas de câblage chromocodés des matériels installés.  

.4 Méthodes d'exploitation : indiquer les instructions et les séquences de mise en route, de 
rodage et d'exploitation normale, de même que les instructions suivantes :  
.1 les instructions visant la régulation, la commande, l'arrêt, la mise hors service et la 

manœuvre de secours;  
.2 les instructions visant l'exploitation été et hiver et toute autre instruction 

particulière.  

.5 Entretien : fournir les instructions concernant l'entretien courant et la recherche de pannes 
ainsi que les instructions relatives au démontage, à la réparation et au réassemblage, à 
l'alignement, au réglage, à l'équilibrage et à la vérification des éléments et des réseaux.  

.6 Fournir les calendriers d'entretien et de lubrification ainsi que la liste des lubrifiants 
nécessaires.  

.7 Fournir les instructions écrites du fabricant concernant l'exploitation et l'entretien des 
éléments.  

.8 Fournir les descriptions de la séquence des opérations préparées par les divers fabricants 
d'appareils et de dispositifs de commande/régulation.  
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.9 Fournir la liste des pièces du fabricant d'origine ainsi que les illustrations, les dessins et les 
schémas de montage nécessaires à l'entretien.  

.10 Fournir les schémas de commande des appareils de commande/régulation installés, 
préparés par les différents fabricants.  

.11 Fournir les dessins de coordination de l'Entrepreneur du Promoteur-constructeur ainsi que 
les schémas chromocodés de la tuyauterie installée.  

.12 Fournir la liste des numéros d'étiquetage de la robinetterie, avec indication de 
l'emplacement et de la fonction de chaque appareil, et référence aux schémas de 
commande et de principe.  

.13 Fournir une liste des pièces de rechange du fabricant d'origine avec indication des prix 
courants et des quantités recommandées à garder en stock.  

.14 Fournir les rapports d'essai et d'équilibrage prescrits aux sections 01 45 00 - Contrôle de la 
qualité et 01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences générales.  

.15 Les documents à l'appui des résultats d'inspection, les formulaires, de même que les 
modalités d'enregistrement, de mise hors service/déclassement et d'enlèvement des 
réservoirs de stockage souterrains hors sol doivent être conformes aux dispositions du 
règlement DORS/2008-197, pris en vertu de la LCPE.  

.16 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du 
devis.  

 

1.8 MATÉRIAUX ET PRODUITS DE FINITION 

.1 Matériaux de construction, produits de finition et autres produits à appliquer : fournir les 
fiches techniques et indiquer le numéro de catalogue, les dimensions, la composition ainsi 
que les désignations des couleurs et des textures des produits et des matériaux.  
.1 Aux fins de réapprovisionnement, donner les renseignements nécessaires concernant 

les produits spéciaux.  

.2 Fournir les instructions concernant les agents et les méthodes de nettoyage ainsi que les 
calendriers recommandés de nettoyage et d'entretien, et indiquer les précautions à prendre 
contre les méthodes préjudiciables et les produits nocifs.  

.3 Produits hydrofuges et produits exposés aux intempéries : fournir les recommandations du 
fabricant relatives aux agents et aux méthodes de nettoyage ainsi que les calendriers 
recommandés de nettoyage et d'entretien, et indiquer les précautions à prendre contre les 
méthodes préjudiciables et les produits nocifs.  

.4 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du 
devis.  

 

1.9 MATÉRIAUX/MATÉRIELS D'ENTRETIEN 
.1 Pièces de rechange  

.1 Fournir des pièces de rechange selon les quantités prescrites dans les 
différentes sections techniques du devis.  

.2 Les pièces de rechange fournies doivent provenir du même fabricant et être de 
la même qualité que les éléments incorporés aux travaux.  
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.3 Livrer et entreposer les pièces de rechange à l'endroit indiqué.  

.4 Réceptionner et répertorier toutes les pièces.  
.1 Soumettre la liste d'inventaire à l’Ingénieur.  
.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien. 

.5 Conserver un reçu de toutes les pièces livrées et le soumettre avant le 
paiement final.  

.2 Matériaux/matériels de remplacement  
.1 Fournir les matériaux et les matériels de remplacement selon les quantités indiquées 

dans les différentes sections techniques du devis.  
.2 Les matériaux et les matériels de remplacement doivent provenir du même fabricant 

et être de la même qualité que les matériaux et les matériels incorporés à l'ouvrage.  
.3 Livrer et entreposer les matériaux/les matériels de remplacement  à l'endroit 

indiqué.  
.4 Réceptionner et répertorier les matériaux et les matériels de remplacement.  

.1 Soumettre la liste d'inventaire à l’Ingénieur.  

.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien.  

.3 Outils spéciaux  
.1 Fournir des outils spéciaux selon les quantités prescrites dans les différentes sections 

techniques du devis.  
.2 Les outils doivent porter une étiquette indiquant leur fonction et les matériels 

auxquels ils sont destinés.  
.3 Livrer et entreposer les outils spéciaux à l'endroit indiqué.  
.4 Réceptionner et répertorier les outils spéciaux.  

.1 Soumettre la liste d'inventaire à l’Ingénieur.  

.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien.  
 

1.10 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi que 
les outils spéciaux de manière à prévenir tout dommage ou toute détérioration.  

.2 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi que 
les outils spéciaux dans leur emballage d'origine conservé en bon état et portant intacts le 
sceau et l'étiquette du fabricant.  

.3 Entreposer les éléments susceptibles d'être endommagés par les intempéries dans des 
enceintes à l'épreuve de celles-ci.  

.4 Entreposer la peinture et les produits susceptibles de geler dans un local chauffé et ventilé.  

.5 Évacuer les éléments ou les produits endommagés ou détériorés,  les remplacer par des 
nouveaux sans frais supplémentaires, et soumettre ces derniers à l’Ingénieur, aux fins 
d'examen  

 

1.11 GARANTIES ET CAUTIONNEMENTS 

.1 Élaborer un plan de gestion des garanties comprenant tous les renseignements relatifs aux 
garanties.  

.2 Trente (30) jours avant la réunion sur les garanties préalable à l'achèvement des travaux, 
soumettre le plan de gestion à l’Ingénieur, aux fins d'approbation.  
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.3 Le plan de gestion des garanties doit faire état des actions et des documents qui 
permettront de s'assurer que l’Ingénieur puisse bénéficier des garanties prévues au contrat.  

.4 Le plan doit être présenté sous forme narrative et il doit contenir suffisamment de détails 
pour être ultérieurement utilisé et compris par le personnel chargé de l'entretien et des 
réparations.  

.5 Soumettre à l’Ingénieur, aux fins d'approbation avant la présentation de chaque estimation 
de paiement mensuel, les renseignements concernant les garanties obtenus durant l'étape 
de la construction.  

.6 La  période de garantie ne débutera que lorsque les déficiences sont complétées, la revue 
des manuels d’exploitation et d’entretien ont été revus par l’Ingénieur et que la 
formation du personnel aura eu lieu; le tout conformément à la section 01 79 00 – 
Démonstration et formation. 

.7 Consigner toute l'information dans une reliure à remettre au moment de la réception des 
travaux. Se conformer aux prescriptions ci-après.  
.1 Séparer chaque garantie et cautionnement au moyen de feuilles à onglet repéré selon 

le contenu de la table des matières.  
.2 Dresser une liste des sous-traitants, des fournisseurs et des fabricants, avec le nom, 

l'adresse et le numéro de téléphone du responsable désigné de chacun.  
.3 Obtenir les garanties et les cautionnements signés en double exemplaire par les 

sous-traitants, les fournisseurs et les fabricants dans les dix (10) jours suivant 
l'achèvement du lot de travaux concerné.  

.4 S'assurer que les documents fournis sont en bonne et due forme, qu'ils contiennent 
tous les renseignements requis et qu'ils sont notariés.  

.5 Contresigner les documents à soumettre lorsque c'est nécessaire.  

.6 Conserver les garanties et les cautionnements jusqu'au moment prescrit pour les 
remettre.  

.8 Sauf pour ce qui concerne les éléments mis en service avec l'autorisation du Maître de 
l'ouvrage, ne pas modifier la date d'entrée en vigueur de la garantie avant que la date 
d'achèvement substantiel des travaux ait été déterminée.  

.9 Quatre (4) mois et neuf (9) mois après la date de réception des travaux, effectuer une 
inspection de garantie en compagnie de l’Ingénieur.  

.10 Le plan de gestion des garanties doit comprendre ou indiquer ce qui suit.  
.1 Les rôles et les responsabilités des personnes associées aux diverses garanties, y 

compris les points de contact et les numéros de téléphone des responsables au sein 
des organisations de l'Entrepreneur, des sous-traitants, des fabricants ou des 
fournisseurs participant aux travaux.  

.2 La liste et l'état d'avancement des certificats de garantie pour les éléments et les lots 
faisant l'objet de garanties prolongées, notamment l’équilibrage des systèmes de 
CVCA, les pompes, les moteurs, les transformateurs et les systèmes mis en service 
comme les systèmes de protection contre les incendies, les systèmes d'alarme, les 
systèmes d'extincteurs automatiques, les systèmes de protection contre la foudre.  

.3 La liste de tous les matériels, éléments, systèmes ou lots de travaux couverts par une 
garantie, avec, pour chacun, les renseignements indiqués ci-après.  
.1 Le nom de l'élément, du matériel, du système ou du lot.  
.2 Les numéros de modèle et de série.  
.3 L'emplacement.  
.4 Le nom et le numéro de téléphone des fabricants et des fournisseurs.  
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.5 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des distributeurs de pièces de 
rechange et de matériaux/matériels de remplacement.  

.6 Les garanties et leurs conditions d'application, dont une garantie construction 
générale de un (1) an. Devront être indiqués les éléments, matériels, systèmes 
ou lots couverts par une garantie prolongée, ainsi que la date d'expiration de 
chacune.  

.7 Des renvois aux certificats de garantie, le cas échéant.  

.8 La date d'entrée en vigueur et la date d'expiration de la garantie.  

.9 Un résumé des activités d'entretien à effectuer pour assurer le maintien de la 
garantie.  

.10 Des renvois aux manuels d'exploitation et d'entretien pertinents.  

.11 Le nom et le numéro de téléphone de l'organisation et des personnes à appeler 
pour le service de garantie.  

.12 Les temps d'intervention et de réparation/dépannage typiques prévus pour les 
différents éléments garantis.  

.4 L'expression de l'intention de l'Entrepreneur d'être présent aux inspections prévues 
quatre (4) mois et neuf (9) mois après le parachèvement des travaux concernés.  

.5 La procédure d'étiquetage des éléments, matériels et systèmes couverts par une 
garantie prolongée, et son état d'avancement.  

.6 L'affichage d'exemplaires des instructions d'exploitation et d'entretien près des pièces 
de matériel désignées, dont les caractéristiques d'exploitation sont importantes pour 
des raisons tenant à la garantie ou à la sécurité.  

.11 Donner rapidement suite à toute demande verbale ou écrite de dépannage/travaux de 
réparation requis en vertu d'une garantie.  

.12 Toutes instructions verbales doivent être suivies d'instructions écrites.  
.1 L’Ingénieur pourra intenter une action contre l'Entrepreneur si ce dernier ne respecte 

pas ses obligations.  
 

1.12 ÉTIQUETTES DE GARANTIE 

.1 Au moment de l'installation, étiqueter chaque élément, matériel ou système couvert par 
une garantie. Utiliser des étiquettes durables, résistant à l'eau et à l'huile et approuvées par 
l’Ingénieur.  

.2 Fixer les étiquettes au moyen d'un fil de cuivre et vaporiser sur ce dernier un enduit de 
silicone imperméable.  

.3 Laisser la date de réception jusqu'à ce que l'ouvrage soit accepté aux fins d'occupation.  

.4 Les étiquettes doivent comporter les renseignements et les signatures indiqués ci-après.  
.1 Type de produit/matériel.  
.2 Numéro de modèle.  
.3 Numéro de série.  
.4 Numéro du contrat.  
.5 Période de garantie.  
.6 Signature de l'inspecteur.  
.7 Signature de l'Entrepreneur.  

 

PARTIE 2 - PRODUITS 
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2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET  

.1 Sans objet.  
 
FIN 
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1 EXIGENCES CONNEXES    
 

1.2 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Deux (2) semaines avant la date de  l'achèvement provisoire des travaux, effectuer, à 
l'intention du personnel du Maître de l'ouvrage, les démonstrations prévues du 
fonctionnement et des opérations d'entretien des appareils, matériels et systèmes installés.  

.2 Le Maître de l'ouvrage fournira la liste des membres du personnel qui doivent suivre cette 
formation et assurera, aux moments convenus, leur participation aux séances organisées à 
cette fin.  

.3 Travaux préparatoires  
.1 S'assurer que les conditions d'exécution des démonstrations du fonctionnement des 

appareils, des matériels et des systèmes ainsi que des séances de formation sont 
conformes aux exigences.  

.2 S'assurer que les personnes désignées sont présentes.  

.3 S'assurer que les appareils, les matériels et les systèmes ont été inspectés et mis en 
marche conformément aux sections individuelles.  

.4 S'assurer que l'essai, le réglage et l'équilibrage ont été exécutés conformément à la 
section 01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences générales et que les appareils, les 
matériels et les systèmes sont entièrement opérationnels.  

.4 Démonstration et formation  
.1 Montrer comment doivent être assurés la mise en route, l'exploitation, la commande, 

le réglage, le diagnostic de pannes, l'entretien et la maintenance de chaque appareil, 
matériel et système, aux moments convenus, à l'endroit où se trouvent ces éléments.  

.2 Enseigner aux membres du personnel toutes les étapes de l'exploitation et de 
l'entretien des appareils, matériels et systèmes à l'aide des manuels d'exploitation et 
d'entretien fournis.  

.3 Procéder à une revue détaillée du contenu de ces manuels de manière à expliquer 
tous les aspects de l'exploitation et de l'entretien.  

.4 Rassembler, le cas échéant, les données supplémentaires nécessaires à la formation 
et les insérer dans les manuels d'exploitation et d'entretien.  

 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS A SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2 Deux (2) semaines avant les dates spécifiées, soumettre à l’Ingénieur, aux fins 
d'approbation, un calendrier indiquant la date et l'heure prévues pour la démonstration du 
fonctionnement de chaque appareil, matériel et système.  

.3 Dans la semaine suivant les démonstrations présentées, soumettre les documents 
confirmant que celles-ci ont été effectuées et que la formation appropriée a été donnée de 
manière satisfaisante.  

.4 Spécifier la date et l'heure de chaque démonstration effectuée ainsi que la liste des 
personnes présentes.  
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.5 Fournir des exemplaires complets des manuels d'exploitation et d'entretien qui serviront à la 
démonstration du fonctionnement des appareils, des matériels et des systèmes ainsi qu'aux 
séances de formation connexes.  

 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ  

.1 Lorsqu'il est prescrit dans certaines sections qu'un représentant autorisé du fabricant doit 
démontrer le fonctionnement des appareils, matériels et systèmes installés,  
.1 veiller à assurer la formation du personnel du Maître de l'ouvrage;  
.2 fournir un document écrit confirmant qu'une telle démonstration a été effectuée et 

que la formation connexe a été donnée.  
 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN  
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section  
.1 Exigences générales relatives à la mise en service des composants, équipements et 

systèmes du projet; y compris celles concernant le contrôle de la performance (CP) 
des composants, équipements, systèmes, sous-systèmes et systèmes intégrés.  

.2 Exigences Connexes  
.1 Section 01 77 00 - Achèvement des travaux 
.2 Section 01 79 00 - Démonstration et formation 

.3 Sigles, abréviations et définitions  
.1 AFPS - Autres formes de prestation de services, fournisseur de services.  
.2 MGB - Manuel de gestion du bâtiment.  
.3 MS - Mise en service.  
.4 SGE - Système de gestion de l'énergie.  
.5 E&E - Exploitation et entretien.  
.6 RP - Renseignements sur les produits.  
.7 CP - Contrôle de performance.  
.8 ERE - Essai, réglage et équilibrage.  

 

1.2 GÉNÉRALITÉS 

.1 La mise en service est un programme coordonné d'essais, de contrôles, de vérifications et 
autres procédures, qui est appliqué systématiquement dans le cas des équipements, 
systèmes et systèmes intégrés d'un projet, une fois celui-ci achevé. La mise en service est 
effectuée après que les équipements et systèmes ont été installés, lorsqu'ils sont 
fonctionnels, que l'Entrepreneur s'est acquitté du contrôle de la performance et que ce 
contrôle a été approuvé. Les objectifs sont les suivants :  
.1 s'assurer que les équipements, les systèmes et les systèmes intégrés fonctionnent 

conformément aux exigences des documents contractuels, aux critères de conception 
et à l'intention du concepteur;  

.2 s'assurer que la documentation appropriée a été versée au MGB;  

.3 former le personnel d'exploitation et d'entretien.  

.2 L'Entrepreneur doit collaborer au processus de mise en service, au fonctionnement des 
équipements et des systèmes, à leur dépannage et à la réalisation des réglages nécessaires.  
.1 Faire fonctionner les systèmes à leur pleine capacité en divers modes, afin de 

déterminer s'ils fonctionnent correctement et de manière régulière à leur efficacité 
maximale. Les divers systèmes doivent fonctionner en interaction, selon l'intention du 
projet et conformément aux exigences des documents contractuels et aux critères de 
conception.  

.2 Durant ces vérifications et ces contrôles, faire les réglages nécessaires pour obtenir 
un niveau de performance satisfaisant aux exigences environnementales ou aux 
besoins de l'utilisateur.  

.3 Critères de conception : respecter les exigences du client ou les critères établis par le 
concepteur. Les critères retenus doivent satisfaire aux exigences fonctionnelles et 
opérationnelles fixées pour le projet.  
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.4 Dans le cas des projets gérés selon le mode AFPS, l’Ingénieur mentionné dans le devis de 
mise en service est un fournisseur de services AFPS.  

 

1.3 APERÇU DE LA MISE EN SERVICE 

.1 Section 01 91 31 - Plan de mise en service (MS).  

.2 Pour connaître les responsabilités relatives à la mise en service, se reporter à la section 
01 91 31 - Plan de mise en service (MS).  

.3 La mise en service doit figurer comme poste de dépenses dans la ventilation des coûts 
préparée par l'Entrepreneur.  

.4 Les activités de mise en service complètent les procédures d'essai et de contrôle de la 
qualité décrites dans les sections techniques pertinentes.  

.5 La mise en service est étroitement associée aux activités effectuées durant la réalisation du 
projet. Elle permet d'identifier les éléments de la planification et de la conception qui sont 
traités durant les étapes de la construction et de la mise en service, et de s'assurer que le 
fonctionnement de l'installation s'avère satisfaisant dans des conditions (climat, 
environnement et occupation) correspondant aux besoins fonctionnels et opérationnels. Les 
activités de mise en service comprennent le transfert des connaissances sensibles au 
personnel d'exploitation de l'installation.  

.6 L’Ingénieur émettra un certificat de réception provisoire lorsque :  
.1 les documents de mise en service complétés auront été reçus, évalués, puis approuvés 

par l’Ingénieur;  
.2 les équipements, les systèmes et les composants auront été mis en service;  
.3 la formation du personnel d'exploitation et d'entretien sera terminée.  

 

1.4 NON-CONFORMITÉ AUX EXIGENCES DE PERFORMANCE 

.1 Si des équipements, des systèmes, des composants et des dispositifs connexes de 
commande/régulation ont été incorrectement installés ou présentent des anomalies durant 
la mise en service, corriger les anomalies, reprendre la vérification des équipements et des 
composants du système non fonctionnel, y compris les systèmes connexes, si l’Ingénieur 
l'exige pour s'assurer que l'installation fonctionne comme il se doit.  

.2 Assumer les coûts reliés aux correctifs, aux inspections et aux essais additionnels pour 
déterminer l'acceptabilité et la bonne performance des ces éléments. Ces coûts seront 
déduits des acomptes ou feront l'objet de retenues.  

 

1.5 EXAMEN PRÉALABLE A LA MISE EN SERVICE 
.1 Avant le début des travaux de construction  
.2 Examiner les documents contractuels et confirmer par écrit à l’Ingénieur:  

.1 la conformité des dispositions pour la mise en service;  

.2 tous les autres aspects de la conception et de l'installation pertinents au succès 
de la mise en service.  

.2 Durant la construction  
.1 Coordonner la préparation et la mise en place de toutes les dispositions pour la mise 

en service.  
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.3 Avant le début de la mise en service, s'assurer :  
.1 que le plan de mise en service est achevé et à jour;  
.2 que l'installation des composants, des équipements, des systèmes et des 

sous-systèmes connexes est terminée;  
.3 que l'on comprend les exigences et les procédures relatives à la mise en service;  
.4 que les documents de mise en service sont prêts à être utilisés;  
.5 que l'on comprend les critères de conception, l'intention de la conception et les 

caractéristiques particulières;  
.6 que la documentation complète relative à la mise en route a été soumise à 

l’Ingénieur;  
.7 que les calendriers de mise en service sont à jour;  
.8 que les systèmes ont été complètement nettoyés;  
.9 que les opérations d'ERE des équipements et des systèmes sont terminées et que les 

rapports pertinents ont été soumis à l’Ingénieur, aux fins d'examen et d'approbation;  
.10 que les schémas d'après exécution des équipements et des systèmes sont disponibles.  

.4 Signaler par écrit à l’Ingénieur les anomalies des ouvrages finis ainsi que les écarts décelés 
par rapport aux prescriptions du devis.  

 

1.6 CONFLITS 

.1 Signaler à l’Ingénieur, avant la mise en route des équipements et des systèmes, toute 
divergence entre les exigences de la présente section et celles des autres sections du devis, 
puis obtenir les éclaircissements nécessaires.  

.2 A défaut de signaler ces divergences et d'obtenir des éclaircissements, les exigences les plus 
rigoureuses s'appliqueront.  

 
 

1.7 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS A SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 
.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 

01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.  
.2 Soumettre, au plus tard quatre (4) semaines après l'attribution du contrat, les 

renseignements et les documents suivants :  
.1 nom de l'agent de mise en service de l'Entrepreneur;  
.2 version provisoire des documents de mise en service;  
.3 calendrier préliminaire de mise en service.  

.3 Soumettre les demandes de changements par écrit à l’Ingénieur et obtenir 
l'approbation écrite de ce dernier au moins huit (8) semaines avant le début de la mise 
en service.  

.4 Si aucune procédure de mise en service n'est prescrite, soumettre les procédures 
proposées à l’Ingénieur et obtenir l'approbation écrite de ce dernier au moins huit (8) 
semaines avant le début de la mise en service.  

.5 Fournir à l’Ingénieur les documents additionnels requis sur le processus de mise en 
service.  
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1.8 DOCUMENTS RELATIFS A LA MISE EN SERVICE 

.1 Se reporter à la section 01 91 33 - Mise en service (MS) - Formulaires, pour ce qui est des 
exigences et des instructions concernant les listes de contrôle de l'installation/de la mise en 
route, les formulaires de rapport de renseignements sur les produits (RP) et les formulaires 
de rapport de contrôle de performance (CP).  

.2 Soumettre les documents relatifs à la mise en service à l’Ingénieur aux fins d'examen et 
d'approbation de l’Ingénieur 

.3 Remettre les documents relatifs à la mise en service, remplis et approuvés, à l’Ingénieur.  
 

1.9 CALENDRIER DE MISE EN SERVICE 

.1 Fournir un calendrier de mise en service détaillé, joint au calendrier des travaux de 
construction.  

.2 Prévoir un délai suffisant pour les activités de mise en service prescrites dans les sections 
techniques et dans les sections portant sur la mise en service, y compris les activités 
suivantes:  
.1 approbation des rapports de mise en service;  
.2 vérification des résultats déclarés;  
.3 réparation, reprise des essais, remise en service, reprise des vérifications;  
.4 formation.  

 

1.10 RÉUNIONS DE MISE EN SERVICE 

.1 Convoquer des réunions de mise en service après les réunions de projet selon les 
prescriptions de la présente section.  

.2 But des réunions de mise en service : solutionner les problèmes reliés à la mise en service; 
surveiller l'avancement de la mise en service et repérer les anomalies.  

.3 Poursuivre les réunions de mise en service à intervalles réguliers jusqu'à ce que toutes les 
questions relatives aux résultats attendus de la mise en service aient été traitées.  

.4 Lorsque les travaux de construction seront achevés à 60%, l’Ingénieur convoquera une 
réunion distincte sur la portée de la mise en service pour examiner l'avancement des 
travaux, pour discuter des activités de mise en route des équipements et systèmes et pour 
faire les préparatifs en vue de la mise en service. La réunion servira entre autres à :  
.1 examiner les fonctions et les responsabilités de l'Entrepreneur et des sous-traitants; à 

examiner les retards et les problèmes potentiels;  
.2 déterminer le degré de participation des corps de métiers et des représentants des 

fabricants au processus de mise en service.  

.5 Par après, des réunions devront être tenues jusqu'à l'achèvement des travaux et selon les 
besoins au cours des périodes de mise en route et d'essai du fonctionnement des 
équipements et des systèmes.  

.6 Les réunions de mise en service seront tenues sous la présidence de l’Ingénieur et de l'agent 
de mise en service, qui en rédigera le procès-verbal et le diffusera aux personnes 
compétentes.  
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.7 Les sous-traitants et les représentants des fabricants doivent assister à 60 % des réunions de 
mise en service et selon les besoins par la suite.  

 

1.11 MISE EN ROUTE ET ESSAI 

.1 Assumer les responsabilités et les coûts des inspections, y compris le démontage et le 
remontage après approbation, la mise en route, l'essai et le réglage des équipements et des 
systèmes, de même que la fourniture du matériel d'essai.  

 

1.12 PRÉSENCE À LA MISE EN ROUTE ET AUX ESSAIS 

.1 Fournir un préavis de 14 jours avant le début de la mise en route et des essais.  

.2 La mise en route et les essais doivent être réalisés en présence de l’Ingénieur.  

.3 L'agent de mise en service de l'Entrepreneur doit être présent aux essais, lesquels devront 
être effectués et documentés par les corps de métiers, les fournisseurs et les fabricants des 
équipements et systèmes concernés.  

 

1.13 PARTICIPATION DES FABRICANTS 

.1 Dans le cas des essais en usine, le fabricant doit :  
.1 coordonner le moment et l'emplacement des essais;  
.2 soumettre les documents relatifs aux essais à l’Ingénieur aux fins d'approbation;  
.3 faire les arrangements nécessaires pour que l’Ingénieur soit présent aux essais;  
.4 obtenir de l’Ingénieur l'approbation écrite des résultats des essais et des documents 

connexes avant de livrer les équipements, systèmes ou composants concernés sur le 
chantier.  

.2 Obtenir les instructions des fabricants concernant l'installation, la mise en route et le 
fonctionnement de leurs équipements, systèmes et composants, et les examiner avec 
l’Ingénieur.  
.1 Comparer l'installation achevée avec les données publiées du fabricant, consigner les 

anomalies ou les écarts constatés puis les examiner avec le fabricant.  
.2 Modifier les procédures qui sont nuisibles à la performance des équipements et des 

systèmes et les examiner avec le fabricant avant la mise en route.  

.3 Validité des garanties  
.1 Retenir les services du personnel du fabricant qui est spécialisé dans le la mise en 

route si cette exigence est précisée dans les autres Divisions ou si elle est une 
condition de la validité de la garantie.  

.2 S'assurer auprès du fabricant que les essais prescrits n'invalideront pas la garantie.  

.4 Le personnel du fabricant doit :  
.1 posséder une expérience de la conception, de l'installation et de l'exploitation des 

équipements et des systèmes concernés;  
.2 être apte à interpréter correctement les résultats des essais;  
.3 être apte à rendre compte de ces résultats avec clarté, concision et logique.  
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1.14 PROCÉDURES 

.1 S'assurer que les équipements et les systèmes sont complets, propres, qu'ils fonctionnent 
normalement et sans danger, avant de procéder à la mise en route, aux essais et à la mise en 
service de ceux-ci.  

.2 Procéder à la mise en route et aux essais en suivant les étapes distinctes ci-après.  
.1 Livraison et installation  

.1 Vérifier la conformité au devis, aux dessins d'atelier approuvés; remplir les 
formulaires de rapport de renseignements sur les produits (RP).  

.2 Effectuer une inspection visuelle de la qualité de l'installation.  
.2 Mise en route : observer des procédures de mise en route reconnues.  
.3 Essais de fonctionnement : documenter la performance des équipements et des 

systèmes.  
.4 Contrôle de performance (CP) : le cas échéant, reprendre les essais après correction 

des anomalies.  
.5 Contrôle de performance (CP) après l'achèvement substantiel : ce contrôle doit 

comprendre la mise au point.  

.3 Corriger les anomalies après l'achèvement de chaque phase mais avant le début de la phase 
suivante, et obtenir l'approbation du Représentant du Ministère du Représentant de CDC du 
Consultant.  

.4 Documenter les essais requis documentés sur les formulaires de rapport de CP approuvés.  

.5 L'inobservation des procédures de mise en route reconnues entraînera une réévaluation de 
l'équipement ou du système par un organisme d’essais indépendant désigné par l’Ingénieur. 
Si les résultats de la réévaluation montrent que la mise en route n'était pas conforme aux 
exigences et qu'elle a causé des dommages à l'équipement ou au système, mettre en œuvre 
la procédure suivante.  
.1 Équipements/systèmes moins importants : mettre en œuvre les correctifs approuvés 

par l’Ingénieur.  
.2 Équipements/systèmes importants : si la réévaluation montre que les dommages 

causés sont mineurs, mettre en œuvre les correctifs approuvés par l’Ingénieur.  
.3 Si la réévaluation montre l'existence de dommages majeurs, l’Ingénieur refusera 

l'équipement/le système.  
.1 Tout équipement/système refusé devra être retiré du chantier puis remplacé 

par un neuf.  
.2 Soumettre le nouvel équipement/le nouveau système aux procédures de mise 

en route prescrites.  
 

1.15 DOCUMENTS RELATIFS A LA MISE EN ROUTE 

.1 Assembler les documents relatifs à la mise en route et les soumettre à l’Ingénieur, aux fins 
d'approbation, avant le début de la mise en service.  

.2 Les documents relatifs à la mise en route doivent comprendre ce qui suit.  
.1 Certificats des essais en usine et sur le chantier concernant l'équipement/le système 

spécifié.  
.2 Rapports d'inspection préalable à la mise en route.  
.3 Listes de contrôle de l'installation/de la mise en route signées.  
.4 Rapports de mise en route.  
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.5 Description étape par étape des procédures de mise en route afin de permettre au à 
l’Ingénieur de reprendre la mise en route à n'importe quel moment.  

 

1.16 EXPLOITATION ET ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS ET DES SYSTEMES 

.1 Après la mise en route, assurer le fonctionnement et l'entretien des équipements et des 
systèmes selon les directives du fabricant.  

.2 En collaboration avec le fabricant, élaborer par écrit un programme d'entretien puis le faire 
approuver par l’Ingénieur avant de l'appliquer.  

.3 Faire fonctionner les équipements et les systèmes et en assurer l'entretien aussi longtemps 
qu'il le faudra pour permettre l'achèvement de la mise en service.  

.4 Après l'achèvement de la mise en service, faire fonctionner les équipements et les systèmes 
et en assurer l'entretien jusqu'à l'émission du certificat de réception provisoire.  

 

1.17 RÉSULTATS DES ESSAIS 

.1 Si les résultats de la mise en service, des essais et/ou du contrôle de performance (CP) sont 
inacceptables, réparer ou remplacer les éléments défectueux ou reprendre les procédures 
prescrites de mise en route et/ou de contrôle de performance jusqu'à l'obtention de 
résultats acceptables.  

.2 Fournir la main-d’œuvre, les matériaux et les matériels nécessaires à la reprise de la mise 
en service.  

 

1.18 DÉBUT DE LA MISE EN SERVICE 

.1 Informer l’Ingénieur au moins 21 jours avant le début de la mise en service.  

.2 Ne commencer la mise en service qu'une fois achevés les éléments du bâtiment qui influent 
sur la mise en route et sur le contrôle de la performance (CP) des équipements et systèmes 
concernés.  

 

1.19 INSTRUMENTS/ÉQUIPEMENTS NÉCESSAIRES A LA MISE EN SERVICE 

.1 Soumettre les instruments et les équipements à l'examen et à l'approbation de l’Ingénieur.  
.1 Fournir une liste complète des instruments proposés.  
.2 Fournir également les informations pertinentes, notamment le numéro de série, le 

certificat courant d'étalonnage, la date de l'étalonnage, la date de fin de validité de 
l'étalonnage ainsi que le degré de précision de l'étalonnage.  

.2 Fournir au besoin les équipements suivants.  
.1 Radios avec émetteur-récepteur.  
.2 Échelles.  
.3 Tout autre équipement nécessaire à la réalisation de la mise en service.  
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1.20 CONTRÔLE DE PERFORMANCE/MISE EN SERVICE 

.1 Exécuter la mise en service :  
.1 dans des conditions de fonctionnement simulées, reconnues,, sur toute la plage de 

fonctionnement, dans tous les modes.  
.2 des systèmes indépendants et des systèmes interactifs.  

.2 Il doit être possible de reprendre les opérations de mise en service et de confirmer les 
résultats déclarés.  

.3 Observer les instructions de fonctionnement publiées par le fabricant des équipements et 
des systèmes.  

.4 On pourra utiliser l'information sur les tendances du SGE en appui au contrôle de la 
performance.  

 

1.21 PRÉSENCE À LA MISE EN SERVICE 

.1 Les activités de mise en service devront se dérouler en présence de l’Ingénieur, lequel en 
vérifiera les résultats.  

 

1.22 AUTORITÉS COMPÉTENTES 

.1 Dans les cas où les procédures prescrites de mise en route, d'essai ou de mise en service 
dupliquent les exigences de contrôle de l'autorité compétente, prendre les arrangements 
nécessaires pour que cette autorité atteste les procédures de manière à éviter que les essais 
soient effectués en double et à simplifier la réception opportune des installations.  

.2 Obtenir les certificats d'approbation, de réception et de conformité aux exigences de 
l'autorité compétente.  

.3 Fournir des exemplaires des certificats d'approbation, de réception et de conformité à 
l’Ingénieur au plus tard cinq (5) jours après les essais, et en même temps que le rapport de 
mise en service.  

 

1.23 EXTRAPOLATION DES RÉSULTATS 

.1 Lorsque la mise en service des équipements et des systèmes sensibles à l'occupation, aux 
conditions climatiques ou aux variations saisonnières ne peut être exécutée dans des 
conditions inférieures aux conditions nominales ou de calcul, on peut extrapoler les 
résultats pour des charges partielles, sous réserve de l'approbation de l’Ingénieur. 
L'extrapolation doit être effectuée conformément aux instructions du fabricant des 
équipements et des systèmes, à partir des données de ce dernier et avec son aide, au moyen 
d'une formule approuvée.  

 

1.24 ÉTENDUE DU CONTRÔLE 

.1 Autres aires/locaux  
.1 Sauf indication contraire dans d'autres sections du devis, fournir la main-d’œuvre et 

les instruments nécessaires pour vérifier jusqu'à 30% des résultats déclarés.  
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.2 l’Ingénieur décidera du nombre d'instruments et de leur emplacement.  

.3 Les essais repris au cours du contrôle doivent être exécutés dans les mêmes conditions que 
les essais initiaux, à l'aide des mêmes équipements et des mêmes instruments.  

.4 Si des incohérences sont constatées dans plus de 20% des résultats déclarés, examiner et 
reprendre la mise en service des équipements/systèmes.  

.5 Exécuter des travaux supplémentaires de mise en service jusqu'à ce que les résultats soient 
acceptables pour l’Ingénieur.  

 

1.25 REPRISE DU CONTRÔLE 

.1 Assumer tous les frais engagés par l’Ingénieur pour le troisième contrôle et pour les 
contrôles subséquents, lorsque :  
.1 les résultats vérifiés ne sont pas approuvés par l’Ingénieur;  
.2 les résultats du deuxième contrôle ne sont pas non plus approuvés;  
.3 l’Ingénieur estime que la demande de l'Entrepreneur de procéder à un deuxième 

contrôle était prématurée. 
 

1.26 CONTROLES ET RÉGLAGES DIVERS 

.1 Effectuer au fur et à mesure de l'avancement de la mise en service les réglages et les 
changements dont la nécessité est évidente.  

.2 Effectuer au besoin les essais statiques et opérationnels appropriés.  
 

1.27 ANOMALIES, VICES ET DÉFECTUOSITÉS 

.1 Corriger à la satisfaction l’Ingénieur les anomalies, les vices et les défectuosités constatés 
au cours de la mise en route et de la mise en service.  

.2 Signaler par écrit à l’Ingénieur les anomalies, les vices ou les défectuosités touchant la mise 
en service. Interrompre la mise en service jusqu'à ce que les problèmes soient corrigés. 
Obtenir l'approbation écrite de l’Ingénieur avant de poursuivre la mise en service.  

 

1.28 ACHÈVEMENT DE LA MISE EN SERVICE 

.1 Une fois la mise en service achevée, laisser les systèmes en mode de fonctionnement 
normal.  

.2 Sauf pour les activités de contrôle saisonnier et aux fins de la garantie prescrites dans le 
devis de mise en service, achever la mise en service avant l'émission du certificat 
d'achèvement provisoire.  

.3 La mise en service n'est considérée terminée qu'une fois que tous les documents relatifs à la 
mise en service ont été soumis à l’Ingénieur et acceptés par celui-ci.  
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1.29 ACTIVITÉS À L'ACHEVEMENT DE LA MISE EN SERVICE 

.1 Si des changements sont apportés à des composants, des équipements ou des systèmes de 
base ou aux réglages établis durant le processus de mise en service, fournir des formulaires 
MS à jour pour les composants, équipements ou systèmes visés par ces changements.  

 

1.30 FORMATION 

.1 Assurer la formation conformément à la section 01 91 41 - Mise en service (MS) - Formation.  

1.31 MATÉRIELS DE REMPLACEMENT, OUTILS SPÉCIAUX ET PIECES DE RECHANGE 

.1 Fournir, livrer et documenter les matériels de remplacement, les outils spéciaux et les 
pièces de rechange selon les exigences contractuelles.  

 
 

1.32 OCCUPATION 

.1 Collaborer entièrement avec l’Ingénieur durant les différentes étapes de la réception et de 
l'occupation de l'installation/du bâtiment.  

 
 

1.33 INSTRUMENTS INSTALLÉS 

.1 Utiliser pour le CP (contrôle de la performance) et pour les opérations d'ERE (essai, réglage 
et équilibrage) les instruments installés selon les termes du contrat si :  
.1 leur précision est conforme aux prescriptions du devis;  
.2 les certificats d'étalonnage ont été remis à l’Ingénieur.  

.2 On pourra utiliser des capteurs du SGE étalonnés pour faire la collecte de données de 
performance à la condition que l'étalonnage de ces capteurs ait effectué et accepté.  

 

1.34 TOLÉRANCES - CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE 

.1 Tolérances d'application  
.1 Écarts admissibles spécifiés entre les valeurs mesurées et les valeurs ou les critères de 

conception précisés. Sauf pour certains composants, équipements et systèmes, la 
marge de tolérance doit être de +/- 10 % des valeurs précisées.  

.2 Tolérances de précision des instruments  
.1 Ordre de grandeur supérieur à celui de l'équipement ou du système mis à l'essai.  

.3 Tolérances de mesure  
.1 Sauf indication contraire, toutes les valeurs réelles doivent se situer à +/- 2% des 

valeurs enregistrées.  
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1.35 ESSAIS DE PERFORMANCE EFFECTUÉS PAR LE MAITRE DE L'OUVRAGE 

.1 Les essais de performance effectués par l’Ingénieur ne dégageront pas l'Entrepreneur de son 
obligation de respecter les procédures précisées pour la mise en route et les essais.  

 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN 
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS 
 

1.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 Fournir une installation entièrement fonctionnelle satisfaisant aux exigences ci-après.  
.1 Les systèmes, les équipements et leurs composants doivent satisfaire, avant la date 

de réception, aux besoins opérationnels de l'utilisateur, et ils doivent donner un 
rendement optimal et présenter une consommation respectant les budgets 
énergétiques lorsqu'ils fonctionnent à charge normale.  

.2 Les utilisateurs de l'installation et le personnel d'exploitation et d'entretien doivent 
avoir reçu une formation complète sur les équipements et les systèmes installés.  

.3 Les coûts du cycle de vie doivent être optimisés.  

.4 Une documentation complète concernant les équipements et les systèmes installés 
doit être fournie.  

.2 Dans la présente section, le sigle « MS » signifie « mise en service ».  

.3 Le présent plan MS est destiné à servir de plan directeur pour la mise en service des 
équipements et des systèmes concernés. Ce plan :  
.1 vise l'organisation, le calendrier, l'allocation des ressources et les documents relatifs à 

la mise en service;  
.2 précise les responsabilités des membres de l'équipe s'occupant du calendrier MS, les 

documents requis et les procédures de contrôle;  
.3 énonce les résultats attendus en ce qui concerne l'exploitation et l'entretien (E&E), le 

processus de mise en service et l'administration de la mise en service;  
.4 décrit le processus de contrôle de la conformité de l'ouvrage construit aux exigences 

de conception du Maître le d'ouvrage/investisseur;  
.5 permet la mise au point d'équipements et de systèmes fonctionnels complets avant la 

délivrance du  certificat d'occupation;  
.6 est un outil de gestion énonçant la portée, les normes, les rôles et responsabilités, les 

attentes et les produits à livrer. Le plan MS contient :  
.1 un aperçu de la mise en service;  
.2 une description générale de ses éléments constitutifs;  
.3 le processus et la méthode à employer pour mener à bien la mise en service des 

équipements et des systèmes concernés.  

.4 Sigles, abréviations et définitions  
.1 MS - Mise en service.  
.2 MGB - Manuel de gestion du bâtiment.  
.3 SGE - Système de gestion de l'énergie.  
.4 FS - Fiches signalétiques.  
.5 RP - Renseignements sur les produits.  
.6 CP - Contrôle de performance.  
.7 ERE - Essai, réglage et équilibrage.  
.8 SIMDUT - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail.  

.5 Expressions relatives à la mise en service utilisées dans la présente section  
.1 Essai de mise en route : essai momentané visant à démontrer qu'une machine 

tournante peut démarrer et qu'elle tourne dans le bon sens de rotation.  
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.2 Mise en service différée : activités de mise en service, retardées pour des raisons 
indépendantes de la volonté de l'Entrepreneur, par exemple l'inoccupation de 
l'installation/du bâtiment, des conditions climatiques défavorables, l'absence de 
chauffage ou de refroidissement.  

 

1.2 ACHÈVEMENT À 100% DU PLAN MS 

.1 Le plan MS doit être achevé à 100 % au plus tard huit (8) semaines avant l'attribution du 
contrat. Le plan MS doit prendre en compte les éléments indiqués ci-après.  
.1 Dessins d'atelier approuvés et fiches techniques.  
.2 Modifications au contrat approuvées.  
.3 Calendrier d'exécution établi par l'Entrepreneur.  
.4 Calendrier MS.  
.5 Exigences de l'Entrepreneur, des sous-traitants et des fournisseurs.  
.6 Exigences de l'équipe de construction et de l'équipe MS.  

.2 Soumettre le plan MS achevé au Représentant du Ministère au Représentant de CDC au 
Consultant aux fins d'examen, et obtenir l'approbation écrite de celui-ci.  

 

1.3 MISE À JOUR DU PLAN MS 

.1 Durant la phase de construction, le plan MS doit être révisé, modifié et mis à jour de sorte 
qu'il fasse état :  
.1 des changements résultant des modifications du programme du client;  
.2 des changements approuvés en ce qui a trait aux caractéristiques de conception et de 

construction.  

.2 Pendant les travaux de construction, le plan MS doit être révisé et amélioré; il doit être mis 
à jour aux six (6) semaines. Chaque mise à jour doit porter le numéro et la date de la 
révision.  

.3 Soumettre chaque plan MS révisé à l’Ingénieur aux fins d'examen et obtenir son approbation 
écrite.  

.4 Le plan MS doit indiquer les paramètres des essais effectués sur toute la plage des conditions 
de fonctionnement ainsi que les réactions des équipements et des systèmes concernés.  

 

1.4 COMPOSITION, ROLES ET RESPONSABILITÉS DE L'ÉQUIPE MS 

.1 L’Ingénieur a la responsabilité générale de la gestion du projet; ce dernier est le seul 
interlocuteur des membres de l'équipe MS.  

.2 Le gestionnaire du projet sélectionnera les personnes qui occuperont les fonctions suivantes 
au sein de l'équipe MS.  
.1 L’Ingénieur a les responsabilités suivantes :  

.1 présence aux essais et certification des résultats déclarés;  

.2 présence aux opérations d'ERE et aux essais connexes, et certification;  

.3 mise en œuvre du plan MS final;  

.4 contrôle de la performance des équipements et des systèmes installés;  



Agence Spatiale Canadienne  01 91 31 
Laboratoire David-Florida PLAN DE MISE EN SERVICE (MS) 
Remplacement des  pompes de puisard   
3701 Carling Avenue Ottawa, ON Page 3 
 

 
  

.2 Équipe de construction : elle est composée de l'Entrepreneur, des sous-traitants et 
des fournisseurs. Cette équipe doit réaliser la construction/l'installation 
conformément aux exigences des documents contractuels. Ses responsabilités 
comprennent entre autres ce qui suit :  
.1 L’organisation du MS 
.2 exécution des opérations d'ERE;  
.3 réalisation des essais; 
.4 exécution des activités de mise en service;  
.5 prestation de formation et fourniture des documents MS;  
.6 livraison des documents de formation et de MS 
.7 désignation du seul interlocuteur du Consultant et du gestionnaire de la mise en 

service de TPSGC, pour les questions d'administration et de coordination.  
.3 Agent de mise en service de l'Entrepreneur : il exécute les activités de mise en service 

indiquées dans le devis. Ses responsabilités comprennent entre autres ce qui suit :  
.1 démonstration du fonctionnement des équipements et systèmes;  
.2 prestation de formation;  
.3 exécution des essais;  
.4 préparation et soumission des rapports des essais.  

 

1.5 PARTICIPANTS À LA MISE EN SERVICE (MS) 

.1 Les participants MS ci-après doivent être retenus pour le contrôle de la performance des 
équipements et des systèmes.  
.1 Entrepreneur/sous-traitant responsable de l'installation  

.1 Équipements et systèmes, à moins d'indications particulières.  

.2 Fabricants d'équipements : participation requise dans le cas des équipements dont 
l'installation et la mise en route doivent être effectuées par le fabricant même.  
.1 Les fabricants des équipements concernés doivent en contrôler la performance.  

.3 Sous-traitants spécialisés : participation requise dans le cas des équipements et des 
systèmes fournis et installés par un sous-traitant spécialisé.  

.4 S'assurer que chaque participant MS :  
.1 peut achever les travaux dans les délais prévus;  
.2 offre un service d'urgence et de dépannage durant la première année d'occupation de 

l'installation/du bâtiment par l'utilisateur, pour effectuer des réglages et des 
modifications qui ne font pas partie des responsabilités du personnel d'exploitation et 
d'entretien, par exemple :  
.1 modification des stratégies de contrôle du SGE non comprises dans la formation 

du personnel d'exploitation et d'entretien;  

.5  Deux (2) mois avant la date du début de la mise en service, soumettre à l’Ingénieur, aux fins 
d'examen et d'approbation, le nom des participants qui seront affectés à la mise en service 
ainsi que des renseignements détaillés sur les instruments et sur les procédures de mise en 
service qui seront utilisés.  

 

1.6 ÉTENDUE DE LA MISE EN SERVICE 
.1 Réseaux de plomberie  

.1 Pompes de puisard. 
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1.7   DOCUMENTS À SOUMETTRE RELATIFS A LA FONCTION E&E 
.1 Exigences générales  
.2 Produire les documents requis en anglais et en français.  
.3 Les documents doivent être préparés dans un format électronique compatible 

permettant leur saisie pour la gestion des données.  

.2 Fournir les éléments indiqués ci-après.  
.1 Garanties.  
.2 Documents à verser au dossier du projet.  
.3 Inventaire des pièces de remplacement, des outils spéciaux et des matériels 

d'entretien.  
.4 Désignations utilisées par le système de gestion de l'entretien.  
.5 Renseignements requis aux termes du SIMDUT.  
.6 Fiches signalétiques (FS).  
.7 Relevé des panneaux électriques avec liste détaillée des circuits alimentés par chaque 

panneau. Un exemplaire de la liste des circuits doit être laissé à l'intérieur de chaque 
panneau.  

 

1.8 RÉSULTATS ATTENDUS LIÉS À LA MISE EN SERVICE 
.1 Exigences générales  

.1 Les prescriptions particulières, les conditions de réception, ainsi que les 
exigences relatives à la mise en route, aux essais et à la mise en service sont 
énoncées dans les sections techniques pertinentes du devis de projet.  

.2 Définitions  
.1 Aux fins de la présente section, la mise en service (MS) comprend ce qui suit.  

.1 Mise en service des composants, des équipements, des systèmes, des 
sous-systèmes et des systèmes intégrés.  

.2 Inspections et essais de contrôle de performance réalisés en usine.  

.3 Résultats attendus : fournir ou indiquer ce qui suit.  
.1 Devis de mise en service (MS).  
.2 Activités de mise en route, activités préalables à la mise en service et documents 

relatifs aux équipements et aux systèmes concernés.  
.3 Listes de contrôle de l'installation/de la mise en route, dûment remplies.  
.4 Formulaires de rapport de renseignements sur les produits (RP), dûment remplis.  
.5 Formulaires de rapport de contrôle de performance (CP), dûment remplis.  
.6 Résultats des essais de contrôle de performance et des inspections.  
.7 Description des activités de mise en service et documents connexes.  
.8 Description de la mise en service des systèmes intégrés et documents connexes.  
.9 Plans de formation.  
.10 Rapports MS.  
.11 Activités à effectuer durant la période de garantie.  

.4 Les essais doivent être effectués en présence de l’Ingénieur, être certifiés par celui-ci, et 
les rapports soumis à l’Ingénieur.  

 

1.9 ACTIVITÉS PRÉALABLES À LA MISE EN SERVICE ET DOCUMENTS CONNEXES 

.1 Les activités définies dans le plan MS comprennent ce qui suit.  
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.1 Inspections préalables à la mise en route : effectuées par l’Ingénieur avant 
l'autorisation de procéder à la mise en route et avant la correction des anomalies à la 
satisfaction de l’Ingénieur.  

.2 Joindre les documents remplis au rapport MS.  

.3 Essais préalables à la mise en route : essais sous pression, essais statiques, rinçage, 
nettoyage et essais de mise en route initiale, exécutés durant la construction 
conformément aux prescriptions des sections techniques. Ces essais doivent être 
effectués en présence de l’Ingénieur et être certifiés par celui-ci; ils ne feront pas 
partie du devis MS.  

.4 Joindre les documents remplis au rapport MS.  

.2 Activités préalables à la mise en service - INSTALLATIONS MÉCANIQUES  
.1 Réseaux de plomberie  

.1 Soumettre chaque élément d'équipement à un essai de mise en route en mode 
autonome.  

.2 Achever les contrôles préalables à la mise en route puis remplir les documents 
pertinents.  

.3 Après la mise en route des équipements et systèmes, réaliser les essais de 
fonctionnement automatique des systèmes connexes les uns après les autres, 
en même temps que ceux des systèmes de commande/régulation.  

.2 SGE  
.1 Utiliser les rapports des tendances du SGE comme critère de contrôle de 

performance.  
.2 Faire des essais systématiques tout au long du processus de mise en route.  
.3 Effectuer un contrôle systématique.  
.4 Faire une démonstration de la performance des équipements et systèmes en 

présence de l’Ingénieur, avant le début de la période de 30 jours réservée aux 
essais de réception définitive.  

.5   
 

1.10 MISE EN ROUTE 

.1 Procéder à la mise en route des composants, des équipements et des systèmes concernés.  

.2 Corriger à la satisfaction de l’Ingénieur les anomalies constatées à la mise en route.  

.3 Contrôle de performance (CP)  
.1 Le CP doit être effectué par un agent de mise en service agréé.  

.1 Répéter les essais jusqu'à ce que les résultats soient acceptables pour 
l’Ingénieur.  

.2 Utiliser des procédures génériques modifiées, selon les besoins des travaux.  

.3 Les essais doivent être effectués en présence de l’Ingénieur et les résultats doivent 
être certifiés par celui-ci à l'aide des formulaires de rapport RP et CP approuvés.  

.4 l’Ingénieur approuvera, selon le cas, les formulaires de rapport CP remplis et les 
remettra à l’Ingénieur.  

.5 l’Ingénieur se réserve le droit de vérifier au hasard 30% des résultats présentés.  

.6 L'échec des résultats sélectionnés au hasard signifiera le refus du rapport CP ou du 
rapport de mise en route et d'essai de l'équipement/du système concerné.  
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1.11 ACTIVITÉS MS ET DOCUMENTS CONNEXES 

.1 La mise en service doit être exécutée par l'organisme de mise en service désigné, suivant les 
procédures établies par l’Entrepreneur et approuvées par l’Ingénieur.  

.2 Une fois la mise en service achevée de façon satisfaisante, l'organisme de mise en service qui 
effectue les essais doit préparer le rapport MS en se servant des formulaires de rapport CP 
approuvés.  

.3 l’Ingénieur se réserve le droit de vérifier un certain pourcentage des résultats déclarés, sans 
coût supplémentaire.  

 

1.12 LISTES DE CONTRÔLE DE L'INSTALLATION/DE LA MISE EN ROUTE (MS) 

.1 Les listes de contrôle de l'installation/de la mise en route, doivent être préparés par 
L’Entrepreneur et fournis à l’Ingénieur pour approbation. 

 

1.13 FORMULAIRES DE RENSEIGNEMENTS SUR LES PRODUITS (RP) 

.1 Les formulaires de rapport de renseignements sur les produits (RP) doivent être préparés par 
L’Entrepreneur et fournis à l’Ingénieur pour approbation. 

1.14 FORMULAIRES DE RENSEIGNEMENTS SUR LES PRODUITS (RP) 

.1 Les formulaires de rapport de contrôle de performance (CP) doivent être préparés par 
L’Entrepreneur et fournis à l’Ingénieur pour approbation. 

 

1.15 CALENDRIERS DE MISE EN SERVICE (MS) 

.1 Préparer un calendrier MS détaillé , selon la méthode du chemin critique, puis le soumettre 
en même temps que le calendrier des travaux à l’Ingénieur aux fins d'examen et 
d'approbation. Le calendrier MS détaillé doit comprendre ce qui suit.  
.1 Jalons, essais, documents connexes, séances de formation et activités de mise en 

service des composants, des équipements, des sous-systèmes, des systèmes et des 
systèmes intégrés, y compris ce qui suit.  
.1 Critères de conception, intention du concepteur.  
.2 Examen préalable aux opérations d'ERE : 28jours après l'attribution du contrat, 

mais avant le début de la construction.  
.3 Compétences des agents de mise en service : 60 jours avant le début de la mise 

en service.  
.4 Procédures de mise en service : deux (2) mois après l'attribution du contrat.  
.5 Formulaire de rapport MS : un (1) mois après l'attribution du contrat.  
.6 Présentation de la liste des instruments avec les certificats d'étalonnage 

pertinents : 21 jours avant le début de la mise en service.  
.7 Avis d'intention de commencer les opérations d'ERE : 21 jours avant le début de 

celles-ci.  
.8 Avis de l'intention de commencer la mise en service des systèmes intégrés : 

après l'achèvement de la mise en service des systèmes connexes, mais au moins 
14 jours avant la date proposée de mise en service des systèmes intégrés.  

.9 Mise en œuvre des plans de formation.  

.10 Rapports MS : immédiatement après l'achèvement réussi de la mise en service.  
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.2 Calendrier de formation détaillé, ne présentant aucun conflit avec les essais, 
l'achèvement du projet et la remise des travaux au gestionnaire immobilier.  

.2 Une fois approuvé, le calendrier MS doit être intégré au calendrier des travaux.  

.3 Le Consultant, l'Entrepreneur, l'agent de mise en service de l'Entrepreneur et l’ingénieur 
surveilleront l'avancement de la mise en service par rapport au calendrier.  

 

1.16 RAPPORTS MS 

.1 Soumettre les rapports des essais effectués en présence de l’Ingénieur et certifiés par 
celui-ci, l’Ingénieur, qui en vérifiera les résultats.  

.2 Joindre les rapports CP achevés et certifiés aux rapports MS correctement présentés.  

.3 Avant que les rapports soient acceptés, ils doivent être vérifiés par l’Ingénieur.  
 

1.17 RÉGLAGES DÉFINITIFS 

.1 Une fois la mise en service achevée à la satisfaction de l’Ingénieur, verrouiller les dispositifs 
de commande/régulation dans  leur position définitive et marquer les points de consigne de 
manière permanente; ces points de consigne doivent être indiqués dans les rapports MS.  

 

PARTIE 2 - PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 

PARTIE 3 - EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
 
 
FIN 
  
 



Agence Spatiale Canadienne  
Laboratoire David-Florida 
Remplacement des  pompes de puisard 
3701 Carling Avenue Ottawa, ON 

 
MÉCANIQUE - EXIGENCES GÉNÉRALES 

CONCERNANT LES RÉSULTATS DES 
TRAVAUX 

Section 21 05 01 
Page 1 of 5 

 

Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les nouveaux travaux. Les fiches techniques 
doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur 
compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l’Ontario. 

.2 Les dessins doivent montrer ou indiquer ce qui suit.  

.1 Les détails de montage. 

.2 Les dégagements nécessaires pour permettre l'exploitation et l'entretien des 
appareils. 

.3 Soumettre les documents suivants avec les dessins et les fiches techniques.  

.1 Les dessins de détails des socles, des supports/suspensions et des boulons 
d'ancrage. 

.2 Les données relatives à la puissance acoustique des systèmes et appareils, le 
cas échéant. 

.3 Les courbes de performance avec indication des points de fonctionnement. 

.4 Un document émis par le fabricant attestant que les produits en question 
sont des modèles courants. 

.5 Un certificat de conformité aux codes pertinents. 

.4 En plus de la lettre d'envoi dont il est question dans la section 01 33 00 - Documents 
et échantillons à soumettre, utiliser le document intitulé « Shop Drawing Submittal 
Title Sheet » publié par la MCAC (Association des entrepreneurs en mécanique du 
Canada/AEMC). Préciser le numéro de la section et de l'article en question. 

1.2 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien des nouveaux travaux, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E. 

.1 Le manuel d'exploitation et d'entretien doit être approuvé, avant l'inspection finale, 
par le Représentant du Ministère qui conservera les copies finales. 

.2 Les fiches d'exploitation doivent comprendre ce qui suit.  

.1 Les schémas des circuits de commande/régulation de chaque système, y 
compris le circuit de commande/régulation d'ambiance. 

.2 Une description de chaque système et de ses dispositifs de 
commande/régulation. 

.3 Une description du fonctionnement de chaque système sous diverses charges, 
avec programme des changements de points de consigne et indication des 
écarts saisonniers. 
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.4 Les instructions concernant l'exploitation de chaque système et de chaque 

composant. 

.5 Une description des mesures à prendre en cas de défaillance des 
appareils/du matériel. 

.6 Un tableau des appareils de robinetterie et un schéma d'écoulement. 

.7 Le code de couleurs. 

.3 Les fiches d'entretien doivent comprendre ce qui suit.  

.1 Les instructions concernant l'entretien, la réparation, l'exploitation et le 
dépannage de chaque composant. 

.2 Un calendrier d'entretien précisant la fréquence et la durée d'exécution des 
tâches, de même que les outils nécessaires à leur exécution. 

.4 Les fiches de performance doivent comprendre ce qui suit.  

.1 Les données de performance fournies par le fabricant des appareils/du 
matériel, précisant le point de fonctionnement de chacun, relevé une fois la 
mise en service terminée. 

.2 Les résultats des essais de performance des appareils/du matériel. 

.3 Toutes autres données de performance particulières précisées ailleurs dans 
les documents contractuels. 

.5 Approbation 

.1 Aux fins d'approbation, soumettre au Représentant du Ministère deux (2) 
exemplaires de la version préliminaire du manuel d'E et E. À moins de 
directives contraires de la part du Représentant du Ministère, les fiches ne 
doivent pas être soumises individuellement. 

.2 Le cas échéant, apporter les modifications requises et le soumettre de 
nouveau au Représentant du Ministère. 

.6 Renseignements additionnels 

.1 Préparer des fiches de renseignements additionnels et les annexer au manuel 
d'E et E si, au cours des séances de formation mentionnées précédemment, 
on se rend compte que de telles fiches sont nécessaires. 

.7 Documents à conserver sur place 

.1 Le Représentant du Ministère fournira un (1) jeu de dessins de mécaniques 
reproductibles. Fournir le nombre de jeux de diazocopies requis pour chaque 
phase des travaux et y indiquer, au fur et à mesure, tous les changements 
apportés au cours de l'exécution des travaux aux matériels et appareils 
mécaniques, aux systèmes de commande/régulation et au câblage de 
commande basse tension. 

.2 Reporter chaque semaine les renseignements notés sur les diazocopies sur les 
dessins reproductibles de manière que ces derniers montrent les systèmes et 
appareils mécaniques tels qu'ils sont effectivement installés. 

.3 Utiliser un stylo à encre indélébile de couleur différente pour chaque réseau. 

.4 Garder ces dessins sur place et les mettre à la disposition des personnes 
concernées à des fins de référence et de vérification. 

.8 Dessins d'après exécution 

.1 Avant de procéder aux opérations d'ERE (essai, réglage et équilibrage) de 
réseaux de CVCA, compléter les dessins d'après exécution. 

.2 Identifier chaque dessin dans le coin inférieur droit, en lettres d'au moins 12 
mm de hauteur, comme suit : « DESSIN D'APRÈS EXÉCUTION : LE PRÉSENT 
DESSIN A ÉTÉ REVU ET IL MONTRE LES SYSTÈMES/APPAREILS MÉCANIQUES 
TELS QU'ILS SONT EFFECTIVEMENT INSTALLÉS ». (Signature de l'Entrepreneur) 
(Date). 
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.3 Soumettre les dessins au Représentant du Ministère aux fins d'approbation, 

puis apporter les corrections nécessaires selon ses directives. 

.4 Effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage de réseaux de CVCA avec, en 
main, les dessins d'après exécution. 

.5 Soumettre les copies reproductibles des dessins d'après exécution complétés, 
avec le manuel E et E. 

.9 Soumettre des jeux de dessins d'après exécution, qui seront joints au rapport 
définitif d'ERE. 

1.3 MATÉRIAUX/MATÉRIEL DE REMPLACEMENT/D'ENTRETIEN À REMETTRE 

.1 Remettre les matériaux/le matériel requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fournir les pièces de rechange qui suivent. 

.1 Un (1) jeu de garnitures d'étanchéité pour chaque pompe. 

.2 Une (1) garniture de joint de carter pour chaque grosseur de pompe. 

.3 Un (1) tube en verre pour chaque indicateur de niveau. 

.3 Fournir une trousse de tous les outils spéciaux nécessaires à l'entretien des appareils/ 
matériel, selon les recommandations des fabricants. 

.1 Fournir un (1) pistolet graisseur de qualité commerciale, de la graisse et des 
adaptateurs pouvant convenir à toutes les catégories de graisse et de raccords de 
graissage utilisés. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol, à 
l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux 
recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les matériaux de manière à les protéger contre les marques, les rayures 
et les éraflures. 

.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de la 
présente section. 

.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise, des palettes, des caisses, du matelassage, des autres 
matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 
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Partie 2 PRODUITS 

2.1 NOT USED 

.1 Not used. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSPECTION 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation de nouveau équipements, 
s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres 
sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du 
Ministère. 

.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 
inacceptable décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables et reçu l'approbation écrite du  Représentant du Ministère. 

3.2 RETOUCHE ET REMISE EN ÉTAT DES REVÊTEMENTS DE PEINTURE 

.1 Apprêter et retoucher les surfaces dont le fini peint a été endommagé, et s'assurer que le 
nouveau fini correspond au fini original. 

.2 Remettre à neuf les surfaces dont le fini a été endommagé. 

3.3 NETTOYAGE DES SYSTÈMES 

.1 Nettoyer l'intérieur et l'extérieur de tous les éléments, appareils et systèmes, y compris les 
crépines et les filtres. 

3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Essais réalisés sur place : effectuer les essais ci-après conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité  et soumettre les rapports selon les exigences énoncées à l'article 
DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION, de la PARTIE 
1. 

.1 Pompe de puisard et tests de contrôles. 

.2 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux 
critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à 
l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, puis 
soumettre ce rapport conformément à l'article DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À 
SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION, de la PARTIE 1. 

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été 
réalisée selon ses recommandations. 

3.5 DÉMONSTRATION 

.1 Fournir les outils, le matériel et les services d'instructeurs qualifiés pour assurer, pendant les 
heures normales de travail, la formation du personnel d'E et E quant au fonctionnement, à la 
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commande/régulation, au réglage, au diagnostic des problèmes/dépannage et à l'entretien 
des appareils, matériels et systèmes, avant l'acceptation de ceux-ci. 

.2 Le matériel didactique doit comprendre, entre autres, le manuel d'E et E, les dessins d'après 
exécution et des aides audio-visuelles. 

.3 Les exigences relatives aux heures de formation requises sont indiquées dans chaque section 
pertinente. 

.4 Le Représentant du Ministère enregistrera les séances de formation sur bande vidéo à des 
fins de référence ultérieure. 

3.6 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 
installations appropriées. 

3.7 PROTECTION 

.1 Au moyen d'éléments appropriés, empêcher la poussière, la saleté et autres matières 
étrangères de pénétrer dans les ouvertures des appareils, du matériel et des systèmes. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 National Fire Prevention Association (NFPA) 

.1 NFPA 13-2013, Standard for the Installation of Sprinkler Systems. 

.2 NFPA 25-2014, Standard for the Inspection, Testing, and Maintenance of Water-Based 
Fire Protection Systems. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 
concernant les produits visés. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites 
et la finition. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu 
ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la province de 
l’Ontario. 

.1 Les dessins d'atelier doivent montrer ou indiquer ce qui suit : 

.1 les matériaux de fabrication; 

.2 la finition; 

.3 la méthode d'ancrage; 

.4 le nombre d'ancrages; 

.5 les supports; 

.6 les éléments de renfort; 

.7 les détails d'assemblage; 

.8 les accessoires. 

.2 Rapports des essais 

.1 Soumettre les rapports des essais délivrés par des laboratoires indépendants 
reconnus, certifiant que les systèmes d'extincteurs automatiques sous eau 
sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux 
critères de performance. 

.3 Certificats 

.1 Soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
les matériaux et les matériels satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.4 Instructions du fabricant 

.1 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le 
fabricant. 

.5 Documents/échantillons à soumettre aux fins du contrôle de la qualité sur place 

.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre les rapports 
prescrits. 
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1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Fiches d'exploitation, fiches techniques et fiches d'entretien requises, qui seront jointes au 
manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement 
des travaux. 

.2 Données techniques tirées des catalogues et de la documentation du fabricant, y compris le 
numéro de modèle, le type et les dimensions, pour les éléments mentionnés ci-après. 

.1 Tuyaux et raccords. 

.2 Appareils de robinetterie, y compris les robinets-vannes, les clapets de retenue et les 
robinets à soupape. 

.3 Supports et suspensions pour tuyauterie. 

.4 Contacteurs de pression (pressostats) ou de débit. 

.5 Accouplements mécaniques. 

.3 Rapports des essais effectués sur place 

.1 Essais préliminaires de la tuyauterie. 

.4 Dossier de projet 

.1 Fournir les dessins d'après exécution relatifs à chaque système. 

.1 Une fois les travaux terminés mais avant la réception définitive, soumettre 
un jeu complet de dessins d'après exécution relatifs à chaque système, à 
joindre au dossier du projet. 

.2 Soumettre des dessins de 760 mm x 1050 mm exécutés sur support Mylar 
reproductible, comportant un cartouche identique à celui des dessins 
contractuels pleine grandeur. 

.5 Manuels d'exploitation et d'entretien 

.1 Fournir les calculs hydrauliques détaillés, de même que le rapport récapitulatif, le 
certificat de l'Entrepreneur concernant les matériels et les essais pour la tuyauterie 
hors sol et tout autre document pertinent, et les joindre au manuel indiqué, selon la 
norme NFPA 13. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualification 

.1 Installateur : entreprise ou personne spécialisée dans l'installation de systèmes 
d'extincteurs automatiques sous eau, avec expérience et références à l'appui. 

.2 Les accouplements et les raccords rainurés, la robinetterie, les outils de rainurage et 
les appareils spéciaux doivent provenir du même fabricant. La date de fabrication 
doit être estampée sur le corps des accouplements, sur les raccords et sur le corps 
des appareils de robinetterie, aux fins de la traçabilité et de l'assurance de la 
qualité. 

1.5 MATÉRIAUX/MATÉRIELS DE REMPLACEMENT/D'ENTRETIEN 

.1 Matériaux/Matériels de remplacement 

.1 Fournir les matériaux/matériels de rechange/d'entretien conformément à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fournir les têtes d'extincteur de rechange et les outils nécessaires, selon la norme 
NFPA 13. 
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1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Livraison et acceptation 

.1 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel 
doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.2 Entreposage et protection 

.1 Entreposer les matériaux et les matériels à l'intérieur, dans un endroit sec. 

.2 Entreposer les matériaux et les matériels dans des conditions de température 
et d'humidité conformes aux recommandations du fabricant, et les protéger 
contre les intempéries. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise, des palettes, des caisses, du matelassage, des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 
- Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 PRODUITS 

2.1 EXIGENCES DE CONCEPTION 

.1 Les matériels et les dispositifs de protection incendie doivent être approuvés par les ULC 
pour utilisation dans un système d'extincteurs automatique sous eau. 

2.2 TUYAUTERIE HORS SOL 

.1 Fournir les éléments de raccordement de la tuyauterie ainsi que les éléments permettant de 
réaliser les changements de direction. 

.1 La modification du diamètre de la tuyauterie doit être réalisée au moyen de raccords 
de réduction; les manchons de réduction ne sont pas permis. 

.2 Les soudures doivent être exécutés en atelier; les soudures exécutées sur place ne 
sont pas permises. 

2.3 TUYAUTERIE, ROBINETTERIE ET RACCORDS 

.1 Tuyauterie 

.1 En métal ferreux : selon la norme NFPA 13. 

.2 En cuivre : selon la norme NFPA 13. 

.2 Raccords et joints selon la norme NFPA 13 

.1 Pour tuyauterie en métal ferreux : raccords et joints à visser, à souder, à brides ou à 
embouts rainurés par roulage. 

.1 Accouplements rainurés : comportant deux segments de logement en fonte 
ductile, un joint d'étanchéité agissant en pression, des écrous et des boulons 
d'assemblage en acier électrozingué; corps avec décalage angulaire des 
contrebrides assurant la rigidité de l'ensemble et permettant un contrôle 
visuel du contact entre les deux contrebrides. 

.2 Pour tuyauterie en cuivre : raccords et joints à visser, à souder (soudure tendre) ou à 
braser, et rainurés. 
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.3 Les raccords à bout lisse avec joints mécaniques et les raccords à éléments 
d'assemblage en acier qui s'agrippent aux tuyaux lors de la mise en pression du 
réseau ne sont pas permis. 

.4 Des tuyaux et des raccords à embouts rainurés par roulage et à garniture de 
caoutchouc peuvent être utilisés avec des joints mécaniques dans le cas des 
canalisations de 32 mm de diamètre et plus. 

.5 Les raccords doivent être homologués ULC pour utilisation dans des systèmes 
d'extincteurs automatiques sous eau. 

.6 Les raccords, les joints mécaniques et les garnitures de caoutchouc doivent provenir 
du même fabricant. 

.7 Les tés à prise latérale avec raccords à garniture de caoutchouc ne sont pas permis. 

.8 Les tuyaux et les raccords doivent être en acier. 

.3 Robinetterie 

.1 Les appareils de robinetterie doivent être homologués ULC pour utilisation dans un 
système de protection incendie. 

.2 Robinets-vannes à manieuvre d'ouverture dans le sens antihoraire. 

.4 Suspensions 

.1 Les suspensions doivent être homologuées ULC pour utilisation dans un système de 
protection incendie, conformément à la norme NFPA. 

2.4 RACCORDS D'ESSAI 

.1 Le raccord d'essai doit être situé dans la partie la plus hydrauliquement défavorisée du 
réseau, à environ 3 m au-dessus du plancher, dans le cas de chaque système ou de chaque 
portion de système équipé d'un dispositif d'alarme. 

.2 La tuyauterie d'essai doit être située à un endroit où l'écoulement de l'eau sera facilement 
visible et n'entraînera aucun dommage à la propriété. 

.3 L'orifice de décharge doit avoir le même diamètre que celui de la tête d'extincteur 
correspondante. 

2.5 PLAQUES INDICATRICES 

.1 Des plaques indicatrices approuvées, en métal, avec inscription dans les deux langues 
officielles, doivent être fixées de façon appropriée sur chaque appareil de robinetterie et 
chaque dispositif d'alarme, selon la norme NFPA 13. 

.2 Des plaques signalétiques indiquant les données de calcul hydraulique doivent être fixées de 
façon permanente sur les colonnes montantes de chaque système. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites 
du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la 
manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer les systèmes d'extincteurs automatiques, les vérifier et les soumettre à un essai de 
réception conformément à la norme NFPA 13 et à la norme NFPA 25. 
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3.3 INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE 

.1 Installer la tuyauterie de niveau et d'équerre de manière qu'elle repose uniformément sur les 
supports et les suspensions. Ne pas fixer les suspensions à des plafonds en enduit. 

.2 S'assurer que l'intérieur et les extrémités de la nouvelle tuyauterie et de la tuyauterie 
existante sont exempts d'eau et de matières étrangères. 

.3 En cours d'installation et à la fin de chaque période de travail, obturer les extrémités 
ouvertes de la tuyauterie au moyen de bouchons ou d'une autre méthode approuvée afin de 
prévenir l'entrée de matières étrangères. 

.4 Inspecter la tuyauterie avant de la mettre en place. 

3.4 DÉSINFECTION 

.1 Désinfecter la nouvelle tuyauterie de même que la tuyauterie existante. 

.2 Remplir le réseau d'une solution contenant au moins 50 parties par million de chlore et la 
laisser agir pendant au moins 24 heures. 

.3 Vidanger la solution et rincer avec de l'eau propre jusqu'à ce que le taux maximal de chlore 
résiduel mesuré soit d'au plus 0.2 partie par million ou qu'il ne soit pas supérieur à la teneur 
en chlore résiduel du réseau d'alimentation domestique. 

.4 Procéder à au moins deux (2) échantillonnages du fluide véhiculé, qui devront être analysés 
et jugés satisfaisants par le laboratoire désigné, puis soumettre les résultats d'analyse avant 
de mettre le réseau en service. 

3.5 PEINTURAGE SUR PLACE 

.1 Nettoyer et traiter la nouvelle tuyauterie, y compris, les tuyaux, les appareils de 
robinetterie, les conduits, les supports, les éléments métalliques divers et les accessoires; 
leur appliquer un primaire et les revêtir de peinture. 

.2 Appliquer les produits de revêtement sur des surfaces propres, sèches, avec des pinceaux 
propres. 

.3 Débarrasser la surface des éléments de la poussière, de la saleté, de la rouille et des scories 
de laminage lâches. 

.4 Une fois le nettoyage terminé, appliquer sur les surfaces une (1) couche de peinture primaire 
réactive d'une épaisseur de feuil sec de 0.3 mil et une (1) couche de peinture primaire au 
chromate de zinc d'une épaisseur de feuil sec d'au moins 1.0 mil. 

.5 Revêtement de finition 

.1 Aires finies 

.1 Recouvrir la tuyauterie revêtue d'un primaire de deux (2) couches de 
peinture s'harmonisant avec les surfaces adjacentes. 

.2 Recouvrir les appareils de robinetterie et les accessoires d'une (1) couche de 
peinture-émail aux résines alkydes de couleur rouge d'une épaisseur de feuil 
sec d'au moins 1.0 mil. 

.3 Appliquer sur toute la tuyauterie des bandes de peinture-émail de couleur 
rouge de  50  mm de largeur à intervalles d'au plus 6 m. 

3.6 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Essais/Inspections sur place 

.1 Effectuer, en présence du Représentant du Ministère, les essais requis afin de vérifier 
la conformité aux exigences prescrites. 
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.2 Effectuer les essais et les inspections requises et approuver la tuyauterie avant de la 
dissimuler. 

.3 Essais préliminaires 

.1 Procéder à un essai hydrostatique de chaque système à une pression 
manométrique de 200 lb/po2 pendant une période de deux (2) heures, où il 
ne doit y avoir ni fuite ni chute de pression. 

.2 Rincer la tuyauterie à l'eau potable conformément à la norme NFPA 13. 

.3 Faire l'essai des dispositifs d'alarme et autres dispositifs connexes. 

.4 Faire l'essai des cloches hydrauliques en introduisant de l'eau par le raccord 
d'essai. Une fois les essais terminés et les corrections apportées, soumettre 
le certificat d'inspection signé et daté conformément à la norme NFPA 13. 

.4 Inspections et essais définitifs 

.1 Ne pas demander que soient effectués les essais et les inspections définitives 
avant que les essais préliminaires soient terminés et les corrections 
apportées. 

.2 Soumettre la demande d'inspection définitive au moins 15 jours avant la date 
souhaitée. 

.3 Refaire les essais requis selon les directives. 

.4 Corriger les anomalies et procéder à des essais additionnels jusqu'à ce que 
les systèmes soient conformes aux exigences contractuelles. 

.5 Fournir les appareils, les matériels, les instruments, les dispositifs de 
raccordement et la main-d'oeuvre nécessaires à la réalisation des essais. 

.6 L'autorité compétente assistera aux essais et approuvera les systèmes avant 
leur réception. 

.2 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux 
exigences spécifiées en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à 
l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, puis 
soumettre ce rapport conformément à l'article DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À 
SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION, de la PARTIE 1. 

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été 
réalisée selon ses recommandations. 

.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA QUALITÉ, 
de la PARTIE 1. 

.3 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de, 
leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des 
déchets de construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute (ANSI)/American Society of Mechanical Engineers 
(ASME) 

.1 ANSI/ASME B1.20.1-2013, Pipe Threads, General Purpose (Inch). 

.2 ANSI/ASME B16.18-2012, Cast Copper Alloy Solder Joint Pressure Fittings. 

.2 ASTM International 

.1 ASTM A49-12, Standard Specification for Heat-Treated Carbon Steel Joint Bars. 

.2 ASTM A126-04(2014), Standard Specification for Gray Iron Castings for Valves, 
Flanges, and Pipe Fittings. 

.3 ASTM A182/A182M-14b, Standard Specification for Specification for Forged or Rolled 
Alloy and Stainless Steel Pipe Flanges, Forged Fittings, and Valve Parts for High 
Temperature Service. 

.4 ASTM A193/A193M-14a, Standard Specification for Alloy-Steel and Stainless Steel 
Bolting Materials for High-Temperature or High Pressure Service and Other Special 
Purpose Applications. 

.5 ASTM A194/A194M-14a, Standard Specification for Carbon and Alloy Steel Nuts for 
Bolts for High-Pressure and High-Temperature Service, or Both. 

.6 ASTM A216/A216M-14, Standard Specification for Steel Castings, Carbon Suitable for 
Fusion Welding for High-Temperature Service. 

.7 ASTM B62-09, Standard Specification for Composition Bronze or Ounce Metal Castings. 

.8 ASTM B85/B85M-14, Standard Specification for Aluminum-Alloy Die Castings. 

.9 ASTM B209-14, Standard Specification for Aluminum and Aluminum-Alloy Sheet and 
Plate. 

.10 ASTM B283-14a, Standard Specification for Copper and Copper Alloy Die Forgings 
(Hot-Pressed). 

.3 Manufacturers Standardization Society of the Valve and Fittings Industry, Inc. (MSS) 

.1 MSS SP-25-2008, Standard Marking System for Valves, Fittings, Flanges and Unions. 

.2 MSS SP-61-2009, Pressure Testing of Valves. 

.3 MSS SP-70-06, Grey Iron Gate Valves, Flanged and Threaded Ends. 

.4 MSS SP-71-05, Grey Iron Swing Check Valves, Flanged and Threaded Ends. 

.5 MSS-SP-80-2008, Bronze Gate Globe, Angle and Check Valves. 

.6 MSS SP-82-1992, Valve Pressure Testing Methods. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 
concernant les systèmes et matériels visés. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites 
et la finition. 

.3 Dessins d'atelier 
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.1 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu 

ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la province de 
l’Ontario. 

.2 Soumettre des fiches techniques pour les appareils de robinetterie prescrits dans la 
présente section. 

1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Fournir les fiches d'entretien requises, et les joindre au manuel mentionné à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

1.4 MATÉRIAUX/MATÉRIELS DE REMPLACEMENT/D'ENTRETIEN 

.1 Matériaux/Matériels de remplacement/Pièces de rechange 

.1 Fournir les matériels/pièces de rechange ci-après. 

.1 Sièges : un (1) siège pour dix (10) appareils de robinetterie installés, et ce, 
pour chaque diamètre fourni, mais au moins un (1) dans tous les cas. 

.2 Disques et opercules : un (1)  élément obturateur pour dix (10) appareils de 
robinetterie installés, et ce, pour chaque diamètre fourni, mais au moins un 
(1) dans tous les cas. 

.3 Garnitures de presse-étoupe (pour tiges) : une (1) garniture pour dix (10) 
appareils de robinetterie installés, et ce, pour chaque diamètre fourni, mais 
au moins une (1) dans tous les cas. 

.4 Manettes/Volants : deux (2) de chaque dimension. 

.5 Garnitures d'étanchéité pour brides : une (1) garniture pour dix (10) brides 
installées. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Livraison et acceptation 

.1 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel 
doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, des autres 
matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 ROBINETTERIE - BRONZE 

.1 Appareils de robinetterie 

.1 Exception faite des appareils spéciaux, le cas échéant, toute la robinetterie doit être 
fournie par un seul et même fabricant. 

.2 Les appareils doivent porter un numéro d'enregistrement canadien (NEC). 

.2 Raccordement 

.1 Raccordement des appareils de robinetterie à la tuyauterie adjacente 
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.1 Tuyauterie en acier : robinetterie à embouts à visser, selon la norme 

ANSI/ASME B1.20.1. 

.2 Tuyauterie en cuivre : robinetterie à embouts à souder, selon la norme 
ANSI/ASME B16.18. 

.3 Robinets-vannes 

.1 Exigences générales concernant les robinets-vannes, à moins d'indications contraires. 

.1 Norme de référence : MSS SP-80. 

.2 Chapeau : chapeau-union hexagonal. 

.3 Embouts : à visser (manchons taraudés hexagonaux). 

.4 Inspections et essais sous pression hydrostatique : selon la norme MSS SP-80. 

.5 Garniture de presse-étoupe : sans amiante. 

.6 Volant : en métal non ferreux. 

.7 Écrou de volant : en bronze selon la norme ASTM B62. 

.2 Robinets-vannes de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à tige fixe, à opercule 
monobloc à coin, de classe 125 

.1 Corps : à nervures de guidage de l'opercule, moulées et pleine longueur, et 
chapeau à visser avec écrou de retenue de la tige. 

.2 Actionneur : volant. 

.3 Robinets-vannes de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à tige fixe, à opercule 
monobloc à coin, de classe 150 

.1 Corps : à nervures de guidage de l'opercule, moulées et pleine longueur, et 
chapeau à visser avec écrou de retenue de la tige. 

.2 Actionneur : volant. 

.4 Robinets-vannes de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à tige montante, à 
opercule bibloc à coin, de classe 125 

.1 Corps : à nervures de guidage de l'opercule, moulées et pleine longueur, et 
chapeau à visser. 

.2 Opercule : bibloc, à coin, en bronze selon la norme ASTM B283, articulé sur 
la tige. 

.3 Actionneur : volant. 

.5 Robinets-vannes de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à tige montante, à 
opercule monobloc à coin, de classe 125 

.1 Corps : à nervures de guidage de l'opercule, moulées et pleine longueur, et 
chapeau à visser. 

.2 Actionneur : volant. 

.6 Robinets-vannes de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à tige montante, à 
opercule monobloc à coin, de classe 150 

.1 Corps : à nervures de guidage de l'opercule, moulées et pleine longueur, et 
chapeau à visser. 

.2 Actionneur : volant. 

.4 Clapets de retenue 

.1 Exigences générales concernant les clapets de retenue, à moins d'indications 
contraires 

.1 Norme de référence : MSS SP-80. 

.2 Embouts : à visser (manchons taraudés hexagonaux). 
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.2 Clapets de retenue de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à battant, à 

obturateur (clapet) en bronze, de classe 125 

.1 Corps : modèle incliné (en Y), siège intégré à 45 degrés et chapeau fileté à 
TÊTE hexagonale. 

.2 Obturateur et siège : obturateur rotatif renouvelable, monté sur bras 
d'articulation deux pièces; siège rectifiable. 

.3 Clapets de retenue de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à battant, à 
obturateur (clapet) en bronze, de classe 150 

.1 Corps : modèle incliné (en Y), siège intégré à 45 degrés  et chapeau fileté à 
tête hexagonale. 

.2 Obturateur et siège : obturateur rotatif renouvelable, monté sur bras 
d'articulation deux pièces; siège rectifiable. 

.4 Clapets de retenue de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à battant, à 
obturateur (clapet) composite, de classe 200 

.1 Corps : modèle incliné (en Y), siège intégré à 45 degrés  et chapeau fileté à 
tête hexagonale. 

.2 Obturateur : composite (composition numéro 6 ) convenant au type de fluide 
véhiculé, rotatif et renouvelable, monté sur bras d'articulation deux pièces 
en bronze. 

.5 Clapets de retenue de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à levée verticale, 
pour montage sur canalisations horizontales, à obturateur composite, de classe 150 

.1 Corps : à siège intégré et chapeau du type bague-union hexagonale. 

.2 Obturateur : rotatif en composite (composition numéro 6), renouvelable, 
monté sur porte-obturateur guidé au sommet et à la base, en bronze selon la 
norme ASTM B62. 

.6 Clapets de retenue de diamètre égal ou inférieur à DN 2, à levée verticale, pour 
montage sur canalisations verticales, à obturateur en bronze, de classe125 

.1 Obturateur : obturateur rotatif guidé au sommet et à la base et bagues de 
retenue. 

.5 Clapets de retenue silencieux 

.1 Clapets de retenue de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2 

.1 Corps : en bronze moulé haute résistance selon la norme ASTM B62, à siège 
intégré. 

.2 Pression de service nominale : classe 125. 

.3 Embouts : à visser selon la norme ANSI B1.20.1 (manchons taraudés 
hexagonaux). 

.4 Obturateur et siège : obturateur rotatif renouvelable. 

.5 Ressort de rappel : robuste, en acier inoxydable. 

.6 Siège : rectifiable. 

2.2 ROBINETTERIE – FONTE 

.1 Appareils de robinetterie 

.1 Exception faite des appareils spéciaux, le cas échéant, toute la robinetterie doit être 
fournie par un seul et même fabricant. 

.2 Prescriptions types 

.1 Robinets-vannes : selon la norme MSS SP-70. 

.2 Clapets de retenue : selon la norme MSS SP-71. 
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.3 Exigences générales concernant la robinetterie, à moins d'indications contraires 

.1 Corps et chapeau : en fonte selon la norme ASTM B209, classe B. 

.2 Embouts :À brides à face plane, selon la norme ANSI B16.1. 

.3 Inspections et essais sous pression : selon la norme MSS SP-82. 

.4 Garniture de chapeau : sans amiante. 

.5 Tige : à filetage trapézoïdal Acme ou 60 degrés réalisé par usinage de précision, 
filetée au sommet pour recevoir l'écrou de retenue du volant. 

.6 Boîte de presse-étoupe : à bague de presse-étoupe deux pièces anti-grippage, 
articulée, avec boulons et écrous. 

.7 Garniture de presse-étoupe : sans amiante. 

.8 Volant : en alliage d'aluminium matricé selon la norme ASTM B85/B85M, ou en fonte 
malléable selon la norme ASTM A49; écrou en bronze selon la norme ASTM B62. 

.9 Étiquette d'identification indiquant le numéro de catalogue de l'appareil de 
robinetterie, le diamètre de ce dernier et toute autre donnée pertinente. 

.4 Tous les appareils doivent porter un numéro d'enregistrement canadien (NEC). 

2.3 ROBINETS-VANNES 

.1 Robinets-vannes de diamètre nominal DN 2 1/2 à DN 8, à tige fixe, vis intérieure, pièces 
internes en bronze et opercule monobloc à coin 

.1 Corps et chapeau à boulons multiples : à bossages pour l'adaptation de prises et de 
purgeurs, à nervures de guidage de l'opercule, moulées et pleine longueur, facilitant 
le remontage; classe 125. 

.2 Opercule : monobloc, à coin, excentré, en bronze selon la norme ASTM B62. 

.3 Bagues de siège : renouvelables, en bronze selon la norme ASTM B62, vissées au 
corps. 

.4 Tige : en bronze selon la norme ASTM B62. 

.5 Opercule : monobloc, à coin, excentré, en fonte selon la norme ASTM A126, classe B, 
fixé à la tige. 

.6 Siège : intégré au corps. 

.7 Tige : en acier forgé. 

.8 Actionneur : volant. 

2.4 CLAPETS DE RETENUE 

.1 Clapets de retenue à battant, classe 125 

.1 Corps avec chapeau boulonné : à orifices taraudés pour recevoir l'axe d'articulation 
et obturés par des bouchons mâles; embouts rainurés ou à brides à face plane au fini 
lisse. 

.2 Clapets de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 16 : en fonte selon la norme 
ASTM A126, classe B. 

.3 Obturateur (clapet) : rotatif, pour une durée de vie prolongée. 

.4 Clapets de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 6 : obturateur en bronze selon la 
norme ASTM B62. 

.5 Bagues de siège : renouvelables, en bronze selon la norme ASTM B62, vissées au 
corps. 

.6 Axe  d'articulation,  manchons  :  renouvelables, en bronze selon la norme ASTM B62. 

.7 Obturateur (clapet) : en fonte selon la norme ASTM A126, classe B, fixé à la tige, 
rotatif pour une durée de vie prolongée. 
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.8 Siège : en fonte, intégré au corps. 

.9 Axe d'articulation : en « exelloy »; manchons : en fonte malléable. 

.10 Étiquette d'identification : fixée au chapeau. 

.11 Articulation : en fonte malléable galvanisée. 

2.5 CLAPETS DE RETENUE SILENCIEUX 

.1 Construction 

.1 Corps : en fonte malléable, à siège intégré. 

.2 Pression nominale : classe 125 - 860 kPa. 

.3 Embouts rainurés. 

.4 Obturateur (clapet) : en bronze, renouvelable, rotatif. 

.5 Siège : renouvelable, en EPDM. 

.6 Ressort de rappel robuste en acier inoxydable. 

2.6 ROBINETTERIE – ACIER MOULÉ 

.1 Appareils de robinetterie 

.1 Toute la robinetterie doit être fournie par un seul et même fabricant. 

.2 Soumettre les appareils de robinetterie à des essais séparément. 

.2 Exigences générales concernant la robinetterie, à moins d'indications contraires 

.1 Pressions et températures nominales : selon la norme ANSI B16.34. 

.2 Inspections et essais : selon la norme API 598. 

.3 Essais sous pression : selon la norme MSS SP-61. 

.4 Appareils de robinetterie à brides 

.1 Longueur hors tout : selon la norme ANSI B16.10. 

.2 Brides : de diamètre selon la norme ANSI B16.5, à face surélevée de 1.6 mm. 

.5 Volant : de type non chauffant, à rebord, en alliage d'aluminium matricé selon la 
norme ASTM B85, ou en fonte malléable selon la norme ASTM A49. 

.6 Marquages : selon la norme MSS SP-25. 

.7 Identification 

.1 Plaque indiquant le numéro de catalogue, le diamètre, le matériau du corps, 
de l'obturateur, de la tige, du siège, le fluide véhiculé, la pression et la 
température nominales. 

.2 Marquages sur le corps : nom du fabricant, diamètre, principales 
caractéristiques nominales, symbole désignant le matériau. 

.8 Tous les appareils doivent porter un numéro d'enregistrement canadien (NEC). 

2.7 ROBINETS-VANNES 

.1 Robinets-vannes de diamètre nominal NPS 2 1/2 à NPS 12, à tige montante, à vis extérieure 
et arcade et à opercule monobloc à coin, à brides, de classe 150 

.1 Corps et arcade et chapeau intégrés, à boulons multiples : en acier moulé selon la 
norme ASTM A216/A216M WCB, à nervures de guidage de l'opercule, moulées et 
pleine longueur, facilitant le remontage. 

.2 Joint corps-chapeau : à face plane, avec garniture d'étanchéité en métal ondulé. 

.3 Goujons de chapeau : selon la norme ASTM A193/A193M, type B7. 

.4 Écrous de chapeau: selon la norme ASTM A194/A194M, type 2H. 



Agence Spatiale Canadienne  
Laboratoire David-Florida 
Remplacement des  pompes de puisard 
3701 Carling Avenue Ottawa, ON 

ROBINETTERIE - BRONZE 

Section 22 05 23 
Page 7 of 9 

 
.5 Boîte de presse-étoupe : à bague deux (2) pièces anti-grippage, articulée, avec 

boulons à oeil et écrous. 

.6 Garniture de presse-étoupe : contenant un inhibiteur de corrosion pour empêcher le 
piquage de la tige. 

.7 Manchon de l'arcade : en matériau « Ni-Resist » à point de fusion supérieur à 
954 degrés Celsius. 

.8 Raccord de graissage hydraulique : convenant à la lubrification des portées du 
manchon de l'arcade. 

.9 Obturateur : avec bague de raccordement à la tige, guidé sur toute sa course. 

.1 Robinets-vannes de diamètre nominal NPS 2 1/2 à NPS 6 : obturateur 
monobloc, en acier au chrome 13 %, d'une dureté d'au moins 350 HB, 
résistant à la corrosion et à la chaleur. 

.2 Robinets-vannes de diamètre nominal égal ou supérieur à NPS 8 : obturateur 
en acier au carbone rechargé d'acier au chrome 13 %, d'une dureté d'au moins 
350 HB, résistant à la corrosion et à la chaleur. 

.10 Bague de siège : sans joint, en acier au carbone, à portée rechargée d'un alliage de 
cobalt-chrome-tungstène, emmanchée, scellée par soudage, rectifiée pour convenir 
à l'obturateur. 

.11 Tige : en acier au chrome 13 % traité thermiquement pour résister à la corrosion et à 
la chaleur, à filetage trapézoïdal Acme ou 60 degrés réalisé par usinage de précision, 
filetée au sommet pour recevoir l'écrou de retenue du volant, reliée à l'obturateur au 
moyen d'un raccord en T. 

.12 Actionneur : se reporter au paragraphe pertinent de la présente section. 

2.8 CLAPETS DE RETENUE 

.1 Clapets de retenue de diamètre nominal égal ou supérieur à NPS 2 1/2, à brides, de classe 
150, à battant 

.1 Corps et chapeau à boulons multiples : en acier moulé selon la 
norme ASTM A216/A216M WCB. 

.2 Goujons de chapeau : selon la norme ASTM A193/A193M, type B7. 

.3 Écrous de chapeau : selon la norme ASTM A194/A194M, type 2H. 

.4 Joint corps-chapeau : à emboîtement simple, avec garniture d'étanchéité en métal 
ondulé. 

.5 Obturateur (clapet) : en acier au chrome 13 % traité thermiquement pour résister à 
la corrosion et à la chaleur. 

.6 Bagues de siège : en acier au chrome 13 % traité thermiquement pour résister à la 
corrosion et à la chaleur, emmanchées, scellées par soudage, rectifiées pour 
convenir à l'obturateur (clapet). 

.7 Bras d'articulation : conforme à la norme ASTM A182/A182M. 

.8 Axe d'articulation : conforme à la norme ASTM A182/A182M. 

.9 Bouchons d'axe d'articulation : conformes à la norme ASTM A182/A182M. 

2.9 CLAPETS DE RETENUE SILENCIEUX 

.1 Construction 

.1 Corps : en acier moulé, à siège intégré. 

.2 Pression nominale : classe 125. 

.3 Embouts : à brides. 
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.4 Obturateur (clapet) : double, en bronze, avec siège et tige en acier inoxydable; 

clapet, siège, tige et ressort renouvelables; ressort aux caractéristiques nominales 
convenant à celles du réseau pour un fonctionnement silencieux. 

.5 Ressort de rappel : robuste, en acier inoxydable. 

.6 Siège : rectifiable. 

Partie 3  EXÉCUTION 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation, s'assurer que l'état des 
surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats est 
acceptable et permet de réaliser les travaux conformément aux instructions écrites du 
fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du 
Ministère. 

.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 
inacceptable décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables et reçu l'approbation écrite du  Représentant du Ministère. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer les appareils de robinetterie à tige montante à la verticale, la tige orientée vers le 
haut. 

.2 Enlever les pièces internes avant de procéder au raccordement par soudage. 

.3 Raccorder à l'aide de raccords-unions la robinetterie aux divers appareils afin de faciliter 
l'entretien et l'enlèvement de ces derniers. 

3.3 MISE EN SERVICE 

.1 En marge de la mise en service des appareils de robinetterie, dresser la liste des appareils 
installés et y inscrire leur désignation, leur emplacement, leur destination, le numéro et la 
date du bon de commande, le nom du fabricant, ainsi que les données d'identification 
prescrites précédemment. 

3.4 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 
installations appropriées. 

3.5 PROTECTION 

.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de 
construction. 
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.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation de la 

robinetterie en acier moulé. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 American Society of Mechanical Engineers (ASME) 

.1 ASME B31.1-2012, Power Piping. 

.2 ASTM International 

.1 ASTM A307-14, Standard Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, 60,000 PSI 
Tensile Strength. 

.2 ASTM A563-07A(2014), Standard Specification for Carbon and Alloy Steel Nuts. 

.3 Factory Mutual (FM) 

.4 Manufacturer's Standardization Society of the Valves and Fittings Industry (MSS) 

.1 MSS SP58-2009, Pipe Hangers and Supports - Materials, Design and Manufacture. 

.2 MSS SP69-2003, Pipe Hangers and Supports - Selection and Application. 

.5 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC) 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 
concernant les supports et les suspensions. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites 
et la finition. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu 
ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la province de 
l’Ontario. 

.2 Soumettre des dessins d'atelier dans le cas des éléments suivants : 

.1 raccordements aux appareils et à la l'ossature du bâtiment; 

.2 assemblages structuraux; 

.4 Certificats 

.1 Soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les 
matériaux et les matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques 
physiques et aux critères de performance. 

.5 Instructions du fabricant 

.1 Soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 

1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les fiches d'entretien requises et les joindre au manuel mentionné à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 
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1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Livraison et acceptation 

.1 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel 
doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi des caisses, des autres matériaux d'emballage par leur fabricant et de 
reprise des palettes, du matelassage,, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 DESCRIPTION DU SYSTÈME 

.1 Exigences de conception 

.1 Le supportage des tuyauteries doit être réalisé selon les recommandations du 
fabricant, au moyen de pièces, d'éléments et d'assemblages courants. 

.2 Les charges nominales maximales doivent être déterminées à partir des indications 
visant les contraintes admissibles, contenues dans les normes ASME B31.1 ou MSS 
SP58. 

.3 Les supports, les guides et les ancrages ne doivent pas transmettre trop de chaleur 
aux éléments d'ossature du bâtiment. 

.4 Les supports et les suspensions doivent être conçus pour supporter les tuyauteries, 
les conduits d'air et les appareils mécaniques dans les conditions d'exploitation, 
permettre les mouvements de contraction et de dilatation des éléments supportés et 
prévenir les contraintes excessives sur les canalisations et les appareils auxquels ces 
dernières sont raccordées. 

.5 Les supports et les suspensions doivent pouvoir être réglés verticalement après leur 
mise en place et pendant la mise en service des installations. L'ampleur du réglage 
doit être conforme à la norme MSS SP58. 

2.2 GÉNÉRALITÉS 

.1 Les éléments faisant l'objet de la présente section doivent être utilisés à des fins de 
supportage seulement. Ils ne doivent pas servir à lever, soulever ou monter d'autres éléments 
ou appareils. 

2.3 COLLIERS POUR COLONNES MONTANTES 

.1 Tuyauteries en acier ou en fonte : colliers en acier au carbone galvanisé, conformes à la 
norme MSS SP58, type 42, homologués par les UL, approuvés par la FM. 

.2 Tuyauteries en cuivre : colliers en acier au carbone au fini cuivré, conformes à la norme MSS 
SP58, type 42. 

.3 Boulons : conformes à la norme ASTM A307. 

.4 Écrous : conformes à la norme ASTM A563. 

2.4 SELLETTES ET BOUCLIERS DE PROTECTION 

.1 Tuyauteries froides calorifugées 
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.1 Boucliers de protection pour calorifuges d'une masse volumique de 64 kg/m3 : 

conformes à la norme MSS SP69, en tôle d'acier au carbone galvanisée; longueur 
calculée pour des portées d'au plus 3 m. 

2.5 BOULONS D'ANCRAGE ET GABARITS 

.1 Fournir les gabarits qui permettront de déterminer l'emplacement exact des boulons 
d'ancrage. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites 
du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la 
manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer les supports et les suspensions conformément à ce qui suit : 

.1 aux instructions et aux recommandations du fabricant. 

.2 Colliers pour colonnes montantes 

.1 Assujettir les colonnes montantes indépendamment des canalisations horizontales 
auxquelles elles sont raccordées, au moyen de colliers de serrage et de chevilles de 
cisaillement soudées sur la colonne montante. 

.2 Serrer les boulons au couple courant. 

.3 Dans le cas des tuyauteries en acier, poser les colliers au-dessous d'un accouplement 
ou d'une cheville de cisaillement. 

.4 Dans le cas des tuyauteries en fonte, poser les colliers au-dessous d'un joint. 

3.3 ESPACEMENT ENTRE LES SUPPORTS ET LES SUSPENSIONS 

.1 Tuyauterie de réseau de plomberie : respecter les exigences indiquées dans le Code canadien 
de la plomberie, précisées par l'autorité compétente et indiquées dans le code de la 
province. 

.2 Tuyauterie de réseau de protection incendie : selon les exigences du code de prévention des 
incendies pertinent. 

3.4 INSTALLATION DES SUSPENSIONS 

.1 Installer les suspensions de manière qu'en conditions d'exploitation les tiges soient bien 
verticales. 

.2 Régler la hauteur des tiges de manière que la charge soit uniformément répartie entre les 
suspensions. 

.3 Fixer les suspensions à des éléments d'ossature. À cet égard, fournir et installer tous les 
éléments d'ossature métalliques supplémentaires nécessaires s'il n'y a pas de supports 
structuraux en place aux points de pose prévus ou encore si les douilles d'ancrage ne sont pas 
disposées aux endroit requis. 
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3.5 MOUVEMENT HORIZONTAL 

.1 L'obliquité des tiges de suspension résultant du mouvement horizontal de la tuyauterie de la 
position « à froid » à la position « à chaud » ne doit pas dépasser 4 degrés par rapport à la 
verticale. 

.2 Lorsque le mouvement horizontal de la tuyauterie est inférieur à 13 mm, décaler les supports 
ou les suspensions pour que les tiges soient à la verticale en position « à chaud ». 

3.6 RÉGLAGE FINAL 

.1 Supports et suspensions 

.1 Veiller à ce qu'en conditions d'exploitation les tiges de suspension des tuyauteries 
soient en position verticale. 

.2 Équilibrer les charges. 

.2 Étriers réglables 

.1 Serrer l'écrou de réglage vertical de manière à optimiser la performance de l'étrier. 

.2 Resserrer le contre-écrou une fois le réglage terminé. 

.3 Brides de fixation en C 

.1 Fixer les brides en C à la semelle inférieure des poutres conformément aux 
recommandations du fabricant, et serrer au couple spécifié par ce dernier. 

.4 Fixations pour poutres 

.1 À l'aide d'un marteau, assujettir fermement la mâchoire à la semelle inférieure de la 
poutre. 

3.7 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux 
critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à 
l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, puis 
soumettre ce rapport conformément à l'article DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À 
SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION, de la PARTIE 1. 

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été 
réalisée selon ses recommandations. 

.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA QUALITÉ, 
de la PARTIE 1. 

3.8 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de et de leur recyclage leur 
réutilisation/réemploi, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des 
déchets de construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-24.3-92, Identification des réseaux de canalisations. 

.2 National Fire Protection Association (NFPA) 

.1 NFPA 13-2013, Standard for the Installation of Sprinkler Systems. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Fiches techniques: 

.2 Soumettre les fiches techniques requises conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.3 Soumettre les fiches techniques relatives aux produits prescrits dans la présente section, y 
compris les pastilles de couleurs. 

.4 Échantillons 

.1 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre des échantillons des plaques signalétiques, des plaques d'identification et 
des étiquettes, ainsi que les listes des légendes proposées. 

1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Assurance de la qualité : soumettre les documents requis conformément à la section 01 33 00 
- Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Santé et sécurité 

.1 Prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en construction 
conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner le matériel et les matériaux conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Transporter, entreposer et manutentionner le matériel et les matériaux conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.3 Gestion et élimination des déchets 

.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets en 
vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 
01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.2 Acheminer les produits de peinture et les enduits inutilisés vers un site agréé de 
collecte des matières dangereuses, approuvé par le Représentant du Ministère. 

.3 Il est interdit de déverser des produits de peinture et des enduits inutilisés dans les 
égouts, dans un cours d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où cela 
pourrait présenter un risque pour la santé ou pour l'environnement. 
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Partie 2 PRODUIT 

2.1 PLAQUES SIGNALÉTIQUES DES FABRICANTS 

.1 Plaques signalétiques en métal ou en stratifié, fixées mécaniquement aux pièces de matériel 
par le fabricant. 

.2 Les inscriptions (lettres et chiffres) doivent être en relief ou en creux. 

.3 Les renseignements ci-après, selon le cas, doivent être indiqués sur les plaques signalétiques. 

.1 Appareil : nom du fabricant, modèle, dimensions, numéro de série, puissance, débit. 

.2 Moteur : tension, fréquence du courant d'alimentation, nombre de phases, puissance, 
type de service, dimensions du bâti. 

.4 Pour les équipements submergé, les plaques signalétiques doivent être attaché au mur le 
plus prêt et être facilement accessible. 

2.2 PLAQUES D'IDENTIFICATION DES RÉSEAUX 

.1 Couleurs 

.1 Matières dangereuses : lettrage rouge sur fond blanc. 

.2 Autres matières : lettrage noir sur fond blanc (sauf indication contraire dans le code 
pertinent). 

.2 Matériau et autres caractéristiques de fabrication 

.1 Plaques de 3 mm d'épaisseur, en stratifié ou en aluminium anodisé blanc 

.2 , au fini mat, aux coins carrés et aux lettres alignées avec précision et gravées à la 
machine jusque dans l'âme. 

.3 Formats 

.1 Selon les indications du tableau ci-après. 
Format numéro Dimensions (mm) Nombre de lignes Hauteur des lettres 

(mm) 
1 10 x 50 1 3 
2 13 x 75 1 5 
3 13 x 75 2 3 
4 20 x 100 1 8 
5 20 x 100 2 5 
6 20 x 200 1 8 
7 25 x 125 1 12 
8 25 x 125 2 8 
9 35 x 200 1 20 

.2 Maximum de 25 lettres ou chiffres par ligne. 

.4 Format selon l'emplacement 

.1 Plaques de format numéro 5 pour les éléments terminaux et les tableaux de 
commande. 

.2 Plaques de format numéro 9 pour le matériel situé dans les locaux d'installations 
mécaniques. 

2.3 IDENTIFICATION SELON LE SYSTÈME EXISTANT 

.1 Identifier les ouvrages ajoutés ou améliorés selon le système d'identification existant. 
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.2 Lorsque le système d'identification existant ne prévoit pas l'identification des nouveaux 

ouvrages installés, ceux-ci doivent être identifiés selon les prescriptions de la présente 
section. 

.3 Avant d'entreprendre les travaux, faire approuver par écrit le système d'identification par le 
Représentant du Ministère. 

2.4 TUYAUTERIES RÉGIES PAR DES CODES 

.1 Identification 

.1 Extincteurs automatiques : selon la norme NFPA 13. 

2.5 IDENTIFICATION DES TUYAUTERIES 

.1 Le fluide véhiculé dans les tuyauteries doit être identifié par des marquages de couleur de 
fond, par des pictogrammes (au besoin) et/ou par des légendes; le sens d'écoulement doit 
être indiqué par des flèches. À moins d'indications contraires, les tuyauteries doivent être 
identifiées conformément à la norme CAN/CGSB 24.3. 

.2 Pictogrammes 

.1 Le cas échéant, les pictogrammes doivent être conformes aux exigences du Système 
d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT). 

.3 Légendes 

.1 Lettres majuscules de hauteur et de couleur conformes à la norme CAN/CGSB 24.3. 

.4 Flèches indiquant le sens d'écoulement 

.1 Diamètre extérieur du tuyau/calorifuge inférieur à 75 mm : 100 mm de longueur x 
50 mm de hauteur; 

.2 Diamètre extérieur du tuyau/calorifuge de 75 mm et plus : 150 mm de longueur x 
50 mm de hauteur; 

.3 Flèches à deux pointes lorsque le sens d'écoulement est réversible. 

.5 Dimensions des marquages de couleur de fond 

.1 Hauteur : suffisante pour couvrir la circonférence du tuyau/calorifuge. 

.2 Longueur : suffisante pour permettre l'apposition du pictogramme, de la légende et 
des flèches. 

.6 Matériaux de fabrication des marquages de couleur de fond, du lettrage (légendes) et des 
flèches 

.1 Tubes et tuyaux de 20 mm de diamètre ou moins : étiquettes en plastique, 
autocollantes, hydrofuges et résistant à la chaleur. 

.2 Autres tuyaux : étiquettes en vinyle, autocollantes, à revêtement de protection et à 
sous-face enduite d'un adhésif de contact hydrofuge, conçues pour résister à un taux 
d'humidité relative de 100 %, à une chaleur constante de 150 degrés Celsius et à une 
chaleur intermittente de 200 degrés Celsius. 

.7 Couleurs de fond et légendes 

.1 Lorsque les couleurs de fond et les légendes ne sont pas précisées, se conformer aux 
directives du Représentant du Ministère. 

.2 Couleurs des légendes et des flèches : se conformer au tableau ci-après. 
Couleur de fond Légendes, flèches 
Jaune NOIR 
Vert BLANC 
Rouge BLANC 
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.3 Marquages de couleur de fond et légendes pour tuyauteries 

Contenu/ Fluide véhiculé Couleur de fond Légende 
Eaux pluviales Vert EAUX PLUVIALES 
Eaux sanitaires Vert EAUX SANITAIRES 
Ventilation (sanitaire) Vert VENTILATION SANITAIRE 
Eau - incendie Rouge EAU INCENDIE 

2.6 IDENTIFICATION DES CONDUITS D'AIR 

.1 Lettres de 50 mm de hauteur et flèches indiquant le sens d'écoulement du fluide, de 150 mm 
de longueur x 50 mm de hauteur, marquées au pochoir. 

.2 Couleur : noire, ou d'une couleur contrastant avec celle du conduit. 

2.7 IDENTIFICATION DES APPAREILS DE ROBINETTERIE 

.1 Étiquettes en laiton, à inscription poinçonnée, en caractères de 12 mm, peints en noir. 

.2 Fournir, pour chacun des réseaux, des schémas fonctionnels de format approuvé, avec 
diagrammes et listes des éléments étiquetés, précisant le type d'appareils de robinetterie, le 
réseau, la fonction, l'emplacement ainsi que la position normale de fonctionnement des 
éléments. 

2.8 IDENTIFICATION DES RÉSEAUX ET DES APPAREILS DE COMMANDE/RÉGULATION 

.1 Identifier les réseaux, les appareils, les éléments, les régulateurs et les capteurs au moyen 
de plaques d'identification conformes aux prescriptions de la présente section. 

.2 Identifier la fonction de chacun et (le cas échéant) leur réglage de sécurité. 

2.9 INSCRIPTIONS UNILINGUES/BILINGUES 

.1 Les inscriptions servant à l'identification des systèmes et des éléments doivent être rédigées 
en anglais et en français. 

.2 Les inscriptions en anglais et en français doivent être marquées sur une seule et même 
plaque d'identification, étiquette, etc. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites 
du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la 
manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Sauf indication contraire, identifier les réseaux et les appareils conformément à la norme 
CAN/CGSB-24.3. 

.2 Fournir les plaques d'homologation ULC et CSA requises par chacun des organismes respectifs. 

3.3 PLAQUES D'IDENTIFICATION 

.1 Emplacement 

.1 Les plaques doivent identifier clairement les appareils et/ou les réseaux de 
tuyauteries et elles doivent être posées à des endroits où elles seront bien en vue et 
facilement lisibles à partir du plancher de travail. 
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.2 Cales d'espacement 

.1 Sur les surfaces chaudes et/ou calorifugées, prévoir des cales d'espacement sous les 
plaques d'identification. 

.3 Protection 

.1 Ne pas appliquer de peinture, de calorifuge ni aucun revêtement sur les plaques 
d'identification. 

3.4 EMPLACEMENT DES ÉLÉMENTS D'IDENTIFICATION DES TUYAUTERIES ET DES CONDUITS D'AIR 

.1 Sur les longues tuyauteries dans les aires ouvertes des chaufferies, des locaux de matériel et 
des galeries techniques : à intervalles n'excédant pas 17 m, de manière qu'on puisse en voir 
facilement au moins un à partir de n'importe quel point des aires d'exploitation ou des allées. 

.2 Aux changements de direction. 

.3 Dans chaque petite pièce où passe les canalisation ou les conduits d'air (au moins un 
élément). 

.4 De chaque côté des obstacles visuels ou aux endroits où il est difficile de suivre le tracé des 
réseaux. 

.5 De chaque côté des séparations, comme les murs, les planchers ou les cloisons. 

.6 Aux endroits où les tuyauteries ou les conduits d'air sont dissimulés dans une saignée, un vide 
de plafond, une gaine ou une galerie technique, ou tout autre espace restreint, aux points 
d'entrée et de sortie, et près des ouvertures de visite. 

.7 Aux points de départ et d'arrivée de chaque canalisation ou conduit, et près de chaque pièce 
de matériel. 

.8 Immédiatement en amont des principaux appareils de robinetterie à commande manuelle ou 
automatique, sinon le plus près possible, de préférence du côté amont. 

.9 De manière que la désignation soit facilement lisible à partir des aires d'exploitation 
habituelles et de tous les points facilement accessibles. 

.1 Perpendiculairement à la meilleure ligne de vision possible, compte tenu de l'endroit 
où se trouve habituellement le personnel d'exploitation, des conditions d'éclairage, 
de la diminution de visibilité des couleurs ou des légendes causée par l'accumulation 
de poussière et de saleté, ainsi que du risque d'endommagement ou d'avarie. 

3.5 EMPLACEMENT DES ÉLÉMENTS D'IDENTIFICATION DES APPAREILS DE ROBINETTERIE 

.1 Fixer des étiquettes au moyen de chaînettes ou de crochets "S" fermés en métal non ferreux 
sur les appareils de robinetterie, sauf sur ceux qui sont reliés à des appareils sanitaires ou à 
des radiateurs de chauffage, et sauf s'ils sont à proximité et à la vue du matériel auquel ils 
sont reliés. 

3.6 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux de surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.1 ASTM C335-10e1, Standard Test Method for Steady State Heat Transfer Properties of 
Horizontal Pipe Insulation. 

.2 ASTM C449/C449M-07(2013), Standard Specification for Mineral Fiber-Hydraulic-
Setting Thermal Insulating and Finishing Cement. 

.3 ASTM C547-12, Mineral Fiber Pipe Insulation. 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CGSB 51-GP-52Ma-89, Enveloppe imperméable à la vapeur et matériau de revêtement 
pour l'isolant thermique des tuyaux, des conduits et du matériel. 

.3 Ministère de la Justice du Canada (Jus) 

.1 Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (LCEE), ch.33, 1995. 

.2 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), ch. 33, 1999. 

.3 Loi de 1992 sur le transport des matières dangereuses (LTMD), ch. 34. 

.4 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.5 Associations de fabricants 

.1 Association canadienne de l'isolation thermique (ACIT), Standards nationaux 
d'isolation (C2004). 

.6 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC) 

.1 CAN/ULC-S102-10, Méthode d'essai normalisée; caractéristiques de combustion 
superficielle des matériaux de construction et des assemblages. 

.2 CAN/ULC-S702-09, Norme sur l'isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments. 

.3 CAN/ULC-S702.2-10, Thermal Insulation, Mineral Fibre for Buildings, Part 2: 
Applications Guidelines/Norme sur l'isolant thermique de fibres minérales pour 
bâtiments. 

1.2 DÉFINITIONS 

.1 Aux fins de la présente section, les définitions suivantes s'appliquent. 

.1 Éléments « DISSIMULÉS » : tuyauteries, conduits et appareils mécaniques calorifugés, 
situés au-dessus de plafonds suspendus ou dans des vides de construction 
inaccessibles. 

.2 Éléments « APPARENTS » : éléments qui ne sont pas dissimulés (selon les 
prescriptions). 

.2 Codes ACIT 

.1 CRF : Code Rectangular Finish. 

.2 CPF : Code Piping (Plumbing) Finish. 
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1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation des fabricants concernant les produits conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les caractéristiques des 
produits, les critères de performance et les contraintes. 

.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes 
du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, selon la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.1 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la 
signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, 
dans la province de l’Ontario. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualifications 

.2 L'installateur doit être un expert dans le domaine, posséder au moins trois (3) années 
d'expérience probante dans la réalisation de travaux de type et d'envergure correspondant à 
ceux décrits dans la présente section, et posséder les qualifications exigées par être membre 
de l'ACIT. 

.3 Santé et sécurité 

.1 Prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en construction 
conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément aux instructions écrites du fabricant et aux prescriptions de la section 
01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.3 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel 
doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.2 Entreposage et protection 

.1 Protéger les matériaux et les matériels contre les intempéries et les dommages 
susceptibles d'être causés par la circulation des personnes, du matériel et des 
véhicules. 

.2 Protéger les matériaux et les matériels contre tout dommage. 

.3 Entreposer les matériaux et les matériels aux températures et dans les conditions 
exigées par le fabricant. 

.3 Gestion et élimination des déchets 
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.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets en 

vue de leur réutilisation/réemploi leur recyclage et de conformément à la section 
01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.2 Déposer dans des contenants désignés les matériaux calorifuges et les produits 
accessoires en surplus ou inutilisés. 

.3 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage 
autorisée par le Représentant du Ministère. 

.4 Acheminer les produits adhésifs inutilisés vers un site agréé de collecte des matières 
dangereuses autorisé par le Représentant du Ministère. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 CARACTÉRISTIQUES DE RÉSISTANCE AU FEU 

.1 Selon la norme CAN/ULC-S102 

.1 Indice de propagation de la flamme : au plus 25. 

.2 Indice de pouvoir fumigène : au plus 50. 

2.2 MATÉRIAUX CALORIFUGES 

.1 Les fibres minérales dont il est question ci-après comprennent la laine de verre, la laine de 
roche et la laine de laitier. 

.2 Le coefficient de conductivité thermique (coefficient « k » ) ne doit pas dépasser les valeurs 
prescrites à une température moyenne de 24 degrés Celsius, selon les essais réalisés 
conformément à la norme ASTM C335. 

.3 Calorifuge portant le numéro de code ACIT C-2 : matelas de fibres minérales avec enveloppe 
pare-vapeur posée en usine (selon les indications du tableau présenté à la PARTIE 3 ci-après). 

.1 Matelas de fibres minérales : conforme à la norme ASTM C547. 

.2 Pare-vapeur : conforme à la norme CGSB 51-GP-52Ma. 

.3 Coefficient « k » maximal : conforme à la norme CAN/ULC-S702. 

2.3 PRODUITS ACCESSOIRES 

.1 Ruban : en aluminium, auto-adhésif, non renforcé, d'au moins 50 mm de largeur. 

.2 Colle contact : à prise rapide. 

.3 Colle pour chemises en toile de canevas : lavable. 

.4 Fil d'attache : en acier inoxydable de 1.5 mm de diamètre. 

.5 Feuillards de retenue : en acier inoxydable de 0.5 mm d'épaisseur, d'une largeur de 19mm. 

2.4 CIMENT ISOLANT 

.1 Ciment d'isolation thermique et de finition 

.1 Séchant à l'air, sur laine minérale, selon la norme ASTM C449/C449M. 

2.5 COLLE À SCELLER LES CHEVAUCHEMENTS DU PARE-VAPEUR 

.1 Colle à base d'eau, ignifuge, compatible avec le matériau calorifuge. 

2.6 ENDUIT PARE-VAPEUR POUR TUYAUTERIES INTÉRIEURES 

.1 Émulsion vinylique de type acrylique, compatible avec le matériau calorifuge. 
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2.7 CHEMISES 

.1 Chemises en acier inoxydable 

.1 Nuance de l'acier : 304. 

.2 Épaisseur : 0.25 mm. 

.3 Finition : surface ondulée. 

.4 Jointoiement : joints longitudinaux et transversaux coulissants, à recouvrements de 
50 mm. 

.5 Raccordement : couvre-joints matricés de 0.5mm d'épaisseur, avec garniture 
intérieure posée en usine. 

.6 Feuillards de retenue et cachets : en acier inoxydable de 0.5 mm d'épaisseur, d'une 
largeur de 19 mm, posés à intervalles de 300mm. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites 
du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la 
manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Ne poser le calorifuge qu'une fois l'essai hydrostatique du réseau (tuyauteries et appareils 
auxquels elles sont raccordées) terminé et les résultats certifiés par l'autorité compétente 
qui aura assisté à l'essai. 

.2 S'assurer que les surfaces à recouvrir de calorifuge ou à revêtir d'un enduit sont propres, 
sèches et exemptes de matières étrangères. 

3.3 POSE 

.1 Réaliser les travaux selon les exigences des normes nationales pertinentes de l'ACIT. 

.2 Poser le calorifuge selon les instructions des fabricants et les prescriptions de la présente 
section. 

.3 Si l'épaisseur de calorifuge nominale requise est supérieure à 75 mm, réaliser l'ouvrage en 
deux couches, en décalant les joints. 

.4 Poser le pare-vapeur et appliquer les enduits de finition sans discontinuité. 

.1 Les supports et les suspensions ne doivent pas percer le pare-vapeur. 

.5 Supports et suspensions 

.1 Poser un calorifuge à haute résistance à la compression, approprié aux conditions de 
service, lorsqu'aucune sellette ou aucun bouclier de protection du calorifuge n'est 
prévu. 

3.4 ÉLÉMENTS CALORIFUGES PRÉFABRIQUÉS, AMOVIBLES 

.1 Destination : à poser aux brides et raccords-unions reliant les tuyauteries et aux appareils 
desservis appareils de robinetterie. 

.2 Caractéristiques : pouvant être enlevés et remplacés périodiquement sans risque 
d'endommagement du calorifuge adjacent. 
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.3 Description 

.1 Calorifuge, produits ou dispositifs de fixation et enduits de finition : correspondant 
au complexe calorifuge adjacent. 

.2 Chemise : acier inoxydable. 

3.5 POSE DU CALORIFUGE EN ÉLASTOMÈRE 

.1 Garder les éléments secs. Réaliser des recouvrements selon les instructions du fabricant. 
Faire des joints étanches. 

.2 Prévoir un pare-vapeur selon les recommandations du fabricant. 

3.6 TABLEAU - CALORIFUGEAGE DES TUYAUTERIES 

.1 À moins d'indications contraires, le calorifugeage des tuyauteries comprend également le 
calorifugeage des appareils de robinetterie, des chapeaux de robinets, des filtres et 
crépines, des brides et des raccords. 

.2 Calorifuge portant le numéro de code ACIT C-2, avec enveloppe pare-vapeur. 

.1 Fixation : ruban avec adhésif de contact. 

.2 Scellement : colle à sceller les chevauchements; colle calorifuge. 

.3 Pose : selon le numéro de code ACIT 1501-C. 

.3 L'épaisseur de calorifuge doit être conforme aux indications du tableau ci-après. 

.1 Les canalisations d'alimentation desservant les différents appareils ne doivent pas 
avoir plus de 4000 mm de longueur. 

.2 Les canalisations apparentes desservant des appareils sanitaires, de même que la 
tuyauterie, les appareils de robinetterie et les raccords chromés ne doivent pas être 
calorifugés. 

 
 
Application 

Temp. 
degrés 
Celsius 

 
 

Code ACIT 

Diamètre nominal (DN) de la tuyauterie et épaisseur de 
calorifuge (mm) 

Moins que 1 À partir de 1 1¼ à 2 2½ à 4 5 à 6 8 
Tuyauterie 
Pluvial 

 C-2 25 25 25 25 25 25 

.4 Finition 

.1 Tuyauteries apparentes situées à l'intérieur : chemises en acier inoxydable. 

.2 Tuyauteries apparentes situées dans des locaux d'installations mécaniques : chemises 
en acier inoxydable. 

.3 Tuyauteries dissimulées situées à l'intérieur : chemises en toile de canevas sur les 
appareils de robinetterie et sur les raccords; aucun autre revêtement de finition. 

.4 Tuyauteries situées à l'extérieur : chemises étanches en acier inoxydable. 

.5 Pose : selon le numéro de code ACIT approprié, de CRF/1 à CPF/5. 

3.7 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant concernant les appareils et le matériel proposé. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins d'ateliers doivent indiquer, montrer ou comprendre ce qui suit : 

.1 les appareils et leurs éléments accessoires, y compris la tuyauterie, les 
raccords et les dispositifs de commande, avec indication permettant de 
savoir si le montage se fait en usine ou sur place; 

.2 les schémas de câblage et de principe; 

.3 les dimensions ainsi que le mode d'installation recommandé; 

.4 les courbes caractéristiques et de performance réelle des pompes. 

.4 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et 
aux critères de performance. 

.5 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 

.6 Soumettre des exemplaires des rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant. 

.7 Documents/éléments à remettre à l'achèvement des travaux : fournir les fiches techniques et 
les fiches d'entretien requises, et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à la fin des travaux. Les fiches doivent comprendre ou 
indiquer ce qui suit : 

.1 le nom du fabricant, le type, l'année de fabrication, la puissance ou le débit et le 
numéro de série des appareils; 

.2 les détails pertinents relatifs à l'exploitation, à l'entretien et à la maintenance des 
appareils; 

.3 une liste des pièces de rechange recommandées ainsi que le nom et l'adresse des 
fournisseurs. 

1.2 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Réunions préalables à la mise en oeuvre 

.1 Une semaine avant le début des travaux faisant l'objet de la présente section tenir 
une réunion conformément à cette section : 

.1 les exigences des travaux; 

.2 l'état du support et les conditions d'installation; 

.3 la coordination des travaux avec ceux exécutés par d'autres corps de métiers; 

.4 les instructions du fabricant concernant l'installation ainsi que le termes de 
la garantie offerte par ce dernier. 

.2 Santé et sécurité 

.1 Prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en construction 
conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. 
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1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Entreposer et gérer les matières dangereuses conformément à la section 01 47 15 - 
Développement durable - Construction. 

.2 Gestion et élimination des déchets 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/reemploi et de leur recyclage 
conformément à la section 01 47 19 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.2 Évacuer du chantier les matériaux d'emballage et les acheminer vers des installations 
appropriées de recyclage. 

.3 Récupérer et trier les emballages en papier, en plastique, en polystyrène, en carton 
ondulé et les déposer dans les bennes appropriées disposées sur place aux fins de 
recyclage, conformément au plan de gestion des déchets. 

.4 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage du 
métal approuvée par le Représentant du Ministère. 

.5 Il est interdit de déverser des produits d'étanchéité inutilisés dans les égouts, dans un 
cours d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où cela pourrait présenter 
un risque pour la santé ou pour l'environnement. 

.6 Plier les feuillards de cerclage en métal et en plastique, les aplatir et les placer à 
l'endroit désigné en vue de leur recyclage. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 POMPE DE PUISARD SUBMERSIBLE 

.1 Capacité: tel qu’indiqué sur les dessins. 

.2 Conception de la pompe: 

.1 Les pompes doivent être automatiquement et solidement reliées au raccord de 
refoulement, et elles doivent être guidées par au moins deux rails allant du haut de 
la station jusqu'au raccord de refoulement. Le personnel ne doit pas avoir à entrer 
dans le puisard. L'étanchéité du raccord entre l'unité de pompage et le raccord de 
refoulement sera accomplie au moyen d'un contact étanche à l'eau usiné 
métal/métal. Aucune partie de la pompe ne doit porter directement sur le sol d'un 
puisard.  

.3 Certifications: 

.1 L'unité pompe/moteur doit porter la certification de CSA pour son ensemble, selon la 
norme C22.2108 de CSA. La preuve de cette certification et les dessins 
d'accompagnement doivent être fournis par le fabricant de pompes. La certification 
de la partie du moteur seule, ne peut pas être acceptée.  

.2 L'unité pompe/moteur est également certifiée par CSA pour utilisation en Classe 1, 
Division II, endroits dangereux de groupes A, B, C ou D.  

.4 Fabrication des Pompes: 

.1 Les principales pièces de la pompe doivent consister de fonte grise, ASTM A-48, 
Classe 35B, à surface lisse dépourvue de trous de bulles et autres irrégularités. Tous 
les écrous et boulons à découvert doivent être composés d'acier inoxydable AISI type 
316. Toute surface de métal autre que l'acier inoxydable et le laiton ayant contact 
avec le pompage doit être protégée par un revêtement approuvé qui est à l'épreuve 
des eaux usées.  

.2 Le dispositif d'étanchéité doit comprendre un contact métal/métal entre surfaces 
usinées. Les surfaces critiques de raccordement où l'étanchéité à l'eau est requise, 
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seront usinées et munies de joints toriques en caoutchouc Nitrile ou Viton. 
L'ajustement résultera de la compression modérée des joints toriques selon deux 
plans et du contact du joint torique avec quatre côtés sans aucune exigence de limite 
spécifique du moment de torsion.  

.3 Les garnitures de joint à section rectangulaire, exigeant des limites précises du 
moment de torsion pour atteindre la compression nécessaire ne peuvent pas être 
considérées comme adéquates ou égales. Ni produit d'étanchéité secondaire, ni joint 
torique elliptique, ni graisse, ni aucun autre dispositif ne peuvent être utilisés.  

.5 Moteur: 

.1 Le moteur de la pompe doit être du genre à induction, avec rotor à cage d'écureuil, à 
l'intérieur d'une chambre étanche remplie d'air, type NEMA-B. Les bobinages du 
stator doivent être isolés avec un isolant de classe H résistant à l'humidité, étalonné 
pour 180 °C (356 °F). Le stator doit avoir été imprégné d’une résine de Classe H, 
selon la méthode goutte à goutte, puis ajusté par thermorétrécissement dans son 
logement pour un transfert élevé de chaleur. L'utilisation de verrous, broches, vis et 
autres dispositifs d'attache qui exigent de trouer le carter du stator, ne sont pas 
acceptables. Le moteur doit être conçu pour utilisation permanente dans le liquide 
pompé à une température ambiante de 40 °C (104 °F) et capable de 15 départs à 
intervalles égaux, par heure. Les barres du rotor et les anneaux courtcircuit doivent 
être composés d'aluminium. Trois interrupteurs thermiques doivent être encastrés 
dans les bobinages du stator (1 par phase) afin de surveiller la température du stator.  

.2 Le facteur combiné des services (l'effet combiné du voltage, de la fréquence et de la 
gravité spécifique) doit être de 1.15 au minimum. Le moteur doit avoir une tolérance 
au voltage égale à plus ou moins 10 % et il doit être prévu pour fonctionner à une 
température ambiante allant jusqu'à 40 °C (104 °F) et une surchauffe ne dépassant 
pas 80 °C (176 °F), type NEMA classe B. Une charte de performance du moteur doit 
être fournie sur demande. Celle-ci doit inclure les courbes du couple du moteur, 
courant, facteur de puissance, kW d'entrée/sortie et efficacité. Elle doit aussi inclure 
des données sur les caractéristiques de démarrage et sans charge. 

.6 Joint d'étanchéité d'entrée du câble: 

.1 Le modèle de joint d'étanchéité pour l'entrée du câble doit exclure toute exigence 
spéciale du moment de torsion qui aurait pour but d'assurer une étanchéité à l'eau en 
état de submersion. L'entrée du câble doit consister en une simple bague cylindrique 
d'élastomère, maintenue par des rondelles, le tout ajusté avec une tolérance 
minimale entre le diamètre extérieur du câble et le diamètre intérieur de l'entrée et 
comprimé par l'élément comprenant une fonction de dégagement de la tension, 
séparée de la fonction d'assurer l'étanchéité du câble. Le montage doit prévoir une 
facilité de changement du câble quand c'est requis, tout en utilisant le même joint 
d'entrée. La boîte de raccordement de l'entrée du câble et le moteur doivent être 
séparés par une bague d'étanchéité du conducteur du stator ou par un tableau de 
distribution, qui doit isoler l'intérieur de toute matière étrangère qui pourrait y 
gagner accès à travers le dessus de la pompe. Les époxy, les silicones, et tout autre 
système secondaire d'étanchéité ne doivent pas être considérés comme acceptables.  

.7 Système de refroidissement: 

.1 Le moteur est refroidis par ce qui l’entourent. Aucun manteau de refroidissement 
n’est requis. 

.8 Volute: 

.1 La volute de la pompe devra être constituée d’une seule pièce en fonte grise, 
conforme à ASTM A-48, classe 35B, de conception non concentrique avec des 
passages lisses de dimensions suffisantes pour laisser passer tous les solides qui 
peuvent entrer dans la roue. Les dimensions minimales d’entrée et de décharge 
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devront être conformes aux spécifications. La volute devra comprendre une bague 
d’insertion remplaçable comprenant une ou plusieurs rainures intégrées, en spirale 
et à bords tranchants. Les rainures en spirale devront présenter des voies de 
dégagement des détritus et des bords tranchants que le bord d’attaque de chacune 
des palettes de la pompe devra croiser pendant la rotation pour éviter les 
obstructions. La bague d’insertion devra être de fonte (fonte grise, avec un design 
conforme à ASTM A-48 classe 35B ou fonte à haute teneur en chrome (25%) avec un 
design conforme à ASTM A-532 (alliage III A) et devra offrir une étanchéité efficace 
entre la roue à palettes semi-ouvertes multiples et la volute. 

.9 Impulseur: 

.1 La roue devra être en (fonte grise, avec un design conforme à ASTM A-48 classe 35B 
ou en fonte à haute teneur en chrome (25%) avec un design conforme à ASTM A-532 
(alliage III A) à équilibrage dynamique, à demi-ouverture, à palettes multiples, en 
flèche arrière, en forme de vis et non obstruant. Un procédé automatique à 
autonettoyage mécanique devra être utilisé pour nettoyer les bords d’attaque de la 
roue à chaque rotation au moment où ils croisent une rainure en spirale située sur le 
dispositif de succion de la volute. Les bords d’attaque en forme de vis de la roue 
devront être durcis à Rc 45 et devront pouvoir traiter des solides, des matériaux 
fibreux, de la boue épaisse et d’autres matières qu’on retrouve habituellement dans 
les eaux usées. La structure en forme en vis de l’entrée de la roue devra produire 
une poussée suffisante pour traiter des eaux usées contenant jusqu’à 5 % de boue et 
de matières chargées de chiffon. Le dégagement entre la roue et la volute devra être 
facilement ajustable en utilisant une seule vis d’ajustement. Les roues devront être 
asservies à l’arbre, retenues par un boulon pour roue et enduites d’un apprêt de 
résine d’alkyde. 

.10 Peinture Standard: 

.1 L’extérieur de la pompe, incluant toutes les surfaces métalliques entrant en contact 
avec le pompage, devra être protégé par une couche d’apprêt riche en zinc 
appliquée par pulvérisation en usine et complétée par une peinture de résine époxy 
polyester. Avant que la couche finale soit appliquée, les composantes de la pompe 
devront être apprêtées et lavées. Les composantes devront par la suite être 
assemblées et lavées une seconde fois avant que la couche finale soit appliquée. La 
couche devra être Flygt Duasolid™, appliquée extérieurement à une épaisseur 
minimale sèche du feuil d’au minimum 100µm (microns). L’épaisseur du feuil devra 
être conforme avec la norme ISO 2808, méthode no. 6.  

.11 L’arbre de la Pompe: 

.1 L'arbre de la pompe et du moteur doivent former une seule pièce. L'arbre de la 
pompe est une extension de celui du moteur. Des arbres utilisant des raccords 
d'accouplement ne peuvent pas être acceptés. L'arbre est constitué d'acier 
inoxydable de AISI type 431.   L'utilisation de manchons n'est pas acceptable.  

.12 Wear Rings: 

.1 A wear ring system shall be used to provide efficient sealing between the volute and 
suction inlet of the impellers.  The wear ring shall be stationary and made of brass, 
which is drive fitted to the volute inlet. 

.13 Joints d’étanchéité mécaniques: 

.1 Chaque pompe doit être munie d'un système en tandem de joints d’étanchéité 
mécaniques pour arbre, à entraînement positif double, constitué de deux ensembles 
de joints d’étanchéité, chacun étant doté d’un ressort indépendant. Le joint 
d’étanchéité inférieur principal, situé entre la pompe et la cavité pour joint 
d’étanchéité, devra inclure une bague stationnaire et une bague à rotation par 
entraînement positif, en carbure de tungstène anti-corrosif. Le joint d’étanchéité 
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supérieur secondaire (Active Seal™), situé entre la cavité pour joint d’étanchéité et 
la cavité d’inspection du joint d’étanchéité, devra inclure une bague pour joint 
d’étanchéité stationnaire et une bague pour joint d’étanchéité à rotation par 
entraînement positif, en carbure de tungstène anti-corrosif. Le joint d’étanchéité à 
rotation devra inclure des petites rainures en flèche arrière, usinées au laser sur la 
face mobile, qui agiront comme une pompe en transférant le fluide éventuellement 
présent du côté moteur vers la chambre d’inspection. Toutes les bagues pour joint 
d’étanchéité devront être des bagues individuelles entièrement frittées. Chaque 
interface de joint d’étanchéité devra être maintenue par son propre système de 
ressort. Les joints d'étanchéité ne devront pas dépendre du sens de la rotation 
pour assurer l’étanchéité. L’installation du joint d’étanchéité inférieur sur le moyeu 
de la roue n’est pas acceptable. Les joints d’étanchéité pour arbres sans élément de 
rotation par entraînement positif ou les joints d’étanchéité mécaniques doubles 
conventionnels contenant un seul ressort commun ou deux ressorts agissant entre les 
surfaces supérieure et inférieure du joint d’étanchéité ne sont pas acceptables. Les 
ressorts pour joints d’étanchéité devront être isolés de la matière pompée pour 
empêcher les matériaux de s’accumuler autour de ceux-ci, ce qui limiterait leur 
efficacité. 

.2 Chaque pompe doit être munie d'une chambre à lubrifiant pour le système 
d'étanchéité de l'arbre. La chambre à lubrifiant doit être prévue pour empêcher tout 
remplissage excessif et pour procurer une possibilité d'expansion pour le lubrifiant. 
La chambre à lubrifiant doit avoir un obturateur de drainage et d'inspection doit 
avoir un accès facile de l'extérieur de l'unité motrice. Le système d'étanchéité ne 
doit pas dépendre des matières pompées pour sa lubrification.  

.3 Une cavité de fuite du joint d’étanchéité séparée devra être incluse et, advenant 
qu’une fuite se produise au-delà du joint d’étanchéité mécanique supérieur 
secondaire, elle sera capturée avant de pénétrer dans l’enveloppe du stator du 
moteur. De telles fuites de joint d’étanchéité ne devront pas contaminer les 
roulements inférieurs du moteur. La cavité de capture des fuites devra être équipée 
d’un commutateur à flotteur qui indiquera lorsque la cavité sera remplie à 50 % de sa 
capacité. 

.14 Les roulements: 

.1 L'arbre intégré pompe/moteur doit tourner sur deux roulements. Les roulements du 
moteur doivent être scellés et lubrifiés en permanence avec de la graisse haute 
température. Le roulement supérieur doit consister d'un  roulement à double rangée 
de billes à contact angulaire pour absorber les forces radiales.  Le roulement 
inférieur doit être à double rangée de billes à contact angulaire pour absorber les 
forces axiales et radiales. La durée de vie minimale L10 du roulement devra être de 
50 000 heures, quelle que soit la zone utilisable sur la courbe de la pompe. 

.15 Protection: 

.1 Tous les stators du moteur de la pompe doivent incorporer 3 interrupteurs 
thermiques, un pour chacun des bobinages de chaque phase, en série afin de 
surveiller la température du moteur. Si les interrupteurs thermiques se déclenchent, 
ils doivent arrêter le moteur et mettre une alarme en marche. Un interrupteur à 
flotteur devra être installé dans la chambre des joints et sera activé si la fuite 
atteint 50 % de la capacité de la chambre.  

.2 Les interrupteurs thermiques et l'interrupteur à flotteur doivent être branchés à un 
dispositif de surveillance MiniCAS (Contrôles & Status).  L'unité MiniCAS devra être 
conçue pour être monté au panneau de commandes.  

.16 Garantie de performance et tests standards 

.1 La performance de la pompe devra être conforme à ISO 9906:1999. Le but des tests 
est de confirmer la performance de la pompe et de la comparer avec la garantie du 
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fabricant. Le test de performance de la pompe (des pompes) devra fournir la 
performance de la pompe concernant le débit de refoulement, la hauteur totale de 
charge, l’énergie absorbée, etc. Pour une combinaison moteur - unité motrice (par 
exemple, une pompe submersible; ou une pompe et un moteur séparé avec une 
garantie d’efficacité totale), la garantie englobe l’efficacité de l’unité entière. 
Avant son expédition, la pompe doit être éprouvée afin de s’assurer tant de son bon 
état électromécanique que de son bon fonctionnement aux valeurs nominales des 
services électriques selon les normes ISO 9906. 

.2 Sur demande, le fournisseur de la pompe doit fournir les résultats d’épreuves 
indiqués ci-dessous:  

.1 Courbe d’essai hydraulique devant prouver que la pompe répond aux 
conditions de marche spécifiées dans les normes ISO 9906:1999 Annexe A;  

.2 La consommation de courant électrique durant l’essai;  

.3 Test Megger - vérification de la résistance électrique à la mise à la terre;  

.4 Test humide - test de fonctionnement immergé et vérification électrique de 
la tension nominale;  

.5 Test sec - test d’au moins 15 sec. dans des conditions sèches avec 
vérification que la consommation en tension et puissance ne dépasse pas la 
valeur nominale en condition sèche;  

.6 Infiltration d’eau et vérification de l’huile;  

.7 Vérification des unités de surveillance - incluant, mais ne se limitant pas, les 
sondes de température du moteur et les détecteurs de fuites. 

.17 Plaque de couverture et structure de bordure. 

.1 Plaque de couverture carré et structure de bordure devra être fournis avec ouverture 
pour la configuration de la pompe simplex. Plaque de couverture inclus tuyau 
d’évent 3" (76mm) NPT et couvercle d’inspection. Dimension tel qu’indiqué sur les 
dessins. 

.2 Contrôle: Tel qu’indiqué sur les dessins. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites 
du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions concernant la 
manutention, l'entreposage et l'installation, et aux indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Dans chaque cas, faire les raccordements électriques et mécaniques entre la pompe, le 
moteur et les dispositifs de commande selon les indications. 

.2 S'assurer que le groupe motopompe ne supporte pas la tuyauterie. 

.3 Une fois le montage terminé et la plaque couvercle en place, aligner dans le puisard 
l'ensemble de pompage à pompe verticale immergée. 

3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Essais réalisés sur place/Inspection 

.1 Vérifier l'alimentation électrique. 

.2 Vérifier les dispositifs de protection du démarreur. 
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.2 Mettre la pompe en marche et s'assurer qu'elle fonctionne de façon sûre et appropriée. 

.3 Vérifier le réglage et le fonctionnement du sélecteur « MANUEL-ARRÊT-AUTO », des 
dispositifs de commande et de sécurité, des alarmes sonores et visuelles, des dispositifs de 
protection contre la surchauffe et autres sécurités. 

.4 Régler le débit aux paliers refroidis à l'eau. 

.5 Régler les fouloirs et les presse-étoupe montés sur l'arbre de la roue. 

3.4 MISE EN ROUTE 

.1 Généralités 

.1 Marche à suivre 

.1 Vérifier l'alimentation électrique. 

.2 Vérifier la puissance du réchauffeur de surcharge du démarreur. 

.3 Faire démarrer la pompe, vérifier le fonctionnement de la roue. 

.4 S'assurer qu'elle fonctionne de façon sûre et efficace. 

.5 Vérifier les réglages ainsi que le fonctionnement des sécurités, des dispositifs 
de protection contre la surchauffe, des alarmes sonores et visuelles et autres 
dispositifs similaires. 

.6 Vérifier le fonctionnement du commutateur MANUEL-ARRÊT-AUTO. 

.7 Vérifier le fonctionnement de l'alternateur. 

.8 Régler le débit de fuite aux paliers refroidis à l'eau. 

.9 Régler le presse-étoupe de l'arbre. 

.10 Régler le débit de fuite en provenance du presse-garniture de l'arbre selon 
les recommandations du fabricant. 

.11 S'assurer qu'il n'y a aucune obstruction sous le socle. 

.12 Faire fonctionner la pompe en continu pendant une période de 12 heures. 

.13 Vérifier l'installation et le fonctionnement des garnitures mécaniques et des 
garnitures de presse-étoupe. Faire les réglages nécessaires. 

.14 Rectifier l'alignement des canalisations et des conduits pour assurer une 
bonne flexibilité. 

.15 Éliminer les conditions propices au développement de phénomènes tels 
cavitation, détente de gaz ou entraînement d'air dans la pompe. 

.16 Mesurer la perte de charge à la traversée de la crépine au débit définitif, 
lorsque cette dernière n'est pas encrassée. 

.17 Vérifier le niveau d'huile de lubrification. 

3.5 CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE - POMPES DE RELEVAGE D'EAUX SANITAIRES ET DE RELEVAGE 
D'EAUX PLUVIALES 

.1 Tolérances 

.1 Débit : écart admissible de 10 % en plus et de 0 % en moins. 

.2 Pression : écart admissible de10 % en plus et de 5 % en moins. 

.2 Marche à suivre 

.1 Remplir le puisard selon un débit inférieur au débit de la pompe numéro 1. 

.2 Noter les niveaux de démarrage et d'arrêt de la pompe numéro 1. Déterminer le 
débit en observant le temps nécessaire pour abaisser le niveau de d'eau. 

.3 Remplir le puisard selon un débit supérieur à celui de la pompe numéro 1 mais 
inférieur à ceux des pompes numéro 1 et numéro 2 fonctionnant en parallèle. 
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.4 Noter les niveaux de démarrage (à la hausse) et d'arrêt (à la baisse) des pompes. 

.5 Vérifier le fonctionnement de l'alternateur. 

.6 Régler les régulateurs de niveau au besoin. 

.7 Remplir le puisard selon un débit supérieur à ceux des pompes numéro 1 et numéro 2 
fonctionnant en parallèle. 

.8 Noter les niveaux de démarrage (à la hausse) et d'arrêt (à la baisse) des pompes. 

.9 Vérifier le fonctionnement de l'alternateur. 

.10 Régler les régulateurs de niveau au besoin. 

.11 Vérifier le niveau de déclenchement et d'arrêt de l'alarme haut niveau d'eau. Faire 
les réglages nécessaires. 

.3 S'assurer que les pompes peuvent facilement être retirées du réseau aux fins d'entretien sans 
qu'il soit nécessaire de démonter ou d'interrompre le fonctionnement du matériel adjacent. 

.4 Vérifier les caractéristiques anti-calcaires des pompes et la taille maximale des matières 
solides qui peuvent y pénétrer en procédant selon la marche à suivre recommandée par le 
fabricant. 

3.6 RAPPORTS 

.1 Les rapports doivent porter sur ce qui suit. 

.1 Résultats des contrôles de performance, présentés sur des formulaires approuvés à 
cet effet. 

.2 Renseignements sur les produits. 

.3 Courbes caractéristiques des pompes (familles de courbes), avec indication du point 
de fonctionnement réel. 

3.7 FORMATION 

.1 Fournir de la formation en regard à la section 01 79 00 – Formation et Démonstration. 

.1 Fournis formation d’une durée de 8 heures pour les nouvelles pompes de puisard et 
leurs accessoires. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 22 14 13 - Installation de la tuyauterie. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International Inc. 

.1 ASTM B32-08(2014), Standard Specification for Solder Metal. 

.2 ASTM B306-13, Standard Specification for Copper Drainage Tube (DWV). 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CSA B67-F1972 (C1996), Tuyaux de distribution d'eau, tuyaux de renvoi, siphons, 
coudes et accessoires, en plomb. 

.2 CAN/CSA-B70-12, Tuyaux et raccords d'évacuation d'eaux usées en fonte et méthodes 
de raccordement. 

.3 CAN/CSA-B125.3-12, Accessoires de robinetterie sanitaire. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 
concernant les adhésifs. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques 
des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Livrer les matériaux au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une 
étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, des autres 
matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2  PRODUIT 

2.1 TUBES EN CUIVRE ET RACCORDS CONNEXES 

.1 Tubes d'évacuation des eaux sanitaires, d'évacuation des eaux pluviales et de ventilation, du 
type DWV, destinés à être installés hors sol : conformes à la norme ASTM B306. 

.1 Raccords 

.1 Raccords en laiton moulé : conformes à la norme CAN/CSA-B125.3. 

.2 Raccords en cuivre forgé : conformes à la norme CAN/CSA-B125.3. 

.2 Soudure tendre : sans plomb, étain-antimoine, 95/5, selon la norme ASTM B32. 
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2.2 TUYAUX EN FONTE ET RACCORDS CONNEXES 

.1 Tuyaux d'évacuation des eaux sanitaires, d'évacuation des eaux pluviales et de ventilation : 
conformes à la norme CAN/CSA-B70. 

.1 Joints 

.1 Joints mécaniques 

.1 Colliers de serrage en acier inoxydable. 

.2 Joints à emboîtement 

.1 Plomb à joints : conforme à la norme CSA B67. 

.2 Tuyaux d'évacuation des eaux sanitaires, d'évacuation des eaux pluviales et de ventilation 
destinés à être installés hors sol, et raccords connexes : conformes à la norme CAN/CSA-B70. 

.1 Joints 

.1 Joints à emboîtement 

.1 Plomb à joints : conforme à la norme CSA B67. 

.2 Joints mécaniques 

.1 Garnitures de compression en néoprène ou en caoutchouc butyle et 
colliers de serrage en acier inoxydable. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris 
à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à 
l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer la tuyauterie conformément à la section 22 14 13 - Installation de la tuyauterie. 

.2 Installer les éléments conformément aux exigences du Code national de la plomberie, du 
code de plomberie de la province et des autorités locales compétentes. 

3.3 ESSAI 

.1 Faire l'essai sous pression des tuyauteries enfouies avant de procéder au remblayage. 

3.4 CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE 

.1 S'assurer que les appareils sanitaires sont bien ancrés en place, qu'ils sont raccordés au 
réseau et bien ventilés. 

.2 Poser une étiquette d'identification appropriée sur les différentes tuyauteries (notamment 
évacuation des eaux pluviales, évacuation des eaux sanitaires, ventilation, refoulement 
pompe), avec flèches de direction à tous les étages ou à intervalles de 4.5 m (la plus petite 
de ces deux valeurs devant être retenue). 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 
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.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 

recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 22 14 13 - Installation de la tuyauterie. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International Inc. 

.1 ASTM D2235-04(2011), Standard Specification for Solvent Cement for Acrylonitrile-
Butadiene-Styrene (ABS) Plastic Pipe and Fittings. 

.2 ASTM D2564-12, Standard Specification for Solvent Cements for Poly(Vinyl-Chloride) 
(PVC) Plastic Piping Systems. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CAN/CSA-B1800-11, Recueil des normes sur les tuyaux thermoplastiques sans 
pression. 

.3 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 
concernant les tuyaux et les produits d'étanchéité. Les fiches techniques doivent 
indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition. 

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques (FS) requises aux termes du 
SIMDUT (Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail), 
conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Livrer les matériaux au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une 
étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposer les matériaux aux températures et dans les conditions recommandées par le 
fabricant. 

.4 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, des autres 
matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 
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Partie 2 PRODUIT 

2.1 TUYAUX ET RACCORDS 

.1 Tuyaux DWV destinés à être installés hors sol, conformes aux normes suivantes : 

.1 CAN/CSA B1800. 

2.2 JOINTS 

.1 Adhésif à solvant pour joints de tuyaux en PVC : conforme à la norme ASTM D2564. 

.2 Adhésif à solvant pour joints de tuyaux en ABS : conforme à la norme ASTM D2235. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris 
à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à 
l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer la tuyauterie conformément à la section  22 14 13 - Installation de la tuyauterie. 

.2 Installer les éléments conformément aux exigences du Code national de la plomberie, du 
code de plomberie de la province et des autorités locales compétentes. 

3.3 ESSAI 

.1 Faire l'essai sous pression des tuyauteries enfouies avant de procéder au remblayage. 

3.4 CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE 

.1 S'assurer que les appareils sanitaires sont bien ancrés en place, qu'ils sont raccordés au 
réseau et bien ventilés. 

.2 Poser une étiquette d'identification appropriée sur les différentes tuyauteries (notamment 
évacuation des eaux pluviales, évacuation des eaux sanitaires, ventilation, refoulement 
pompe), avec flèches de direction à tous les étages ou à intervalles de 4.5 m (la plus petite 
de ces deux valeurs devant être retenue). 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-1.181-99, Enduit riche en zinc, organique et préparé. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant concernant la tuyauterie et les matériels visés. Les 
fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de 
performance, les dimensions, les contraintes et la finition. 

1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Livraison et acceptation 

.1 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel 
doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, des autres 
matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Peiture : riche en zinc, conforme à la section CAN/CGSB-1.181. 

.1 Primaires, Peintures, Enduits : Selon les recommandations du fabricant en fonction 
de l'état des surfaces. 

Partie 3 Exécution 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris 
à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à 
l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques. 

3.2 RACCORDEMENT DE LA TUYAUTERIE AUX APPAREILS 

.1 À moins d'indications contraires, se conformer aux instructions du fabricant. 



Agence Spatiale Canadienne  
Laboratoire David-Florida 
Remplacement des  pompes de puisard 
3701 Carling Avenue Ottawa, ON 

INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE 

Section 22 14 13 
Page 2 of 4 

 
.2 Utiliser des appareils de robinetterie avec des raccords-unions ou des brides pour isoler les 

appareils du réseau de tuyauterie et pour faciliter l'entretien ainsi que le 
montage/démontage des éléments. 

.3 Utiliser des raccords à double articulation lorsque les appareils sont montés sur des plots 
antivibratoires et lorsque la tuyauterie est susceptible de bouger. 

3.3 DÉGAGEMENTS 

.1 Prévoir un dégagement autour des appareils afin de faciliter l'inspection, l'entretien et 
l'observation du bon fonctionnement de ceux-ci, selon les recommandations du fabricant. 

.2 Prévoir également un espace de travail suffisant, selon les recommandations du fabricant, 
sans qu'il soit nécessaire d'interrompre le fonctionnement d'autres appareils ou éléments du 
réseau. 

3.4 RACCORDS DIÉLECTRIQUES 

.1 Utiliser des raccords diélectriques appropriés au type de tuyauterie et convenant à la 
pression nominale du réseau. 

.2 Utiliser des raccords diélectriques pour joindre des éléments en métaux différents. 

.3 Raccords diélectriques de diamètre nominal égal ou inférieure à DN 2 : raccords-unions ou 
robinets en bronze. 

.4 Raccords diélectriques de diamètre nominal supérieur à DN 2 : brides. 

3.5 TUYAUTERIE 

.1 Recouvrir le filetage des raccords à visser de ruban en téflon. 

.2 Prévenir l'introduction de matières étrangères dans les ouvertures non raccordées. 

.3 Installer la tuyauterie de manière à pouvoir isoler les différents appareils et ainsi permettre 
le démontage ou  l'enlèvement de ces derniers, le cas échéant, sans qu'il soit nécessaire 
d'interrompre le fonctionnement d'autres éléments du réseau. 

.4 Assembler les tuyaux au moyen de raccords fabriqués conformément aux normes ANSI 
pertinentes. 

.5 Des sellettes de raccordement peuvent être utilisées sur les canalisations principales si le 
diamètre de la canalisation de dérivation raccordée n'est pas supérieur à la moitié du 
diamètre de la canalisation principale. 

.1 Avant de souder la sellette, pratiquer une ouverture à la scie ou à la perceuse dans la 
canalisation principale, d'un diamètre égal au plein diamètre intérieur de la 
canalisation de dérivation à raccorder, et bien en ébarber les rives. 

.6 Installer la tuyauterie apparente, les appareils, les regards de nettoyage rectangulaires et les 
autres éléments similaires parallèlement ou perpendiculairement aux lignes du bâtiment. 

.7 Installer la tuyauterie dissimulée de manière à minimiser l'espace réservé aux fourrures et à 
maximiser la hauteur libre et l'espace disponible. 

.8 Sauf aux endroits indiqués, installer la tuyauterie en lui donnant une pente dans le sens de 
l'écoulement du fluide véhiculé afin de favoriser la libre évacuation de ce dernier et la libre 
ventilation du réseau. 

.9 Sauf aux endroits indiqués, installer la tuyauterie de manière à permettre le calorifugeage de 
chaque canalisation. 

.10 Grouper les canalisations là où c'est possible, selon les indications. 
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.11 Ébarber les extrémités des tuyaux et débarrasser ces derniers des scories et des matières 

étrangères accumulées avant de procéder à l'assemblage. 

.12 Utiliser des réducteurs excentriques aux changements de diamètre pour assurer le libre 
écoulement du fluide véhiculé et la libre ventilation du réseau. 

.13 Robinetterie 

.1 Installer les appareils de robinetterie à des endroits accessibles. 

.2 Enlever les pièces internes avant de procéder au raccordement par soudage. 

.3 À moins d'indications différentes, installer les appareils de robinetterie de manière 
que leur tige de manœuvre se situe au-dessus de la ligne horizontale. 

.4 Installer les appareils de robinetterie de manière qu'ils soient accessibles aux fins 
d'entretien sans qu'il soit nécessaire de démonter la tuyauterie adjacente. 

.5 Installer des robinets à soupape sur les dérivations contournant les vannes de 
régulation. 

.6 À moins de prescriptions différentes, installer des robinets à tournant sphérique aux 
points de raccordement de canalisations de dérivation, aux fins d'isolement de 
certaines parties du réseau. 

.7 Installer les vannes à papillon entre des brides à collerette à souder en bout de 
manière à assurer une compression parfaite de la manchette. 

.8 Installer des robinets à tournant conique lorsqu’indiqué. 

.14 Clapets de retenue 

.1 Installer des clapets de retenue silencieux du côté refoulement des pompes et aux 
autres endroits indiqués. 

.2 Monter des clapets de retenue à battant dans les canalisations horizontales du côté 
refoulement des pompes et aux autres endroits indiqués. 

3.6 RINÇAGE DU RÉSEAU 

.1 Avant la mise en route d'un réseau de tuyauterie, nettoyer ce dernier conformément à la 
section 01 74 11 – Nettoyage.  

.2 Avant la réception des travaux, nettoyer l'ensemble des appareils et des matériels et les 
remettre en état de fonctionner, et remplacer les filtres du réseau de tuyauterie. 

3.7 ESSAIS SOUS PRESSION DES APPAREILS, DES MATÉRIELS ET DE LA TUYAUTERIE 

.1 Aviser le Représentant du Ministère au moins 48 heures avant la tenue des essais sous 
pression. 

.2 Faire l'essai de la tuyauterie conformément aux sections pertinentes visant les systèmes et 
installations de chauffage, de ventilation et de conditionnement d'air. 

.3 Mettre le réseau sous pression et s'assurer qu'il ne se produit pas de fuite pendant une 
période d'au moins quatre (4) heures, à moins qu'une période plus longue soit prescrite dans 
les sections pertinentes visant les systèmes et installations mécaniques. 

.4 Avant de procéder aux essais, isoler du réseau les appareils et les éléments qui ne sont pas 
conçus pour supporter la pression ou l'agent d'essai prévu. 

.5 Les essais doivent être réalisés en présence du Représentant du Ministère. 

.6 Le cas échéant, assumer les frais de réparation ou de remplacement des éléments 
défectueux, de la remise à l'essai et de la remise en état du réseau.Le Représentant du 
Ministère déterminera s'il y a lieu de réparer ou de remplacer les éléments jugés défectueux. 
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.7 Calorifuger ou dissimuler les ouvrages seulement après avoir fait approuver et certifier les 

essais par le Représentant du Ministère. 

3.8 RÉSEAUX EXISTANTS 

.1 Raccorder la nouvelle tuyauterie aux réseaux existants aux moments approuvés par 
Représentant du Ministère. 

.2 Demander une approbation écrite du Représentant du Ministère au moins 10 jours avant le 
début des travaux. 

.3 Assumer l'entière responsabilité des dommages que pourraient causer les présents travaux à 
l'installation existante. 

3.9 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Réunions préalables à l'installation 

.1 Une (1) semaine avant le début des travaux faisant l'objet de la présente section de 
l'exécution des travaux, tenir une réunion avec le Représentant du Ministère, 
conformément à la section 01 31 19 - Réunions de projet, laquelle portera sur ce qui 
suit. 

.1 Les besoins des travaux. 

.2 Les conditions d'exécution et l'état du support. 

.3 La coordination des travaux avec ceux exécutés avec d'autres corps de 
métiers du second oeuvre. 

.4 Les instructions écrites du fabricant concernant l'installation ainsi que les 
termes de la garantie offerte par ce dernier. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les produits de plomberie.  

.3 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur 
compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l’Ontario. 

.4 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les 
matériaux et le matériel satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et 
aux critères de performance. 

.5 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 

1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien des appareils spéciaux, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E. 

.1 Une description des appareils spéciaux, y compris le nom du fabricant, le type, le 
modèle, l'année de fabrication et la puissance, le débit ou la contenance. 

.2 Les détails pertinents relatifs à l'exploitation, à l'entretien et à la maintenance des 
appareils. 

.3 Une liste des pièces de rechange recommandées. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du 
fabricant. 
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.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage 

d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol, à 
l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux 
recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les matériaux de plomberie de manière à les protéger contre les marques, 
les rayures et les éraflures. 

.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de la 
présente section. 

.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, des autres 
matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de gestion des déchets 
de construction, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Partie 2 PRODUITS 

2.1  CONTROLLEUR DES POMPES SUBMERSIBLE 

.1 Le controlleur des pompes devra être Multitrode Multismart Model MSU3MP2 ou équivalent. 

.2 Le controlleur des pompes devra être compatible avec BACnet et être en mesure de 
communiqué adéquatement avec le BAS existant (Johnson Controls Metasys). Le controlleur 
des pompes devra être en mesure d’accommoder à tout amélioration du BAS existant.  

.1 En cas d’alarme, le controlleur des pompes devra alarmer le BAS existant  et avoir un 
alarme audio/visuel local. L’état des pompe devra être fournis au BAS existant et un 
alarme devra y être déclancher lorsque le controlleur de pompe a un alarme. 

.3 Le système intelligent de gestion de stations de pompage MultiSmart (iPSM) doit offrir une 
fonctionnalité de contrôle de station de pompage standard « clé en main » gérable au moyen 
d’une interface utilisateur intuitive. Les unités de gestion doivent être livrées avec des 
paramètres de configuration programmés à l’avance et sélectionnables au moyen de 
l’interface utilisateur. Les unités doivent posséder les caractéristiques suivantes : 

.1 Une fonctionnalité de contrôle de pompage avancé permettant de gérer jusqu’à 
6 pompes incluant une capacité de regroupement et d’alternance; 

.2 Une sélection Auto/ Manuel /Arrêt pour chaque pompe : 

.1 En mode de contrôle manuel (manuel semi-automatique), la pompe doit 
cesser de fonctionner lorsqu’une valeur de consigne de désactivation donnée 
est atteinte, puis doit repasser en mode Auto pour empêcher un 
déclenchement inopportun de la pompe. 

.2 Pour pomper au-delà de la valeur de consigne d’arrêt en mode manuel, il 
suffit de maintenir le bouton approprié enfoncé (mode complètement 
manuel). 

.3 Une fonctionnalité de réglage de valeurs de consigne pour activation/désactivation 
des pompes et pour alarmes de niveau 

.4 Un dispositif de contrôle de niveau relié à une sonde 4-20mA,  à un détecteur de 
niveau à conductivité ou signal de niveau à distance 

.5 gestion redondante de dispositifs de contrôle de niveau 
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.6 Une capacité de sélection remplir/vider 

.7 Une fonction d’optimisation de la station incluant les paramètres suivants : 

.1 temps d’arrêt maximum (réduction des odeurs) 

.2 nombre maximum de pompes en fonctionnement simultané (protection 
contre les surcharges) 

.3 nombre maximum de démarrage par heure (protection de la pompe) 

.4 délais de démarrage et d’arrêt des  pompes 

.5 temps de fonctionnement maximum (désactivation des pompes affichant une 
perte de rendement ou colmatées partiellement) 

.6 détection de colmatage de pompe avec inversion optionnelle du sens de 
rotation 

.7 commandes de système de gicleur du puits humide 

.8 fonction de nettoyage du puits humide (cycle d’arrêt périodique de la pompe 
jusqu’au niveau de barbotage) 

.9 regroupement de pompes ayant des configurations différentes (p. ex., profils 
d’alternance) pour chaque groupe 

.8 Une alarme avec « verrouillage de niveau » pour signaler les anomalies concernant le 
dispositif de contrôle de niveau 

.1 changement en pourcentage défini par l’utilisateur et se produisant dans une 
période de temps donné 

.2 valeurs différentes pour les périodes d’usage faible et d’usage intensif 
(définies par l’utilisateur) 

.9 Principes d’alternance incluant : 

.1 fixe principale/de service 

.2 alternance 

.3 alternance N:1 (p. ex., 3:1) 

.4 fonctionnement de la pompe affichant le meilleur rendement, ratio N:1 
(p. ex., la pompe affichant le meilleur rendement fonctionne 20 fois pour 
chaque période de fonctionnement de la ou des pompes affichant un 
rendement moins élevé) 

.5 alternance selon les heures de fonctionnement et les démarrages 

.10 Une fonction de mise hors service/en service de la pompe 

.1 Les pompes hors service sont automatiquement supprimées de l’algorithme 
de contrôle, des alarmes, des écrans d’affichage, etc. 

.2 Une étiquette SCADA indique le statut hors service. 

.11 Quatres profils de valeurs de consigne pour la gestion des déversements, le pompage 
hors pointe, la tarification, etc. 

.1 changement de profil automatique en fonction de la date/de l’heure 

.2 profils sélectionnables à partir du système SCADA, d’une entrée numérique, 
d’une étiquette logique ou de l’interface d’opérateur  

.12 Un enregistreur d’anomalies et d’événements définis par l’utilisateur (valeurs de 
procédé) 

.1 plus de 100 000 événements transmis à la mémoire flash interne 

.2 10 000 000 événements gravés directement sur une carte mémoire SD 

.3 transfert des événements et du journal d’anomalies par FTP en format CSV 
pour analyse Excel 
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.13 Une fonction de surveillance et de protection d’anomalie de la source d’alimentation 

triphasée  

.1 sous-tension 

.2 surtension 

.3 perte de phase 

.4 inversion de phases 

.14 Une fonction de surveillance de l’alimentation c.c., et de la température interne 

.15 Une fonction de mesure/calcul du débit 

.1 débit calculé au moyen d’un essai de pompage 

.16 Un algorithme de contrôle VFD 

.17 Un module d’anomalies avec possibilité pour chaque anomalie de  

.1 mettre les pompes hors service ou indication seulement 

.2 déclencher un redémarrage automatique après un certain laps de temps 
(défini par l’utilisateur) après la correction de l’anomalie 

.3 déclencher un redémarrage automatique selon un nombre d’occurrences 
défini par l’utilisateur (à la suite de la correction de l’anomalie) avant un 
verrouillage 

.4 réinitialisation manuelle/système SCADA obligatoire 

.18 Une fonction de contrôle à distance au moyen du système SCADA pour 

.1 modifier le mode de fonctionnement des pompes (auto/arrêt/manuel) 

.2 réinitialiser les anomalies touchant les pompes et la station 

.3 modifier les valeurs de consignes des pompes et des alarmes 

.4 modifier les profils des valeurs de consignes  

.19 Une fonction de sécurité 

.1 configuration de NIP par l’administrateur pour accéder à la configuration de 
l’unité 

.2 enregistrement automatique des personnes ayant accédé au menu de 
configuration 

.3 enregistrement automatique de toutes les tentatives d’ouverture de sessions 
infructueuses (date et heure comprises) 

.4 option d’entrée numérique (p. ex., interrupteur à clé) pour accéder au menu 
de configuration 

.5 privilèges de sécurité multicouches et multi-niveaux pour les pages 
consultées et configurées par l’intermédiaire du logiciel Configurator 
(gratuit) 

.20 Un port de carte SD permettant 

.1 les mises à jour des micro logiciels 

.2 la sauvegarde ou le chargement de la configuration (permet de restaurer les 
sauvegardes ou de copier la configuration à partir d’une autre station) 

.3 le téléchargement des enregistreurs de données en format CSV 

.4 l’exportation/importation de la liste de points Modbus et DNP3 en format 
CSV 

.21 Un port USB permettant 

.1 les mises à jour des micros logiciels 

.2 la sauvegarde ou le chargement de la configuration (permet de restaurer les 
sauvegardes ou de copier la configuration à partir d’une autre station) 
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.3 le téléchargement des enregistreurs de données en format CSV 

l’exportation/importation de la liste de points Modbus et DNP3 en format 
CSV 

2.2 L’unité doit pouvoir prendre en charge un langage de programmation PLC conforme aux 
normes IEC61131-3 et IEC61499 permettant d’optimiser tous les modules du système de 
gestion de la station de pompage et d’interagir avec ces derniers. 

 

.1 L’unité doit pouvoir comporter un moteur logique simple permettant d’optimiser 
tous les modules du système de gestion de la station de pompage et d’interagir avec 
ces derniers. 

2.3 Les E/S doivent pouvoir s’étendre à plusieurs centaines de points d’E/S par unité. 

.1 Les types d’E/S (entrées/sorties) disponibles doivent inclure ce qui suit : 

.1 Entrées numériques (sans tension), également configurables en tant que compteurs 

.2 Sorties numériques (240 V, 5A résistif) 

.3 Entrées analogiques (10 bits) 

.4 Sorties analogiques (10 bits) 

2.4 Entrées numériques configurables pour le détecteur de fuite de la pompe, la protection 
thermique du moteur et les autres dispositifs de la station de pompage 

.1 Détecteur de fuite (conductivité) 

.2 Thermistance PTC 

.3 Détecteurs FLS et CLS de Flygt  

.4 Sonde conductivité (pour la détection du niveau de liquide) 

2.5 Les paramètres suivants doivent s’afficher sur l’écran principal : 

.1 unités du niveau configurables par l’utilisateur (p. ex., %, mètres ou unités du client) 

.2 points de consignes des alarmes et de démarrage/arrêt des pompes 

.3 état de fonctionnement/d’arrêt des pompes 

.4 disponibilité/indisponibilité des pompes 

.5 anomalies 

.6 alimentation  

.7 date et heure 

.8 option configurable par l’utilisateur permettant d’afficher le rendement des pompes, les 
débits, le nombre total de démarrage, le nombre d’heures de fonctionnement total et 
d’autres paramètres 

.9 L’écran doit également comporter des boutons permettant à l’utilisateur d’accéder aux 
anomalies, à l’historique, à des informations et paramètres de réglage 

2.6 Les paramètres ci-dessous doivent pouvoir être consultés au moyen d’une touche de l’écran 
principal: 

.1 Heures de fonctionnement  pour chaque pompe et de la station avec les valeurs de 
comparaison suivantes : 

.1 fonctionnement au cours des dernières minutes 



Agence Spatiale Canadienne  
Laboratoire David-Florida 
Remplacement des  pompes de puisard 
3701 Carling Avenue Ottawa, ON 

PLOMBERIE – APPAREILS SPÉCIAUX 

Section 22 42 01 
Page 6 of 11 

 
.2 au cours de cette heure, de la dernière heure 

.3 aujourd’hui, hier 

.4 cette semaine, la semaine dernière 

.5 nombre d’heures de fonctionnement cumulatif 

.2 Nombre de démarrage  de chaque pompe et de la station avec les valeurs de comparaison 
suivantes : 

.1 au cours de cette heure, de la dernière heure 

.2 aujourd’hui, hier 

.3 cette semaine, la semaine dernière 

.4 nombre de démarrages cumulatifs 

.3 Valeurs des débits, obtenus par calcul ou au moyen d’un débitmètre 

.1 débit à l’entrée 

.2 débit de la pompe 

.3 volume total 

.4 données sur les débordements, y compris l’heure de début, la durée et le volume 
estimé 

.4 État de toutes les E/S 

.1 ouverture/fermeture des E/S numériques et compteurs 

.2 intensité en mA des E/S analogiques et  l’étalonnage 

.3 alimentation triphasé 

.5 Visualisation de la base de données contenant tous les points de données ou d’étiquettes en 
temps réel 

.6 Statistiques des communications 

 

2.7 Les fonctions suivantes du système doivent au moins être contrôlées intuitivement au moyen 
de l’interface de l’utilisateur : 

.1 Mode de fonctionnement de la pompe, pour chaque pompe (Auto/Manuel (à la main)/Arrêt) 

.2 Suppression des anomalies de la pompe 

.3 Réinitialisation de l’alarme de niveau 

2.8 L’écran principal doit inclure un bouton Alarme (anomalie) qui renvoie l’utilisateur vers un 
écran d’anomalies et qui lui permet de contrôler toutes les alarmes actuelles et celles 
n’ayant pas fait l’objet d’un accusé de réception. 

.1 L’écran d’anomalies doit fournir le détail de l’anomalie (anomalie d’un contacteur, anomalie 
du détecteur de fuite, surchauffe du moteur, surintensité, etc.) et préciser la date et l’heure 
auxquelles chaque anomalie est survenue et a été corrigée. 

.2 Une option de réinitialisation des anomalies sera présentée à l’utilisateur lorsque les 
anomalies peuvent faire l’objet d’un accusé de réception/d’une réinitialisation. 

2.9 L’écran principal doit inclure un bouton Historique qui renvoie l’utilisateur vers un écran 
d’historique et qui lui permet d’effectuer les tâches suivantes :  

.1 Afficher toutes les anomalies et tous les événements datés et horodatés 

.2 Filtrer en fonction des pompes ou d’autres paramètres de station, par période de temps 
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.3 Exporter via CSV aux fins d’analyse dans Excel 

2.10 L’interface de l’utilisateur devrait permettre de configurer le système de manière intuitive 
et d’effectuer au moins les tâches suivantes : 

.1 Configurer une application pour permettre une configuration complète (affichage, E/S et 
configuration des blocs fonctionnels) par l’utilisateur en répondant à des questions simples 

.2 Définir des valeurs de consignes, y compris pour l’alarme et la pompe 

.3 Activer/désactiver des alarmes de niveau (p. ex. pour que l’alarme de niveau bas puisse être 
facilement activée ou désactivée) 

.4 Temporiser le démarrage, l’arrêt et les alarmes 

.5 Définir une séquence d’alternance/ fixe et le regroupement de pompes lorsque cela est 
nécessaire 

.6 Configurer des E/S 

.1 Assignation d’un niveau principal/de secours à une entrée (p. ex., 4-20 mA ou sonde 
à conductivité) 

.2 Assignation d’anomalies prédéfinies (ou définies par l’utilisateur), c’est-à-dire, 
surcharge thermique ou défaillance d’un contacteur assignée à une entrée numérique 

.3 Entrées analogiques pour le réglage du zéro et de l’échelle 

.4 Définition des sorties numériques pour modifier un état avec une étiquette 
numérique dans le système 

.5 Définition des sorties analogiques pour suivre une valeur analogique, y compris un 
niveau principal 

.7 Configurer des anomalies de sorte que chaque anomalie 

.1 s’affiche uniquement 

.2 effectue une réinitialisation manuelle/système SCADA avant que la pompe soit 
disponible 

.3 déclenche un redémarrage automatique (après correction de l’anomalie) avec un 
délai de redémarrage configurable 

.4 déclenche un redémarrage automatique selon un nombre de fois défini par 
l’utilisateur dans un délai établi avant le verrouillage 

.5 génère un texte personnalisé pour désigner l’anomalie et l’événement 
 

.8 Optimiser des paramètres de la station de pompage : 

.1 temps d’arrêt maximum (réduction des odeurs) 

.2 nombre maximum de pompes en fonctionnement simultané (protection contre les 
surcharges) 

.3 nombre maximum de démarrage par heure (protection de la pompe) 

.4 délais de démarrage et d’arrêt  des différentes pompes 

.5 temps de fonctionnement maximum (désactivation des pompes affichant une perte 
de rendement ou partiellement colmatées) 

.6 commandes de système de gicleur du puits humide 

.7 fonction de nettoyage du puits humide (cycle d’arrêt périodique de la pompe 
jusqu’au niveau de barbotage) 

.8 démarrage de service aléatoire (temps aléatoire après atteinte du point d’activation 
avant que la pompe démarre) afin de réduire l’accumulation de corps gras 
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.9 optimisation des paramètres appliqués différemment à différents groupes de pompes 

au besoin 

.9 Assurer la protection du système d’alimentation 

.1 points d’alarme en cas de sous-tension et de surtension 

.2 débalancement de phase et inversion de phase 

.3 point d’alarme de l’alimentation c.c. 

.10 Assurer la protection du moteur 

.1 sous-tension 

.2 surtension 

.3 défaut à la terre/à la masse 

.4 perte de phase 

.11 Ports de communications, vitesses et adresses 

 

2.11 La configuration de l’unité doit également permettre à l’utilisateur d’enregistrer une 
configuration réputée bonne sur l’unité; cette configuration doit pouvoir être réactivée à 
tout moment. 

.1 L’interface de configuration doit permettre à l’utilisateur de sauvegarder des configurations 
sur une carte SD ou une clé USB et de les restaurer à partir de ces dispositifs afin de 
permettre le rétablissement d’une configuration à partir de versions sauvegardées (ou en 
copiant des paramètres d’un site vers un autre). 

.2 L’unité doit permettre à l’utilisateur de sauvegarder des fichiers journaux système, des 
fichiers d’alarme et de journaux des événements et des scripts personnalisés au moyen de la 
carte SD ou des ports USB. 

.3 L’unité doit permettre l’importation de listes de points DNP3 et Modbus et de scripts logiques 
personnalisés au moyen de la carte SD ou des ports USB. 

2.12 Le fournisseur doit également démontrer que son système offrira une facilité de maintenance 
et que les futures applications n’impliqueront pas des coûts de développement de l’interface 
utilisateur pour le client. Autrement dit, l’interface utilisateur fait partie intégrante du 
système 

.1 L’unité doit inclure : 

.1 deux ports Ethernet allant jusqu’à 10 Mbit/s 

.2 deux ports RS232 allant jusqu’à 115 kBit/s 

.3 deux ports RS485 allant jusqu’à 115 kBit/s 

.4 un port USB 

.5 un port pour carte SD 

2.13 Le système doit prendre en charge une variété de moyens et de réseaux de communications : 

.1 TCP/IP 

.2 UDP 

.3 RS232 

.4 RS485 

.5 station radio privée sur RS232 

.6 PSTN 

.7 LAN sans fil 
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.8 données cellulaires (via un module pppm intégré) 

.9 téléphonie cellulaire 

2.14 Maître/esclaves DNP3, conforme niveau 2, y compris : 

.1 signalement des changements d’état 

.2 date/heure initiales et marque officielle de qualité pour chaque point de données 

.3 mise en mémoire tampon des événements pour différentes catégories de données 

.4 prise en charge de plusieurs maîtres et esclaves devant être configurés sur l’unité 

.5 sécurité DNP (sécurité des communications entre la station principale et la RTU) 

2.15 Maître-esclaves Modbus : 

.1 Modbus TCP  

.2 Modbus mode RTU 

.3 Modbus mode ASCII   

.4 prise en charge de maîtres et esclaves multiples devant être configurés sur l’unité 

.5 Prise en charge de la redondance des communications 

2.16 Télécommande intégrale de la station de pompage. Des étiquettes de configuration et de 
contrôle de pompe permettent d’assurer une télécommande intégrée au moyen de systèmes 
SCADA et notamment l’exécution des tâches suivantes : 

.1 arrêt et mise en marche des pompes (alternance des modes entre auto/arrêt/manuel) 

.2 réinitialisation des anomalies touchant les pompes et la station 

.3 modifications des valeurs de consignes des pompes et des alarmes  

.4 Modification du profil des valeurs de consignes 

2.17 L’unité doit satisfaire aux conditions d’utilisation suivantes : 

.1 température d’utilisation  -10 °C à +60 °C 

.2 température d’entreposage   -40 °C à +90 °C 

.3 humidité    5 % à 95 % (sans condensation) 

.4 Coefficient IP    Contrôleur : IP20, Nema 1 

Affichage : IP65, Nema 4 

2.18 Le contrôleur de pompe devra inclure une garantie limité du manufacturier de 5 ans. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSPECTION 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des appareils spéciaux, 
s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres 
sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du 
Ministère. 
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.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 

inacceptable décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables et reçu l'approbation écrite du  Représentant du Ministère. 

3.2 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites 
du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la 
manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits et aux indications des fiches 
techniques. 

3.3 INSTALLATION 

.1 Installer les appareils selon les exigences du Code canadien de la plomberie, du code de 
plomberie de la province où sont effectués les travaux et des autorités locales compétentes. 

.2 Installer les appareils de plomberie spéciaux conformément aux instructions du fabricant et 
aux prescriptions formulées. 

3.4 MISE EN ROUTE 

.1 Mettre le réseau en route, y compris les appareils spéciaux, seulement à ce moment. 

.1 Les essais hydrostatiques sont terminés. 

.2 Les travaux de désinfection sont terminés. 

.3 Le certificat d'épreuve est délivré. 

.4 Le système de traitement de l'eau est en marche. 

.2 Assurer une surveillance continue pendant toute la durée de la mise en route. 

3.5 ACTIVITÉS LIÉES À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Formation : fournir une formation selon les prescriptions de la section 01 91 13 - Mise en 
service (MS) - Exigences générales 

.1 Fournir 8 heures de formation pour les nouvelles pompes de puisard et leurs 
accessoires. 

3.6 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 
installations appropriées. 

3.7 PROTECTION 

.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de 
construction. 
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.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation des 

appareils spéciaux. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute/American Society of Mechanical Engineers (ANSI/ASME) 

.1 ANSI/ASME B31.1-2012, Power Piping. 

.2 ANSI/ASME, Boiler and Pressure Vessel Code-2015: 

.1 BPVC 2007 Section I: Power Boilers. 

.2 BPVC 2007 Section V: Non Destructive Examination. 

.3 BPVC 2007 Section IX: Welding and Brazing Qualifications. 

.2 American National Standards Institute/American Water Works Association (ANSI/AWWA) 

.1 ANSI/AWWA C206-11, Field Welding of Steel Water Pipe. 

.3 American Welding Society (AWS) 

.1 AWS C1.1M/C1.1-, Recommended Practices for Resistance Welding. 

.4 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International) 

.1 CSA W48-14, Métaux d'apport et matériaux associés pour le soudage à l'arc. 

.2 CSA B51-14, Code sur les chaudières, les appareils et les tuyauteries sous pression. 

.3 CSA-W117.2-12, Règles de sécurité en soudage, coupage et procédés connexes. 

.4 CSA W178.1-14, Qualification des organismes d'inspection en soudage. 

.5 CSA W178.2-14, Qualification des inspecteurs en soudage. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualification de la main-d'oeuvre 

.1 Soudeurs 

.1 Les soudeurs doivent posséder l'expérience et les compétences définies dans 
la norme CSA B51. 

.2 Retenir les services de soudeurs qualifiés détenant un certificat délivré par 
l'autorité compétente pour chaque procédé de soudage employé. 

.3 Soumettre au Représentant du Ministère les certificats de qualification des 
soudeurs. 

.4 Chaque soudeur doit identifier son travail au moyen d'une marque attribuée 
par l'autorité compétente. 

.5 Les compagnies de soudage par fusion de l'aluminium doivent être 
accréditées conformément à la norme CSA W47.2. 

.2 Inspecteurs 

.1 Les inspecteurs doivent posséder l'expérience et les compétences définies 
dans la norme CSA W178.2. 

.3 Certification 

.1 Les procédés de soudage doivent être enregistrés conformément aux 
prescriptions de la norme CSA B51. 
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.2 Un exemplaire de la description des procédés de soudage utilisés doit être 

conservé sur les lieux à des fins de référence. 

.3 Les règles de sécurité à observer pour le soudage, le coupage et les 
opérations connexes doivent être conformes à la norme CSA-W117.2. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Livrer les matériaux au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une 
étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, des autres 
matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produit 

2.1 ÉLECTRODES 

.1 Électrodes : conformes aux normes CSA pertinentes de la série W48. 

Partie 3 Exécution 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris 
à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à 
l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques. 

3.2 QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Exécuter les travaux de soudage conformément à la norme ANSI/ASME B31.1, B31.3, au 
ANSI/ASME Boiler and Pressure Vessel Code, sections I et IX, et à la norme  ANSI/AWWA C206, 
en ayant recours à des procédés conformes aux normes B.3 et C1.1 de l'AWS et aux exigences 
pertinentes des autorités provinciales compétentes.  

3.3 EXIGENCES RELATIVES À LA POSE DES ÉLÉMENTS NÉCESSAIRES AU SOUDAGE DE LA TUYAUTERIE 

.1 Chaque soudure doit porter la marque du soudeur qui l'a réalisée. 

.2 Bagues de renfort 

.1 Le cas échéant, ajuster les bagues de manière à réduire au minimum l'espace entre 
ces dernières et la paroi intérieure des tuyaux. 

.2 Ne pas poser de bagues aux brides à orifices. 

.3 Raccords 

.1 Raccords de diamètre nominal DN 2 et moins : accouplements à souder. 

.2 Raccords de dérivation : tés à souder ou raccords forgés. 
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3.4 INSPECTIONS ET CONTRÔLES - EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1 Avant d'entreprendre les travaux, revoir, avec le Représentant du Ministère, toutes les 
exigences relatives à la qualité des soudures et aux défauts acceptables, formulées dans les 
normes et les codes pertinents. 

.2 Établir un plan d'inspection et de contrôle en collaboration avec le Représentant du 
Ministère. 

.3 Ne pas dissimuler les soudures avant qu'elles aient été examinées, soumises à des contrôles 
et approuvées par un inspecteur. 

.4 Permettre à l'inspecteur d'examiner visuellement les soudures au début des travaux de 
soudage, conformément aux exigences du Welding Inspection Handbook. Au besoin, réparer 
ou reprendre les soudures défectueuses conformément aux exigences des codes pertinents et 
aux prescriptions du devis. 

3.5 INSPECTIONS ET CONTRÔLES EFFECTUÉS PAR UN SPÉCIALISTE 

.1 Généralités 

.1 Des inspections et des contrôles doivent être effectués par un spécialiste qualifié aux 
termes des normes CSA W178.1 et CSA W178.2, et approuvé par le Représentant du 
Ministère. 

.2 Les inspections et les contrôles doivent être effectués conformément aux exigences 
du ANSI/ASME Boiler and Pressure Vessel Code, section V, et de la norme CSA B51, 
ainsi qu'aux exigences des autorités compétentes. 

.3 Conformément au plan d'inspection et de contrôle, soumettre 10% des soudures à des 
contrôles non destructifs, soit un contrôle visuel. 

.2 Soumettre les soudures à un contrôle par épreuve hydraulique satisfaisant à la norme 
ANSI/ASME B31.1. 

.3 Contrôles visuels : examiner toutes les soudures réalisées sur la circonférence extérieure et, 
si possible, sur la circonférence intérieure de la tuyauterie. 

.4 Soudures refusées au contrôle visuel 

.1 Si une soudure est rejetée lors du contrôle visuel, effectuer des contrôles visuel 
supplémentaires, conformément aux directives du Représentant du Ministère, sur au 
plus 10 soudures additionnels. 

3.6 DÉFAUTS MOTIVANT LE REJET DES SOUDURES 

.1 Selon les exigences de la norme ANSI/ASME B31.1 et du ANSI/ASME Boiler and Pressure Vessel 
Code. 

3.7 RÉPARATION DES SOUDURES REJETÉES 

.1 Soumettre à une nouvelle inspection et à de nouveaux contrôles les soudures ayant été 
réparées ou reprises, et ce, sans frais supplémentaires. 

3.8 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 EXIGENCES DE CONCEPTION 

.1 Confirmer auprès du Représentant du Ministère que les critères de calcul et l'intention de la 
conception sont encore valides. 

.2 Le personnel responsable de la mise en service doit être au courant des critères de calcul et 
de l'intention de la conception et il doit posséder les compétences nécessaires pour les 
interpréter. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Rapport final : soumettre le rapport au Représentant du Ministère. 

.1 Le rapport final doit inclure les valeurs mesurées, les réglages définitifs et les 
résultats des essais certifiés. 

.2 Il doit porter les signatures du technicien responsable de la mise en service et du 
surveillant de la mise en service. 

.3 Le format du rapport doit être approuvé par le Représentant du Ministère avant le 
début de la mise en service. 

.4 Réviser la documentation relative aux ouvrages construits et les rapports de mise en 
service pour qu'ils reflètent les réglages, les modifications et les changements 
apportés au SGE durant la mise en service puis les soumettre au Représentant du 
Ministère conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à 
l'achèvement des travaux. 

.5 Recommander des changements additionnels et/ou des modifications utiles pour 
améliorer la performance, les conditions ambiantes ou la consommation d'énergie. 

1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre la documentation, les manuels d'exploitation et d'entretien et le plan de 
formation du personnel d'exploitation et d'entretien à l'examen du Représentant du Ministère 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux avant la réception 
provisoire, conformément à la section . 

1.4 MISE EN SERVICE 

.1 Effectuer la mise en service sous la direction du Représentant du Ministère. 

.2 Informer le Représentant du Ministère par écrit, au moins 14 jours avant la mise en service 
ou avant chaque essai, afin d'obtenir son approbation. Lui soumettre les informations 
suivantes. 

.1 Emplacement et partie du système visé par les essais. 

.2 Procédures d'essai/de mise en service et résultats anticipés. 

.3 Nom des personnes qui effectueront les essais/la mise en service. 

.3 Corriger les anomalies détectées puis reprendre les essais en présence du Représentant du 
Ministère jusqu'à ce que les résultats et la performance soient satisfaisants. 

.4 L'acceptation des résultats des essais ne dégagera pas l'Entrepreneur de sa responsabilité de 
s'assurer que tous les systèmes sont conformes aux exigences du contrat. 

.5 Effectuer les essais selon les exigences. 
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1.5 ACHÈVEMENT DE LA MISE EN SERVICE. 

.1 La mise en service sera considérée achevée de manière satisfaisante une fois que les 
objectifs de la mise en service auront été réalisés puis contrôlés par le Représentant du 
Ministère. 

1.6 DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT DÉFINITIF D'ACHÈVEMENT 

.1 Le certificat définitif d'achèvement des travaux ne sera pas délivré tant que l'on n'aura pas 
recu l'approbation écrite indiquant que les activités prescrites de mise en service ont été 
réalisées avec succès, ainsi que la documentation connexe. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 ÉQUIPEMENT 

.1 Prévoir une instrumentation suffisante pour la vérification et la mise en service du système 
installé. Fournir des radiotéléphones. 

.2 Tolérances d'exactitude de l'instrumentation : ordre de grandeur supérieur à celui de 
l'équipement ou du système mis à l'essai. 

.3 Un laboratoire d'essais indépendant doit certifier l'exactitude du matériel d'essai au plus tard 
2 mois avant les essais. 

.4 Les points de mesure doivent être approuvés, facilement accessibles et lisibles. 

.5 Application : conforme aux normes de l'industrie. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 PROCÉDURES 

.1 Soumettre chaque système à un essai indépendant puis en coordination avec les autres 
systèmes connexes. 

.2 Mettre chaque système en service à l'aide des procédures prescrites par le Représentant du 
Ministère. 

.3 Mettre en service les systèmes intégrés, à l'aide des procédures prescrites par le 
Représentant du Ministère. 

.4 Corriger les anomalies du logiciel système. 

.5 Pour optimiser le fonctionnement et la performance du système, apporter des réglages fins 
aux valeurs PID et modifier les logiques de commande selon les besoins. 

3.2 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ PRATIQUE 

.1 Essais avant installation 

.1 Les équipements doivent être soumis à des essais pratiques juste avant d'être 
installés. 

.2 Ces essais peuvent être effectués sur place ou sur les lieux de l'Entrepreneur, sous 
réserve de l'approbation du Représentant du Ministère. 

.3 Chaque composant principal à l'essai doit être configuré selon la même architecture 
que le système auquel il est relié. Les principaux composants à essayer comprennent 
tout le matériel du Centre de contrôle d'ambiance et deux jeux de contrôleurs du 
bâtiment, y compris l'UCP, les UCL et les UCT du système de gestion de l'énergie. 
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.4 Équiper chaque contrôleur du bâtiment d'un capteur et d'un dispositif contrôlé de 

chaque type (entrée analogique, sortie analogique, entrée numérique, sortie 
numérique). 

.5 Soumettre également les instruments ci-après à des essais : 

.1 transmetteurs de PD; 

.2 transmetteurs de PS en conduits de soufflage - VAV; 

.3 contacts PD utilisés pour signaler le statut du ventilateur et l'encrassement 
des filtres. 

.6 Après le réglage initial, vérifier le zéro puis l'étendue de mesure par crans de 10% sur 
toute le plage, en augmentant et en réduisant la pression. 

.7 Les transmetteurs qui ont un pourcentage d'erreur supérieur à 5% seront refusés. 

.8 Les contacts PD doivent ouvrir et fermer en deçà de 2 % du point de consigne. 

.2 Essais d'achèvement 

.1 Faire les essais d'achèvement après l'installation de chaque partie du système et 
après l'achèvement des raccordements électriques et mécaniques, afin de vérifier 
l'installation et le fonctionnement. 

.2 Les essais d'achèvement doivent comprendre ce qui suit. 

.1 essai puis étalonnage de tout le matériel local et essai de la fonction 
autonome de chaque contrôleur; 

.2 vérification de chaque convertisseur analogique-numérique; 

.3 essai puis étalonnage de chaque EA à l'aide d'instruments numériques 
étalonnés; 

.4 essai de chaque EN pour vérifier les réglages et s'assurer du bon 
fonctionnement des contacts; 

.5 essai de chaque SN afin de s'assurer de son bon fonctionnement et de vérifier 
le retard; 

.6 essai de chaque SA pour vérifier le fonctionnement des dispositifs contrôlés; 
vérifier la fermeture et les signaux; 

.7 essai des logiciels d'exploitation; 

.8 essai des logiciels d'application; l'Entrepreneur doit fournir des exemples de 
toutes les procédures d'entrée en communication et de toutes les 
commandes; 

.9 vérification de chaque description de logique de commande, y compris celles 
des programmes d'optimisation de l'énergie; 

.10 correction des anomalies du logiciel; 

.11 Prévoir une liste de vérification des points sous forme de tableau, et 
comprenant la désignation des points, l'extension de la désignation, le type 
de point et l'adresse, les limites hautes et basses, les éléments techniques. 
Prévoir, sur la liste, un espace réservé au technicien responsable de la mise 
en service et au Représentant du Ministère. Ce document sera utilisé pour les 
essais finals avant démarrage. 

.3 Essais finals avant démarrage : une fois les essais précédents réalisés de manière 
satisfaisante, faire un essai point par point de tout le système sous la direction du 
Représentant du Ministère fournir : 

.1 deux (2) techniciens pouvant ré-étalonner le matériel et modifier les logiciels 
sur place; 

.2 un programme quotidien détaillé, indiquant les éléments à essayer et les 
personnes disponibles pour le faire; 
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.3 l'acceptation, par voie de signature, du Représentant du Ministère sur tous 

les programmes d'exécution et d'application. 

.4 la mise en service doit commencer avec les essais finals avant démarrage; 

.5 dans le cadre de la formation, le personnel d'exploitation et d'entretien doit 
aider/contribuer/collaborer à la mise en service; 

.6 la mise en service doit être surveillée par un personnel de supervision 
compétent et par le Représentant du Ministère. 

.7 mettre en service les systèmes de sécurité des personnes avant que soient 
occupées les parties du bâtiment qui sont visées par ces systèmes; 

.8 faire fonctionner les systèmes aussi longtemps qu'il le faut pour faire la mise 
en service de tout le projet; 

.9 surveiller l'avancement des travaux et tenir des dossiers détaillés des 
activités et des résultats. 

.4 Essais de fonctionnement finals : ces essais visent à démontrer que les fonctions du 
SGE sont exécutées conformément à toutes les exigences contractuelles. 

.1 Avant de commencer les essais, d'une durée de 30 jours, démontrer que les 
paramètres d'exploitation (points de consigne, limites des alarmes, 
fonctionnement des logiciels, séquences de marche, tendances, affichages 
graphiques, et logiques de commande) ont été mis en oeuvre pour s'assurer 
que l'installation fonctionne correctement et que l'opérateur est toujours 
informé en cas de fonctionnement anormal. 

.1 Toute situation d'alarmes à répétition doit être réglée afin de réduire 
au maximum le signalement d'alarmes injustifiées ou intempestives. 

.2 Les essais doivent durer au moins 30 jours consécutifs, à raison de 24 heures 
par jour. 

.3 Les essais doivent permettre de démontrer entre autres : 

.1 le bon fonctionnement de tous les points surveillés et contrôlés; 

.2 le fonctionnement et la capacité des séquences, des rapports, des 
algorithmes spéciaux de contrôle, des diagnostics et des logiciels. 

.4 Le système est accepté : 

.1 si le fonctionnement du matériel constitutif du système SGE satisfait 
à l'ensemble des critères de performance; le temps de panne défini à 
la présente section ne doit pas dépasser la durée admissible calculée 
pour ce site; 

.2 si les conditions du contrat ont été satisfaites. 

.5 En cas de défaut d'atteindre le NMF prescrit durant la période d'essais, 
prolonger cette dernière au jour le jour jusqu'à ce que le NMF soit obtenu. 

.6 Corriger toutes les anomalies au fur et à mesure qu'elles se produisent et 
avant de reprendre les essais. 

.5 Le Représentant du Ministère doit vérifier les résultats signalés. 

3.3 RÉGLAGES 

.1 Réglages finals : une fois la mise en service achevée et approuvée par le Représentant du 
Ministère, régler les dispositifs puis les verrouiller à leur position définitive et marquer ces 
réglages de manière permanente. 

3.4 DÉMONSTRATION 

.1 Démontrer au Représentant du Ministère le fonctionnement des systèmes, y compris les 
séquences de fonctionnement en modes courant et urgent, et en conditions normales et 
d'urgence, le démarrage, l'arrêt, les verrouilllages et les interdictions provoquant l'arrêt, 
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conformément à la section 01 79 00 - Démonstration du fonctionnement des systèmes et 
formation connexe. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre et aux exigences de la présente section. 

.2 Soumettre au Représentant du Ministère, 30 jours avant la date prévue de commencement de 
la formation, une proposition de formation accompagnée d'un horaire détaillé, y compris un 
court aperçu du contenu de chaque volet. 

.1 La proposition doit comprendre le nom du formateur ainsi que le type d'aides 
audiovisuelles qui seront utilisées. 

.2 Elle doit également indiquer la correspondance de cette formation avec les autres 
programmes de formation en mécanique et en électricité reliés au système SGE. 

1.2 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Les instructeurs doivent être compétents, bilingues et familiers avec tous les aspects du SGE 
installé aux termes du présent contrat. 

.2 Le Représentant du Ministère se réserve le droit d'approuver le choix des instructeurs. 

1.3 INSTRUCTIONS 

.1 Fournir au personnel désigné l'instruction requise sur le réglage, le fonctionnement, 
l'entretien et la sécurité du système. 

.2 La formation doit être spécifique au projet. 

1.4 DURÉE DE LA FORMATION 

.1 Le nombre de jours d'instruction doit être conforme aux prescriptions de la présente section 
(1 journée comporte 7 heures; la journée comprend deux pauses de 15 minutes mais exclut 
l'heure du diner). 

1.5 MATÉRIEL DE FORMATION 

.1 Fournir les aides audiovisuelles ainsi que le matériel requis pour la formation. 

.2 Fournir, pour chaque stagiaire, un manuel décrivant en détail le contenu de chaque volet du 
programme de formation. 

.1 Voir en détail le contenu du manuel afin d'expliquer les différents aspects du 
fonctionnement et de l'entretien. 

1.6 PROGRAMME DE FORMATION 

.1 La formation devra être donnée en deux phases réparties sur une période de 30 jours. 

.1 Formation destinée au personnel d'exploitation et d'entretien, et portant sur les 
opérations et les procédures fonctionnelles nécessaires à l'exploitation du système. 

.2 Cette formation devra être complétée par une formation continue sur le tas durant la 
période d'essai de 30 jours. 

.3 La formation doit comprendre un aperçu de l'architecture, des communications, du 
fonctionnement de l'ordinateur et des périphériques et de la génération de rapports. 

.4 Elle doit également couvrir en détail les fonctions de l'interface opérateur pour la 
commande des systèmes mécaniques, la logique de commande de chaque système et 
l'entretien préventif de base. 



Agence Spatiale Canadienne  
Laboratoire David-Florida 
Remplacement des  pompes de puisard 
3701 Carling Avenue Ottawa, ON 

SGE - FORMATION 

Section 25 01 12 
Page 2 of 2 

 
.5 Introduction à DDC (Commande numérique direct) 

.6 Identification des composantes de contrôles 

.7 Révision du diagramme DDC du bâtiment 

.8 Révision des dessins d’atelier 

.9 Discussion détaillé des séquences d’opérations 

.10 Revu de la conception du système mécanique 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 SIGLES ET ABRÉVIATIONS 

.1 Liste des sigles utilisés dans la section 

.1 AEL - Niveau moyen d'efficacité (Average Effectiveness Level). 

.2 EA - Entrée analogique. 

.3 ACI - Accord sur le commerce extérieur. 

.4 SA - Sortie analogique. 

.5 BACnet - Réseau d'automatisation et de contrôle des bâtiments (Building Automation 
and Control Network). 

.6 CB - Contrôleur du bâtiment. 

.7 CCA - Centre de contrôle d'ambiance. 

.8 CAO - Conception assistée par ordinateur. 

.9 CDL - Logique de commande (Control Description Logic). 

.10 SC - Schéma de commande. 

.11 COSV - Changement d'état ou de valeur (Change of State or Value). 

.12 CPU - Unité centrale de traitement (Central Processing Unit). 

.13 EN - Entrée numérique. 

.14 SN - Sortie numérique. 

.15 PD - Pression différentielle. 

.16 UCE - Unité de contrôle d'équipement. 

.17 SGE - Système de gestion de l'énergie. 

.18 CVCA - Chauffage, ventilation, conditionnement d'air. 

.19 DI - Dispositif d' interface. 

.20 E/S - Entrée/sortie. 

.21 ISA - Norme ISA (Industry Standard Architecture). 

.22 LAN - Réseau local (Local Area Network). 

.23 UCL - Unité de commande locale. 

.24 UCP - Unité de commande principale. 

.25 ALENA - Accord de libre-échange nord-américain. 

.26 NF - Normalement fermé. 

.27 NO - Normalement ouvert. 

.28 SE - Système d'exploitation. 

.29 O M - Exploitation et entretien (Operation and Maintenance). 

.30 PT - Poste de travail. 

.31 PC - Ordinateur personnel (Personal Computer). 

.32 ICP - Interface de contrôle de périphérique. 

.33 PCMCIA - Adaptateur d'interface d'ordinateur personnel avec carte mémoire (Personal 
Computer Micro-Card Interface Adapter). 

.34 PID - Proportionnel, intégral, dérivé. 

.35 RAM - Mémoire vive (Random Access Memory). 

.36 PS - Pression statique. 

.37 ROM - Mémoire morte (Read Only Memory). 
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.38 UCT - Unité de commande terminale. 

.39 USB - Bus série universel (Universal Serial Bus). 

.40 ASI - Alimentation sans interruption. 

.41 VAV - Volume d'air variable. 

1.2 DÉFINITIONS 

.1 Point : un point peut être logique ou physique. 

.1 Points logiques : valeurs calculées par le système, par exemple des totaux, des 
comptes, des corrections suite à des résultats et/ou des instructions de la logique de 
commande (CDL). 

.2 Points physiques : entrées ou sorties de matériels raccordés aux contrôleurs 
surveillant ou donnant l'état de contacts ou de relais qui assurent une interaction 
avec les équipements connexes (marche, arrêt) ou avec les actionneurs des robinets 
ou des registres. 

.2 Type de point : les points sont classés suivant les objets suivants. 

.1 EA (entrée analogoique). 

.2 SA (sortie analogique). 

.3 EN (entrée numérique). 

.4 SN (sortie numérique). 

.5 Signaux pulsés. 

1.3 DESCRIPTION DU SYSTÈME 

.1 Pour connaître l'architecture du système, se reporter au schéma logique de commande. 

.2 Les sections susmentionnées visent la fourniture et l'installation d'un SGE entièrement 
opérationnel, y compris ce qui suit, sans toutefois s'y limiter : 

.1 contrôleurs du bâtiment; 

.2 appareils de commande/régulation énumérés dans les tableaux récapitulatifs des 
points E/S; 

.3 matériel de communication nécessaire à la transmission des données du SGE; 

.4 instrumentation locale; 

.5 logiciels, matériel et documentation complète; 

.6 manuels complets d'exploitation et d'entretien, formation sur place des opérateurs, 
des programmeurs et du personnel d'entretien; 

.7 formation du personnel; 

.8 essais de réception, soutien technique durant la mise en service, documentation 
pertinente complète; 

.9 coordination de la réalisation du câblage d'interface avec le matériel fourni par 
d'autres; 

.3 Critères de conception 

.1 Assurer la conception et la fourniture de la totalité des conduits et du câblage reliant 
entre eux les éléments du système. 

.2 Fournir un nombre suffisant de contrôleurs de tous types afin de satisfaire aux 
besoins du projet. Avant que les contrôleurs soient installés, le nombre de points de 
mesure et leur contenu doivent être examinés par le Représentant du Ministère. 

.3 L'endroit d'installation des contrôleurs doit être préalablement examiné par le 
Représentant du Ministère. 
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.4 Le SGE doit être raccordé au secteur et à l'alimentation de secours, selon les 

indications. 

.5 L'expression des unités métriques doit être conforme à la norme CAN/CSA Z234.1. 

.4 La conception du réseau doit être un réseau de distribution complet, avec chaque système 
primaire qui ont chacun leur propre contrôleur. Tout échec dans le réseau ne doit pas dans 
aucun cas affecter les contrôleurs des systèmes primaires. La connexion de point sur un 
contrôleur vers plusieurs contrôleurs n’est pas acceptable. Chacun des points de contrôle 
doivent être raccordé à un contrôleur dédié. 

.5 Tout le câblage associé avec le réseau de communication SGE ainsi que le câblage associé 
avec le SGE de 50 volts ou moins. Câblage et conduit au-dessus de 50 Volts par division 
électrique. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre aux fins d'examen : 

.1 Liste d’équipement dans 10  jours suivant l'attribution du contrat; 

.2 La liste des instruments locaux qui seront réutilisés 

.3 Contrôle de la qualité 

.1 Utiliser du matériel et des appareils de fabrication courante, certifiés CSA, 
conformes aux normes citées en référence et répondant à toute autre exigence 
prescrite. 

.2 Dans les cas où l'on ne peut obtenir du matériel certifié CSA, soumettre le matériel 
proposé à l'approbation des autorités responsables de l'inspection avant de le livrer 
sur le chantier. 

.3 Dans le cas d'un matériel dont la qualité n'est pas régie par un organisme utilisant 
une liste ou un label d'homologation comme preuve de conformité, fournir un 
certificat stipulant que le matériel est conforme à la norme ou à la spécification 
pertinente citée en référence. 

.4 Permis et droits : selon les conditions générales du contrat. 

.5 Soumettre au Représentant du Ministère un certificat de réception émis par l'autorité 
compétente. 

.6 Dispositifs existants destinés à être réutilisés : soumettre un rapport d'essai. 

1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Voir à ce qu'un personnel compétent assure une surveillance directe et continue des travaux 
et assiste aux réunions. 

.2 Santé et sécurité 

.1 Respecter les règles de santé et sécurité professionnelles en construction 
conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. 

1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Calendrier de livraison du matériel : remettre un calendrier de livraison au Représentant du 
Ministère dans les 2 semaines après l'attribution du contrat. 

.2 Gestion et élimination des déchets 

.1 Trier les déchets aux fins de réutilisation/réemploi et de recyclage conformément à 
la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 
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Partie 2 PRODUIT 

2.1 MANUFACTURIER ACCEPTABLE DU SYSTÈME 

.1 Johnson Controls – 30 Edgewater Street, Ottawa, ON, K2L 1V8. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 RECOMMANDATIONS DU FABRICANT 

.1 Installer le système selon les recommandations du fabricant. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 EXIGENCES DE CONCEPTION 

.1 Examen des documents de définition préliminaire : fournir les informations suivantes 
concernant l'Entrepreneur ainsi que les systèmes proposés : 

.1 Une esquisse de l'architecture particulière au système; 

.2 Les spécifications relatives à chaque élément 

.3 Un échantillon et des graphes (schémas de principe) des logiques de commande; 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre; coordonner les prescriptions de cette section avec 
celles de la présente section. 

.2 Soumettre les documents de définition préliminaiare au plus tard cinq (5) jours ouvrables 
suivant la date de clôture de l'appel d'offres mais avant l'attribution du contrat, aux fins de 
leur examen par le Représentant du Ministère. 

.3 Fournir 3 copies imprimées et 1 copie sur disque des documents d'étude, des dessins 
d'atelier, des fiches techniques et des logiciels. 

.4 Les copies papier doivent être présentées d'une manière organisée et elles doivent comporter 
une table alphabétique selon les exigences du contrat; elles doivent respecter l'ordre 
numérique des sections du devis. Un système de renvoi doit permettre de passer à la section 
du devis et au numéro du paragraphe correspondants. 

.5 Les documents électroniques doivent être en formats PDF structurer avec le format de menu, 
pour faciliter l’extraction et le chargement à partir du poste de travail (OWS). 

.6 Les propositions devra être constitués de: 

.1 Fiches de donnée de tous les produits. 

.2 Liste de matériaux et tous les appareils et équipement proposés. 

.3 Séquence d’opération, en format text. 

.4 Programme d’application 

.5 Tableaux de point de contrôle 

.6 Schéma de contrôle et diagramme du systèm. 

.7 Soumettre les dessins d’atelier en paquet qui contient les divers tableau et dessins qui 
décrive complètement le système de contrôle installé. Au minimum, l’ensemble des dessins 
d’atelier doit contenir les information suivante : 

.1 Dessin du réseau démontrant les connexion au réseau de tous les unités de contrôle, 
unité programmable, unité terminal et poste de travail pour indiquer la localisation 
des chacun de ces éléments. 

.2 Schéma de contrôle for chacun des systèmes contrôlés. Un dessin par système doit 
être fournis où un système est typique. Ce dessin doit être sur un format de papier 
AB (11x17) et doit inclure un cartouche qui lui inclut au minimum, le nom du dessins, 
le nom du projet, le nom de l’entrepreneur, l’adresse de l’entrepreneur, le numéro 
de téléphone et de fax de l’entrepreneur, le numéro de projet de l’entrepreneur et 
une section qui fournis un registre pour l’information des révisions. 

.3 Le schéma du diagramme de contrôle doit inclure une factures du matériel fournis, 
une liste de toutes les numéros et descriptions de pièces pour les composantes de 
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contrôles le tout sur dans un dessin sur une liste qui doit aussi inclure les 
équipements ainsi que les composante des panneaux monté.   

.4 L'entrepreneur d'inclure avec le dessin d'atelier dessins à soumettre, montrant tous 
les détails de câblage pour les connexions des capteurs, des transducteurs, des relais 
et contacteurs ces détails pour montrer les numéros des bornes et être référencés les 
horaires et les dessins appropriés. 

.5 L'entrepreneur de fournir avec l'ensemble des dessins d'atelier un calendrier complet 
de point de montrer chaque point connecté au système. Ce calendrier soit sous 
forme de tableaux et de fournir l'identification du point, type de point, étiquette de 
fil, les détails de terminaison référence, dessins référencés, emplacement de 
montage et de code de l'appareil numéros de périphériques. 

.6 Le tableau de point devra fournis au minimum les informations sur les attributs de 
logiciels de points : 

.1 Étiquette de nom – ex. EPT-1 

.2 Type de point – ex. EA-3 

.3 Nom du système – ex. A/C-1 

.4 Nom de l’objet – ex. H-VLV 

.5 ID étendu – Valve de contrôle de chauffage 

.6 Unité de mesure - % 

.7 Le tableau de point devra fournis au minimum les informations sur contrôleur 
numérique dont les points sont raccordés : 

.1 Type de contrôleur – ex. Controlleur unitaire 

.2 Adresse du contrôleur – ex. 256 

.3 Destination du cable – Termine au contrôleur, ex. SN-1 

.4 Numéro terminal – Termine au contrôleur 

.8 Le tableau de point devra fournis au minimum les informations sur le panneau de 
contrôle : 

.1 Identification du panneau 

.2 Localisation du panneau 

.3 Dessin de référence 

.9 Le tableau de point devra fournis au minimum les informations sur tout appareil qui 
pourrait être relié : 

.1 Numéro d’appareil 

.2 Localisation de l’appareil 

.3 Détail de référence 

.10 Le tableau de point devra fournis au minimum les informations 

.8 L'entrepreneur de fournir avec l'ensemble de dessins d'atelier d'étirage d'un horaire de la 
salle complète, pour montrer l'équipement associé aux commandes de la pièce. L'horaire doit 
être sous forme de tableaux et fournir le numéro de la chambre et l'emplacement, le numéro 
de terminal, les numéros de pièce pour l'unité de contrôleur terminal, capteurs et 
actionneurs. Inclure sur ce terminal de calendrier le type d'unité, la taille, le débit minimum 
et le débit maximal. 

.9 Séquence d'opérations pour chaque système contrôlé. La séquence doit être en conformité 
avec la séquence d'opérations inclus dans le devis présent. Toutes les modifications 
nécessitent l'approbation du représentant du propriétaire par écrit. Séquence doit inclure 
tous les modes de fonctionnement, y compris fail safe, d'urgence et de modes de feu. 

.10 Les tableaux de valves doivent inclure le débit de conception, CV, grosseur, type, actuateur, 
perte de pression et pression différentiel maximal d’arrêt pour chacune des valves. 
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.11 Les tableaux des registres doivent inclure, le débit d’air de conception, grosseur, type 

d’actuateur et force nécessaire pour chacun des registres. 

.12 Le catalogue des fiches technique de tous les équipements utilisés. Ce qui inclus, mais qui 
n’est pas limité à, Panneau DDC, périphérique, capteurs, actionneurs, ammortisseur, 
composants du système de ventilation, etc.  

1.3 EXAMEN DES DESSINS D'ATELIER PRÉLIMINAIRES 

.1 Soumettre les dessins d'atelier préliminaires au plus tard 30 jours ouvrables après 
l'attribution du contrat; ces dessins doivent comprendre/indiquer ce qui suit : 

.1 les spécifications relatives à chaque élément, à savoir la documentation du fabricant, 
les recommandations du fabricant quant à l'installation, les spécifications, les 
dessins, les schémas, les courbes caractéristiques et de performance, des parties de 
catalogues, le nom du fabricant, le nom de commerce, les numéros de catalogue ou 
de modèle, les données figurant sur la plaque signalétique, le format, la disposition, 
les dimensions, la capacité ainsi que toute autre information permettant de vérifier 
la conformité du matériel; 

.2 l'architecture détaillée du système illustrant tous les points de mesure associés à 
chaque contrôleur, y compris les niveaux des signaux, les pressions à l'endroit où le 
nouveau SGE est raccordé au matériel existant de contrôle; 

.3 la capacité de réserve de chaque contrôleur, par nombre et par type de point; 

.4 l'emplacement des contrôleurs; 

.5 Valve : Une liste complète comprenant les informations suivantes : la désignation, le 
fluide transporté, le fabricant, le modèle, la désignation du point, le débit nominal 
calculé, la perte de charge calculée, le coefficient de débit requis, la grosseur du 
robinet, le coefficient de débit réel, la plage des ressorts des actionneurs, la plage 
du dispositif pilote, le couple requis et le couple réel, la pression différentielle 
maximale requise, et la pression différentielle maximale réelle; 

1.4 EXAMEN DES DESSINS D'ATELIER DÉTAILLÉS 

.1 Soumettre les dessins d'atelier détaillés dans les 60 jours ouvrables suivant l'attribution du 
contrat, mais avant le début de l'installation; ces dessins doivent comprendre/indiquer ce qui 
suit : 

.1 Versions corrigées, à jour (copies papier seulement) des documents ci-après soumis 
au moment de l'examen des documents de définition préliminaire. 

.2 Schémas de câblage. 

.3 Schémas des tuyauteries et des raccordements. 

.4 Schémas de câblage des interfaces illustrant les connexions des terminaisons et les 
niveaux des signaux dans le cas du matériel fourni par d'autres. 

.5 Dessins d'atelier pour chaque point d'entrée/sortie (capteurs, transmetteurs), 
illustrant toute l'information pertinente, y compris : 

.1 le type d'élément sensible et son emplacement, 

.2 le type de transmetteur et sa plage de fonctionnement, 

.3 les schémas de câblage, les listes de câblage et les terminaisons connexes, 

.4 les adresses des points, 

.5 les points de consigne, les courbes ou graphes, les limites (inférieures et 
supérieures, classées en trois (3) catégories : « situation critique », « 
avertissement » et « maintenance nécessaire ») des alarmes, la plage du 
signal, 

.6 les détails de la programmation et des logiciels associés à chaque point, 
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.7 les instructions du fabricant concernant l'installation, y compris les méthodes 

recommandées par ce dernier, 

.8 les niveaux des signaux d'entrée/sortie et les pressions là où le nouveau 
système est raccordé au matériel existant de commande. 

.6 Schéma logique de commande, description narrative, description des logiques de 
commande exposant et montrant entièrement les procédures automatiques et 
manuelles à mettre en oeuvre pour assurer le bon fonctionnement de l'installation, 
même en cas de panne complète du SGE. 

.7 Affichage graphique de tous les réseaux d'air et d'eau, avec labels des points, 
description textuelle du système et plan d'étage type, selon les prescriptions. 

.8 Description complète des logiques de commande du système, y compris, sur la même 
feuille, les explications en anglais, mais en caractères italiques de police différente. 
Les descriptions doivent comprendre tous les programmes prescrits d'optimisation de 
la consommation d'énergie. 

.9 Liste et exemples de tous les rapports prescrits. 

.10 Liste de tous les horaires quotidiens. 

.11 Dessin d'exécution détaillé, à l'échelle, du local de commande, illustrant 
l'emplacement de tout le matériel et des postes de travail. 

.12 Type et capacité de la mémoire ainsi que sa capacité de réserve. 

.13 Description des programmes faisant partie des logiciels fournis. 

.14 Échantillon du guide d'utilisation, devant servir à la formation. 

.15 Aperçu des procédures de mise en service proposées : se reporter à la section 
25 01 11 - SGE - Démarrage, vérification et mise en service. 

1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Réunion d'examen des documents de définition préliminaire : convoquer une réunion au plus 
tard 45 jours ouvrables avant l'attribution du contrat, dans le but : 

.1 d'entreprendre la revue fonctionnelle des documents de définition préliminaire et de 
régler les incompatibilités; 

.2 de résoudre les divergences entre les exigences prévues aux documents contractuels 
et les caractéristiques des éléments réels (p. ex. les irrégularités de la liste des 
points); 

.3 de revoir les exigences d'interface des matériels fournis par d'autres; 

.4 de revoir la séquence des opérations. 

.2 Le programmeur de l'Entrepreneur doit assister à la réunion. 

.3 Le Représentant du Ministèrese réserve le droit de revoir la séquence de fonctionnement ou 
les logiques de contrôle subséquentes avant la finalisation des logiciels, sans que cela 
entraîne des coûts supplémentaires pour . 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
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Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

.1 Exigences Connexes 

.1 Section 25 01 11 - SGE - Démarrage, vérification et mise en service. 

.2 section 25 05 02 - SGE - Documents et échantillons à soumettre et processus 
d'examen 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux, et aux prescriptions de la 
présente section. 

.2 Soumettre les documents du dossier du projet, les dessins des ouvrages construits, le manuel 
d'exploitation et d'entretien au Représentant du Ministère en français et en anglais. 

.3 Fournir des copies électroniques ainsi que des copies papier dans des reliures de 50 mm, à 
trois anneaux en D. 

.1 Les reliures ne doivent pas être remplies à plus de 2/3 de leur capacité. 

.2 Chaque reliure doit comprendre un index de tout le volume. 

.3 Le contenu de chaque manuel doit être indiqué sur la couverture et sur le dos de la 
reliure. 

.4 Chaque manuel doit comporter une table des matières 

.5 Assembler chaque manuel avant que commence la formation sur le sujet traité, en 
observant la table des matières. Chaque manuel doit être muni d'onglets. 

1.3 DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION 

.1 Fournir un (1) exemplaire des dessins d'atelier détaillés produits conformément à la section 
25 05 02 - SGE - Documents et échantillons à soumettre et processus d'examen; fournir 
également : 

.1 les modifications apportées aux documents contractuels de même que les addenda et 
les dépassements; 

.2 La conception fondamentale du système de même que toute la documentation sur la 
configuration du système. 

.2 Soumettre les dessins des ouvrages construits à l'examen final du Représentant du Ministère. 

.3 Fournir, avant la réception des travaux, 4 copies papier et une 1 copie électronique 
incorporant les changements apportés durant l'examen final. 

1.4 MANUELS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN 

.1 Les manuels d'exploitation et d'entretien (sur support électronique et sur support papier) 
doivent avoir été conçus spécialement pour le système prescrit et contenir de l'information 
pertinente au projet seulement; ils doivent couvrir entièrement les sujets dont il est 
question dans la présente section. 

.2 Fournir 2 jeux complets des manuels d'exploitation et d'entretien, sur support informatique 
et sur support papier, avant de soumettre le système ou le matériel à des essais. 

.3 Les manuels d'exploitation et d'entretien doivent avoir une portée exhaustive; ils doivent 
être rédigés dans un langage conçis facile à comprendre par le personnel d'exploitation. La 
terminologie employée doit être uniforme pour toutes les exigences opérationnelles et 
fonctionnelles. Ne pas présumer que le personnel d'exploitation possède une connaissance 
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des ordinateurs ou de l'électronique, ou, encore, une connaissance théorique approfondie des 
systèmes de commande/régulation. 

.4 Les manuels doivent renfermer une description fonctionnelle de ce qui suit : 

.1 le principe de fonctionnement; 

.2 la philosophie de conception; 

.3 les fonctions spécifiques de la philosophie de conception et du système; 

.4 les détails complets des communications de données, y compris les types et les 
formats de données, les éléments du traitement et des liaisons des données, les 
interfaces, les essais automatiques ou manuels de vérification de l'intégrité des 
liaisons de données; 

.5 les fonctions du matériel et des logiciels, les interfaces, les caractéristiques des 
composants, pour les fonctions et les modes de fonctionnement du système; 

.6 les interactions personne-machine nécessaires pour compléter la description du 
système; les contraintes de fonctionnement du système, connues ou établies, les 
procédures actuelles ou prévues d'exploitation en vue d'un fonctionnement 
automatique. 

.5 L'information sur le fonctionnement du système doit comprendre ce qui suit : 

.1 les procédures à observer étape par étape pour le fonctionnement du système, y 
compris les interventions requises à chaque poste de travail; 

.2 le fonctionnement des périphériques, les formats des entrées/sorties; 

.3 le retour au fonctionnement normal après une urgence, une alarme ou un panne; 

.4 les instructions détaillées concernant la mise en marche, le fonctionnement du 
matériel de secours, l'exécution de toutes les fonctions systèmes et de tous les 
modes d'exploitation, y compris la saisie de chaque commande, de sorte que 
l'opérateur n'ait qu'à se reporter à ces pages pour connaître ce qu'il doit frapper au 
clavier pour visualiser une information ou entrer une commande. 

.6 Entretien : documenter toutes les procédures d'entretien, y compris l'inspection, l'entretien 
préventif périodique, le diagnostic des pannes, la réparation ou le remplacement des 
éléments défectueux, y compris l'étalonnage, l'entretien et la réparation des capteurs, des 
transmetteurs, des transducteurs, des micrologiciels de l'interface du contrôleur, de même 
que le diagnostic et la réparation ou le remplacement d'éléments constitutifs du système. 

.7 La documentation relative à la configuration du système doit comprendre ce qui suit : 

.1 les données concernant les possibilités et les méthodes de planification, de mise en 
oeuvre, d'enregistrement des modifications du matériel et des logiciels, requises 
pendant la durée utile du système; 

.2 les renseignements permettant d'assurer la coordination des changements apportés 
au matériel et aux logiciels, des changements au format/contenu des liaisons de 
transmission de données, ou au message, et les changements aux capteurs ou aux 
instruments, découlant de modifications du système; 

.8 Documentation relative au pupitre de commande de programmeur : fournir une 
documentation appropriée dans les cas où les tableaux sont indépendants de l'unité de 
commande principale; fournir également les schémas des interfaces, l'identificateur de 
signal, les chronogrammes, un listage source détaillé du programme de conduite/programme 
de traitement approprié. 
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Partie 2 PRODUIT 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CSA C22.1-02, Code canadien de l'électricité, Première partie (19e édition), Norme 
de sécurité relative aux installations électriques. 

1.2 DESCRIPTION DU SYSTÈME 

.1 Langue : fournir des moyens d'identification en français et en anglais des appareils de 
commande/régulation. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre, et aux exigences de la présente section. 

.2 Soumettre, aux fins d'approbation, au Représentant du Ministère des échantillons des plaques 
d'identification, des étiquettes d'identification ainsi qu'une liste des inscriptions proposées. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 PLAQUES D'IDENTIFICATION DES PANNEAUX 

.1 Plaques d'identification : en stratifié de plastique, 3 mm d'épaisseur, à revêtement de 
finition blanc mat en mélamine, base noire, coins carrés, avec lettres alignées avec précision 
et engravées jusqu'à la base. 

.2 Dimensions : au moins 25 mm x 67 mm. 

.3 Lettres : noires, d'au moins 7 mm de hauteur. 

.4 Inscriptions : gravées à la machine, indiquant la fonction du tableau. 

2.2 PLAQUES D'IDENTIFICATION DE L'INSTRUMENTATION LOCALE 

.1 Les instruments locaux doivent être identifiés à l'aide d'une carte plastifiée retenue par une 
attache en plastique. 

.2 Dimensions : au moins 50 mm x 100 mm. 

.3 Lettres : hauteur d'au moins 5 mm, de couleur noire, produites par une imprimante laser. 

.4 Renseignements : désignation et adresse du point de mesure. 

.5 Armoires : les composants intérieurs doivent être identifiés à l'aide de cartes plastifiées 
indiquant la désignation du point et son adresse. 

2.3 SIGNALISATION D'AVERTISSEMENT 

.1 Matériel, y compris les moteurs et les démarreurs en commande automatique à distance : 
fournir des dispositifs de signalisation de couleur orange servant à mettre en garde contre le 
démarrage automatique du matériel. 

.2 La signalisation doit porter l'inscription « Attention - Sous télécommande automatique », 
laquelle doit être approuvée par le Représentant du Ministère. 
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2.4 IDENTIFICATION DU CÂBLAGE 

.1 Fournir et installer des rubans numérotés sur les câbles, aux armoires, aux tableaux, aux 
boîtes de jonction et de répartition, et aux boîtes de sortie. 

.2 Repérage couleur : conforme à la norme CSA C22.1. Utiliser, pour tout le système, des câbles 
de communication ayant le même repérage couleur, 

.3 Câblage d'alimentation : les panneaux de disjoncteurs du SGE doivent être identifiés et leurs 
disjoncteurs individuels doivent être numérotés selon le circuit. 

2.5 IDENTIFICATION DES CONDUITS 

.1 Tous les conduits du système SGE doivent être munis d'un repère couleur. 

.2 Les couvercles des boîtes et les raccords et accessoires des conduits doivent être peints à 
l'avance. 

.3 Repérage : utiliser de la peinture ou du ruban, en bande de 25 mm de largeur, de couleur 
orange fluorescent; faire confirmer les moyens de repérage par le Représentant du Ministère 
lors de l'examen des documents de définition préliminaire. 

Partie 3 EXECUTION 

3.1 ÉTIQUETTES ET PLAQUES D'IDENTIFICATION/SIGNALÉTIQUES 

.1 S'assurer que les étiquettes CSA, les plaques d'identification et les plaques signalétiques sont 
visibles et lisibles en tout temps. 

3.2 TABLEAUX EXISTANTS 

.1 Corriger les légendes existantes de manière qu'elles reflètent les changements apportés au 
système. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 25 05 54 - SGE - Identification du matériel 

.2 section 25 08 20 - SGE - Garantie et maintenance 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute 

.1 ANSI C2-2007, National Electrical Safety Code. 

.2 ANSI/NFPA 70-2014, National Electrical Code. 

.2 Groupe CSA 

.1 CAN/CSA-C22.3 numéro 7-10, Réseaux souterrains. 

.2 CSA C22.2 numéro 45.1-07(R2012), Conduits métalliques rigides en acier pour 
canalisations électriques. 

.3 CSA C22.2 No. 56-13, Flexible Metal Conduit and Liquid-Tight Flexible Metal Conduit 
(Conduits métalliques flexibles et conduits métalliques flexibles étanches aux 
liquides). 

.4 CSA C22.2 numéro 83-M1985(R2013), Tubes électriques métalliques. 

1.3 DESCRIPTION DES TRAVAUX 

.1 Matériel électrique 

.1 Installation des câbles des fonctions entre les tableaux locaux du SGE et les appareils 
locaux de commande/régulation. 

.2 Installation des câbles de télécommunications entre les tableaux locaux du SGE et les 
postes de travail, y compris le centre de contrôle d'ambiance. 

.3 Tout le câblage de contrôle de 50V et moins pour le équipement fournis par la 
Division 25 se de la responsabilité de la Division 25. Les conduits et câbles qui y sont 
associer sont de la responsabilité de la Division 25. 

.2 Matériel mécanique 

.1 Pour l’installation des dispositifs nécessitant un métier (tôle) à être monté par 
l’entrepreneur mécanique. 

1.4 QUALIFICATION DU PERSONNEL 

.1 Employer du personnel de supervision qualifié, qui aura les responsabilités suivantes. 

.1 Diriger et surveiller les travaux sur une base continue. 

.2 Assister à toutes les réunions locales. 

1.5 CONDITIONS EXISTANTES 

.1 Réparer toutes les surfaces qui ont été endommagées durant l'exécution des travaux. 
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Partie 2 PRODUIT 

2.1 SUPPORTS SPÉCIAUX 

.1 Supports en acier de construction, revêtus d'un primaire et peints après la construction mais 
avant l'installation. 

2.2 CÂBLAGE 

.1 Câblage conforme aux exigences de la Division 26. 

.2 Tensions de 70 V et plus : conducteurs en cuivre avec isolant en polyéthylène 
thermodurcissable réticulé, désignation RW90, tension nominale de 600 V, code de repérage 
couleur selon la norme CSA 22.1. 

.3 Tensions de moins de 70 V : conducteurs FT6 si non acheminés dans un conduit; dans tous les 
autres cas, conducteurs FT4. 

.4 Grosseurs 

.1 Alimentation 120 V : caractéristiques égales ou supérieures à celles du disjoncteur 
existant; grosseur d'au moins 12. 

.2 Câbles de commande des neutralisations/interverrouillages des démarreurs, centres 
de commande de moteurs : toronnés grosseur d'au moins 14. 

.3 Câbles locaux vers chaque dispositif numérique : conducteurs de grosseur 18 AWG 
toronnés, en paire torsadée, de grosseur 20 AWG au moins. 

.4 Entrée et sortie analogiques : conducteur blindé toronné, en paire torsadée, de 
grosseur 20 au moins, en cuivre massif, de grosseur 18 au moins; conducteurs 
continus, sans joints. 

.5 Montages de plus de 4 conducteurs : conducteurs en cuivre massif, de grosseur 22 au 
moins. 

.5 Terminaisons 

.1 Connecteurs à vis convenant à la grosseur du conducteur et au nombre de 
terminaisons prévues. 

2.3 CONDUITS 

.1 Conduits conformes aux exigences de la Division 26. 

.2 Tubes électriques métalliques conformes à la norme CSA C22.2 numéro 83. Tubes métalliques 
flexibles, étanches aux liquides, conformes à la norme CSA C22.2 numéro 56. Conduits rigides 
en acier, conformes à la norme CSA C22.2 numéro 45.1. 

.3 Boîtes de dérivation et de tirage : en acier, soudées. 

.1 Couvercles plats, à visser, dans le cas des boîtes coulées, du type FS, à monter en 
saillie. 

.2 Couvercles surdimensionnés de 25 mm sur la totalité du pourtour, dans le cas des 
boîtes à encastrer. 

.4 Armoires : en tôle d'acier, pour montage en saillie, porte sur charnières, serrure à verrou, 
deux (2) clés, panneau de fixation en métal, perforé. On doit pouvoir utiliser les mêmes clés 
pour tous les tableaux desservant des fonctions similaires ou pour tous les tableaux faisant 
partie du contrat, selon ce qu'il a été convenu. 

.5 Boîtes de sortie : carrées, d'au moins 100 mm de côté. 

.6 Boîtes moulées et raccords pour conduits 

.1 Bagues et connecteurs : à gorge isolée, en nylon. 
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.2 Boîtes munies de débouchures servant à empêcher l'entrée de corps étrangers. 

.7 Accessoires pour conduits rigides 

.1 Raccords et accouplements en acier, à visser. 

.2 Écrous de blocage doubles et bagues isolées pour les raccordements avec des boîtes 
en tôle. 

.3 Dans le cas des conduits de 25 mm et plus, coudes préfabriqués pour les 
changements de direction de 90 degrés. 

.8 Accessoires pour conduits à paroi mince 

.1 Raccords et accouplements en acier, avec vis de blocage. 

2.4 PETIT APPAREILLAGE ET PLAQUES-COUVERCLES 

.1 Selon les exigences des normes CSA pertinentes. 

.2 Prises 

.1 Prises doubles : CSA, type 5-15R. 

.2 Prises simples : CSA, type 5-15R. 

.3 Plaques-couvercles et plaques pleines : même fini que celui des plaques voisines. 

2.5 SUPPORTS POUR CONDUITS, FIXATIONS, MATÉRIEL 

.1 Surfaces en maçonnerie pleine, en céramique et en plastique : ancrages en plomb ou 
chevilles en nylon. 

.1 Murs de maçonnerie creux, plafonds suspendus en plaques de plâtre : boulons de 
scellement. 

.2 Conduits ou câbles apparents 

.1 Diamètre de 50 mm et moins : sangles en acier, un (1) trou. 

.2 Diamètre supérieur à 50 mm : sangles en acier, deux (2) trous. 

.3 Suspensions 

.1 Cheminements de câbles ou de conduits individuels: tiges filetées de 6 mm de 
diamètre munies d'une pince. 

.2 Cheminements de plus de deux câbles ou conduits : étriers sur tiges de suspension 
filetées de 6 mm de diamètre. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSTALLATION 

.1 Installer le matériel et les éléments de manière que les étiquettes du fabricant et de la CSA 
soient visibles et lisibles une fois la mise en service terminée. 

3.2 SUPPORTS 

.1 Installer les supports spéciaux requis, selon les indications. 

3.3 RÉSEAU ÉLECTRIQUE - GÉNÉRALITÉS 

.1 Réaliser toute l'installation conformément à ce qui suit. 

.1 Division 26 et prescriptions de la présente section. 

.2 Code canadien de l'électricité, CSA C22.1. 



Agence Spatiale Canadienne  
Laboratoire David-Florida 
Remplacement des  pompes de puisard 
3701 Carling Avenue Ottawa, ON 

SGE - INSTALLATION  

Section 25 05 60 
Page 4 of 7 

 
.3 Norme ANSI/NFPA 70. 

.4 Norme ANSI C2. 

.2 Fermer complètement ou protéger adéquatement le câblage électrique, les plaquettes à 
bornes et les contacts haute tension au-dessus de 70 V; les identifier correctement afin de 
prévenir les accidents. 

.3 Sauf indication contraire, faire les installations souterraines conformément aux exigences de 
la norme CAN/CSA-C22.3, numéro 7. 

.4 Se conformer aux recommandations des fabricants pour ce qui est de l'entreposage, de la 
manutention et de l'installation de leur matériel. 

.5 Contrôler les connexions et les raccordements effectués en usine. Au besoin, les resserrer 
afin d'assurer la continuité électrique. 

.6 Dans la mesure du possible, installer le matériel électrique entre 1000 et 2000 mm au-dessus 
du niveau du sol fini, près du matériel connexe. 

.7 Durant la construction, protéger adéquatement le matériel sous tension apparent, par 
exemple les tableaux, les artères et les sorties de câbles, afin d'assurer la sécurité des 
personnes. 

.8 Protéger les éléments sous tension au moyen de barrières ou d'enveloppes, et les marquer 
« SOUS TENSION 120 VOLTS » ou de la tension appropriée. 

.9 Installer les conduits et les manchons avant que le béton soit coulé. 

.10 Munir de solins et rendre étanches aux intempéries les traversées de murs et de toits. 

.11 Prendre les arrangements nécessaires pour que les trous, les saignées et les autres moyens 
soient pratiqués ou prévus, dans les ouvrages de charpente, en vue de l'installation des 
conduits, des câbles, des boîtes de tirage et des boîtes de sortie. 

.12 Installer avec soin, et le plus près possible des murs ou des plafonds, les câbles, les conduits 
et les accessoires qui doivent être noyés dans un enduit ou recouverts d'un enduit, de 
manière à réduire le moins possible l'espace utile des pièces. 

3.4 RÉSEAU DE CONDUITS 

.1 Acheminer le câblage de télécommunications dans des conduits. Prévoir un réseau de 
conduits pour relier l'instrumentation locale au centre de commande du SGE. Utiliser des 
conduits de grosseur appropriée aux conducteurs et permettant l'expansion future du 
système. Les conduits ne doivent pas être remplis à plus de 40 % de leur capacité. Les dessins 
de conception ne montrent pas le tracé des conduits. 

.2 Poser les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux lignes d'implantation du 
bâtiment, de manière à ne pas réduire la hauteur libre des pièces et à utiliser le moins 
d'espace possible. 

.3 Sauf indication contraire ou impossibilité de procéder autrement, ne pas installer de conduits 
apparents dans les locaux qui seront normalement occupés. Obtenir l'autorisation du 
Représentant du Ministère avant de commencer ces travaux. Installer un réseau complet de 
conduits reliant les tableaux et les dispositifs locaux au centre de commande principal. 
Utiliser des conduits de grosseur appropriée aux conducteurs et permettant l'expansion 
future du système, selon les prescriptions du devis. 

.4 Laisser un dégagement d'au moins 150 mm entre les canalisations de vapeur ou d'eau chaude 
et les conduits posés parallèlement à celles-ci; dans le cas des croisements, laisser un 
dégagement d'au moins 50 mm. 

.5 Le cintrage des conduits ne doit pas réduire le diamètre initial de ces derniers de plus de 
1/10. 
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.6 Le filetage des conduits rigides effectué sur place doit être de longueur suffisante pour 

donner des joints serrés. 

.7 La longueur des conduits entre deux boîtes de tirage ne doit pas dépasser 30 m. 

.8 Utiliser des boîtes de sortie dans le cas des conduits de diamètre égal ou inférieur à 32 mm, 
et des boîtes de tirage dans le cas des conduits de diamètre supérieur. 

.9 Fixations et supports pour conduits, câbles et appareils 

.1 Prévoir les consoles, les bâtis, les supports, les brides et autres dispositifs similaires, 
selon les indications et selon les besoins, pour assurer le support des câbles et des 
conduits. 

.2 Prévoir des moyens de support appropriés pour les câbles et les chemins de câbles 
qui doivent être disposés en pente vers le matériel à desservir. 

.3 Obtenir l'approbation écrite du Représentant du Ministère avant de se servir de 
supports ou de matériel installés par d'autres corps de métiers pour supporter des 
conduits, des câbles ou des chemins de câbles. 

.10 Installer, en vue d'une utilisation future, un fil de tirage en polypropylène dans les conduits. 

.11 Enlever et remplacer les sections de conduits qui sont obstruées. 

.12 Obtenir une autorisation écrite du Représentant du Ministère avant de passer des conduits à 
travers des éléments de charpente. 

.13 Il est permis d'utiliser les profilés de charpente en acier pour supporter les conduits. 

.14 Dans la mesure du possible, regrouper les conduits en surface ou dans des étriers de 
suspension. 

.15 Boîtes de tirage 

.1 Installer les boîtes de tirage dans des endroits dissimulés mais accessibles. 

.2 Les boîtes doivent être supportées indépendamment des conduits qui y sont 
raccordés. 

.3 Bourrer les boîtes de papier ou de mousse pour empêcher l'introduction de matériaux 
de construction. 

.4 Utiliser des boîtes munies d'ouvertures de grosseur appropriée; il est interdit 
d'employer des rondelles de réduction. 

.5 Indiquer l'endroit d'installation des boîtes de tirage sur les dessins à verser au dossier 
du projet. 

.6 Repérer chaque boîte de jonction c.a. au moyen de la désignation du tableau et du 
disjoncteur auxquels elle est reliée. 

.16 Installer les blocs ou les plaquettes de raccordement selon les indications, conformément à 
la Division Électrique. 

.17 Lorsque la tension est égale ou supérieure à 120 V, faire passer le conducteur de terre dans 
le conduit. 

3.5 CÂBLAGE 

.1 Installer en même temps les câbles multiples d'un même conduit. 

.2 Ne pas tirer de câbles épissés dans les conduits ou les canalisations. 

.3 Utiliser des lubrifiants homologués CSA, compatibles avec l'isolant du câble, afin de réduire 
la traction imposée aux câbles lors du tirage. 

.4 Les essais doivent être confiés à des personnes qualifiées seulement; ces essais doivent 
démontrer ce qui suit. 
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.1 Tous les circuits sont continus et exempts de courts-circuits ou de défauts à la terre. 

.2 Leur résistance à la terre est inférieure à 50 mégohms. 

.5 Fournir au Représentant du Ministère les résultats des essais, indiquant, entre autres, les 
circuits et le tracé de ceux-ci. 

.6 Dénuder soigneusement les extrémités des conducteurs et installer ces derniers selon les 
recommandations du fabricant. Tous les brins des conducteurs doivent entrer dans les cosses. 
Dans le cas des conducteurs qui ont été trop dénudés, les recouvrir soigneusement de ruban, 
de sorte que seule la cosse soit apparente. 

.7 Les conducteurs dans les boîtes de jonction principales et dans les boîtes de tirage doivent se 
terminer seulement sur des plaquettes à bornes, clairement identifiées de manière 
permanente. Les jonctions et les épissures sont interdites dans le cas des conducteurs des 
signaux de détection ou de commande. 

.8 Les câbles ne doivent pas être en contact avec les vis à compression. 

.9 Passer TOUS les brins des conducteurs dans les cosses des composants. Ne pas dénuder les 
conducteurs plus qu'il ne le faut. 

3.6 DÉMARREURS ET DISPOSITIFS DE COMMANDE 

.1 Selon les indications, installer les démarreurs et les dispositifs de commande et faire les 
connexions à l'alimentation et aux circuits de commande. 

.2 Installer des dispositifs appropriés de protection contre les surintensités. 

.3 Identifier chaque fil et chaque borne de raccordement externe à l'aide d'un numéro 
permanent correspondant à celui figurant sur le schéma de câblage. 

.4 Contrôle fonctionnel 

.1 Actionner les interrupteurs, les commutateurs, les contacts et autres dispositifs de 
commande afin de vérifier leur fonctionnement. 

.2 Réaliser les séquences marche-arrêt des contacteurs et des relais. 

.3 S'assurer que les commandes de séquences d'interverrouillage, de même que les 
démarreurs et le matériel connexes et les dispositifs de commande auxiliaires 
fonctionnent suivant les prescriptions. 

3.7 MISE À LA TERRE 

.1 Installer un réseau complet, permanent et ininterrompu de mise à la terre du matériel, y 
compris les conducteurs, les connecteurs et les accessoires. 

.2 Les conducteurs de terre distincts doivent être posés en conduit à l'intérieur du bâtiment. 

.3 Installer un fil de terre dans les canalisations en PVC et dans les conduits en galerie. 

.4 À l'aide de méthodes appropriées et approuvées, vérifier la continuité de la mise à la terre 
ainsi que la résistance à la terre. 

3.8 ESSAIS 

.1 Généralités 

.1 Effectuer les essais ci-après, en sus des essais prescrits à la section 25 08 20 - SGE - 
Garantie et maintenance. 

.2 Donner un préavis écrit 14 jours avant de faire les essais prévus. 

.3 Effectuer les essais en présence du Représentant du Ministère et de l'autorité 
compétente. 
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.4 Dissimuler les ouvrages qui doivent l'être seulement lorsque les résultats des essais 

sont satisfaisants. 

.5 Remettre au Représentant du Ministère un rapport écrit des résultats des essais. 

.6 Essais préliminaires 

.1 Effectuer les essais préliminaires selon les instructions reçues, afin de 
vérifier si l'installation est conforme aux prescriptions. 

.2 Faire les changements, les réglages et les remplacements nécessaires. 

.3 Essais de résistance d'isolement 

.1 Mesurer la résistance des circuits, des artères et du matériel de 120 à 
600 V à l'aide d'un mégohmmètre de 1000 V. La résistance à la terre, 
avant mise sous tension, doit être supérieure à celle exigée par le 
code de l'électricité pertinent. 

.2 Vérifier la résistance d'isolement entre les conducteurs et la terre. Le 
réseau de terre doit présenter une efficacité satisfaisant au 
Représentant du Ministère et à l'autorité compétente. 

3.9 IDENTIFICATION DU MATÉRIEL 

.1 Se reporter à la section 25 05 54 - SGE - Identification du matériel. 

FIN DE LA SECTION 



Agence Spatiale Canadienne  
Laboratoire David-Florida 
Remplacement des  pompes de puisard 
3701 Carling Avenue Ottawa, ON 

SGE – GARANTIE ET MAINTENANCE  

Section 25 08 20 
Page 1 of 2 

 

Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre des rapports d'inspection détaillés au Représentant du Ministère. 

.3 Réviser et soumettre au Représentant du Ministère, conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux, la documentation et les 
rapports de mise en service, lesquels doivent refléter les modifications, les changements et 
les réglages apportés au SGE pendant la durée de la garantie. 

1.2 ENTRETIEN DURANT LA GARANTIE 

.1 Fournir les services, le matériel et les équipements nécessaires pour assurer la maintenance 
du système pendant la durée de la garantie. Fournir un calendrier détaillé de maintenance 
préventive des composants du système conformément aux prescriptions de l'article sur les 
documents/échantillons à soumettre. 

.2 Dépannage d'urgence 

.1 Une demande de dépannage devra être faite chaque fois que le SGE ne fonctionne 
pas correctement. 

.2 Pendant la durée du contrat, l'Entrepreneur doit prévoir la disponibilité d'un 
personnel de maintenance qui pourra intervenir sur les éléments « SENSIBLES », sans 
frais pour le Maître de l'ouvrage. 

.3 Fournir au Représentant du Ministère un numéro de téléphone permettant de 
rejoindre en tout temps le personnel de maintenance. 

.4 Ce personnel devra être sur les lieux, prêt à intervenir sur le SGE dans les 2 heures 
suivant la réception de la demande de dépannage. 

.5 Le dépannage se poursuivra jusqu'à ce que le SGE soit remis en état de 
fonctionnement normal. 

.3 Fonctionnement : les interventions susmentionnées et toute autre intervention de même 
nature doivent assurer le séquençage correct du matériel et le fonctionnement satisfaisant 
du SGE, selon la conception initiale du système et selon les recommandations du fabricant. 

.4 Bordereaux de travail : consigner chaque demande de dépannage sur un formulaire 
approuvé, qui devra comprendre ce qui suit : 

.1 le numéro de série de l'élément ayant fait l'objet de la demande de dépannage; 

.2 l'endroit où il est installé, la date et l'heure de réception de la demande; 

.3 la nature de la panne ou de l'incident; 

.4 le nom des personnes affectées à l'intervention; 

.5 les instructions quant à l'intervention requise; 

.6 la quantité et le type de matériaux ou de matériels utilisés; 

.7 la date et l'heure du début de l'intervention; 

.8 la date et l'heure de la fin de l'intervention. 

.5 Indiquer par écrit toute modification apportée au système. 

.1 Aucune modification, y compris aux paramètres d'exploitation et aux points de 
consigne des appareils de commande/régulation, ne pourra être effectuée sans 
l'autorisation écrite du Représentant du Ministère. 
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Partie 2 PRODUIT 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Corriger les anomalies révélées par les inspections de maintenance et par les contrôles 
d'ambiance. 

.2 Poursuivre la correction des anomalies et l'optimisation du système. 

.3 Les essais/le contrôle des systèmes sensibles à l'occupation normale et saisonnière des locaux 
doivent être effectués pendant quatre (4) saisons consécutives, après que l'installation a été 
réceptionnée, transférée et entièrement occupée. 

.1 Les systèmes sensibles aux conditions climatiques doivent être soumis à deux essais : 
lorsque les conditions hivernales, et les conditions estivales, de base, sont presque 
réalisées. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International). 

.1 CSA T529-95(R2000), Telecommunications Cabling Systems in Commercial Buildings 
(Adopted ANSI/TIA/EIA-568-A with modifications). 

.2 CSA T530-99(R2004), Commercial Building Standard for Telecommunications 
Pathways and Spaces (Adopted ANSI/TIA/EIA-569-A with modifications). 

.2 Telecommunications Industries Association (TIA)/Electronic Industries Alliance (EIA) 

.1 TIA/EIA-568-March 2004, Commercial Building Telecommunications Cabling Standards 
Set, Part 1 General Requirements Part 2 Balanced Twisted-Pair Cabling Components 
Part 3 Optical Fiber Cabling Components Standard. 

.2 TIA/EIA-569-A-December 2001, Commercial Building Standard for 
Telecommunications Pathways and Spaces. 

1.2 DESCRIPTION DU SYSTÈME 

.1 Réseau de communication de données relié aux postes de travail (OWS) et aux unités de 
commande principales (UCP) conformément à la norme CSA T529, TIA/EIA-568, CSA T530, 
TIA/EIA-569-A and TBITS 6.9. 

.1 Réseau assurant une connectivité fiable, sécurisée, de perforance adéquate, entre 
ses différentes sections (segments). 

.2 Installation permettant l'expansion ultérieure du réseau et le choix de la technologie 
de réseautage et du protocole de communication. 

.2 Réseau de communication de données comprenant ce qui suit, sans toutefois s'y limiter: 

.1 réseau local du système de gestion de l'énergie (LAN-SGE), 

.2 modems, 

.3 cartes d'interface réseau, 

.4 matériels et logiciels de gestion de réseau, 

.5 composants nécessaires pour réaliser un réseau complet. 

1.3 EXIGENCES DE CONCEPTION 

.1 Réseau local du système de gestion de l'énergie (LAN-SGE) 

.1 LAN-SGE doit correspondre au BAS existant du bâtiment 

.2 Support de transmission 

.1 Câble torsadé blindé, compatible avec le protocole du réseau devant être utilisé à 
l'intérieur des bâtiments.  

Partie 2 PRODUIT 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 



Agence Spatiale Canadienne  
Laboratoire David-Florida 
Remplacement des  pompes de puisard 
3701 Carling Avenue Ottawa, ON 

SGE – RÉSEAUX LOCAUX (LAN) 

Section 25 10 01 
Page 2 of 2 

 
Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 DESCRITION DU SYSTÈME DU POSTE DE TRAVAIL  

.1 Existant 

Partie 2 PRODUITS 

2.1 SYSTÈME DU POSTE DE TRAVAIL  

.1 Existant 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSTALLATION 

.1 Les postes de travail et les périphériques doivent être alimentés en courant de 120V ayant 
les caractéristiques nécessaires, à partir de panneaux de dérivation locaux raccordés à 
l'alimentation de secours. 

.2 Fournir les tests nécessaires et les procédures de mise à veiller à ce que de nouveaux 
contrôles des équipements et tous les panneaux de commande de la pompe de puisard sont 
opérationnels et visuel sur SGE / PMI. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 DESCRIPTION 

.1 Un réseau de contrôleurs comportant une (des) UCP, une (des) UCL, une (des) UCE ou une 
(des) UCT doit être fourni conformément au schéma de l'architecture des systèmes; ce 
réseau devra supporter les systèmes du bâtiment et les séquences d'opérations connexes 
définis dans la présente section. 

.1 Le nombre de contrôleurs fournis doit être suffisant pour respecter l'intention et les 
exigences de la présente section. 

.2 Le nombre de contrôleurs et les points auxquels ceux-ci sont associés doivent être 
approuvés par le Représentant du Ministère lors de l'examen des documents de 
définition préliminaire. 

.2 Les contrôleurs doivent être des unités de commande autonomes et intelligentes; ils doivent 
: 

.1 comporter un microprocesseur programmable, une mémoire rémanente pour le 
programme, une mémoire RAM et des blocs d'alimentation pour exécuter les 
fonctions prescrites; 

.2 être dotés de ports pour une interface de transmission devant assurer la 
communication avec les réseaux locaux (RL) pour échanger des informations avec les 
autres contrôleurs; 

.3 pouvoir être reliés à l'interface opérateur; 

.4 exécuter leurs opérations logiques et leurs opérations de commande avec leurs 
entrées primaires (entrées ou sorties en interaction directe) connectées directement 
à leurs borniers d'entrée-sortie ou à leurs dispositifs asservis, sans avoir à interagir 
avec un autre contrôleur; les entrées secondaires utilisées aux fins de réglage ou de 
modification d'un point de consigne, telle la température extérieure, peuvent se 
trouver sur les autres contrôleurs. 

.1 Les entrées secondaires utilisées pour la réinitialisation, p. ex. la 
température extérieure, peuvent se trouver sur d'autres contrôleurs. 

1.2 EXIGENCES DE CONCEPTION 

.1 Les contrôleurs doivent pouvoir exécuter les fonctions suivantes : 

.1 analyse des entrées numériques et analogiques pour détecter les changements de 
valeurs et traiter les alarmes; 

.2 commande numérique en tout ou rien des points connectés, y compris les états 
requis résultants produits par des sorties logiques programmables; 

.3 régulation analogique à logique programmable (y compris PID), avec zones mortes et 
alarmes d'écart réglables; 

.4 commande/régulation des systèmes tel que décrit dans la séquence des opérations; 

.5 exécution des programmes d'optimisation énumérés dans la présente section. 

.2 Capacité de réserve totale des UCP et des UCL : réserve d'au moins 25% de chaque type de 
point, distribuée entre les UCP et les UCL. 

.3 Dispositifs de raccordement et d'interface locaux (DRIL) 

.1 Les dispositifs de raccordement et d'interface locaux doivent être conformes à la 
norme CSA C22.2 numéro 205. 

.2 Les DRIL relient électroniquement les capteurs et les régulateurs à l'unité centrale. 
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.3 Les DRIL doivent comprendre les éléments suivants, sans s'y limiter : 

.1 microprogrammes ou circuits logiques conçus pour satisfaire aux exigences 
techniques et fonctionnelles; 

.2 blocs d'alimentation pour les dispositifs logiques et le matériel connexe sur 
place; 

.3 armoires murales verrouillables; 

.4 matériel et câbles de transmission nécessaires (pour les DRIL externes); 

.5 en cas de rupture des transmissions entre les DRIL et l'unité centrale, ou de 
panne de cette dernière, les systèmes commandés doivent demeurer ou 
passer en mode « sécurité intégrée »; 

.6 nombre minimum prescrit d'entrées et de sorties analogiques et numériques 
pour l'interface d'entrée-sortie; 

.7 bornes de raccordement à vis ou embrochables pour le câblage. 

.4 Les interfaces à entrées analogiques doivent : 

.1 faire la conversion analogique-numérique avec une définition analogique-
numérique de 10 bits; 

.2 pouvoir recevoir des signaux ayant les caractéristiques suivantes : 

.1 4 à 20 mA; 

.2 0 à 10 V c.c.; 

.3 sonde de mesure de température de 100/1000 ohms; 

.3 être conformes à la norme IEEE C37.90.1 sur la protection contre les 
fluctuations de tension; 

.4 affaiblir les signaux de plus de 60 dB à 60 Hz en mode commun; 

.5 être dotées au besoin de résistances chutrices de précision certifiée 
complétant la précision prescrite des capteurs et des émetteurs. 

.5 Les interfaces à sorties analogiques doivent : 

.1 convertir les signaux numériques transmis par l'unité centrale en signaux 
analogiques avec une résolution numérique-analogique de 8 bits; 

.2 fournir des signaux ayant les caractéristiques suivantes : 

.1 4 à 20 mA; 

.2 0 à 10 V c.c.; 

.3 être conformes à la norme IEEE C37.90.1 sur la protection contre les 
variations de tension. 

.6 Les interfaces à entrées numériques doivent : 

.1 pouvoir détecter sûrement les changements d'état des contacts de détection 
de champs et transmettre le résultat au contrôleur; 

.2 être conformes à la norme IEEE C37.90.1 sur la protection contre les 
variations de tension; 

.3 pouvoir recevoir des signaux pulsés d'une fréquence pouvant atteindre 2 kHz. 

.7 Les interfaces à sorties numériques doivent : 

.1 réagir aux signaux de sortie du processeur du contrôleur et les commuter; 
commuter des signaux de sortie pouvant atteindre 0.5 A à 24 V c.a.; 

.2 pouvoir commuter des signaux de sortie pouvant atteindre 5 A à 220 V c.a. au 
moyen d'un relais d'interface facultatif. 

.4 Les contrôleurs de même que le matériel et le logiciel connexes doivent pouvoir fonctionner 
correctement dans un milieu où la température peut varier de 0 à 44 degrés Celsius, et 
l'humidité relative, de 20 % à 90 %, sans condensation. 
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.5 Les contrôleurs (UCP, UCL) doivent être montés dans des armoires murales à portes à 

charnières verrouillables à clé. 

.1 Le dessus, le dessous ou les côtés de l'armoire doit être dotée d'entrées pour 
conduits. 

.2 Les contrôleurs UCE et UCT doivent être montés dans des armoires pour équipement 
ou dans des enveloppes distinctes. 

.3 Les détails de montage des éléments en plafond doivent être approuvés par le 
Représentant du Ministère. 

.6 Les armoires doivent protéger le matériel contre l'eau pouvant dégoutter du plafond, tout en 
étant suffisamment aérées pour éviter toute surchauffe à l'intérieur. 

.7 Les raccordements du câblage d'interconnexion doivent protéger contre les surtensions et 
contre les baisses de tension. 

Partie 2 PRODUITS 

2.1 UNITÉ DE COMMANDE PRINCIPALE (UCP) 

.1 Existant 

2.2 UNITÉS DE COMMANDE LOCALES (UCL) 

.1 Les unités de commande locales (UCL) doivent pouvoir communiquer entre contrôleur et aux 
autres appareil BACnet. Les UCL devront communiquer avec le UCP et le ASC à une vitesse de 
transmission d’un minimum de 78.8K en utilisant les protocoles de communication BACnet. 

.2 UCL doivent être : 

.1 Identique à l’existant du système BAS 

2.3 LOGICIEL 

.1 Tous les logiciels sont existant 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 EMPLACEMENT 

.1 L'emplacement des contrôleurs doit être approuvé par le Représentant du Ministère.. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer les contrôleurs dans des boîtiers sécurisés.  

.2 Fournir l'alimentation électrique de 120V nécessaire à tout le matériel, à partir des panneaux 
de dérivation locaux. 

.3 Installer des verrouillages de protection sur les disjoncteurs des panneaux de dérivation. 

.4 Division 25 est responsable de lancer de nouvelles MS / TP câbles 18AWG de tous les 
nouveaux panneaux de commande de la pompe à la garde-robe de communication situé dans 
la salle mécanique. Voir les dessins pour plus de détails. 

.5 Pour fournir et installer une nouvelle Network Automation Engine NAE-35 (ou NCE - 25) et le 
nouvelle Site Module Serveur dans la salle mécanique, dans la salle IT. 

.6 Pour connecter tous les nouveaux panneaux de commande de la pompe (BACnet compatible) 
à Network Automation Engine NAE-35 (ou NCE-25) et le nouveau Site Module Serveur et à 
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l'interface du module de réseau de contrôle (protocole de communication N2) et la machine 
de personne existante (PME). 

.7 Pour connecter de nouveaux panneaux de commande de la pompe via New Network 
Automation Engine NAE-35 (ou NCE-25) et le nouveau Site Module Serveur à BAS existante. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 25 05 02 - SGE - Documents et échantillons à soumettre et processus d'examen. 

.2 Section 25 05 03 – SGE – Dossier de projet 

.3 Section 25 05 54 - SGE - Identification du matériel. 

.4 Section 25 08 20 - SGE – Garantie et Maintenance 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les dessins d'atelier requis ainsi que les instruction d'installation du fabricant 
conformément à la section 25 05 02 - SGE - Documents et échantillons à soumettre et 
processus d'examen. 

.2 Essais préalables à l'installation 

.1 Information tel que spécifier pour chaque appareil. 

.2 Information détaillé du Manufacturier concernant l’installation 

.3 Instructions du fabricant 

.1 Soumettre les instructions d'installation du fabricant pour tous les appareils et 
dispositifs prescrits. 

1.3 CONDITIONS EXISTANTES 

.1 Le cas échéant, réparer les surfaces qui ont été endommagées au cours de l'exécution des 
travaux. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 Les appareils d'une catégorie particulière doivent être de même type et être fournis par le 
même fabricant. 

.2 À moins d'indications contraires, les conditions d'exploitation seront les suivantes : 
température entre 0 et 32 degrés Celsius et taux d'humidité relative entre 10 % et 90% (sans 
condensation). 

.3 À moins d'indications contraires, les boîtes de raccordement des conduits doivent être de 
type standard et être munies d'un bornier permettant de raccorder les fils au moyen d'un 
tournevis plat. 

.4 Les transmetteurs et les capteurs des appareils ne doivent pas être perturbés par les signaux 
provenant de transmetteurs externes, notamment d'émetteurs-récepteurs portatifs. 

.5 Les facteurs tels l'hystérésis, le temps de relaxation, les limites maximales et minimales 
doivent être pris en compte dans la sélection des capteurs et des dispositifs de 
commande/régulation. 

.6 Le niveau de bruit (NC) des appareils et dispositifs installés dans des espaces occupés ne doit 
pas être supérieur à 35. Le bruit produit par les appareils et les dispositifs installés ne doit 
pas jamais ressortir du bruit ambiant. 
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2.2 RELAIS D'INTENSITÉ 

.1 Caractéristiques 

.1 Capacité de détection des défauts de tension des courroies et des défaillances des 
moteurs. 

.2 Possibilité de réglage du point de déclenchement; voyant d'état de la sortie. 

.3 Type bi-bloc pour une plus grande facilité de montage. 

.4 Sensibilité à la  puissance induite. 

.5 Contacts pouvant supporter une intensité de  0.5A sous une tension de 30 V en 
c.a/c.c. Contacts de sortie à semiconducteurs, ouverts au repos. 

.6 Pour courant monophasé ou triphasé. Dans le cas d'un courant triphasé, 
discrimination entre les phases. 

.7 Niveau de verrouillage réglable. 

2.3 TABLEAUX DE COMMANDE/RÉGULATION 

.1 Tableaux placés sous coffret en acier revêtu de peinture-émail, monter au mur et muni d'une 
porte sur charnières à verrouillage à clé. 

.2 Tableaux à sections multiples selon les indications, pouvant recevoir tous les dispositifs 
nécessaires à l'installation et comportant une réserve de 25 %, selon les exigences du 
Représentant du Ministère, pour l'adjonction d'autres appareils, sans ajout de coffrets. 

.3 Une seule clé de verrouillage pour l'ensemble des tableaux. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSTALLATION 

.1 Installer le matériel et les éléments de manière que l'étiquette du fabricant et de la CSA 
soient bien visible et lisibles une fois la mise en service terminée. 

.2 Installer l'instrumentation locale en respectant la marche à suivre, les instructions ainsi que 
les méthodes recommandées par les fabricants. 

.3 Placer les transmetteurs de température et d'humidité, les transducteurs courant/ pression 
d'air, les vannes solénoïdes, les régulateurs et les relais dans des boîtiers NEMA I ou dans un 
autre type de boîtier ou d'enveloppe, selon les besoins des travaux. Protéger contre toute 
action électrolytique les éléments contigus en matériaux différents. 

.4 Monter les panneaux, les capteurs et les transmetteurs locaux sur des tuyaux-supports ou sur 
des profilés-consoles. 

.5 Installer correctement les panneaux mural sur les panneaux de contre-plaqués. 

3.2 IDENTIFICATION DES ÉLÉMENTS 

.1 Identifier les appareils correctement. 

.2 Bien identifier l'instrumentation locale conformément à la section 25 05 54 - SGE - 
Identification du matériel. 

3.3 ESSAI ET MISE EN SERVICE 

.1 Étalonner l'instrumentation locale puis la soumettre à des essais afin d'en vérifier la précision 
et la performance conformément à la section 25 08 20 - SGE – Garantie et Maintenance. 
Fournir les équipement et la main d’œuvre nécessaire pour cette vérification. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 DOCUMENTATION DE LA CONCEPTION 

.1 La documentation de conception de chacun des systèmes doit inclure, au minimum : 

.1 Séquence d’opération de type narratif. 

.2 Description de Contrôle Logique 

.3 Tableaux résumant les Entrée/Sortie. 

.4 Schéma 

1.2 SGE CRITÈRE DE LAGUAGE DE CONCEPTION 

.1 Le descripteur devra être unique 

.2 Utiliser existant 

1.3 TABLEAUX RÉSUMER DES E/S 

.1 Général 

.1 L’entrepreneur SGE voit fournir les tableaux résumant le E/S similaire à ceux ici-bas, 
avec inscription et description de tous le E/S en détail. 

1.4 SÉQUENCE D’OPÉRATION DES CONTRÔL DE TYPE NARRATIF 

.1 Point de contrôle des équipements divers 

.1 Les équipements suivant devront être surveillé par le SGE : 

.1 L’état des pompes (En marche/À l’arrêt) de chacune des pompes. 

.2 Sonde de débordement pour chaque chambre des pompes 

.3 Alarme de haut niveau pour chaque puisard 

.2 Chaques équipements surveillés doit avoir une communication vers un pagette, 
courriel électronique et imprimante via le BAS existant et mis à jour, le tout en 
utilisant le Protocol de communication de donnée BACnet. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 



 
Agence Spatiale Canadienne  
Laboratoire David-Florida 
Remplacement des  pompes de puisard 
3701 Carling Avenue Ottawa, ON 

ÉLECTRICITÉ - EXIGENCES 
GÉNÉRALES CONCERNANT LES 

RÉSULTATS DES TRAVAUX  

Section 26 05 00 
Page 1 of 6 

 

Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 33 00 – Documents et Échantillons à Soumettre; 

.2 Section 01 45 00 – Contrôle de la qualité; 

.3 Section 01 61 00 – Exigences Générales Concernant les Produits; 

.4 Section 01 74 11 – Nettoyage; 

.5 Section 01 74 21 – Gestion et élimination des déchets de construction/démolition; 

.6 Section 01 78 00 – Documents à remettre à l’achèvement des travaux; 

.7 Section 26 05 21 – Conduits et Câbles (0-1000V) 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Définitions 

.1 Termes d'électricité et d'électronique : sauf indication contraire, la terminologie 
employée dans la présente section et sur les dessins est fondée sur celle définie dans 
la norme IEEE SP1122. 

.2 Références 

.1 Groupe CSA 

.1 CSA C22.1-15, Code canadien de l'électricité, Première partie (23e édition), 
Normes de sécurité relatives aux installations électriques. 

.2 CAN3-C235-F83(C2010), Tensions recommandées pour les réseaux à courant 
alternatif de 0 à 50 000 V. 

.2 Institute of Electrical and Electronics (IEEE)/National Electrical Safety Code Product 
Line (NESC) 

.1 IEEE SP1122-2000, The Authoritative Dictionary of IEEE Standards Terms, 7th 
Edition. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur 
compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l’Ontario. 

.2 Les schémas de câblage et les détails de l'installation des appareils doivent indiquer 
l'emplacement, l'implantation, le tracé et la disposition proposés, les tableaux de 
contrôle, les accessoires, la tuyauterie, les conduits et tous les autres éléments qui 
doivent être montrés pour que l'on puisse réaliser une installation coordonnée. 

.3 Les schémas de câblage doivent indiquer les bornes terminales, le câblage interne de 
chaque appareil de même que les interconnexions entre les différents appareils. 

.4 Les dessins doivent indiquer les dégagements nécessaires au fonctionnement, à 
l'entretien et au remplacement des appareils. 

.3 Certificats 
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.1 Prévoir des appareils du matériel certifiés CSA. 

.2 Soumettre les résultats des essais des systèmes et des instruments électriques 
installés. 

.3 Permis et droits : selon les conditions générales du contrat. 

.4 Une fois les travaux terminés, soumettre au Représentant du Ministère le certificat 
de réception délivré par l'autorité compétente. 

1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E. 

.1 Fournir des instructions d'exploitation pour chaque système principal et pour chaque 
appareil principal prescrits dans les sections pertinentes du devis, à l'intention du 
personnel d'E et E. 

.2 Les instructions d'exploitation doivent comprendre ce qui suit. 

.1 Schémas de câblage, schémas de commande, séquence de commande pour 
chaque système principal et pour chaque appareil. 

.2 Procédures de démarrage, de réglage, d'ajustement, de lubrification, 
d'exploitation et d'arrêt. 

.3 Mesures de sécurité. 

.4 Procédures à observer en cas de panne. 

.5 Autres instructions, selon les recommandations du fabricant de chaque 
système ou appareil. 

.3 Fournir des instructions imprimées ou gravées, placées sous cadre de verre ou 
plastifiées de manière approuvée. 

.4 Afficher les instructions aux endroits approuvés. 

.5 Les instructions d'exploitation exposées aux intempéries doivent être en matériau 
résistant ou être placées dans une enveloppe étanche aux intempéries. 

.6 S'assurer que les instructions d'exploitation ne se décoloreront pas si elles sont 
exposées à la lumière solaire. 

.7 Documents à conserver sur place 

.1 Le Représentant du Ministère fournira un (1)jeux de dessins de mécaniques 
reproductibles. Fournir le nombre de jeux de diazocopies requis pour chaque 
phase des travaux et y indiquer, au fur et à mesure, tous les changements 
apportés au cours de l'exécution des travaux [aux matériels et appareils 
mécaniques, aux systèmes de commande/régulation et au câblage de 
commande basse tension. 

.2 Reporter chaque semaine les renseignements notés sur les diazocopies sur les 
dessins reproductibles de manière que ces derniers montrent les systèmes et 
appareils mécaniques tels qu'ils sont effectivement installés. 

.3 Utiliser un stylo à encre indélébile de couleur différente pour chaque réseau. 

.4 Garder ces dessins sur place et les mettre à la disposition des personnes 
concernées à des fins de référence et de vérification. 

.8 Dessins d'après exécution 

.1 Avant de procéder aux opérations d'ERE (essai, réglage et équilibrage) de 
réseaux de CVCA, compléter les dessins d'après exécution. 
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.2 Identifier chaque dessin dans le coin inférieur droit, en lettres d'au moins 12 

mm de hauteur, comme suit : « DESSIN D'APRÈS EXÉCUTION : LE PRÉSENT 
DESSIN A ÉTÉ REVU ET IL MONTRE LES SYSTÈMES/APPAREILS MÉCANIQUES 
TELS QU'ILS SONT EFFECTIVEMENT INSTALLÉS ». (Signature de l'Entrepreneur) 
(Date). 

.3 Soumettre les dessins au Représentant du Ministère aux fins d'approbation, 
puis apporter les corrections nécessaires selon ses directives. 

.4 Effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage de réseaux de CVCA avec, en 
main, les dessins d'après exécution. 

.5 Soumettre les copies reproductibles des dessins d'après exécution complétés, 
avec le manuel E et E. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol à 
l'intérieur au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux 
recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer de manière à les protéger contre les marques, les rayures et les éraflures. 

.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction un plan de réduction des déchets 
pour les travaux faisant l'objet de la présente section.  

.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, des autres 
matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de gestion des déchets 
de construction. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 EXIGENCES DE CONCEPTION 

.1 Les tensions de fonctionnement doivent être conformes à la norme CAN3-C235. 

.2 Les moteurs, les appareils de chauffage électriques, les dispositifs de 
commande/contrôle/régulation et de distribution doivent fonctionner d'une façon 
satisfaisante à la fréquence de 60 Hz et à l'intérieur des limites établies dans la norme 
susmentionnée. 

.1 Les appareils doivent pouvoir fonctionner sans subir de dommages dans les conditions 
extrêmes définies dans cette norme. 

.3 Langue d'exploitation et d'affichage : prévoir aux fins d'identification et d'affichage des 
plaques indicatrices des étiquettes en anglais et en français pour les dispositifs de 
commande/contrôle. 

.4 Utiliser une plaque indicatrice pour les deux langues. 
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2.2 MATÉRIAUX/MATÉRIEL 

.1 Le matériel les appareils doivent être conformes à la section 01 61 00 - Exigences générales 
concernant les produits. 

.2 Le matériel et les appareils doivent être certifiés CSA.  

.3 Les tableaux de commande/contrôle et les ensembles de composants doivent être assemblés 
en usine. 

2.3 MOTEURS ÉLECTRIQUES, APPAREILS ET COMMANDES/CONTRÔLES 

.1 Vérifier les responsabilités en matière d'installation et de coordination pour ce qui est des 
moteurs, des appareils et des commandes/contrôles, selon les indications. 

.2 Câblage et canalisations électriques des circuits de commande/contrôle : conformes à la 
section 26 05 21 – Conduits et Câbles (0-1000V), sauf pour le câblage, les canalisations et les 
connexions fonctionnant sous une tension inférieure à 50 V et relatifs aux systèmes de 
commande/contrôle prescrits dans les sections visant les installations mécaniques. 

2.4 TERMINAISONS DU CÂBLAGE 

.1 S'assurer que les cosses, les bornes et les vis des terminaisons du câblage conviennent autant 
pour des conducteurs en cuivre que pour des conducteurs en aluminium. 

2.5 IDENTIFICATION DU CÂBLAGE 

.1 Les deux extrémités des conducteurs de phase de chaque artère et de chaque circuit de 
dérivation doivent être marquées de façon permanente et indélébile à l'aide d'un ruban de 
plastique numéroté coloré. 

.2 Conserver l'ordre des phases et le même code de couleur pour toute l'installation. 

.3 Le code de couleur doit être conforme à la norme CSA C22.1. 

.4 Utiliser des câbles de communication formés de conducteurs avec repérage couleur uniforme 
dans tout le réseau. 

2.6 IDENTIFICATION DES CONDUITS ET DES CÂBLES 

.1 Attribuer un code de couleur aux conduits, aux boîtes et aux câbles sous gaine métallique. 

.2 Appliquer du ruban de plastique ou de la peinture, comme moyen de repérage, sur les câbles 
ou les conduits à tous les 15 m et aux traversées des murs, des plafonds et des planchers. 

.3 Les bandes des couleurs de base doivent avoir 25 mm de largeur et celles des couleurs 
complémentaires, 20 mm de largeur. 

Couleur de base Couleur complémentaire  
Jusqu'à 250 V jaune  
Jusqu'à 600 V jaune vert 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSTALLATION 

.1 Sauf indication contraire, réaliser l'ensemble de l'installation conformément à la norme CSA 
C22.1. 
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3.2 ÉTIQUETTES, PLAQUES INDICATRICES ET PLAQUES SIGNALÉTIQUES 

.1 S'assurer que les étiquettes CSA, les plaques indicatrices et les plaques signalétiques sont 
visibles et lisibles une fois le matériel installé. 

3.3 HAUTEURS DE MONTAGE 

.1 Sauf indication ou prescription contraire, mesurer la hauteur de montage du matériel à partir 
de la surface du plancher revêtu jusqu'à leur axe. 

.2 Dans les cas où la hauteur de montage n'est pas indiquée, vérifier auprès des personnes 
compétentes avant de commencer l'installation. 

.3 Sauf indication contraire, installer le matériel à la hauteur indiquée ci-après. 

.1 Panneaux de distribution : selon les exigences du Code ou les indications. 

3.4 COORDINATION DES DISPOSITIFS DE PROTECTION 

.1 S'assurer que les dispositifs de protection des circuits comme les déclencheurs de 
surintensité, les relais et les fusibles sont installés, qu'ils sont du calibre voulu et qu'ils sont 
réglés aux valeurs requises. 

3.5 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Effectuer les essais des éléments suivants, conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de 
la qualité. 

.1 Circuits provenant des panneaux de dérivation. 

.2 Moteurs, appareils de chauffage et dispositifs de commande/régulation connexes, y 
compris les commandes du fonctionnement séquentiel des systèmes s'il y a lieu. 

.3 Mesure de la résistance d'isolement 

.1 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 500 V, la valeur d'isolement des 
circuits, des câbles de distribution et des appareils d'une tension nominale 
d'au plus 350 V. 

.2 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 1000 V, la valeur d'isolement des 
circuits, des artères et des appareils d'une tension nominale comprise entre 
350 et 600 V. 

.3 Vérifier la valeur de la résistance à la terre avant de procéder à la mise sous 
tension. 

3.6 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition 01 35 21 - Exigences LEED. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 
installations appropriées. 
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FIN DE LA SECTION 

 



Agence Spatiale Canadienne  
Laboratoire David-Florida 
Remplacement des  pompes de puisard 
3701 Carling Avenue Ottawa, ON 

CONNECTEURS POUR CÂBLES ET 
BOÎTES (0-1000 V) 

Section 26 05 20 
Page 1 of 2 

 

Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 33 00 – DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

Section 01 74 11 – NETTOYAGE 

Section 01 78 00 – DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 CSA International 

.1 CAN/CSA-C22.2 numéro 18-F98(C2003), Boîtes de sortie, boîtes pour conduits, 
raccords et accessoires. 

.2 CAN/CSA-C22.2 numéro 65-F03(C2008), Connecteurs de fils (norme trinationale avec 
UL 486A-486B et NMX-J-543-ANCE-03). 

.2 National Electrical Manufacturers Association (NEMA) 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les connecteurs pour câbles et boîtes. Les 
fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de 
performance, les dimensions, les limites et la finition. 

1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien des connecteurs pour câbles et boîtes, lesquelles seront incorporées au manuel d'E 
et E. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 MATÉRIEL 

.1 Connecteurs à pression pour câbles, conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65, à 
éléments porteurs de courant en cuivre, de calibre approprié aux conducteurs en cuivre 
aluminium, selon les exigences. 

.2 Connecteurs d'épissage pour appareils d'éclairage conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 
numéro 65, à éléments porteurs de courant en cuivre alliage de cuivre, de calibre approprié 
aux conducteurs en cuivre de grosseur 10 AWG ou moins. 

.3 Connecteurs pour bornes de traversée conformes à la norme EEMAC 1Y-2 et aux normes NEMA 
pertinentes et constitués des éléments suivants. 

.1 Corps de connecteur et bride de serrage pour conducteur en cuivre. 
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.2 Bride de serrage pour conducteur en cuivre. 

.3 Boulons de brides de serrage. 

.4 Boulons pour conducteur  en cuivre. 

.5 Calibre approprié aux conducteurs et tubes , selon les indications. 

.4 Brides de serrage ou connecteurs pour câbles armés câble TECK conduits flexibles, selon les 
besoins, conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 18. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des connecteurs pour câbles et 
boîtes, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes 
d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément 
aux instructions écrites du fabricant. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Dénuder soigneusement l'extrémité des conducteurs et des câbles puis, selon le cas, procéder 
à ce qui suit. 

.1 Appliquer une couche de pâte à joint à base de zinc sur les épissures des câbles en 
aluminium avant de poser les connecteurs. 

.2 Installer les connecteurs à pression et serrer les vis au moyen d'un outil de 
compression recommandé par le fabricant. L'installation doit être conforme aux 
essais de serrage exécutés conformément à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65. 

.3 Poser les connecteurs pour appareils d'éclairage et les serrer conformément à la 
norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65. Remettre en place le capuchon isolant. 

.4 Poser les connecteurs pour bornes de traversée conformément à la norme EEMAC 1Y-
2 et aux normes NEMA pertinentes. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 33 00 – DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.2 Section 01 74 11 – NETTOYAGE 

.3 Section 26 05 00 – ÉLECTRICITÉ - EXIGENCES GÉNÉRALES CONCERNANT LES RÉSULTATS DES 
TRAVAUX 

.4 Section 26 05 20 – CONCERNANT LES RÉSULTATS DES TRAVAUX 

.5 Section 26 05 34 – CONDUITS, FIXATIONS ET RACCORDS DE CONDUITS 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 CSA C22.2N6.96 Méthodes d’essai pour fils électriques et câbles. 

.2 CAN/CSA C22.2 No.131 M89, Câble type Teck90 

1.3 FICHES TECHNIQUES 

.1 Soumettre les fiches techniques requises conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, des autres 
matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 FILERIE DU BÂTIMENT 

.1 Conducteurs : toronnés s'ils sont de grosseur 10 AWG et plus; grosseur minimale : 12 AWG. 

.2 Conducteurs en cuivre: de la grosseur indiquée, sous isolant en polyéthylène 
thermodurcissable réticulé, pour tension de 600 ou1000, et de type RW90 XLPE , avec 
enveloppe . 

2.2 CÂBLES TECK 90 

.1 Câbles : conformes à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les 
résultats des travaux. 

.2 Conducteurs 

.1 Conducteur de mise à la terre : cuivre. 

.2 Conducteurs d'alimentation : cuivre selon les indications de la grosseur indiquée. 

.3 Isolant 

.1 Caoutchouc éthylène-propylène (EP). 

.2 Polyéthylène réticulé (XLPE),. 

.3 Tension nominale : 600  V. 
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.4 Gaine : polychlorure de vinyle. 

.5 Armure métallique : feuillard d'acier galvanisé. 

.6 Enveloppe extérieure : en polychlorure de vinyle thermoplastique, conforme aux exigences 
du Code du bâtiment visant la classe de bâtiment du présent projet. 

.7 Fixations 

.1 Brides de fixation à un trou, pour câbles apparents de 50 mm ou moins. Brides de 
fixation à deux trous, en acier, pour câbles de plus de 50 mm. 

.2 Tiges de suspension filetées : 6 mm de diamètre, pour supports en U. 

.8 Connecteurs 

.1 Modèles étanches  approuvés et convenant aux câbles TECK. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Faire les essais conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales 
concernant les résultats des travaux. 

3.2 INSTALLATION DES CÂBLES - GÉNÉRALITÉS 

.1 Réaliser les terminaisons des câbles conformément à la section 26 05 20 - Connecteurs pour 
câbles et boîtes 0 - 1000 V. 

.2 Utiliser un code de couleur des câbles conforme à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences 
générales concernant les résultats des travaux. 

.3 Les artères d'alimentation parallèles doivent être de la même longueur. 

.4 Attacher ou clipser les câbles des artères d'alimentation aux centres de distribution, aux 
boîtes de tirage et aux terminaisons. 

.5 Le câblage de commande doit être identifié par des colliers avec numérotation 
correspondant à la légende des dessins d'atelier. 

3.3 INSTALLATION DE LA FILERIE DU BÂTIMENT 

.1 Poser la filerie : 

.1 dans les conduits, conformément à la section 26 05 34 - Conduits, fixations et 
raccords de conduits. 

3.4 INSTALLATION DES CÂBLES TECK90 (0 - 1000 V) 

.1 Autant que possible, grouper les câbles sur des supports en U. 

.2 Poser les câbles apparents  en les fixant solidement au moyen  de brides ou d'étriers de 
suspension. 

3.5 INSTALLATION DES CÂBLES DE COMMANDE 

.1 Poser les câbles de commande dans des  conduits. 

.2 Mettre à la terre l'armure métallique des câbles de commande. 

FIN DE LA SECTION 



 
Agence Spatiale Canadienne  
Laboratoire David-Florida 
Remplacement des  pompes de puisard 
3701 Carling Avenue Ottawa, ON 

ARMOIRES ET BOÎTES DE 
JONCTION, DE TIRAGE ET DE 

RÉPARTITION  

Section 26 05 31 
Page 1 of 2 

 

Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 33 00 – DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.2 Section 01 74 21 – GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS DE CONSTRUCTION/DÉMOLITION 

.3 Section 26 05 00 – ÉLECTRICITÉ - EXIGENCES GÉNÉRALES CONCERNANT LES  RÉSULTATS DES 
TRAVAUX 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CSA C22.1-F06, Code canadien de l'électricité, Première partie, 20e édition. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant concernant les produits visés. Ces fiches doivent indiquer 
les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
limites et la finition. 

.3 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion et élimination des déchets 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 BOÎTES DE JONCTION ET DE TIRAGE 

.1 Construction : boîtes en acier, soudées. 

.2 Couvercles, pour montage d'affleurement : couvercles avec bord dépassant d'au moins 
25 mm. 

.3 Couvercles, pour montage en saillie : couvercles plats ou à bord retourné, à visser. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSTALLATION DES BOÎTES DE RÉPARTITION DE JUNCTION ET DE TIRAGE 

.1 Installer les boîtes de tirage dans des endroits dissimulés mais faciles d'accès. 
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.2 Seules les boîtes principales de jonction et de tirage sont indiquées. Poser des boîtes 

additionnelles selon les exigences de la norme CSA C22.1. 

3.2 ÉTIQUETTES D'IDENTIFICATION 

.1 Identification de l'équipement : conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences 
générales concernant les résultats des travaux. 

.2 Étiquettes : de format 2, indiquant le nom du réseau le courant admissible la tension et le 
nombre de phases, ou les autres renseignements indiqués. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 33 00 – DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.2 Section 01 74 11 –NETTOYAGE 

.3 Section 01 74 21 – GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS DE  
                               CONSTRUCTION/DÉMOLITION 

 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CAN/CSA-C22.2 numéro 18-F98(C2003), Boîtes de sortie, boîtes pour conduit, 
raccords et accessoires, Norme nationale du Canada. 

.2 CSA C22.2 numéro 45-FM1981(C2003), Conduits métalliques rigides. 

.3 CSA C22.2 numéro 56-F04, Conduits métalliques flexibles et conduits métalliques 
flexibles étanches aux liquides. 

.4 CSA C22.2 numéro 83-FM1985(C2003), Tubes électriques métalliques. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques : soumettre les fiches techniques requises, ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant concernant les produits visés. 

.1 Soumettre la documentation du fabricant concernant les câbles visés. 

1.4 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à 
la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 CONDUITS 

.1 Conduits métalliques rigides : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 45, en acier 
galvanisé, à visser. 

.2 Conduits recouverts d'un enduit époxydique : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 45, 
avec enduit de zinc et revêtement de finition anticorrosif à base de résines époxydiques, à 
l'intérieur et à l'extérieur. 

.3 Tubes électriques métalliques (EMT) : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 83, munis de 
raccords à extrémités élargies. 

.4 Conduits métalliques flexibles : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 56, , étanches aux 
liquides en  acier aluminium. 
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2.2 FIXATIONS DE CONDUITS 

.1 Brides de fixation à 1 trou, en  acier, pour assujettir les conduits apparents dont le diamètre 
nominal est égal ou inférieur à  50 mm. 

.1 Brides à 2 trous, en acier, pour fixer les conduits dont le diamètre nominal est 
supérieur à  50 mm. 

.2 Étriers de poutre pour assujettir les conduits à des ouvrages en acier apparents. 

2.3 RACCORDS DE CONDUIT 

.1 Raccords : conformes à la norme CAN/CSA C22.2 numéro 18, spécialement fabriqués pour les 
conduits prescrits. Enduit : le même que celui utilisé pour les conduits. 

.2 Raccords en L préfabriqués, à poser aux endroits où des coudes de 90 degrés sont requis sur 
des conduits de  25 mm et plus. 

.3 Raccords et manchons de raccordement étanches pour tubes électriques métalliques. 

.1 Les joints à vis de pression sont interdits. 

2.4 RACCORDS DE DILATATION POUR CONDUITS RIGIDES 

.1 Raccords de dilatation résistant aux intempéries, pouvant supporter une dilatation linéaire 
de 100  mm, et assurant la continuité du réseau de mise à la terre. 

.2 Raccords de dilatation étanches à l'eau, pouvant supporter une dilatation linéaire et une 
déformation de 19 mm, et assurant la continuité du réseau de mise à la terre. 

.3 Raccords de dilatation résistant aux intempéries et permettant la dilatation linéaire des 
conduits à l'entrée des coffrets. 

2.5 FILS DE TIRAGE 

.1 En polypropylène. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites 
du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la 
manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Poser les conduits apparents de façon à ne pas diminuer la hauteur libre de la pièce et en 
utilisant le moins d'espace possible. 

.2 Installer les conduits en applique. 

.3 Utiliser des conduits rigides à visser en acier galvanisé acier galvanisé par immersion à chaud 
aluminium. 

.4 Utiliser des tubes électriques métalliques (EMT) sauf lorsque les conduits sont noyés dans des 
ouvrages en béton lorsque les conduits sont situés à plus de 2.4 m au-dessus du sol et qu'ils 
ne risquent pas d'être endommagés. 

.5 Utiliser des conduits métalliques flexibles dans le cas de connexions de moteurs situés dans 
des locaux secs. 
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.6 Utiliser des conduits métalliques flexibles et étanches aux liquides dans le cas de connexions 

de moteurs ou de matériels vibrants situés dans des locaux humides ou mouillés, ou en milieu 
corrosif. 

.7 Cintrer les conduits à froid. 

.1 Remplacer les conduits qui ont subi une diminution de plus de 1/10 de leur diamètre 
original par suite d'un écrasement ou d'une déformation. 

.8 Cintrer mécaniquement les conduits en acier de plus de 19 mm de diamètre. 

.9 Le filetage des conduits rigides, exécuté sur le chantier, doit être d'une longueur suffisante 
pour permettre de faire des joints serrés. 

.10 Installer un fil de tirage dans les conduits vides. 

.11 Enlever et remplacer les parties de conduits bouchées. 

.1 Il est interdit d'utiliser des liquides pour déboucher les conduits. 

.12 Assécher les conduits avant d'y passer le câblage. 

3.3 CONDUITS APPARENTS 

.1 Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux lignes d'implantation du 
bâtiment. 

.2 Derrière les radiateurs à l'infrarouge ou au gaz, installer les conduits en laissant un 
dégagement de 1.5 m. 

.3 Faire passer les conduits dans l'aile des éléments d'ossature en acier. 

.4 Sauf indication contraire, les conduits ne doivent pas traverser les éléments d'ossature. 

.5 Dans le cas des conduits placés parallèlement aux canalisations de vapeur ou d'eau chaude, 
prévoir un dégagement latéral d'au moins 75 mm; prévoir également un dégagement d'au 
moins 25 mm dans le cas des croisements. 

3.4 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 33 00 – DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.2 Section 01 74 11 – NETTOYAGE 

 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 CSA International 

.1 CSA C22.2 No. 5-09, Molded-Case Circuit Breakers, Molded-Case Switches and Circuit-
Breaker Enclosures (norme trinationale avec UL 489 et NMX-J-266-ANCE-2010). 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les disjoncteurs. Les fiches techniques 
doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition. 

.3 Inclure les courbes des caractéristiques temps-courant dans le cas des disjoncteurs avec 
pouvoir de coupure de 22 000 A symétriques efficaces et plus, à la tension du réseau. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1 Disjoncteurs sous boîtier moulé et protecteurs accessoires contre les courants de défaut 
élevés : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 5. 

.2 Disjoncteurs sous boîtier moulé, boulonnés aux barres omnibus : du type à fermeture rapide 
et à rupture brusque, à manoeuvres manuelle et automatique, avec compensation pour 
température ambiante de 40 degrés Celsius. 

.3 Disjoncteurs sous boîtier moulé : enfichables, du type à fermeture rapide et à rupture 
brusque, à manoeuvres manuelle et automatique. 

.4 Disjoncteurs pourvus de déclencheurs magnétiques à action instantanée, agissant seulement 
lorsque le courant atteint la valeur du réglage. 

.1 Disjoncteurs munis de déclencheurs pouvant être réglés entre 3 et 8 fois l'intensité 
nominale. 

2.2 DISJONCTEURS THERMOMAGNÉTIQUES  

.1 Disjoncteurs sous boîtier moulé, automatiques, actionnés par déclencheurs thermiques et 
magnétiques assurant une protection à temporisation inversément proportionnelle à la 
surcharge et une protection instantanée en cas de court-circuit. 
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2.3 DISPOSITIFS FACULTATIFS 

.1 Inclure ce qui suit. 

.1 Dispositif de verrouillage « marche-arrêt ». 

.2 Mécanisme à manette. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 INSTALLATION 

.1 Installer les disjoncteurs selon les indications. 

3.2 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 
installations appropriées. 

FIN DE LA SECTION 
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